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APPROBATION

De S. G. Monseigneur VArchecêque de Piouen,

Primat de Normandie.

Mon cher Abbé,

J'approuve et je bénis ce livre écrit à la gloire

de S. Pierre, Vous y suivez pas à pas le prince des

apôtres formant VÉglise à son berceau, lui don-

nant ses organes essentiels^ et ackecant cette œuvre

avant que S. Paul ne commence ses glorieuses

missions. Fidèle aux traditions de nos pères, vous

placez Vétablissement du pontificat romain en la

douzième année qui suit la mort du Sauveur, et,

dès cette époque, vous nous montrez la capitale du

monde poAen évangéUsée, purifiée par le vicaire du

Christ. Cette peinture plaira à notre cige, dont le

culte pour Pierre grandit à mesure que ses suc-

cesseurs sont plus attaqués. Elle prouvera que

notre filial attachement au Siège etoù vient toute

stabilité est la dévotion même des temps aposto-

liques; qu alors, comme aujourd'hui, le père ten-

drement vénéré, le guide infaillible était celui

auquel il a été dit : « Confirme tes frères, d
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{LiiCj xxn, 32.) La démonstration est saisissante,

parce quelle résulte non d'une thèse laborieusement

établie, mais desfaits mêmes que vous racontez.

Cette forme vive et colorée de l'histoire est le

charme de ce volume, et en assurera le succès. Les

esprits curieux de tout vérifier trouveront aux

notes et dans Vappendice les solides fondements où

s'appuient vos assertions; ceux qui n'auraient

point ce loisir peuvent accepter en confiance votre

récit des origines chrétiennes. Jai fait examiner

l'ouvrage : on na pu qu'y louer (l votre érudition

vaste et consciencieuse, votre critique aussi sagace

que mesurée, une exposition lumineuse de la tradi-

tion catholique mêlée à ce que l'exégèse moderne

offre de plus instructif ». Vous innovez parfois,

mais c'est à la gloire de Pierre et du pontificat

romain : à ce titre, Foriginalité de vos vues n'a

rien qui puisse offens&\^ la piété chrétienne.

Ce livre est fait avec le même talent que votre

Vie de N.-S. Jésus-Christ : c'est dire à vos nom-

breux lecteurs qu'ils y trouveront lumière pour leur

esprit, édification pour leur cœur.

Croyez, mon cher Abbé, à toute mon estime et

affection en JS.-S.

t LÉON,
Archevêque de Rouen.

Rouen, 29 janvier 1886.



APPROBATION

De S. G. Monseigneur VArchevêque de Rouen,

Primat de Normandie.

Nous approuvons et permettons d!imprimer cette hui-

tieme édition de Saint Pierre et les premières années du

Christianisme, par M. ValU Fouard.

t EDMOND FREDERIC,
Archevêque de Rouen,

Rouen, XÇ) février 1901.



AVERTISSEMENT

DE LA SECONDE ÉDITION.

On trouvera peu de changements dans cette

nouvelle édition : quelques erreurs de détail cor-

rigées, des négligences de style redressées ; mais

le livre demeurant le même dans son ensemble.

Nulle des critiques qui en ont été faites n'exi-

geait en effet qu'il fût modifié. Les unes , de

toutes les plus vives, nous reprochent de suivre

trop aisément les opinions reçues et dV pencher

d'instinct. Ce blâme n'est pas pour nous déplaire.

Les chemins battus ne sont tels habituellement

que pour s'être trouvés les meilleurs à Torigine.

L'important est de n'y point marcher à Paveugle
;

d'en sonder, au besoin d'en consolider les parties

douteuses. Certains sacrifices faits à de sérieuses

objections prouveront que notre respect pour les
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témoignages traditionnels n'est point du servi-

lisme.

Des regrets d*autre sorte ont été exprimés. On

s'est plaint de trouver trop en relief dans cette

histoire les causes naturelles qui ont favorisé l'é-

tablissement du christianisme , d'v voir à décou-

vert la part de l'homme, de ses faiblesses et de

ses passions : scrupules respectables, mais que

nous crovons mal fondés. La merveille de l'Édise

est d'avoir été constituée par des instruments

naturellement incapables d'accomplir ce grand

ouvrage. S. Paul, le seul génie puissant du col-

lège apostolique, n'entre en action que vers le

milieu du premier siècle, quand le plan divin

laissé par le Maître aux mains des Douze est

exécuté dans ses lignes essentielles, exécuté par

eux seuls, si insuffisants qu'ils paraissent à un

tel dessein. C'est là le prodige par excellence,

qui prouve à l'égal de tous les miracles, parce

qu'il déjoue toute argutie : dès lors pourquoi ne

pas le mettre dans tout son jour ? Nous en avons

tiré deux conclusions , également fortifiantes pour

notre foi : l'une, que l'établissement du christia-

nisme est un fait manifestement surnaturel :

l'autre que cette œuvre divine a été accomplie

principalement par le chef des Douze. Le titre de

notre volume S. Pierre marque ce rôle prééminent
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de Tapôtre pendant les quinze premières années

de l'Église. Le nom de S. Paul sera mis en tête

de la période suivante, que le docteur des gentils

remplit de sa prédication (de 45 à 67;. Cette tâche

achevée (sans trop de retards, nous l'espérons),

il nous restera de raconter la fin des temps apos-

toliques , où S. Jean seul survit et domine.



PREFACE.

XJbi Petrus, ibi Ecclesia.

S. AmbPwOise. in Ps. XL. 30.

Le titre de ce livre n'est pas celui que nous lui

destinions. Dans noire premier dessein, le nom de

S. Paul eût dominé sur tout le récit des origines

chrétiennes ; nous voulions témoigner par là que le

grand apôtre avait eu , dans cette constitution , une

telle prépondérance, que l'histoire de l'Église nais-

sante était aussi la sienne. Mais à mesure qu'avan-

çait l'ouvrage , une autre figure , se substituant à

celle que nous nous efforcions de crayonner, se

formait, pour ainsi dire, des traits même de la

première. La place destinée à l'apôtre des gentils,

le chef des Douze était venu l'occuper.

Pierre, en effet, tient le principal rôle durant ce

premier âge de l'ÉgUse ; il dirige le collège apos-

tolique, il agit, décide, organise. Ministre de l'Esprit
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divin, il va où le pousse le souffle d'en haut, sou-

vent aveugle, parfois résistant d'instinct comme sur

la terrasse de Joppé*, mais enfin cédant à l'ordre

du Maître et se rendant à la grâce. Par Pierre,

quinze ans environ après la Pentecôte, Jésus a

constitué l'Église dans ses parties essentielles. Le

corps possède tous ses organes
,
qui ne feront désor-

mais que se développer : lÉvangile prêché par les

apôtres; la hiérarchie fondée; les diacres, le sa-

cerdoce établis dans les diverses communautés;

l'épiscopat distinct à Jérusalem, à Rome même-;

la fraction du pain 3, autour de laquelle se concen-

trera toute la liturgie ; les sacrements , le baptême

,

la confirmation, l'ordre^; enfin l'Église détachée

de la Synagogue^. Le principal de l'œuvre nous

apparaît achevé avant que Paul ne commence. Loin

de primer alors , Saul de Tarse n'est qu'un simple

1 Act, I, 14.

2 Cette prompte constitution de la hiérarchie apparaît si claire

dans les Actes, que M. Renan y voit une des théories que S. Luc

cherchait principalement à accréditer. « On dirait que les princi-

pes de l'Église romaine ont pesé sur l'auteur. Cette Église, dès les

premiers siècles, eut le caractère politique et hiérarchique qui l'a

toujours distinguée. Le bon Luc put entrer dans cet esprit. Ses

idées sur l'autorité ecclésiastique sont très avancées; on y voit

poindre le germe de l'épiscopat. » Renan, les Apôtres, Introduc-

tion, XXIII.

3 Act., II, 42, 46.

* Id., II, 41; VI, 6; VIII, 12, 14-17, 36-38; x, 47, 48.

* Id., I, 9-18, 34-43.
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laïque*, méditant les révélations du Seigneur -;

s'il parle devant les synagogues de Damas et de

Jérusalem , c'est par occasion seulement et en

subalterne ^. Il demeure dans cette situation infé-

rieure, les sept ou huit années qui suivent sa conver-

sion (de 37 à 4.5)
,
jusqu'au jour où les anciens d'An-

tioche , lui imposant les mains, le livrent à la grâce.

Pierre est donc tout dès la naissance du christia-

nisme, et son nom devait être mis en tête d'une

étude sur les Origines de l'Église.

Les Actes sont notre principale source pour l'his-

toire des premières années. Toutefois nous ne som-

mes pas réduits à ce seul document , car sur plusieurs

faits, dont le texte sacré ne touche qu'un mot, les

Talmudistes, Josèphe, Philon, les historiens de la

Grèce et de Rome ajoutent à l'esquisse de S. Luc

mainte circonstance et de précieux détails : nous y

aurons souvent recours.

En ce qui concerne proprement le prince des

apôtres il faut convenir qu'après sa miraculeuse

1 L'opinion commune est que S. Paul ne reçut la consécration

sacerdotale que vers 45, quand les anciens d'Antioche lui imposè-

rent les mains : « Consecratricem fuisse eam manuum impositionem

docent SS. Chysostomus et Léo Magnus, estque hœc communior in

hac quœstione sententia et omnino tenenda. a Beelen, Commen-
tarins in Acta Apostolorum, in îoco.

2 Gai., I, 15-24. Act., xi, 25.

3 Act., II, 20. 28; xi, 2ô.
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délivrance de la prison de Jérusalem , son ministère

est peu connu. S. Luc le montre présent au concile

de Jérusalem * , S. Paul raconte la discussion qu'il

eut avec lui à Antioche 2
: là se bornent les témoigna-

ges inspirés. Tout incertaines que sont les traditions

sur lesquelles s'appuie la suite de son histoire,

nous n^avons pas laissé de les recueillir, parce que

,

au milieu de renseignements moins assurés, deux

traits nous semblent dignes de foi : l'un, que S. Pierre

fit de Rome le siège principal de son apostolat,

l'autre, qu'il parut en cette ville dès le règne de

Claude.

Sur ce dernier point, la critique moderne est dé-

daigneuse à l'excès. Ce prompt voyage de l'apôtre

,

mentionné par Eusèbe et S. Jérôme, devient pour

certains auteurs « un malheureux système qui ne

peut plus avoir un seul défenseur raisonnable ^ »

.

A ces décisions dogmatiques, il nous sera permis

d'opposer les vingt-cinq années de pontificat de

S. Pierre inscrites dès la fin du 11® siècle sur les cata-

logues pontificaux de l'Église romaine^, le souvenir

< Act., XV, 7-11.

2 Gai., II, 11-14.

3 Renan, l'Antéchrist, Appendice, p. 553.

* « Comme la chronique philocalienne dépend, en ce qui regarde

le catalogue des papes, de la chronique de S. Hippolyte, rédigée à

Rome en 235, comme la chronique de S. Hippolyte dépend elle-
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d'une double venue de l'apôtre à Rome , conservé

en même temps par la liturgie et les monuments

archéologiques, tout un ensemble de traditions ^ dont

nos adversaires ne peuvent expliquer l'origine, et qui

appuient la chronologie adoptée par les historiens

du IV® et du V® siècle. Rejeter ces raisons parce que,

prises séparément, elles ne suffisent pas à lever tous

les doutes, c'est fausser les règles de la critique. De

simples indices , des témoignages vagues ou mêlés

d'erreurs, mais visant tous au même point, peuvent,

lorsqu'on les rapproche, s'éclairer, s'épurer, se

fortifier l'un l'autre; dispersés, ce n'étaient que des

lueurs, en faisceau ils jettent de vraies clartés.

L'essentiel était de ne point attribuer à une induc-

tion, si autorisée qu'elle paraisse, la même certitude

qu'aux événements attestés par des contemporains :

nous n'avons pas failli à ce devoir.

Quelque opinion que l'on tienne sur le commen-

cement du pontificat romain, les traditions alléguées

plus haut indiquent au moins que Pierre eut deux

centres principaux d'action : Jérusalem avant la

dispersion des apôtres, Rome dans les années qui

même des listes pontificales plus anciennes, on est conduit à croire

que les vingt-cinq années de Pierre figuraient déjà sur les catalo-

gues épiscopaui de Rome vers la fin du ii^ siècle. » Duchesne, les

Origines chrétiennes, p. 78.

1 Voir l'Appendice, iv, et le chapitre xviii*.
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suivirent. Cette conclusion
,
que nulle critique mo-

dérée ne rejettera, nous a permis de ne pas laisser

le ministère de Vapôtre brusquement interrompu

par son emprisonnement, mais de montrer où l'Es-

prit de Dieu tourna les regards de Pierre et quel

monde nouveau s'ouvrit alors devant lui. Nous nous

sommes restreint à ces vues générales, renvoyant

en leur temps les rares incidents de son apostolat qui

sont connus, et dont le détail est intimement mêlé

à la vie de S. Paul.

L'Église de Jérusalem sous les apôtres, réta-

blissement dans Rome du siège de Pierre, tel est

donc le double sujet qui partage ce livre. Dans la

dernière moitié du volume . la nécessité d'exposer

impartialement Tétat religieux et moral de l'empire

romain, que nos contemporains défigurent, nous a

contraint de faire œuvre d'apologiste plutôt que

d'historien. Notre tâche était plus aisée pour la

première partie, S. Luc ayant laissé de l'Église

à Jérusalem un tableau dont les traits et le coloris

restent vivants. Les rationalistes , à la vérité
,
pré-

tendent n'y voir qu'un assemblage de morceaux

sans valeur historique; mais il suffira d'étudier

l'origine et la composition de l'œuvre
,
pour com-

prendre que leur défiance est le résultat de préven-

tions, non la conséquence d'un examen sérieux.

L'auteur des Actes rappelle en commençant qu'il
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a donné « un premier discours de tout ce que Jésus

a fait et enseigné ^ ». Nul doute que l'ouvrage ainsi

désigné ne soit notre troisième Évangile, car les

deux livres, dédiés également à Théophile '2, gardent

une telle conformité de style et de pensées, que les

critiques les plus méfiants n'hésitent point à y

reconnaître la même main 3. L'écrivain des Actes

ne se déclare pas seulement évangéliste ; au cours

de son récit, il se range parmi les compagnons de

S. Paul ^, et en usant constamment du mot « nous » à

partir du xvi® chapitre, il se donne pour témoin des

faits. Quant à son nom, s'il n'est pas écrit dans les

Actes, nous le connaissons d'après les traditions %
et le titre donné au troisième Évangile par tous les

manuscrits^. Ce nom est Lucanus ou Lucas ^ et il

désigne le personnage chrétien dont les lettres de

S. Paul louent par trois fois le dévouement. « Luc,

1 Act., I, 1.

' Luc, I, 3. Act. I, 1.

3 « Une chose hors de doute, c'est que les Actes ont eu le même
auteur que le troisième Évangile et sont une continuation de cet

Évangile. On ne s'arrêtera pas à prouver cette proposition, laquelle

n'a jamais été sérieusement contestée. Les préfaces qui sont en tête

des deux écrits, la dédicace de l'un et de l'autre à Théophile, la

[.arfaite ressemblance du style et des idées, fournissent à cet égard

d'abondantes démonstrations. » Renan, les Apôtres . Introduction, x.

^ M. Renan a longuement et habilement prouvé cette seconde

proposition dans l'Introduction au livre des Apôtres (x-xviii).

^^ Fragment de Muratori (170). S Irénée (180). TertuUien (207), etc.

^ EOaYYc).iov xarà Ao'jxôtv (A. C. D.). Kaîà Aouxàv (N. B. F.), etc.
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le médecin, notre très cher frère. » (Goloss., iv, ik.)

« Luc est seul avec moi. » (II Tim., iv, 11.) « Epa-

phras... vous salue avec Marc, Aristarque, Démas et

Luc, qui sont mes aides et mes compagnons. » (Phi-

lem.^ 23, 24.) Nos adversaires eux-mêmes recon-

naissent la légitimité de ces déductions; pour eux

comme pour nous « l'auteur du troisième Évangile

et des Actes est bien réellement Luc, disciple de

Paul*)).

L'histoire possède donc sur les origines de l'Église

le témoignage d'un contemporain , homme grave

,

instruit, mêlé aux faits qu'il raconte , aux personnes

dont il cite les paroles et les actes. Nous ne pouvions

souhaiter à notre foi de fondement plus soUde;

aussi rien n'est omis pour l'ébranler , et ruiner du

même coup l'autorité du récit. On s'efforce surtout

de retarder le plus possible l'année où le livre fut

écrit : ingrat labeur, car, aux yeux de tout homme

non prévenu, les Actes portent équivalemment leur

date. Après avoir conduit à Rome S. Paul captif, ils

terminent par ces mots : <( Paul ensuite demeura

deux ans entiers dans un logis qu'il avait loué, où il

recevait tous ceux qui le venaient voir, prêchant le

royaume de Dieu , et enseignant ce qui regarde le

Seigneur Jésus-Christ avec toute liberté, sans que

1 Renan, les Apôtres, Introduction, xviii.
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personne l'en empêchât ^ » Les deux années que

l'apôtre passa ainsi, presque libre, sous la surveil-

lance d'un soldat romain, vont de 62 à 64. Ce fut

alors que S. Luc acheva d'écrire les Actes; on ne

s'expliquerait pas autrement qu'il n'eût rien dit

des événements qui suivirent, en particulier de la

mort de l'apôtre , survenue quatre années plus tard.

Rien ne montre mieux la force de cet argument

que les pitoyables raisons alléguées pour expliquer

d'autre manière le brusque dénouement des Acte^.

Les uns imaginent que, Théophile habitant Rome,

il devenait superflu de lui raconter ce qui se passa

ensuite dans cette ville et sous ses yeux. Pour cer-

tains exégètes. le récit finit à l'arrivée de l'apôtre

dans la capitale du monde , parce qu'à ce moment

se trouve accomplie la prédiction que l'Évangile

serait prêché « jusqu'aux extrémités de la terre- »,

ou encore cette parole du Seigneur : « Paul, avez

bon courage^ car de même que vous avez rendu

témoignage de moi dans Jérusalem, il faut aussi

que vous me rendiez témoignage dans Rome'. »

Les plus avisés renoncent à de telles puérilités.

Ayant posé que toute prophétie est impossible.

' Act.. xiTiii, 30. 31.

^ Id., I, 8.

3 Id., xxm, 11. Oa trouvera ces hypothèses exposées dans les

commentaires de Meyer et de De Wette.
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et trouvant la ruine de Jérusalem annoncée dans

l'Évangile de S. Luc, ils en concluent que ce livre

n'a paru qu'après Fan 70, et les Actes au plus tôt

vers 72. Mais là encore l'historien se trouve trop

près des événements pour qu'il soit facile d'ôter

toute valeur à son témoignage, comme on se le

propose en réalité. Force est donc de reculer la com-

position des Actes jusqu'en 80, afin de mettre un

demi-siècle entre les premières années de l'Église et

le moment où S. Luc écrivait : au gré de nos cri-

tiques, la formation d'une légende ne demande que

ce laps de temps. Les seuls arguments apportés pour

appuyer le choix de cette date sont des raisons de

convenance : l'esprit du livre répondant au règne

des Flaviens, le calme de ces jours se reflétant dans

un récit doux, placide, indulgent à tous. On nous

permettra de n'attacher qu'une médiocre impor-

tance à ces rapprochements : des raisons de conve-

nance
,
qui ne le sait ? il n'est rien que ne puisse

tirer un esprit inventif.

Les attaques de nos adversaires ne portent pas

également sur toutes les parties du livre; ils ont sur-

tout en vue les Actes de Pierre (du chapitre i au

chapitre xii inclusivement) qu'ils rejettent, tandis

qu'ils gardent ceux de Paul, l'ouvrage leur parais-

sant plus croyable à mesure qu'il s'approche de la

fin. Pour justifier une distinction si arbitraire, on
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prétend que S. Luc connaissait mal la Palestine et

le monde juif; qu'il en parle sans exactitude, par

ouï-dire, mêlant l'histoire aux légendes, dans une

confusion inextricable. C'est oublier que Técrivain

,

accompagnant Paul lors de son dernier voyage à

Jérusalem, demeura près de lui à Césarée, durant

les deux années de captivité que l'apôtre y passa ^,

et que là, selon toute apparence, il recueillit les

faits contenus dans les douze premiers chapitres

des Actes. Quelque jeunesse qu'on prête en ce

temps à S. Luc, il n'est pas, comme on l'insinue,

d'une autre génération que les fondateurs du chris-

tianisme, car il a vu à Jérusalem Jacques le « frère

du Seigneur- », à Césarée le diacre Philippe 3, à

Rome S. Pierre. Ce qu'il n'a pas eu sous les yeux, son

maître. Paul, le sait d'original. Lui-même d'ailleurs

a pu tout apprendre des acteurs qui ont joué le

principal rôle dans les scènes qu'il raconte. Pierre

lui a révélé les commencements de l'Église de Jé-

rusalem
, ses prédications aux Juifs, la conversion

de Corneille. « Reçu à Césarée dans la demeure de

Philippe l'évangéliste, l'un des sept... demeurant

plusieurs jours près de lui\ » l'auteur des Actes

1 De sy à 61. Act.,-xiiT, 27.

2 Gai., I, 19.

3 Act., XXI, 8-10.

* Id., XXI. 8.



XXII PRÉFACE.

a entendu de sa bouche le récit des missions de

Samarie, ie baptême de l'eunuque éthiopien. De

S. Paul, il tient le reste des événements qui rem-

plissent la première partie de son livre : le jugement

et le martyre d'Etienne auxquels Saul avait pris part,

la conversion de l'apôtre que ce dernier racontait

souvent ^ Si, puisant à de telles sources, Luc n'a

pu démêler la vérité des fables qui la troublent,

c'est à désespérer de toute certitude.

Il est vrai qu'on soupçonne l'auteur d'accommoder

l'histoire à ses vues, d'en faire œuvre de parti.

D'après cette supposition l'Église était alors par-

tagée en deux factions : d'un côté Pierre et les

judaïsants obstinés aux pratiques légales, de l'autre

les sectateurs de Paul ardents à secouer le joug.

Luc s'efforçait de concilier ses frères, de leur per-

suader que, sous d'apparentes discordes, ils n'a-

vaient qu'un cœur et qu'une âme : tout incident

qui ne revient point à ce dessein est par lui suppri-

mé ou défiguré. La suite de notre récit montrera

ce que pèsent ces rêveries, mais dès maintenant il

est facile d'opposer que l'auteur des Actes, loin

de cacher les dissensions de l'Église, en relève au

contraire des traits nombreux. C'est lui qui nous

1 Ad., XIII, 4-21; iivi, 12-19.
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expose le mieux ces divisions, qui en marque l'ori-

g-ine et les développe.aent^.

Dès les premiers chapitres, les causes du par-

tage se découvrent dans rattachement des chrétiens

de Jérusalem au mosaïsme. Tous, étant Israéhtes.

continuent à regarder l'observation de la Loi comme

une condition essentielle du salut. Vainement Etienne

leur fait entendre le cri d'affranchissement ; vaine-

ment Pierre lui-même proclame , au nom de Dieu
,
que

gentils et juifs ont les mêmes droits au royaume des

cieux, l'aversion pour les incirconcis n'en demeure

pas moins au fond des cœurs. L'esprit dominant

dans l'Église de Jérusalem est non seulement de

conserver l'extérieur de la religion d'Israël, mais

d'y assujettir les nouveaux fidèles. Les Actes en

donnent preuve sur preuve : les chrétiens de la cité

sainte surveillant Antioche et les conversions de

païens qui s'y multiplient
i ;

plus tard, quelques

fanatiques d'entre eux venant en cette même \'iUe

.

« y troublant tout par leurs discours, renversant

les âmes-, » au point que Paul et Barnabe sont

contraints « de s'élever fortement à l'encontre 2 »

,

et finissent par obtenir du collège apostolique la

1 Act., I, 19-2-i.

2 Id., XT, 24.

s Id., XV, 2.
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condamnation de la doctrine : sans circoncision

point de salut ^ Désavoués par les chefs de FÉglise-,

les judaïsants gardent du moins pour eux ce qu'ils

ne peuvent imposer à leurs frères de la gentilité.

« Ils se multiplient par milliers et restent tous zélés

pour la Loi 3, » ditl'évêque de Jérusalem parlant de

son troupeau : on le voit, sauf quelques pratiques

nouvelles et la foi en Jésus, tout y demeurait juif

d'aspect et de sentiments. Aussi, quand vers 59

Paul vint dans la cité sainte, S. Jacques le conju-

ra-t-il de ménager les scrupules des fidèles. Entouré

de ses prêtres, il l'avertit qu'on l'accusait « de

renoncer à Moïse, de combattre la circoncision et les

coutumes reçues ^ » , et il obtint que l'apôtre des

gentils se purifierait solennellement dans le temple^.

S. Luc marque, par ces derniers traits, à quel point

fut portée la division entre les zélateurs de Jéru-

salem et le commun des chrétiens; mais ce n'est

pas chez les apôtres qu'apparait le partage ; s'é-

levant au-dessus des discussions, ils n'interviennent

que pour tout concilier , tout finir.

1 « Or quelques-uns qui étaient venus de Judée enseignaient cette

doctrine aux frères : Si vous n'êtes circoncis selon la pratique de

Moïse, vous ne pouvez être sauvés. » Act., xv, 1.

2 Act., XV, 2-31.

3 Id., XXI, 20.

* Id., XXI, 21.

fi Id.. XXI, 23-26.
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Telle est dans les Actes la peinture de ces diffé-

rends. Pour aller plus loin , et nous montrer l'Église

entière , troupeau comme pasteurs, divisée en fac-

tions ennemies , il faut dénaturer les faits, abuser de

quelques mots de S. Paul, qu'explique l'ardeur de

la controverse; il faut oublier qu'au fort de ces

débats, l'apùtre, loin de rompre avec Jérusalem,

quête en tous lieux pour cette même Église^; il

faut enfin ne voir en S. Luc qu'un de ces esprits

prévenus qui défigurent les faits sans scrupule,

pour les adapter à leurs théories. Certes, il aurait

pu prendre l'histoire de ce biais, atténuer les dissen-

sions de l'Église, ou bien les colorer adroitement

à nos yeux : rien de tel en ses récits, nous le voyons.

Tout au contraire, la simplicité avec laquelle il

annonce son dessein d'être précis devient une ga-

rantie de bonne foi , car faire montre d'exactitude

quand on raconte aux contemporains des faits im-

portants et publics, c'est éveiller leur attention, et

appeler une critique plus sévère. S. Luc, décidé à

tromper et assez fin pour y réussir, n'eût pas commis

cette imprudence. Le temps d'ailleurs était-il aux

artifices de langage, où nous excellons aujourd'hui?

Dans tout le Nouveau Testament, Paul, Jaccjues,

1 I Cor., XV, 8-10. II Cor., xi, 5; xii, 11. Gai., i, 11-16, 19; ii,

1-14. etc.
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Jude, Jean parlent sans détours ni déguisement; il

en va de même pour S. Luc : le ton des Actes

^

décèle une âme sincère, honnête plus qu'habile.

Nos adversaires sentent si bien l'impossibilité de

refuser ainsi toute créance au texte sacré, qu'ils y

font les deux parts indiquées plus haut, et qu'ils

consentent même à voir dans les derniers chapitres

« les seules pages vraiment historiques que nous

ayons sur les origines chrétiennes - » . L'unique motif

de cette distinction, bien qu'on ne l'avoue guère,

c'est que les miracles abondent au début du livre

,

et que la critique moderne les rejette en principe.

Mais une telle prévention n'ébranle pas seulement

les premiers chapitres, elle ruine l'ouvrage entier,

car le récit des missions de S. Paul n'est pas moins

rempli de prodiges. Les Épitres mêmes de l'apôtre,

qu'on oppose à la narration de Luc comme des

documents supérieurs et d'une sincérité incontes-

table, que deviennent-elles avec cette règle de

critique? S. Paul y parle, aux Galates, de ses révé-

lations '^

; aux Romains , des miracles qu'il a opérés

en tous pays depuis Jérusalem jusqu'à l'Illyrie^;

aux Corinthiens, des signes divins qui éclatent jour-

1 Luc, I, 3, 4.

2 Renan, les Apôtres, Introduction, xxvii.

3 Gai., I, 12; ii, 2.

* Rom., XV, 19.
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nellement dans chaque chrétienté, prophéties, gué-

risons, dons des langues ^ Aussi bien que l'auteur

des Actes, l'apôtre voyait des nterveilles dans l'ÉgUse

naissante. Si cette foi ne l'a pas empêché, on nous

le concède, de parler en historien, quelle raison de

refuser au disciple ce que l'on accorde au maître ?

S. Paul d'ailleurs a pris soin d'autoriser l'oeuvre

de son évangéliste -. Au temps où ce dernier achevait

les Actes, rap(jtre écrivait sa lettre à Philémon; il

y nomme Luc comme travaillant près de lui, sous

ses yeux 3. Il a donc lu le récit des origines chré-

tiennes et l'a approuvé. A sa suite, toute la tradition

l'a reçu comme l'expression de la vérité, comme la

parole même de l'apôtre des gentils. « Ce que Paul

nous fait connaître sur les Douze, dit S. Irénée, et ce

que Luc en atteste, s'accorde de tout point, et n'est

pour ainsi dire que le même témoignage^. »

Il serait facile de prolonger cette démonstration
;

1 I Cor., xu, 8-11, 28-30.

- Aux yeux de l'antiquité, le troisième Évangile n'est que l'en-

seignement, la prédication de S. Paul recueillie par S. Luc, son

disciple et son collaborateur. S. Irénée, Adversus Hosreses, m, 1,

— Tertullien, Contra Marc, it, 5.

3 Philem., 24 « Is Lucas inseparabilis a Paulo, et cooperarius

ejus in Evangelio. » S. Irénée, Adversus Eœreses, m, 14, 1.

* « Est consonans et velut eadem , tam Pauli annuntiatio, quam
et Lucae de Apostolistestificatio. » S. Irénée, Adversus Hxreses, m,
13,3.
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mais les raisons qui précèdent suffisent à qui les

embrasse d'ensemble, d'un regard non prévenu, en

simplicité et droiture d'âme. Qu'elles ne touchent

point certains esprits, attachés aux seules vues de

détail, ardents à soulever la poussière afin de tout

obscurcir, nous n'en serons pas étonnés. Dans le

domaine de l'histoire il y a des préjugés qui aveu-

glent à l'égal des passions. « Obscuratum est insi-

piens cor eorum ^ , » dit l'apôtre. A ces hommes plus

préoccupés de nier le surnaturel que de discuter

l'authenticité des Actes, nous nous contenterons de

rappeler la parole du seul témoin qu'ils veuillent

entendre sur nos origines, le seul qui à leurs yeux

ait autorité. Paul a prévu qu'on abuserait de sa pré-

dication, comme le font nos « douteurs de mira-

cles 2, » qu'on la transformerait en une semence de

mort. Avec une compassion généreuse, il a demandé

merci pour ces ouvriers d'erreur; mais en même

temps il leur a prédit la victoire de la foi qu'ils

attaquent vainement : « Grâces soient rendues au

Dieu qui nous fait triompher en Jésus-Christ, et qui

répand par nous en tous lieux la connaissance de

son nom comme un parfum,... parfum de mort

1 Rom., I, 21.

2 Pascal, Pensées, art. xxv, 61, éd. Havet.
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pour les uns, de vie pour les autres... Car nous ne

sommes pas comme plusieurs qui corrompent la

parole de Dieu : nous la prêchons en toute sincérité

de la part de Dieu, devant Dieu, dans le Christ K »

1 II Cor., II, 16, 17.
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SAINT PIERRE

ET

LES PREMIÈRES ANNÉES OU CHR I STi ANISME.

CHAPITRE PREMIER.

LA PENTECÔTE.

Jésus venait de quitter la terre. Les apôtres, dociles

à ses ordres, descendirent le mont des Oliviers et ren-

trèrent dans la ville. Grand était leur émoi, car le

Maître avait annoncé « qu'ils ne sortiraient point de

Jérusalem, sans que ses promesses fussent accom-

plies^ » ; et les anges avaient dit : « Ce Jésus, que vous

avez vu s'élever dans les cieux, reviendra de la même
manière que vous l'y avez vu monter. » Les Onze, dé-

mêlant mal ce qui allait arriver, demeuraient en attente.

Qu'étaient « ce don du Père , cet Esprit consolateur ^ »

tant de fois promis; et « ces coupes, ces banquets, ces

1 Act., I, 4.

2 Joan., XIV, 16, 26; xv, 26; xvi, 7, 13, etc.
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douze trônes, ce royaume ^ » qui leur étaient réservés?

Trop charnels encore pour discerner la vérité sous ces

iinages , les apôtres ne pouvaient que hâter de leurs

vœux le temps où les mystères seraient éclaircis. C'était

l'heure de veiller et de prier.

A partir de ce moment, « tous les jours on les vit

dans le temple, louant et bénissant Dieu- ». Ils n'en

sortaient que pour rentrer au cénacle; là, réunis dans

la chambre haute ^, oii le Seigneur avait institué l'eu-

charistie , ils persévéraient dans la prière avec les sain-

tes femmes, avec Marie, mère de Jésus, et ses cousins *.

Ces derniers, si longtemps incrédules, s'étaient ren-

dus aux nîe1:veilles de la résurrection ; ils ne quittaient

plus leurs parents, Jacques et Jude. D'autres disciples

se joignirent à eux et bientôt cent vingt fidèles se trou-

vèrent ensemble dans le cénacle , si intimement unis

qu'ils se donnaient le nom de frères.

-» ^,.^ Ainsi rassemblé, Thumble troupeau entourait celui à

qui il avait été dit : « Pais mes agneaux, pais mes bre-

bis ^. » Mais si vive restait au cœur de Simon la cons-

1 Luc, XII, 32; XIII, 29, 30. Mat., xx,. 20-23.

2 Luc, XXIV, 53.

3 LuTrepôiov, que la Vulgato traduit par « cénacle », dé.signe la

chambre haute que les Juifs ménageaient sous la terrasse de leurs

maisons et qui servait aux réunions nombreuses. Le cénacle devint

nalurellemenl la première église de Jérusalem. S. Épiphane {De Pon-

deribus, xiv) rapporte qu'Adrien, à son entrée dans la ville détruite,

ne trouva que ce sanctuaire debout, comme une tente dans un

vignoble dévasté.

* Act. , I, 14. Quatre de ces cousins, « Jacques, Josès, Jude et

Simon, » sont nommés par S. Marc (vi, 3). Ils avaient pour père

Alphee et pour mère Marie . sœur de la sainte Vierge.

^ Joan., XXI, 15-17.



LA PEMECÛTE. 3

cience de sa chute, qu"il n'osait rien; comme tous et

avec tous, il regardait vers le ciel. Dieu agréait cette

défiance, cette inaction dans l'humilité; aussi nins-

pira-t-il à Pierre en ces jours qu'un seul dessein, celui

de remplir la place vacante dans le collège des Douze.

Ce nombre mystique était l'image des douze tribus

d'Israël et de l'union qui les avait rendues invincibles;

il rappelait que nulle défection ne s'était produite

parmi elles durant les quarante années du désert; qu'à

l'entrée dans la terre promise, Ruben. Gad et Manassé,

bien qu'ils fussent déjà en possession de leurs pâtura-

ges, avaient passé le Jourdain et combattu avec les

autres comme fils d'un seul père. De même, à la veille

des luttes annoncées par le Seigneur, il convenait que

les apôtres fussent tous présents, prêts à entrer dans

le royaume des cieux.

Pierre se leva donc au milieu de l'assemblée : « Mes

frères, dit-il ^ , il faut que s'accomplisse ce que le Saint-

Esprit a prophétisé dans l'Écriture par la bouche de

David touchant Judas, le guide de ceux qui ont pris

Jésus. Il était dans le même rang que nous et avait

été appelé aux fonctions du même ministère. Or, il a

pris possession du champ, prix de son iniquité; il s'y
v-- ^

est pendu, et, tombé la face contre terre, il a crevé par

le milieu dû ventre, et toutes ses entrailles se sont

répànd'uès-. (Cela a été connu de tous les habitants

1 Act., I, 16-19.

2 >'ûU3 avons dit ailleurs 'Vie de Jésus-Christ, t. II, p. 333,

QOte 2; comment il faut entendre ce texte des Actes : « Judas a acquis

le champ, prix de son iniiiuité. » S. Pierre n'y contredit pas le
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de Jérusalem, en sorte que ce champ a été nommé
en leur langue Haceldama, c'est-à-dire le champ du

sang^) »

Cette mort du traître rejeté de Dieu, Pierre la voyait

prédite dans les psaumes, car depuis la résurrection,

les apôtres, comprenant ces chants prophétiques, y

retrouvaient toute la passion du Maître, son âme ravie

à l'enfer, son ascension à la droite de Jéhovah; nul

doute que dans leurs prières ils ne répétassent avec

des transports d'espérance les invocations de David :

« La foule des méchants m'assiège
;

<i Ils ont percé mes pieds et mes mains,

« Je puis compter tous mes os.

« lis se partagent mes vêtements,

Ils jettent le sort sur ma robe.

tt Toi donc, Jéhovah, ne t'éloigne pas de moi;

« Tu es ma force, hâte-toi de me secourir.

« Sauve ma vie du glaive,

« Arrache mon âme aux chiens dévorants*. »

Mais, plus encore que ces oracles, les malédictions

du Psalmiste attiraient les apôtres; car ils y lisaient

avec effroi le sort d'un des leurs, Judas.

témoignage de S. Matthieu, d'après lequel ce fuient les pontifes qui

achetèrent Ilaceldama; il se sert d'une expression figurée : « Le

cadavre de Judas a pris possession du champ en récompense de son

crime. »

' L'explication du mot « Haceldama », et probablement même tout

le verset 19«, est une addition de S. Luc.

2 Ps, XXII, 16-20, selon la Bible hébraïque, traduction de M. Ma-

bire.
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« Que sa demeure soit désolée

« Et sa tente solitaire*. »

c II a aimé la malédiction : qu'il soit maudit!

« Qu'elle l'enveloppe comme im vêtement!

€ Qu'elle pénètre comme l'eau dans ses entrailles,

« Comme riinile dans la moelle de ses os!

« Qu'elle soit comme le manteau dont il se couvre

,

« Comme la ceinture qui entoure ses reins !
)i

Parmi ces imprécations, Pierre avait distingué la

prophétie suivante :

« Que ses jours soient abrégés

« Et qu'un autre possède sa charge-! »

« Frères, dit-il, il faut qu'entre ceux qui ont été en

notre compagnie pendant tout le temps que le Seigneur

Jésus a vécu parmi nous , à commencer depuis le bap-

tême de Jean jusqu'au jour où il nous a quittés pour

remonter aux cieux, on en choisisse un qui soit avec

nous témoin de sa résurrection. » Le Maître en effet

n'avait-il pas dit : « Vous me rendrez témoignage, vous

quiètes avec moi depuis le commencement^. » Peu de

disciples avaient suivi Jésus dès le début de sa vie pu-

blique : l'assemblée n'en présenta que deux, Mathias,

et Joseph, fils de Sabas (Barsabas), surnommé le Juste

pour sa sainteté. La vertu de Mathias, non moins haute,

rendait le choix difficile; les apôtres recoururent à un

* Act., I, 20.— Ps. Lxix, 26, selon l'hébreu.

2 Ps. cix, selon Thébreu.

3 Joan., XV, 27.
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antique usage d'Israël et laissèrent le sort décider l'é-

lection.

Le cénacle se mit en prière : « Seigneur \ dirent-ils,

vous qui connaissez les cœurs , désignez lequel de ces

deux vous avez choisi , aûn qu'il entre dans ce minis-

tère et dans l'apostolat^, dont Judas est déchu par son

crime pour s'en aller en son lieu '. » On agita, dans le

pan d'un manteau, les deux noms écrits sur des tablet-

tes; Mathias sortit le premier, et il fut associé aux onze

apôtres ^.

Ce mode d'élection montre à quel point les apôtres

comptaient sur l'assistance divine ^. Ils savaient que le

' Sù, Kupie. Cette prière est probablement adressée non au Père

céleste, mais à Jésus, qui s'était réservé de choisir ses apôtres : « Ego

elegi vos. » Joan., xv, 16, Nous voyons, en effet, qu'après la résur-

rection les apôtres l'adoraient et l'imploraient (Luc, xxiv, 52).

' A'.axovîa; désigne l'activité du ministère; àr.oaxolfr^ la dignité de

l'apostolat.

^ Tov TÔTTov Tov lotov. Judas a déserté la place qui lui était mar-

quée parmi nous pour aller en son lieu, le lieu des tourments.

Lightfoot (//orc-g llebraicx, in loco) cite ce passage du Baal Turim

sur les Nombres : « Balaam ivit in locum suum, id est Gehennam. »

* Comme S. Mathias , Joseph Barsabas était probablement au

nombre des 70 disciples (Eusèbe, IJistoria ecclcsiastïca , i, 12). Loin

qu'il s'offensât de n'être pas choisi , son humble vertu en vint à

l'état d'innocence prédit par S. Marc (xvi, 18), où nul mal ne pouvait

1 atteindre. Au rapport de Papias, ayant bu du poison, il n'en res-

sentit aucun dommage [Pairologie grecque, l. 'V, p. 1255). Les mar-

tyrologes d'Usuard et d'Addon placent sa fête au 20 de juillet, puis

ajoutent que, soccupanl au ministère de la prédication, il souffrit

beaucoup de la part des Juifs et eut une fin victorieuse, c'est-à-

dire qu'il mourut martyr.

^ « Electi sunt duo judicio humano, et electus de duobus unus

judicio divine. » S.Augustin, Enarrcitio in Psalm. xxx, Serm.,

II. 13.
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Seigneur se manifesterait bientôt, et dans cette con-

fiance ils s'abandonnaient à lui. Tels étaient aussi les

sentiments des saintes femmes, si empressées au tom-

beau et à la résurrection. Les apôtres leur avaient laissé

au milieu d'eux la place qu'elles occupaient durant la

vie du Sauveur, sans affecter de les tenir à part, comme
faisaient les Juifs dans le temple et les synagogues. Ils

priaient avec elles, et « en union avec Marie, la mère

de Jésus' ». Dès l'aube du christianisme, la prière de

la Vierge était ce qu'elle demeure pour nous, une aide

maternelle, un parfum d'amour qui pénètre les cœurs,

et les dispose à la venue de l'Esprit divin.

Si vives que fussent ces espérances, rien n'en trans-

pirait au dehors. La petite troupe qui se rassemblait

au cénacle était trop obscure pour attirer l'attention;

quant au Galiléen, le bruit de sa résurrection s'étei-

gnait peu à peu. A bon droit les sanhédrites se félici-

taient d'avoir immolé le novateur. Lui disparu, nulle

raison de craindre que la Pentecôte fût troublée comme
l'avait été la Pâque.

Les cinquante jours qui séparent ces deux fêtes for-

ment en Judée le temps de la moisson.' On la com-

mence dès avril dans les chaudes vallées ; de là venaient

les gerbes d'brgè offertes en prémices le second jour

de la Pâque -. Deux mois plus tard la 'faux abat les

' Âct.,i, 14.

' Ce second jour de la Pdque était le \6>° de la lune. A partir de ce

moment, on comptait 49 jours, et le 50'^ était la grande solennité

appelée par Moïse « la fête des Semaines » (Exod., xxxiv, 22.

Deut., XVI, 10, 16], et plus tard désignée par le nom grec ne-/T£y,oc;TQ

« cinquantième » : Pentecôte.
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derniers *epis de' l^foment; cette fin des travaux était

consacrée par la fête du cinquantième jour : la Pente-

côte. Le propre rite de la solennité consistait à présen-

ter au Seigneur deux pains de la récolte nouvelle \

auxquels on joignait un holocauste, des hosties de paix

et d'expiation 2. Au soleil levant, victimes et pains

étaient agités par les prêtres vers les quatre vents du

ciel, puis de haut en bas, afin de les \^er à l'Éternel

qui dirige les vents, et crée le ciel et la terre. Pendant

cette oblation, les lévites chantaient le grand Hallel, et

le peuple mêlait sa voix à leurs symphonies. A l'ori-

gine, l'action de grâces après la moisson était donc

Tunique fin que se proposaient les Juifs dans cette so-

lennité; plus tard ils y joignirent le dessein de remer-

cier Dieu de la Loi qui avait été donnée à Moïse ce

jour-là même , d'après une tradition commune dans le

temps du Christs Ce second objet de la fête la désigna

au choix du Sauveur pour l'accomplissement des pro-

messes et la promulgation de la Loi nouvelle.

Les disciples, selon la coutume, s'enfermèrent au- cé-

nacle et y firent la sainte veille qui est demeurée jusqu'à

nos jours dans les traditions des Juifs : « Quand Dieu

voulut révéler la Loi, disent les rabbins, il fut obligé de

tirer son peuple du sommeil; pour éviter ce coupable

assoilpissèment, nous veillons toute la nuit"*. » Réunis

1 Lev., XXIII. 16. Num., xxviii, 26. Deut., xvi, 10.

2Lev., XXIII, lS-20. Num., xxviii, 27.

3 Schocllgen, Jlorœ Hebraicœ , in Act., ii, 1. — S. Jérôme, Epis-

tola ad Fabiam, mansio xii. — S. Augustin, Contra Faustum,

XXXII. 12.

* Kilto's Cyclopœdia : Pentecost, 3, c.
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dans les synagogues ou les maisons particulières , les

ûls d'Israël psalmodiaient les saints livres que leurs des-

cendants récitent encore à cette heure, le Cantique des

cantiques où est chanté Tamour de Jéhovah pour son

peuple, la Loi plus douce que le miel aux lèvres de

l'épouse; l'histoire de Ruth qui décrit les labeurs de la

moisson. Ces biens présents n'effaçaient pas de leur

souvenir les terreurs du Sinaï, car au Cantique et à

Ruth on aj(Mait aussitôt la prière d'Habacuc *
: « Eloah

vient de Theman et le Saint du mont de Paran-... Il

s'arrête et fait chanceler la terre ; il regarde et les peu-

ples tremblent, les montagnes éternelles s'affaissent...

L'abîme élève sa voix, il lève ses mains vers le ciel. Le

soleil, la lune s'enfuient à la lueur ae tes flèches, à l'é-

clat foudroyant de ton'epée. Dans ta colère tu foiilés la

terre ; dans ta fureur tu broies les peuples
; tu sors pour

sauver ton peuple, pour sauver ton Christs »

Qu'était cet avènement du Seigneur, sujet à la fois

de crainte et d'espérance? Un autre voyant, Joël,

l'annonçait, et soit que l'usage des Juifs fût de joindre

sa prophétie à celle d'Habacuc, soit que les apôtres en

reçussent l'inspiration du ciel, ils récitèrent ces oracles

pendant leur veille, car nous verrons qu'au matin

1 Tel est aujourd'hui encore l'ordre des lectures de la synagogue.
2 Théman, région méridioDale de la terre d'Édom, désigne toute

l'Idumée; Paran. les montagnes de l'Arabie Pétrée, dont le Sinaï

forme le noyau. Habacuc s'inspire ici d'un passage du Deutéronome,
où Moïse donne à lldurnée , au lieu du nom de Théman , celui de
Se'ïr : « L'Éternel est venu du Sinaï et il s'est leré pour eux de Seïr;

il a resplendi de la montagne de Paran De sa droite est sortie

pour eux une loi de feu. » Deut. xxxiii. 2.

3 Habac, m, 3-13

1.
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Pierre en était tout rempli '. Ces paroles surtout res-

taient gravées dans sa mémoire : « Je répandrai mon

esprit sur toute chair. Vos fils et vos filles prophétise-

ront; vos vieillards auront des songes et vos jeunes

gens des visions; et sur vos esclaves aussi et sur vos

servantes je répandrai en ce jour mon esprit. Je ferai

paraître des prodiges dans le ciel et sur la terre, du

sang, du feu, des tourbillons de fumée. Le soleil sera

changé en ténèbres et la lune en sang avant que n'ar-

rive le jour de Jéhovah, le grand, le terrible. Alors

quiconque invoquera le nom de Jéhovah sera sauvé-. »

Les deux avènements du Christ étaient confondus dans

cette prophétie : Fun de terreur, à la fin des temps;

l'autre de miséricorde et de grâce, dont l'heure appro-

chait.

Le jour s'était levé, et tandis que sur la montagne du

temple on offrait au Seigneur les prémices de la mois-

son, les disciples et les saintes femmes demeuraient à

prier. « Tout à coup on entendit un grand bruit comme

un vent impétueux qui venait du ciel et remplit toute

la maison où ils étaient assis. Ils virent en même temps

paraître comme des langues de feu qui se partageant

s'arrêtèrent sur chacun d'eux ^ » Plus ^ùaaiii que ces

flammes, l'Esprit-Saint remplit les apôtres et les trans-

forma. Ignorants jusqu'alors, plongés dans les sens, in-

capables de hautes vérités, si grossiers que Jésus mon-

tant aux cieux leur reprochait encore la dureté de leur

* Act., II, lG-21.

2 Joël, II, 28-32.

3 Act., II, 2. 3.
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cœur, ils se trouvèrent tout à coup élevés au-dessus

d'eux-mêmes, se rappelant et comprenant la doctrine

du Maître. La descente de l'Esprit était bien ce qu'avait

prédit Jean-Baptiste, « un baptême de feu S » consumant

en eux ce qu'il y avait d'impur, les embrasant d'un

zélé qui les détermina sur l'heure à tout oser pour celui

qu'ils avaient si lâchement abandonné. Pendant un ins-

tant, tous, investis des rayons de la divinité, pénétrés

de sa présence, se sentirent comme perdus dans un

abîme de clarté et d'amour; l'Esprit s'écoulant au plus

intime de l'âme s'emparait de leurs puissances, jusqu'à

parler pour eux, en sorte que chacun « s'énonçait en

diverses langues selon que l'Esprit-Saint leur mettait

les paroles dans la bouche ».

Des transports si vifs, les voix des femmes enivrées

d'extase, éveillèrent au dehors l'attention des Juifs qui

allaient et venaient près du cénacle. Le nombre n'en

était pas moindre à la Pentecôte qu'au jour de la Pâque,

car outre les habitants de la Palestine qui revenaient

à Jérusalem pour ce temps, nombre d'étrangers se fai-

saient une religion de ne partir qu'après avoir célébré

la seconde fête d'Israël. La ville se trouvait donc pleine

« de Juifs pieux et craignant Dieu de toutes les nations

qui sont sous le ciel- ». Ces fils d'Abraham n'avaient

d'autre lien qu'une communauté de foi et d'espérances;

la plupart même, ignorant l'hébreu, ne parlaient que

la langue du pays qu'ils habitaient. Or, parmi ceux qui

campaient autour du cénacle ou passaient en ce mo-

1 Mat.. III. 1. Act., I, 5.

2 Act. , II, 5
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ment-là, il s'en trouva de toutes les parties du monde :

« Parthes, Mèdes, Élamites, habitants de la Mésopotamie,

des provinces lointaines de la Judée, de la Gappadoce,

du Pont, de l'Asie, de laPhrygie et de la Pamphylie, de

l'Egypte, et de la région de la Libye qui est proche de

Cyrène; plusieurs étaient de Rome, tant Juifs de race

que prosélytes, d'autres de Crète ou d'Arabie'. »

Ces étrangers, attirés par le bruit qu'ils entendaient,

montèrent l'escalier extérieur qui menait à la salle

haute : ils y virent les apôtres possédés de Dieu, embra-

sés au souffle de l'Esprit, exaltant à l'envi les merveilles

du Seigneur. Aux hymnes d'Israël, chantés dans la ma-

jesté de l'hébreu, se mêlaient, selon l'inspiration divine,

des paroles empruntées à divers idiomes. Cependant, si

obscures en soi que fussent les effusions de cette extase,

chacun des assistants les entendait clairement dans sa

propre langue. Epouvantés de ce prodige, ils s'entre-

disaient : « Ces gens-là qui parlent ne sont-ils pas tous

Galiléens? Comment donc les entendons-nous parler la

langue de notre pays? » D'autres suivirent, et pour eux

également le miracle se renouvelant les jeta dans l'ad-

miration : « Que veut dire ceci-? » s'écriaient-ils.

L'assistance, plus nombreuse à chaque instant, n'in-

terrompit point d'abord l'action de grâces des disciples.

Mais bientôt survinrent de nouveaux Juifs que n'animait

point comme les premiers une piété simple et respec-

tueuse : à la vue de ces hommes hors d'eux-mêmes, ils

se répandirent en railleries : « Ces gens sont ivres , di-

1 Act., II, 9, 11.

3Id.,ii, 12.
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rent-ils, et pleins de vin doux^ . » Ce sarcasme tira Pierre

de l'extase; c'était à lui d'agir au nom de ses frères, de

venger l'Esprit de Dieu insulté en eux.

Il se leva en compagnie des Douze, et paraissant au

seuil du cénacle : « Juifs, dit-il, et vous tous qui ha-

bitez Jérusalem , considérez ce que je vais vous dire,

et soyez attentifs à mes paroles. Ces hommes ne sont

pas ivres comme vous le pensez, puisqu'il n'est encore

que la troisième heure du jour-. Mais c'est ce qui a été dit

parle prophète Joël : Dans les derniers temps je répan-

drai de mon esprit sur toute chair : vos fils et vos filles

prophétiseront; vos jeunes gens auront des visions et

vos vieillards auront des songes. » Pierre rappela la

suite de cette prédiction; la venue du Messie marquée

par l'effusion de l'Esprit-Saint; son retour au temps du

jugement accompagné d'effrayants prodiges, les cieux

ébràn"fés,'le soleil changé en ténèbres, la lune en sang-.

Aux regards de l'apôtre, comme à ceux du prophète,

ces deux avènements remplissent tellement l'histoire

,

qu'ils se suivent sans intervalle ; le Christ prenant chair,

le Christ jugeant la chair : que sont les révolutions des

empires au prix de ces divins mouvements?

« Israélites, continua-t-il, écoutez ces paroles : Jésus

' D.eOxo-j; : du vin doux, non nouveau
;
peut-être le vin fait avec

Je petit raisin doux appelé par les interprètes juifs *'^.'w. Gen.,

ïux, 11. Is., V, 2. Jer. , ii, 21. Selon Suidas, le premier jus qui

coule du pressoir avant qu'on le foule.

' 'Qpa -coItt^ ; la première heure de la prière (9 heures du matin),

avant laquelle aucun Juif ne mangeait ni ne buvait : « Non licet

homini gustare quidquam antequam oraverit orationcm suarn. »

Berachoth,î. 28, 2.
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de Nazareth a été un homme autorisé de Dieu par les

merveilles, les prodiges et les miracles que Dieu lui a

donné de faire au milieu de vous. Vous le savez, et ce-

pendant quand, par un conseil voulu et prévu d'en

haut, il vous fut livré, l'ayant pris vous l'avez crucifié

et fait mourir par les mains des m^cîiants. Mais Dieu

l'a ressuscité, l'arrachantà l'enfantement^ delà mort qui

ne pouvait avoir de puissance sur lui. » C'est là ce que

prophétisait David lorsqu'il disait au Seigneur : « Vous

ne laisserez point mon âme dans le tombeau, vous ne

permettrez pas que votre Saint voie la corruption^. »

Cette tombe du grand roi qui s'élève aujourd'hui encore

sur le mont de Sion, à côté du cénacle^, Pierre put la

montrer aux Juifs et poursuivre : « Mes frères, qu'il me

soit permis de vous dire hardiment du patriarche Da-

vid, qu'il est mort, qu'il a été enseveli, et que son sé-

pulcre est parmi nous jusqu'à ce jour. Mais comme il

était prophète et savait que Dieu lui avait promis avec

serrnent de faire naître de son sang un fils qui serait

1 Auca; Ta; cboïva; toù Gavàtou. S. Pierre se servit sans doute du

mot hébreu V-î? (P^-> ^vii, 5) : « les liens » dans lesquels la mort

tenait le Seigneur captif; en rendant ce passage, S. Luc a adopté la

version des Septante qui traduisent ici ^^H par wSrva;, « les dou-

leurs de l'enfantement ».

2 Ps. XV, 10.

3 Nous voyons dans le troisième livre des Rois (ii, 10) que David

fut enterré dans la forteresse de Sion. Celte tombe a été ouverte par

le grand prêtre Hyrcan, et, plus tard, par Hérode, qui s'emparèrent

des trésors qu'elle contenait (Josèphe, Antiquitates , vi, 15, 3). Elle

s'écroula au temps d'Adrien (Dion Cassius, lxix, 14); mais S. Jérôme

la vit restaurée {Ep. xlvi [xvii] ad Marcellam, 12.)
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assis sur son trône; dans cette connaissance de l'avenir

il a parlé de la résurrection du Christ, disant qu'il n'a

pas été laissé dans le tombeau et que sa chair n'a pas

éprouvé la corruption. C'est ce Jésus que Dieu a ressus-

cité, nous en sommes tous témoins. Ressuscité par la

puissant de Dieu, ayant reçu l'accomplissement de la

promesse que le Père lui avait faite d'envoyer le Saint-

Esprit, il l'a répandu ici, vous le voyez et l'entendez

maintenant. Or, David n'est point monté au ciel, car il

dit lui-même : Jéhovah a dit à mon Seigneur, asseyez-

vous à ma droite, jusqu'à ce que je réduise mes ennemis

à être l'escabeau de vos pieds'. Que toute la maison

d'Israël sache donc très certainement que Dieu a fait

Seigneur et Messie ce Jésus que vous avez crucifié. »

Ces paroles touchèrent les auditeurs qui, pour la

plupart, avaient vu Jésus, et dont plusieurs même
détestaient en secret le crime des sanhédrites ; ils dirent

à Pierre et aux autres : « Mes frères, que faut-il que

nous fassions? » Pierre répondit : « Faites pénitence, et

que chacun de vous soit baptisé au nom du Christ Jésus,

pour obtenir la rémission des péchés, et vous recevrez

le don du Saint-Esprit. » Puis il expliqua comment le

Sauveur, avant de s'élever aux cieux, avait promis qu'ils

recevraient du Père la vertu de l'Esprit ; cette promesse

venait de s'accomplir pour les disciples renfermés dans

le cénacle, mais elle regardait également et les Juifs pré-

sents, « et tous ceux qui sont éloignés autant que le

Seigneur notre Dieu en appellera ». L'apôtre désignait

ainsi, non les fils d'Israël dispersés au loin, mais les

' Ps. CIX, 1.
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gentils destinés, selon les préventions judaïques, à de-

venir fils d'Abraham et à trouver leur salut dans laLc^-

Sur ce point, l'enseignement de Pierre n'avait rien qu

pût ctro^^èr ses auditeurs , car, comme eux , il croyai

encore que tout païen, pour devenir disciple de son

Maître, devait d'abord embrasser les formes extérieures

du judaïsme.

Si éclatante qu'eût été la lumière du cénacle , elle

n'avait donc pas éclairci tous les mystères ; des ombres

restaient çà et là qui se dissipèrent peu à peu au souf-

fle de l'Esprit. Mais ces dernières obscurités n'affaiblis-

saient en rien la prédication de l'apôtre; simple, ar-

dente de foi, il lui suffisait, pour enflammer les âmes,

de rappeler les bienfaits et les prodiges du Maître. C'est

ainsi qu'il acîieva d'exhorter les Juifs qui l'entou-

raient : « Sauvez-vous de cette race perverse, » disait-

uh*^ il, flétrissant par là la justice hypocrite d'Israël, de-

(Mwi^^mandantà tous de changer de sentiments et de recevoir

par le baptême la vie nouvelle que Jésus ofl'rait au

monde. La plupart de ceux qui entendirent Pierre

accueillirent sa parole ; environ trois mille personnes

furent baptisées sur-le-champ, et se joignirent aux

•disciples du Christ. Dans ce nombre se trouvaient des

étrangers qui , regagnant leur pays après la fête
,
por-

tèrent au loin les premières semences du christianisme
;

mais il resta à Jérusalem une troupe sainte , d'autant

plus unie qu'elle était moins nombreuse.

Les apôtres continuaient chaque jour de l'instruire,

répétant les leçons divines dont la venue de l'Esprit-

Saint avait ravivé le souvenir : « Heureux les pauvres,

•car le royaume des cieux est à eux!.... Vous ne pou-
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vez servir Dieu et les richesses; ne vous inquiétez donc

pas de ce que vous mangerez ou boirez, car ce sont

les païens qui recherchent ces choses, et votre Père

sait que vous en avez besoin. C'est pourquoi, cherchez

premièrement le royaume de Dieu et sa justice, et le

reste vous sera donné par surcroît '
. » Mais, plus encore

que l'abandon au Père , ils prêchaient la charité frater-

nelle ; car c'était là le propre commandement du Maître,

le plus souvent répété, celui dont il avait dit : « Tous

reconnaîtront que vous êtes mes disciples, si vous avez

de l'amour les uns pour les autres-. » Dans le trans-

port de la foi naissante toute prudence fut dédaignée,

tout retour sur soi, toute vue de l'avenir écartés; les

cœurs embrasés ne songèrent qu'à se fondre dans cette

unité que le Sauveur avait demandée en mourant :

« Qu'ils soient un tous ensemble, comme vous, mon
Père, êtes en moi et moi en vous, qu'ils soient de

même un en nous, afin que le monde croie que vous

m'avez envoyé^..»

Ce pieux élan ne demeura point sans effet ; « ceux

qui croyaient vivaient tous ensemble , et tout ce qu'ils

possédaient était commun entre eux. Ils vendaient

leurs terres et leurs biens ^, et les distribuaient à tous

selon le besoin que chacun en avait ^. » Étrange en

1 Mat., V, 3; VI, 24-34. Luc, xii, 29-31.

- Joan., XIII, 35.

3 Id., XVII, 21.

* Acl., 11,44, 45. KTr,aâTa. les terres; 0-io;£'.;, les autres richesses.

5 Cette communauté de biens ne fut jamais imposée comme une

loi (Act., V, 4), et elle n'a existé qu'à Jérusalem : dans les autres

Églises, au contraire, dès les temps apostoliques, nous voyons des
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regard de nos coutumes , cette société de biens n'étonna

pas Jérusalem, car les prêtres qui venaient de loin

faire leur office dans le temple avaient coutume de

vivre ainsi en commun; à leur exemple, les scribes

pharisiens avaient établi des confréries où l'on se réu-

nissait chaque jour pour des repas que sanctifiaient de

religieuses pratiques : ablutions nombreuses, les mets

gardés de toute souillure, la table bénie, les parfums

brûlés au milieu des convives pour leur rappeler l'en-

cens des autels. Les esséniens passaient encore plus

loin : chez eux tous les biens étaient confondus; même
demeure, même table où l'on s'asseyait en silence,

même vestiaire fournissant à chacun l'habit blanc qui

distinguait la secte. La communauté des disciples n'eut

donc rien de singulier, et n'attira pas plus l'attention

que l'ouverture de quelque synagogue dans la ville.

Pour leur vie extérieure , elle resta celle des pieux

Israélites. Nous voyons dans le Talmud et les auteurs

contemporains quelles étaient alors les coutumes des

Juifs recommandables par leur vertu. Elles diffèrent

tellement des exercices qui composent aujourd'hui

l'ensemble d'une journée chrétienne, que nous avons

besoin de nous les représenter pour concevoir une juste

idée des premières mœurs de l'Eglise.

Des le réveil, le premier soin de tout Israélite était

riches et des pauvres (I Tini., vi, 17. I Cor., xvi, 2). C'est peut-être

de la rigueur avec laquelle ce dépouillement fut pratiqué que vint

lindigence dans laquelle domeurèrent toujours les chrétiens de la

rilé sainte, et qui obligea S. Paul à solliciter pour eux la charité

des autres Églises. Uom., xy, 25, 26. I Cor., xyi, 13. II Cor., viii,

IX, etc
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de louer Dieu et de se laver la face et les mains, car le

sommeil , image de la mort , s'ouiîTail; à l'égal du tom-''^^

beau. L'aube les trouvait au temple attendant que les
^'

veilleurs placés sur le toit du sanctuaire vissent blan-

chir les collines d'Hébron, et fissent entendre le cri :

(( Prêtres, à votre ministère ! Lévites, à vos fonctions!

Israélites, à vos places! » Pressés dans le parvis des

Juifs, tous s'unissaient au sacrifice du matin et en sui-

vaient les actes : l'agneau immolé, son sang répandu

aux coins de l'autel, l'encens brûlé dans le Saint, la

victime consumée , au milieu des offrandes et des li-

bations. C'était le temps où le soleil se levait : par neuf

fois les trompettes sonnaient sur les terrasses du tem-

ple, -et les prêtres donnaient l'antique bénédiction à

Israël : « Que le Seigneur vous bénisse et vous garde 1

Que le Seigneur vous découvre sa face et ait pitié de

vous ! Que le Seigneur se tourne vers vous et vous donne

la paix ! »

Ces premières heures consacrées à la religion, la vie

publique commençait, grave, laborieuse, s'écoîjTanr

tout entière à l'extérieur, au seuil des maisons et sur

la voie publique, telle que nous la retrouvons dans les

bazars de l'Orient. Des ruelles tortueuses bordées de

boutiques ouvertes; dans ces profondes baies les objets

de trafic étalés autour du marchand accroupi : ici les

mônc'eaux de fruits ou de grains ; là les étoffes précieu-

ses, les vêtements, les œuvres de fer ou de bronze;

ailleurs, les bijoux, les parfums et les huiles; dans le

réseau des voies sinueuses , cent arts divers s'exercant

aux yeux de tous : tel a toujours été Taspect des cités

orientales, telle était Jérusalem. Les corps de métiers
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S y trouvaient comme aujourd'hui réunis au même lieu,

Jérémieen effetnomme la rue des boiiTangers, Josèphe

le marché des vêtements , celui des étoffes de laine et

des vases en métal '.

C'est dans ces échoppes d'artisans que nous cherche-

rons les premiers chrétiens, et dans toutes indifférem-

ment, car tandis que les rabhis d'Israël fuyaient les

métiers exposés aux impuretés légales^, l'Esprit-Saint

ne faisait aucune distinction : soufflant oii il voulait, il

appelait les grands comme les hymbles, et ces der-

niers de préférence. Sur tous son action fut si efficace,

qu'il transforma les membres obscurs de l'Église nais-

sante ; leur vertu éclata aux yeux, leur charité frater-

nelle, leur religion surtout.

Le temps n'était plus où Israël regardait le temple

comme le seul lieu de la prière : 480 synagogues ^ éle-

vées dans Jérusalem attiraient ici les Gyrénésns, là les

Alexandrins, ailleurs les Juifs de Cilicie, chacun d'eux

recherchant avant tout la communauté d'origine, d'é-

ducation, de langue et de coutumes. Il n'en fut point

de même des disciples de Jésus : plus fidèles que les

autres à l'esprit de la Loi , « ils persévéraient tous les

jours dans le temple , unis entre eux de cœur et d'es-

prit'* ». A la troisième, à la sixième, à la neuvième

heure ^, on les voyait suspendre leurs travaux pour

' Jer., XXXVII. 21. — Josèphe, Bellum Judaicum , v, 8, 1.

2 Voir larticle Tanner, Smith's Dictionary of tfie Bible.

3 Megilla, m, 1.

^ Act.,ii, 46.

^ Neuf heures du matin, midi cl trois heures du soir d'après notre

manière de comjiter les heures du jour.
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monter au parvis des Juifs , et y mêler leurs voix à cel-

les qui imploraient le Dieu d'Abraham, d'Isaac et de

Jacob ^ Mais si tout ainsi leur était commun avec

Israël, sabbat, prières, libations, offrandes, sacriûces

sanglants, un rite pourtant les distinguait et renfermait

en soi le nouveau culte : c'était la fraction du pain que

le Maître avait commandé de renouveler en mémoire

de lui.

Dociles à cet ordre, chaque soir tous s'assemblaient,

et comme le cénacle ne pouvait plus contenir la foule

croissante des disciples, les maisons particulières - dé-

robaient les saints mystères aux regards profanes. Ces

assemblées, images de la Gène, s'ouvraient par un repas

modeste, où « chacun louant Dieu prenait sa nourriture

avec joie et simplicité de cœur » ; à la fin l'un des apô-

tres, rompant le pain, bénissant la coupe, les consa-

crait comme avait fait le Sauveur ; chacun mangeait

,

buvait, et l'union à Jésus, préparée tout le jour dans la

prière, se consommait parla communion. De là cette

concorde étroite , cette vertu aimable à tout le peuple,

si pleine d'attraits, que « le Seigneur augmentait tous

les jours le nombre de ceux qui devaient être sauvés

1 « Le Dieu d'Abraham, d'I>aac et de Jacob. » Ce titre est beau-

coup plus fréquent dans les Actes que dans les autres livres du
>'ouveau Testament; par là, les apôtres évitaient de paraître intro-

duire de nouveaux dogmes, et rattachaient !a foi en Jésus aux té-

moignages des patriarches, à ceux de David et des prophètes.

- Act., II, 46. Kxt' oTy.ov, « circa domos » (Vulgate), est mis par

contraste avec xtô Uçôj. Dans les maisons oii ne se trouvait aucun

des Douze, l'Eucharistie, selon toute apparence, était conservée et

distribuée chaque soir.
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dans Tunité d'un même corps ' ». Ceux-là mêmes que

n'entraînait point la grâce ne laissaient pas d'être

émus; car « il se faisait beaucoup de merveilles et de

prodiges par les apôtres, et tous étaient remplis d'une

grande révérence- ».

* Act., II, 47.

8 Act., n, 43.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

LES APÔTRES DEVANT LE SANHEDRIN.

RdSsurés par les cinquante jours qui suivirent la

passion, les sanhédrites avaient cru le Christ à jamais

enseveli, leur îepilt'ïut vif d'apprendre qu'un grand

bruit se faisait autour de ses disciples, dont le nombre

croissait. S'ils n'usèrent pas d'abord envers eux des ri-

gueurs qu'ils avaient déployées contre le Nazaréen,

c'est qu ils ne trouvaient pas chez les apôtres ce qu'ils

avaient tant redouté en Jésus : une parole qui entraînait

le peuple et fouafoyaii les maîtres hypocrites d'Israël

,

une supériorité plus qu'humaine à laquelle tout cédait.

Les premiers chrétiens, timides et simples, n'avaient

d'autre ecîât que leur vertu , d'autre éloquence que de

redire avec foi les préceptes du Maître. Il semble

même que, parmi ces enseignements, ceux-là ne furent

pas d'abord répétés qui choquaient les docteurs juifs,

en condamnant leurs superstitions sabbatiques et leurs

puériles ablutions. Ployés dès l'enfance au joug de la

Synagogue, les fidèles ne songealest pas encore à le

rejeter ils continuaient de vivre en stricts pharisiens,

austères de mœurs, exacts aux observances, aussi

pieux lue charitables. Un extérieur si conforme aux

doctrmes des scribes édifiait ceux-ci et les rassurait;
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mais il n'en fut pas de même pour les saducéens. Ces

sectaires, prêtres pour la plupart, tirant du temple

leur fortune, voyaient de mauvais œil tout ce qui dé-

rangeait l'ordre établi. Qu'attendre de cette association

soudainement formée, animée d'un même souffle et

croissant avec rapidité? A ces craintes se joignait un

motif d'aversion propre aux saducéens : aucun dogme

ne leur était plus odieux que la résurrection des morts

et la foi en une vie future; or les apôtres ne cessaient

de prêcher que leur Maître ressuscité vivait au ciel.

Aussi les saducéens, qui jusqu'au bout s'étaient mon-

trés indifférents à Jésus, furent-ils les premiers à se

déclarer contre ses disciples. Leur animosité, contenue

dans les réunions du sanhédrin par les sentiments op-

posés des pharisiens , ne parut pas tout d'abord ; mais

elle couvait secrètement , et un incident la fit éclater.

Au haut des degrés qui menaient du parvis des

gentils à celui des Juifs s'élevait une porte en bronze

de Gorinthe
,
que sa splendeur avait fait nommer « la

Belle ». Bien que neuf autres baies donnassent accès

sur la première terrasse du sanctuaire, celle-ci, ouverte

en face du Saint, plus vaste et plus ornée que toutes,

était aussi plus fréquentée; les mendiants l'assié-

geaient. Il y avait parmi eux un homme, boiteux dès le

sein de sa mère
,
que l'on portait et qu'on mettait tous

les jours en ce lieu afin qu'il demandât l'aumône à

ceux qui entraient dans le temple. Or, comme Pierre

et Jean montaient au parvis vers la neuvième heure

(trois heures du soir) pour prendre part à la prière pu-

blique, ils entendirent le boiteux qui répétait la sup-

plication des pauvres : « Assistez-moi, Dieu vous
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bénira. » Le désintéressement des apôtres allait jusqu'à

ne rien vouloir des biens mis en commun par les fidè-

les : ils ne gardaient ni bourse ni monnaie. Pierre avec

Jean, arrêtant sa vue sur ce pauvre, lui dit : « Regarde-

nous. )) Celui-ci fixait les yeux sur les apôtres, espérant

recevoir quelque chose. Alors Pierre lui dit : « Je n*ai

ni or ni argent; mais ce que j'ai, je te le donne. Au
nom de Jésus-Christ de Nazareth, lève-toi et marche. »

L'ayant pris par la main, il le souleva; aussitôt les

plantes et les chevilles des pieds s'affermirent , le boi-

teux fit un bond, se tint debout, marcha, puis entra

avec eux dans le temple, sautant de joie et louant

Dieu.

Leur prière terminée, les apôtres se trouvèrent en-

tourés d'une grande foule, car on reconnaissait dans

cet homme celui-là même qui se tenait assis à la Belle

Porte pour demander l'aumône, et tous accouraient à

lui pleins d'admiration. Cependant Pierre et Jean

descendirent les degrés et marchèrent vers le portique

de Salomon; l'infirme guéri les tenait par la main. Le

peuple, étonné de cette merveille, les suivit sous la

colonnade.

Là Pierre éleva la voix : « Israélites, dit-il, pour-

quoi vous étonner de ceci? Pourquoi fixer les yeux sur

nous, comme si c'était par notre puissance ou notre

piété que nous eussions fait marcher ce boiteux? Le

Dieu d'Abraham, d'Isaac et de Jacob, le Dieu de nos

pères, a glorifié son serviteur Jésus, que vous avez

livré et renié devant Pilate, alors que celui-ci avait

décidé de le rèlactïer. Vous avez renié le Saint et le

Juste, et, demandant la grâce d'un meurtrier, vous

2
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avez mis à mort le prince de la vie; mais Dieu l'a res-

suscité des morts, nous en sommes témoins. C'est la foi

en son nom qui a raffermi cet homme que vous voyez

et que vous connaissez; c'est la foi en son nom qui l'a

entièrement guéri devant vous tous. »

A ces reproches qui éveillaient le repentir dans les

âmes, Pierre ajouta une parole de pardon, comme

l'avait fait le Maître sur la croix : « Mes frères \ je sais

que vous avez agi en cela par ignorance aussi bien que

vos princes; mais Dieu a accompli de cette sorte ce

qu'il avait prédit par la bouche de tous ses prophètes -

,

qu'il fallait que le Christ souffrît. Faites donc péni-

tence... afin que vos péchés soient effacés. » Et comme

fruit de cette conversion , il leur montra « les jours de

rafraîchissement^ » qu'ils avaient tant de fois souhaités

en répétant les paroles d'Isaïe : « cieux, répandez

votre rosée , et que la terre germe son Sauveur '^
! » Ce

salut ardemment désiré était Jésus; en lui ils voyaient

le Christ dont Moïse avait dit : « Le Seigneur votre Dieu

vous suscitera d'entre vos frères un prophète comme

moi ; écoutez-le en tout ce qu'il vous dira, car quicon-

1 'AôiXçoî. L'apôtre en cet endroit adoucit It ton de son discours;

il rappelle aux Juifs qu'ils ont le même sang , le môme testament

que lui, et il rejette le crime sur leur aveuglement. Tous ont crucifié

Jésus en le méconnaissant ; les sanhédrites même qui l'ont condamné

n'ont pas eu pleine connaissance de ce qu'ils faisaient.

2 « Omnes prophelœ in universum non prophetaverunt nisi de

diebus Messiae. « Sanhédrin, d9, 1. Les prophètes ici sont regirdés

comme un corps animé dun même esprit, et l'ensemble de leur

témoignage Ta à prédire les souflYances du Messie.

3 « Cum venerint tempora refrigerii. » Ac(., m, 20.

* IS., XLV, 8.
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que ne l'accueillera pas sera exterminé du milieu du

peuple ^ » A la vérité le prophète ainsi annoncé avait

été immolé à la Pâque et ne paraissait plus au milieu

d'Israël; mais cela même n'était-il pas prédit depuis le

commencement du monde - ? « Il fallait que le ciel le

reçût jusqu'au temps où il viendra tout restaurer ^. »

Pierre continua son discours , comme il l'avait com-

mencé, en recourant aux saints livres, nul argument

n'étant mieux entendu des Juifs : « Vous êtes les en-

fants des prophètes, dit-il, les enfants de l'alliance que

Dieu a établie avec nos pères, disant à Abraham : En

ta semence seront bénies toutes les nations de la terre.

C'est pour vous que Dieu a suscité son serviteur, à

vous qu'il l'a envoyé tout d'abord aûn qu'il vous bénît

et vous détournât de vos méchancetés. »

Pierre et Jean parlaient encore quand une troupe

armée se présenta sous le portique de Salomon; en tête

marchait le capitaine des gardes du temple^, puis des

prêtres et des saducéens. Ces derniers avaient ouï la

prédication des apôtres, et, irrités de voir annoncer

en Jésus la résurrection des morts, ils avaient couru

aux pontifes, et obtenu qu'on arrêtât les novateurs

dont la parole excitait le peuple. 11 était trop tard ce

jour-là pour déférer les apôtres aux juges : on se con-

tenta de les mener en prison. Mais , loin d'intimider la

foule, cette violence ne fit qu'exalter sa foi : beaucoup

1 Act., m, 22, 23.

- id., m, 21.

Md.
* Voir, sur ce capitaine, Josèphe [Belliim Judaicum, ii. 12, 6;

VI, 5, 3. Antiquitates , xx, 6, 2;. — II Mac, m, 4.
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de ceux qui avaient entendu le discours de Pierre cé-

dèrent à la grâce, et le nombre des nouveaux croyants

s'éleva à cinq mille.

La nuit ne calma point l'oraÇe soulevé dans le

temple. A tout prix, les princes des prêtres, déclarés

contre les apôtres, voulaient eMilfer leur voix ; ils s'as-

semblèrent donc le lendemain sous la présidence

d'Anne le grand prêtre. C'est ainsi que S. Luc le dési-

gne, bien que ce titre appartînt à Gaïphe, et il nous

montre par là, comme dans son Évangile, qu'Anne res-

tait, aux yeux des Juifs, le vrai chef du sacerdoce. Gaï-

phe, Jean, Alexandre ^ tous ceux qui étaient de race

lévitique, partageaient cette animosité. Leur exemple

entraîna le commun des pharisiens , tolérants jusque-

là. Aussi, les trois classes du sanhédrin, « prêtres, an-

ciens du peuple, scribes -, » accoururent-elles avec un

empressement égal. La réunion se tint « dans Jérusa-

lem 3, » dit l'historien sacré
,
probablement au lieu de

la condamnation de Jésus, dans ce palais pontifical où

Anne et ses successeurs se croyaient plus puissants.

Pierre et Jean y furent amenés; le boiteux guéri les

suivit : fidèle à ses bienfaiteurs, il se mit au premier

^ Act., IV, 6. Nous ne connaissons rien de ces deux derniers pon-

tifes. Liglitfoot suppose que Jean est le même personnage que Jocha-

nan bcn Zaccha, dont parle le Talmud {Yo}na, 39, 2). D'après une

autre hypothèse, Alexandre serait le frère de Philon (Josèphe, Anti-

quitates, xviii, 8, 1); mais ce sentiment est peu probable, car

l'Alexandre nommé par Josèphe habitait Alexandrie, où il était

alabarque des Juifs.

^ Act., IV, 5.

3 Id.
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rang de la foule qui les entourait, de telle sorte que

tous se le montraient.

L'interrogatoire commença : « Par quelle puissance,

leur demanda-t-on, et au nom de qui avez-vous fait

cette action? » Pierre, rempli de l'Esprit-Saint, ré-

pondit : « Chefs du peuple et anciens d'Israël, puisqu'on

nous juge aujourd'hui pour avoir fait du bien à un

homme infirme , et qu'on veut savoir au nom de qui il

a été guéri, sachez-le, vous tous et tout le peuple

d'Israël, c'est au nom de Jésus-Christ de Nazareth que

vous avez crucifié et que Dieu a tiré d'entre les morts
;

c'est par lui que cet homme est guéri comme vous

le voyez devant vous. Ce Jésus est la pierre rejetée par

vous qui bâtissez, et qui est devenue la pierre d'ande.

Il n'y a point de salut par aucun autre, et nul autre nom
sous le ciel n'a été donné aux hommes par lequel nous

devons être sauvés. »

Les sanhédrites furent étonnés d'un pareil langage,

car l'extérieur, le rude parler de ces hommes, leur

discours sans art, tout montrait ce qu'ils étaient :

« ignorants et du commun \ » La plupart des juges les

reconnaissaient d'ailleurs pour les avoir vus à la suite

de Jésus, et ils n'ignoraient pas que celui qui parlait

au nom de tous s'était enfui de ces mêmes Keux, pleu-

rant et reniant son Maître. D'où venait ce changement,

cette fermeté à tout braver? Et que dire à la vue

de cet infirme guéri, debout en plein tribunal^ près de

ceux qui l'avaient sauvé. Ayant commandé qu'on fît

sortir les apôtres, ils se mirent à délibérer entre eux :

^ 'AYpji;j.aTOi y.al li:ùj-. zl: . Acl., IV, 13.

2.
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« Que faire à ces gens-ci, disaient-ils? Le miracle qu'ils

ont accompli est connu de tout Jérusalem; cela est

certain et nous ne pouvons le nier. » Mais de cet aveu

unanime nul ne conclut à confesser la vérité : tout leur

souci fut d'empêcher qu'elle se répandit dans le

peuple : « Défendons-leur, dirent-ils , de parler à l'a-

venir en son nom à qui que ce soit. » Et aussitôt, les

ayant fait ramener, ils leur interdirent de prêcher en

quelque manière que ce fût, ni d'enseigner au nom de

Jésus. Pierre et Jean répondirent : « Jugez vous-mêmes

devant Dieu, s'il est juste de vous obéir plutôt qu'à

Dieu. Pour nous, nous ne pouvons taire ce que nous

avons vu et entendue » C'était établir d'un mot la li-

berté de la parole chrétienne.

Leur constance confondit les sanhédrites, qui ne su-

rent plus que résoudre. Châtier les apôtres, c'était

soulever le peuple qui glorifiait Dieu du miracle opéré

par eux; étouffer le prodige, ou chercher à l'expliquer

était chose impossible, car « l'homme guéri avec tant

d'éclat avait plus de quarante ans ». Les juges se bor-

nèrent à leur faire de grandes menaces, et les ren-

voyèrent sans rien oser contre eux.

Pierre et Jean allèrent aussitôt vers leurs frères 2,

qu'ils trouvèrent en attente, car l'émoi avait été pro-

fond à voir les premiers coups frapper au cœur même
de l'Église, Simon Pierre le chef des Douze, Jean le

bien-aimé du Maître. Les deux disciples racontèrent

» Ac.t., IV, 19, 20.

2 Toù; tS'ou; désigne les ppôlres et probablement une partie des

fidMos qui sciaient joints à eux.



LES APOTRES DEVANT LE SANUÉDRLV. 31

ce que leur avaient dit les princes des prêtres et les

anciens ^ Après ce récit, tous rendirent grâces à Dieu,

unis de foi et de sentiment; puis une voix s'éleva dans

le cénacle pour faire cette prière, la première prière

de l'Église qui nous soit parvenue : « Seigneur, vous

êtes le Dieu - qui avez fait le ciel et la terre, la mer et

tout ce qu'ils contiennent; c'est vous qui avez dit par

l'Esprit-Saint, par la bouche de notre père David votre, .

'

serviteur : Pourquoi les nations se sont-elles déchaî-

nées et les peuples ont-ils formé de vains desseins? Les

rois de la terre se sont dressés et les princes se sont

assemblés contre le Seigneur et son Christ. Et vraiment

Ilérode et Ponce Pilate avec les gentils et le peuple

d'Israël se sont unis dans cette ville contre votre saint

serviteur^ Jésus, que vous avez consacré par votre onc-

tion; ils n'ont accompli toutefois que ce que votre puis-

sance et votre conseil avaient ordonné devoir être fait.

Maintenant donc. Seigneur, considérez leurs menaces

1 01 àpx'.spcT; xa: ol T:cscroj-:Eço'.. S. Luc ne nomme pas les scribe?,

qui, pharisiens pour la plupart , laissèrent agir et parler les deux

autres classes du sanhédrin, sans partager leurs violences.

2 '0 Qtoz, omis par les manuscrits du Vatican, du Sinaï et

l'Alexandrin , se troure dans le Codex de Bèze.

3 IlaTûà aou Ir.coùv. Act., lY, 27. Le Sauveur n'était pas invoqué

habituellement, car les apôtres et les juifs baptisés qui les entouraient

ne pouvaient se dépouiller dès le premier jour de la coutume qu'avait

leur race de n'invoquer que le Seigneur. Mais nul ne doutait que

Jésus et le Seigneur ne lissent qu'un. Lorsque Pierre prêcha pour la

première fois au sortir du cénacle, il conclut ainsi : « Que tout Israël

sache que Dieu a fait Seigneur (Adonaï) et Christ ce Jésus que vous

avez crucifié, w Act., ir, 36. Et bientôt nous entendrons Etienne

mourant lui remettre son âme : KOs'.s 'Ir.aoù, cÉ^a-. tô 7:v£vJ:j.â ilo-j.

Act., VII, 59.
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et donnez à vos serviteurs d'annoncer votre parole en

toute hardiesse, étendant votre main pour guérir, pour

faire des merveilles et des prodiges par le nom de votre

saint serviteur Jésus. » A peine achevaient-ils leur

prière, que le ciel y répondit par un miracle : le lieu

où ils étaient assemblés trembla; tous furent remplis

de TEsprit-Saint, et ils annonçaient intrépidement la

parole de Dieu.

Loin d'anéantir FÉglise naissante, cette tempête

n'avait donc fait que raffermir et l'accroître. Toutefois,

en se développant la communauté ne perdait rien de

son union; plus les menaces devenaient redoutables,

plus le troupeau se pressait autour des apôtres. Pas-

teurs des âmes, ceux-ci d'abord avaient restreint leur

ministère aux soins spirituels : « ils rendaient témoi-

gnage avec grande force à la résurrection du Sau-

veur ^
; » mais la grâce était si puissante alors dans les

ûdèles, le détachement si absolu, que bientôt Ton s'en

remit aux Douze du souci de nourrir les corps comme

les âmes. Le dépouillement de tout bien, conseillé par

Jésus et pratiqué, comme nous l'avons vu, parles pre-

miers fidèles, devint sinon une loi, du moins une cou-

tume 2. « Tous ceux qui possédaient des fonds de terre

1 Act.,iv, 33.

2 En effet, les Actes, qui donnent d'abord ce partage comme un

mouvement spontané des fidèles (Act., 11, 44, 45), le montrent ensuite

soumis à l'autorité des apôtres. C'est « à leurs pieds, » est-il dit par

trois fois, qu'on venait déposer les richesses (Act., iv, 35, 37; v, 2),

On choisissait apparemment pour faire cette offrande l'heure où les

Douze, réunis dans le cénacle, occupaient l'estrade réservée aux chefs

et aux pasteurs des synagogues. C'est donc à la lettre qu'il faut en-

tendre l'expression : « on déposait à leurs pieds. »
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OU des maisons les vendaient et en apportaient le prix

qu'ils mettaient aux pieds des apôtres, et on les dis-

tribuait ensuite à chacun selon ce qu'il en avait besoin,

de sorte qu'il n'y avait point de pauvres parmi eux. »

Ainsi « la multitude de ceux qui croyaient n'avait qu'un

cœur et qu'une âme, et nul ne considérait ce qu'il pos-

sédait comme étant à soi en particulier, mais toutes

choses étaient communes entre eux ».

Gomme il ne paraît guère que ces ventes et ce mé
lange des bieias aient produit du trouble dans Jérusalem,

on est porté à croire que, pour la plupart, les nouveaux

convertis n'avaient pas de grandes richesses. Mis en

commun, le peu que possédaient ces pauvres bénis de

Dieu suffisait à soutenir une confrérie austère et labo-

rieuse; on comptait d'ailleurs parmi eux quelques prin-

ces d'Israël, Nicodème, Joseph d'Arimathie, Lazare,

dont l'opulence put subvenir aux plus graves besoins.

Un seul de ces dépouillements est rappelé dans les

Actes comme ayant jeté quelque éclat : ce fut celui

d'un lévite, nommé Joseph, originaire de Chypre. Dis-

tingué par sa naissance ou sa fortune, il n'hésita pas

plus que ses frères indigents à tout sacrifier; il vendit

sa terre et en apporta le prix aux apôtres. Cette géné-

rosité lui valut la grâce de l'apostolat; nous le verrons

bientôt avec Paul introduit au rang des Douze. Comme
ceux-ci, il avait suivi le Maître dès les premiers temps

de son ministère ', et il joignait à cet avantage un don

^ D'après Clément d'Alexandrie {Siromata , ir, 20), Eusèbe {His-

toria ecclesiastica, i, 21) et S. Épiphane [Âdi-ersus Hœreses, xx,

4), il était au nombre des soixante- douze disciples.
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plus précieux, la vivacité, le charme de l'éloquence.

On lui confia souvent, dans les synagogues chrétiennes,

l'instruction qui suivait la lecture de la Loi et des pro-

phètes, ce qu'on appelait « la parole de Consolation ».

De là vint ce nom de Barnabe que lui donnèrent les

apôtres et qui signifie « le fils » de la prophétie, de

l'exhortation inspirée, « de la Consolation ^ ».

Sous de tels chefs, pieux, désintéressés, pleins du ciel

où les ravissaient le souvenir et l'amour de Jésus, la

petite communauté mena une vie céleste, des jours de

paix et de bonheur que l'Église n'a plus connus depuis

lors, et que nos monastères mêmes ne retrouvent qu'au

temps de leur ferveur. Tous s'aimaient, vivaient ensem-

ble, réunis apparemment dans le même quartier de la

ville, près du cénacle consacré par l'eucharistie et la des-

cente de l'Esprit-Saint. Nulle querelle, nulle ambition,

nul scandale, nul souci que des choses divines; l'Église

< HN^^j 12 : littéralement « lils de la prophétie ». Le titre de

nabi, ^^r^i « prophète , » n'est pas donné exclusivement à celui qui

prédit l'avenir, mais à tout homme aimé et inspiré de Dieu. Dans la

Genèse (xx, 7), Abraham est appelé nabi; dansTExode (vu, 1), Jého-

vah dit à Moïse : a Aaron, ton frère, sera ton nabi , » c'est-à-dire,

comme le traduit le targum d'Onkelos, « ton interprète ». Il en est

de même dans le Nouveau Testament; le mot TrpoïviTcîa ne désigne

pas seulement le don de prophétiser, mais celui d'avertir, de prêcher,

d'exhorler au nom de Dieu. Ainsi, il est dit de Silas et de Judas

« qu'étant prophètes, ils exhortaient (TraocxâXîaav) leurs frères ».

Act., XV, 32. Nous savons par les Actes que ces exhortations, qui

avaient leur place marquée dans le service de la synagogue après la

lecture des saints livres, étaient appelées : « parole de consolation »,

/ôyo; Ttapa/.Xïiaewç. Act., xui, 15. Le nom de Barnabe, que S. Luc

traduit par ulà; TrapavJr.Tcw:, vient de là.
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était vraiment la moisson luxmiante que le Maître mon-

trait sm' les rives de Génésareth, rapportant trente^

soixante, cent pour un. Mais à ce champ le calme était

plus redoutable que les ouragans. A l'heure où tous

dormaient, l'homme ennemi vint et jeta la semence du

péché.

Alors un homme nommé Ananie, et Saphire sa femme,

vendirent ensemble un fonds de terre, et ils retinrent

une partie du prix qu'ils avaient reçu. Ils s'imaginaient

ainsi contenter leur avarice et mériter le même renom

de sainteté que leurs frères, servir à la fois Dieu et

Mammon. Les deux époux agissaient de concert; toute-

fois Ananie fut le premier à faire acte d'hypocrisie.

Paraissant dans le lieu où étaient réunis les apôtres, il

mit l'argent à leurs pieds comme s'il y déposait tout

son bien. Pierre lui dit : « Ananie, comment Satan

a-t-il rempli ^ ton cœur jusqu'à te faire mentir à l'Es-

prit-Saint et détourner une partie du prix de cette

terre? Demeurant entre tes mains n'était-elle pas à toi?

Et même, après l'avoir vendue, le prix ne t'appartenait-

il pas? Gomment donc as-tu conçu ce dessein dans ton

cœur? Tu n'as pas menti aux hommes , mais à Dieu. »

Ananie, entendant ces paroles, tomba et rendit l'esprit.

Dieu frappait ce coup pour témoigner son horreur de

l'hypocrisie : il frappait sans doute miséricordieuse-

ment, sacrifiant le corps pour sauver l'âme -
; mais les

1 La variante âîiô-çacev, que la Yulgate traduit par « tentavit »,

ne se trouve que dans de rares .Codex. La leçon commune que

donnent presque tous les manuscrits, les versions italique et syriaque

et de nombreux Pères, est érrXrjpaj'Tev.

2 ((>'otat Origenes (^rac^ viii, in Malt.), S. Augustinus lib, m,
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fidèles ne virent que le dehors du châtiment; tous en

furent saisis d'effroi , et cédant à l'horreur des Juifs

pour la mort, ils demandèrent qu'on ôtât aussitôt le

cadavre. Les jeunes hommes de l'assemblée^ se levè-

rent, prirent le corps en grande hâte, et, l'emportant,

ils l'enterrèrent.

Environ trois heures après, la femme d'Ananie entra

sans savoir ce qui était arrivé. Surprise de l'émotion

des fidèles, de leur accueil embarrassé, elle se mit à

questionner, à parler du don fait à l'Église. Pierre lui

répondit^ : « Dis-moi, as-tu vendu le champ pour tant?

— Oui, dit-elle, pour tant. » Pierre reprit : « Comment

êtes-vous convenus entre vous de tenter l'Esprit de

Dieu? Voici que les pieds de ceux qui ont enseveli ton

mari sont à la porte, et ils t'emporteront aussi. » Au

même moment elle tomba à ses pieds et rendit l'esprit.

contr. Parm., i),Cassianus {Coll., vi, cap. i), Isidorus Pelusiota

(lib. I, ep. I81),hanc mortis pœnara Ananiee divinitus infiictam ad

terrorem novellœ Ecclesiœ neque tamen Ananiam in œternum

damnatum, sed potius per carnis interitum consultum fuisse ejus et

uxoris saluli spiriluali et seternae. » Cornélius a Lapide, Comment.

in Acia AposioL, v, 4.

1 Ces « jeunes hommes » formaient-ils un ordre spécial dans l'Église

et remplissaient-ils des fonctions analogues à celles qui furent con-

fiées plus tard aux ministres inférieurs de la hiérarchie? Une telle

supposition n'a rien d'invraisemblable, car nous verrons bientôt (Act.,

XI, 30) préposés aux fidèles, des « prêtres », ol Tcpe^gyrepoi, dont le

nom rappelle celui des « anciens » de la Synagogue. 11 est probable que

les apôtres , modelant l'Église sur les assemblées religieuses d'Israël,

placèrent au-dessous des TîpeaêOxepoi les ol vewTcpoi, dont le ministère

répondait à celui du Chazzan, le serviteur des congrégations juives.

2 'A7:expi'6ri. Ce mot du texte sacré suppose que Saphire a parlé la

première.
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Les jeunes hommes entrant la trouvèrent morte ; ils

l'emportèrent dehors et l'enterrèrent auprès de son

mari. Ce double coup, éclatant l'un sur l'autre et fou-

droyant sans merci, jeta une grande crainte parmi tous

ceux qui en entendirent parler. La main de Dieu se

dévoilait dans le royaume de son Fils , aussi puissante

pour châtier que pour prodiguer la grâce. De telles

manifestations de rigueur sont rares dans l'histoire de

l'Église ; mais elles convenaient à ces premiers jours

où il fallait conserver pure la semence que le Maître

allait répandre par le monde.

La foi des ûdèles n'en devint que plus ferme, leur

ardeur plus vive à propager la Bonne Nouvelle : « tous

unis dans un même esprit s'assemblaient sous le porti-

que de Salomon ^ » Cette vaste et longue galerie était

moins troublée que les autres par les marchands, les

apprêts des sacrifices, le tumulte delà foule qui montait

au sanctuaire ; aussi les docteurs y venaient-ils de pré-

férence. Autour d'eux s'amassaient les Juifs de toute

secte et de toute origine : pharisiens, saducéens, essé-

niens, étrangers imbus des doctrines d'Alexandrie, de

la Grèce et de Rome. Les disciples de Jésus, mêlés à

cette foule, enseignaient l'Évangile, non par des pré-

dications solennelles, mais dans ces longs entretiens

où les Orientaux épanchent leur âme et leur foi.

Quant aux apôtres, ils ne se contentaient pas de prê-

cher, ils accomplissaient des miracles chaque jour plus

nombreux. Tel fut l'éclat de ces prodiges « qu'aucun

des autres Juifs n'osa plus se joindre à eux. Cependant

1 Act., Y, 12,
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le peuple leur donnait de grandes louanges et le nom-

bre s'accroissait beaucoup de ceux qui croyaient au Sei-

gneur tant hommes que femmes : on apportait les mala-

des dans les rues, on les posait sur des lits et des gra-

bats, afin que, lorsque Pierre passait, son ombre au

moins couvrît quelqu'un d'eux et qu'ils fussent délivrés

de leurs maladies ^ Une grande foule accourait aussi

des villes voisines de Jérusalem : ils y amenaient les

malades, ceux qui étaient tourmentés par les esprits

impurs, et tous étaient guéris ^ ».

Ce nouveau progrès de l'Église ranima les colères

amassées contre son fondateur. Gomme toujours, les

premiers à éclater furent « le grand prêtre et son en-

tourage, tous saducéens^ ». Furieux de voir mépriser

leurs ordres et leurs menaces, ils résolurent de finir en

s'emparant des chefs de la secte. Les Douze furent donc

saisis, jetés dans la prison publique ^ et, comme il

était trop tard pour les juger le même jour, des gardes

veillèrent aux portes. Or voici que durant la nuit un

ange du Seigneur ouvrit le cachot, et ayant fait sortir

les apôtres : « Allez dans le temple, dit-il, et prêchez-y

toutes les paroles de cette vie. » L'ordre des cieux était

1 Cette phrase incidente, conservée par la Vulgate, se trouve dans

le manuscrit de Bèze et le Codex Laudianus (vi« siècle).

2 Act., V, 13-16.

3 Id., V, 17.

* Depuis l'établissement des rois, les palais et les forteresses avaient

habituellement leurs cachots (III Rcg., xxir, 27. Jer., xxxii, 2;

XXXVIII, 21. Neh., III, 25). La résidence des ponlifes, vrais princes

d'Israël sous la domination romaine, contenait quelque lieu de

détention. Ce fut là qu'on enferma les captifs.
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formel; c'est cette vie \ cette vie éternelle, odieuse aux

saducéens et manifeste en Jésus ressuscité, que les

apôtres devaient publier à la face de leurs persécuteurs.

Ils obéirent sans retard , montèrent au temple, et quand

« au point du jour- » les portes s'ouvrirent pour le sa-

crifice du matin, entrant dans les parvis, ils se mirent à

prêcher.

Pendant qu'au sommet du Moriah, la vue des apô-

tres surprenait le peuple, l'émotion n'était pas moindre

sur le mont opposé de Sion. Dès l'aube, Anne et sa

famille avaient convoqué le sanhédrin ; aussitôt assem-

blés, ils envoyèrent à la prison afin qu'on amenât les

apôtres; les officiers revinrent seuls : u Nous avons

trouvé la prison bien fermée, dirent-ils, et les gardes

devant les portes; mais, Tayant ouverte, nous n'avons

trouvé personne dedans^. » Cette nouvelle mit le con-

seil en émoi ; les grands prêtres frémissaient de se voir

à la fois impuissants et ridicules, le capitaine des gar-

des tremblait, car il répondait sur sa tête des prison-

niers ; tous se demandaient ce qu'il allait advenir. L'em-

barras ne dura guère; presque au même temps on vint

leur dire : « Ces hommes que vous aviez mis en pri-

son, voici qu'ils sont dans le temple et enseignent le

[ euple \ »

Le capitaine, ayant pris ses gardes, trouva en effet

les Douze prêchant et conversant sous les portiques.

1 Ta pr.aaTaTf,; J^wr;; xaOrr,;. Act., v, 20.

- Act., y, 21. 'Ï7ÏÔ TÔv ôpôfov.

3Id.,v. 23.

*ld., Y, 25.
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La foule se pressait autour d'eux, d'autant plus émue

que le bruit de leur emprisonnement s'était répandu;

elle s'étonnait de les revoir libres, aussi calmes que

si rien ne s'était passé. Arrêter de nouveau ces hom-

mes n'allait pas sans péril, car la colère grondait dans

le peuple; déjà même on ramassait des pierres pour

lapider les soldats K Le chef des gardes eut peur de

cette multitude : évitant toute marque de violence, il

emmena les apôtres rapidement et sans bruit.

La soumission des captifs lui rendit la tâche aisée,

car il n'avait point affaire à des séditieux, mais à des

hommes dont tout le crime était de parler intrépide-

ment selon leur foi. Le grand prêtre lui-même le re-

connut; en commençant son interrogatoire, l'unique

reproche qu'il leur fit fut celui-ci : « Ne vous avions-

nous pas expressément défendu d'enseigner en ce nom-

là? Cependant vous avez rempli Jérusalem de votre

doctrine et vous voulez nous charger du sang de cet

homme. » Ces paroles grosses de menaces n'étaient pas

capables d'ébranler les Douze : ils y opposèrent la ré-

ponse que l'Église répète à tous ses persécuteurs : « Il

faut plutôt obéir à Dieu qu'aux hommes. » Et non con-

tent de cette déclaration, Pierre prêcha hardiment aux

juges la résurrection de ce Jésus « qu'ils avaient fait

mourir en le pendant au bois, mais que le Dieu de

leurs pères avait ressuscité et exalté par sa droite pour

être prince et sauveur, afin de donner à Israël la péni-

tence et la rémission des péchés. Nous sommes nous-

mêmes les témoins de ce que nous vous disons, conclut

* Ad., V, 26. « Timebant enim populum, ne lapidarentur. »
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Pierre, et l'Esprit-Saint que Dieu donne à ceux qui lui

obéissent est aussi témoin avec nous '. »

L'attitude, le regard des apôtres, montraient que ce

n'étaient pas là de vaines paroles, mais que ces hommes,

naguère timides jusqu'à fuir devant une femme, étaient

prêts à sacrifier leur vie. Les sanhédrites, voyant leur

puissance bravée, ne respirèrent plus que vengeance
;

sur l'heure, en présence même des apôtres, ils délibé-

rèrent de les faire mourir. Grand était le danger, car

les pontifes saducéens, qui dominaient dans le conseil,

ne connaissaient ni scrupule ni pitié. La crainte que

Pilate ne ratifiât pas leur sentence ne les arrêtait plus :

la mort du Christ leur avait appris ce que pesaient ces

résistances.

Un scribe, nommé Gamaliel, sauva les apôtres. Petit-

fils d'Hillel et fils du vieillard Siméon qui salua l'en-

fant Jésus dans le temple, ce docteur de la Loi avait

pour la secte nouvelle un secret penchant ; sa droiture,

qui le rendait vénérable à tout le peuple, ne lui permet-

tait pas de manquer à sa conscience. Il se leva dans le

conseil, commanda qu'on fît retirer les apôtres, puis,

s'adressant à l'assemblée : « Israélites, dit-il, prenez

garde à ce que vous allez faire à ces hommes. Il y a

quelque temps s'éleva un certain Theudas -, qui préten-

dait être quelque chose de grand. Quatre cents hommes

1 Act., V, 29-32.

2 Theudas, OsOoa;, Theodas dans la Yulgale; dans l'hébreu, pro-

bablement niin. Le séditieux dont il est ici question n'est pas

celui dont Josèphe raconte la révolte sous le règne de Claude . en 44,

douze ans environ après le discours de Gamaliel. S. Luc se montre

partout trop fidèle historien pour que nous lui imputions une telle
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environ s'attachèrent à lui ; mais il fut tué, et tous ceux

qui avaient cru en lui se dissipèrent et furent réduits à

rien. Judas de Galilée ^ s'éleva après lui, au temps du

dénombrement du peuple, et attira beaucoup de monde
;

mais il périt aussi, et tous ceux de son parti furent

dissipés. Voici donc l'avis que je vous donne : Ne vous

mêlez point de ce qui regarde ces gens-là et laissez-les

faire ; car, si ce dessein ou cette œuvre vient des hom-

mes, elle se détruira. Si elle vient de Dieu, vous ne

erreur. Nous préférons supposer que deux Juifs, portant le même
nom (le Theudas, agitèrent le pays à quelques années d intervalle.

La sédition dont parlent les Actes (v, 36) précédait celle de Judas le

Gaulonite (Act., v, 37); ce fut une des nombreuses révoltes qui en-

sanglantèrent la Judée à la mort d'Hérode le Grand. Un esclave de ce

rnonaïque, nommé Simon, profita des troubles qui suivirent cet évé-

nement pour essayer de se faire roi. (Josèphe, Antiquitates, xvii,

10, 6. Bellum Judaicum, ii, 4, 2.) On s'est demandé si Gamaliel

n'a pas eu en vue ce conspirateur. Josèphe, en effet, lui attribue les

mêmes prétentions orgueilleuses que les Actes prêtent à Theudas :

ETvai â^io; èXTiiua; 7:apôvTi/oùv (Josèphe); Aéywv eîvat xiva éautov

(Actes). Tous les deux meurent de mort violente et ne paraissent

avoir entraîné que peu de monde à leur suite. Cette supposition, on

le voit, n'est pas sans quelque fondement. Pour faire oublier l'obs-

curité de sa naissance, l'esclave révolté aurait changé son nom de

Theudas en celui de Simon, plus noble à ses yeux. Gamaliel, s'a-

dressant aux sanhédrites, se sert de la première dénomination, plus

connue des Juifs; Josèphe, écrivant pour les Grecs et les Romains,

emploie la seconde, dont se para l'imposteur quand il voulut régner,

et qui
,
par conséquent, était plus connue au dehors.

1 Au rapport de Josèphe [Antiquilates , xviii, 1, 1), ce Judas était

un Gaulonite, de la ville de Gamala. Son nom de Galiléen vient

sans doute de ce que son insurrection prit naissance en Galilée. Le

rccen>ement de Quirinius fut l'occasion de la révolte. Le peuple,

frémissant à cette marque d'asservissement, se laissa entraîner par le

sectaire qui lui jetait ce cri de révolte : « Nous n'avons de seigneur

et de maître que Dieu seul. »
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pourrez l'entraver, et vous seriez en danger de com-

battre contre Dieu même ^ »

Si étrange que parût ce conseil aux Juifs qui n'ad-

mettaient d'autre œu^Te divine que la Loi, d'autre

religion que celle de Jéhovah, ils l'acceptèrent, car

l'autorité de Gamaliel était grande, sa parole persua-

sive, et elle leur fit entendre que si l'erreur manifeste

ne mérite aucune tolérance, la vérité enveloppée d'om-

bres a droit au respect. Nul n'osa contredire le plus

illustre scribe d'Israël, et les saducéens renoncèrent

à obtenir la mort des apôtres. Toutefois, la haine récla-

mant quelque satisfaction, on décida que les Douze se-

raient fouettés devant le conseil, comme rebelles aux

ordres qui leur avaient été donnés.

Bien que souvent infligée et pour des délits peu gra-

ves, la flagellation de la Synagogue était un cruel sup-

plice. Le Deutéronome fixait le nombre des coups à

quarante 2. Le patient, dépouillé jusqu'à la ceinture,

était attaché par les mains près de la pierre où mon-

tait le serviteur de la SjTiagogue; là, courbé devant

l'exécuteur, il recevait treize coups sur la poitrine,

treize sur l'épaule droite et autant sur la gauche. Le

nombre se trouvait ainsi réduit à trente-neuf, afin de

ne jamais outrepasser les quarante coups prescrits.

Tout le détail du châtiment était l'objet de semblables

minuties'. Le fouet se composait de deux bandes de

' Act., y, 35-39.

2 Deut., xxv, 3.

3 Voir dans la Mischna le traité des Châf.iments : Maccoth.

L'appareil de la flagellation décrit dans le Talmud s'accorde avec ce
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cuir : l'une de peau de veau partagée en quatre lanières,

l'autre de cuir d'âne divisée en deux '. Un des juges

donnait le signal de chaque coup en criant : « Frappe ;
»

un autre les comptait, et pendant toute l'exécution le

chef du tribunal lisait à haute voix ces trois passages

des saints livres : « Si vous ne gardez et n'accomplissez

toutes les paroles de la Loi écrites en ce livre, et si vous

ne craignez ce nom glorieux et terrible, Seigneur notre

Dieu; le Seigneur fera vos plaies et les plaies de vos

enfants grandes et opiniâtres ^
. » Gardez donc les paroles

« de cette Loi et accomplissez-les afin de prospérer

en toutes vos actions ^. » « iMais lui, plein de compas-

sion, a pardonné leur iniquité et ne les a pas perdus;

plus d'une fois il a détourné sa colère et n'a pas allumé

toute sa fureur contre eux ^. »

Les Douze, ramenés dans le sanhédrin, subirent l'un

après l'autre ce supplice et pour la première fois rendi-

que nous savons du formalisme des pharisiens; selon toute appa-

rence, il était en usage au temps du Christ, car S. Paul, qui subit

cinq fois ce châtiment, ne reçut que 39 coups de fouet. II Cor., xi, 24-

A l'origine, on procédait plus simplement : le juge faisait étendre le

coupable par terre et on le frappait sous ses yeux. Deut., xxv, 2.

* La lanière de cuir fixée à un manche de bois est l'instrument

usité encore dans l'Orient pour frapper les coupables sur la plante

des pieds. Dans la pensée des rabbis, le cuir d'âne et de bœuf, dont

était composé le fouet de la synagogue, était une allusion à ce pas-

sage d'Isa'ie : « Le bœuf connaît son maître et l'âne la crèche de son

Seigneur; mais Israël ne m'a pas connu et mon peuple a été sans

entendement. «^ Is., i, 3. Il semblait juste que ceux-là qui connais-

saient leur maître servissent à punir ceux qui ne le connaissaient

pas.

2 Deut., XXVIII, 58,59.

3 Id., XXIX, 9.

* Ps. Lxxvii, 38.



LES APOTRES DEVANT LE SANHEÛRIX. 4o

rent à Jésus le témoignage du sang. La Loi qui comman-

dait à l'exécuteur de frapper d'une seule main lui en-

joignait d'user de toute sa force. Rien n'altéra la sérénité

des martjTS
;
quand les sanhédrites, après leur avoir dé-

fendu de parler au nom de Jésus, les laissèrent aller,

« ils soiti:ent tout remplis de joie de ce qu'ils avaient

été jugés dignes de souffrir cet outrage pour le nom de

Jésus, et ils ne cessaient point tous les jours d'ensei-

gner et d'annoncer Jésus-Christ dans le temple et dans

les maisons ^ n.

1 Act., T. 41, 42.

3,



CHAPITRE TROISIÈME.

LES JUIFS DE LA DISPERSION.

Bien que jusqu'alors les fidèles fussent tous juifs de

religion, et aussi unis de cœur que de croyance, ils for-

maient néanmoins deux classes bien différentes. Les uns,

appelés par les Actes « Hébreux ^ », habitaient la Pales-

tine, parlaient l'araméen et lisaient la Bible dans le texte

original; les autres appartenaient au corps des Juifs

hellénistes, lesquels, dispersés dans le monde, usaient

communément du grec, et se servaient même pour la

prière publique de la version des Septante 2. Ces der-

niers avaient à Jérusalem des synagogues, où ils s'assem-

blaient lorsqu'ils étaient de passage ou séjournaient dans

la ville sainte. Ils sont destinés à jouer dans TÉglise un

1 Act., VI, 1.

2 Le mot "Q>,r,vc; , les Grecs, dans le Nouveau Testament, est

opposé, tantôt à celui de Barbares, tantôt aux Juifs. Dans le premier

cas, il désigne les peuples qui parlent la langue grecque (Rom., i,

14); dans le second, il est équivalent au mot gentils (Rom., i, 16;

II, 19; iiF, 9. I Cor., I, 22, 23; x, 32, etc.). La signification du

nom *EX).r,vi(7Tat est toute différente. Il faut entendre par là les Juifs

répandus dans la Grèce et lempire romain, « où ils oublièrent non

seulement leur ancienne langue, qui était l'hébreu, mais encore le

chaldéen, que la captivilé leur avait appris. Ils se firent un grec

mêlé d'iiébraïsmes, qu'on appelle le langage hellénistique : les Sep-

tante et tout le Nouveau Testament est écrit en ce langage. » (Dos-
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rôle considérable, et dès les premiers jours leur nombre

s'y accrut tellement, qu'avant de poursui\Te notre récit,

il convient d'exposer ce qui les distinguait proprement

des Juifs de la Judée.

Ce fut au temps de la captivité de Babylone que la

tige de Jessé se partagea ainsi en deux rameaux. Trans-

plantés violemment en Mésopotamie, les Israélites con-

nurent d'abord l'amertume de la captivité. Les rois d'E-

gypte et d'Assyrie restaient sans merci pour les vaincus
;

leur premier mouvement, tout de vengeance, était de

plier sous le joug ce qu'ils n'avaient pas massacré; les

employant comme des bêtes de somme, des machines

humaines, ils accomplissaient par eux des travaux gi-

gantesques. Le Nil et l'Euphrate pourraient-ils redire ce

qu'ont coûté de sueurs et de sang les monuments qui

couvrent leurs rives? Mais ces violences n'avaient qu'un

temps; il était rare qu'une génération entière succom-

bât sous le fouet des maîtres de chantier. Aussi souples

dans le malheur qu'arrogants dans la fortune , les fils

d'Israël surent bientôt fléchir les vainqueurs , s'insinuer

dans leur confiance, transformer la servitude en une

sujétion tolérable, parfois même avantageusQ. Dès le

commencement de la captivité de Babylone, nous voyons

Daniel amené à Nabuchodonosor' et mis à la tête des

suet, Discours sur VHistoire universelle , i. 8.) Ce nom est opposé,

non pas à celui de Juifs, puisque les Hellénistes étaient Israélites de

naissance, mais aux a Hébreux » qui lisaient la Bible dans le texte

original. Le mot ^EX/ri^'.fj-zoii n'est employé que deux fois dans le

Nouveau Testament, et toujours pour indiquer des Juifs de la Dis-

persion ,Att., VI. 1 ; IX. 29).

< Dan., V, 11.



48 SAINT PIERRE.

Mages; plus tard, Mardochée devient ministre de

Xerxès\ Esther, épouse du roi 2, Tobie et son neveu

Anchialus^, officiers du palais, Néhémie, échanson-*.

Sans prétendre à de si hautes fortunes, le commun du

peuple se dégageait peu à peu de la condition servile;

habilement guidé par ses prophètes et se résignant à son

sort, il préparait des jours meilleurs par le travail comme
par l'accroissement de la race : « Bâtissez-vous des mai-

sons et habitez-les, disait Jérémie
;
plantez des jardins et

mangez de leurs fruits. Mariez-vous et ayez des enfants :

donnez des femmes à vos fils et des maris à vos filles.

Multipliez-vous au lieu oij vous êtes, et ne laissez pas

diminuer votre nombre ^. » Le prophète allait plus loin.

Au nom de Jéhovah il pressait les Juifs, habitant dans

les cités infidèles, d'attirer sur celles-ci les bénédictions

divines : « Travaillez à rendre prospère la ville dans la-

quelle vous avez été transférés, et priez le Seigneur pour

elle, parce que votre paix se trouve dans la sienne^. »

Ces sages avis portèrent fruit
;
par leur union et leur

industrie, les Juifs furent bientôt hors de misère, beau-

coup même devinrent opulents. A Ecbatane, Raguel

possédait de grands biens "^

; il ne se trouvait parmi les

nombreux Juifs établis à Rhagès, sur les frontières orien-

tales de Médie, qu'un seul pauvre, GabaëP; et celui-là

i Esther, viii, 2, 8, 9, 15.

2 Id., II, 17.

3 Tobias, texte grec, dans la Bible des Septante, i, 13-22.

4 Nehem., 11, 1.

^ Jer., XXIX, 5, 6.

6 Id., XXIX, 7.

' Tob., texte grec, dans la Bible des Septante, i, 14, 16, 20.

« Id., Vulg., I, 17.
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même parvint à rétablir ses affaires et à restituer une

somme considérable , dix talents d'argent *
, que Tobie

lui avait prêtée.

C'est au commerce que les Juifs durent une si rapide

prospérité : d'instinct, ils en avaient le génie, et cette

aptitude, contenue jusque-là par les prescriptions de la

Loi, n'a cessé depuis lors d'être le trait distinctif des

fils d'Israël. Si puissant même fut ce nouvel attrait
,
qu'il

atténua les regrets de la patrie perdue. On le vit bien

quand Gyrus accorda aux captifs de retourner à Jérusa-

lem. Un petit nombre seulement usa de ce congé-; le

gros de la nation demeura sur la terre profane, s'y mul-

tiplia, et, s'étendant peu à peu dans tout le monde ha-

bité, y forma un corps aussi vaste que mobile : les Juifs

de la Dispersion ^

Mais plus croissait la richesse de ces exilés, plus leur

destinée devenait incertaine. Gomme il leur était in-

terdit parla Loi de se mêler aux gentils, ils demeu-

raient une nation distincte, et par là même désignée à

l'attention de la foule, à l'envie, aux persécutions.

Seuls, les monarques de l'Orient étaient assez élevés

au-dessus des passions populaires pour estimer à son

prix l'industrieux génie des Hébreux; eux seuls avaient

la puissance de défendre les fils d'Israël, et ils surent

< Tob., Yu]g. . IV, 21, 22; V, 3; n, 6.

2 Esdr.. I. 5: II. Les exilés qui profitèrent de ledit de Cyrus pour

rentrer en Judée appartenaient^ pour la plupart, aux tribus de Juda
et de Benjamin; leur nombre n'alla pas à 50.000.

3 Cette expression, communément employée pour désigner les Juifs

établis dans les régions païennes, se trouve en plusieurs endroits de

lÉcriture. II Mac, i, 27. Jac, i, 1. I Petr., i, l. Joan., vu, 35.
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se les attacher en taisant dépendre leur fortune du pou-

voir qui les protégeait.

Ce fut surtout aux colonies que le crédit des Juifs

s'implanta, et que les rois assyriens en tirèrent de

grandes ressources. Étendant leur empire sur un as-

semblage de peuples imparfaitement soumis, ces prin-

ces redoutaient toujours quelque soulèvement. Pour

parer à ce danger, dès qu'une terre venait en leur pou-

voir, ils en transportaient les habitants dans quelque

région éloignée, et à leur place amenaient des étran-

gers. Mais, dans ces transfèrements de toute une nation,

le coup de filet n'était jamais si vigoureux que beau-

coup n'échappassent. Les restes de l'ancienne popula-

tion, s'attachant au sol, ne cherchaient qu'à recouvrer ce

que la violence leur avait ôté. L'intérêt des nouveaux

venus était de veiller sur ces menées , de prévenir et

de dénoncer les complots de leurs voisins, en un mot,

d'exercer dans tout le pays une exacte police, car toute

révolte qui menaçait le pouvoir suprême troublait leur

propre sécurité. Par cette habile politique, les rois de

Ninive et de Babylone assurèrent la paix de leurs fron-

tières en faisant des étrangers qu'ils y établissaient les

soutiens de leur gouvernement.

Les Juifs, plus qu'aucun autre peuple, se trouvèrent

propres à ce rôle. La souplesse de leur naturel les

ployait aux circonstances les plus difficiles; la soif de

la richesse , une activité infatigable pour l'acquérir leur

faisaient oublier les tristesses de l'éloignement; loin

de les abattre, la lutte accroissait leur vigueur. Les

monarques assyriens, et après eux les Perses, n'eurent

garde de négliger de si précieux auxiliaires; partout
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ils leur confièrent des colonies, leur imposant d'abord

ces lointaines relégations, bientôt n'ayant plus qu'à

seconder l'attrait qui les poussait vers tous les rivages

à la recherche du gain ^ Sur le sol qui leur était ainsi

li\Té, les tribus transportées en masse pouvaient libre-

ment s'accroître et s'enrichir. Sans doute , ce n'était

point la patrie; mais ce n'était plus l'exil au milieu de

populations insolentes, car la colonie qui se formait

restait juive de mœurs et de religion, se gouvernant

selon les lois de Moïse. Les Israélites, heureux de re-

trouver ainsi quelque indépendance, s'attachèrent à ces

territoires vides ou peu sûrs, et les défendirent contre

les attaques de l'extérieur par une suite de postes vail-

lamment occupés.

L'heureuse expérience faite par les rois d'Assyrie

ne fut pas perdue pour Alexandre. A peine maître de

l'Orient, il distingua cette race, et reconnut l'aide ines-

pérée qu'elle lui apportait. Les Juifs, accourus à sa

voix, remplirent Alexandrie, où le conquérant leur

accorda les mêmes privilèges qu'aux Macédoniens -. Ils

continuèrent après lui de se répandre sur la terre des

1 Les propositions faites par Sennachérib aux habitants de Jéru-

salem nous montrent que la déportation acceptée par les vaincus, et

préparée de concert avec le vainqueur, était l'objet de soins aussi

humains que politiques : « Faites alliance avec moi et passez de mon
côté : chacun de vous mangera du fruit de sa vigne et de son

figuier et boira l'eau de son puits jusqu'à ce que je vienne vous

emmener en une terre semblable à la vôtre, une terre de blé et

de vin, une terre abondante en pain et en vignes. » IV Reg., xviii,

31, 32.

2 Joseph e, Contra Apionem, u, i. Bellum Judaicum. ii, 18, 7.

— Quinte Curco, iv, 8.
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Pharaons, comme au temps de Joseph et de Moïse.

Deux des cinq quartiers d'Alexandrie furent peuplés

par eux, et dans toute l'Egypte, depuis le Delta jus-

qu'au fond de la Thébaïde, on aperçut bientôt leurs

synagogues ceintes de palmiers. Dès le premier siècle

de Jésus-Christ, leur nombre s'élevait à un million,

c'est-à-dire au huitième de la population qui habitait

la vallée du NiP. Comme les Ptolémées d'Egypte, les

successeurs d'Alexandre en Syrie suivirent la môme

politique. Antiochus le Grand transporta, de la Méso-

potamie en Asie Mineure, deux mille familles juives

qui firent de la Lycie et de la Phrygie une région toute

dévouée aux Séleucides^. A Antioche, où Séleucus Ni-

cator les attira, ils formèrent le principal corps de na-

tion ^

La Dispersion d'Israël ne cessa, pendant plus de cinq

siècles, d'étendre ainsi ses rameaux; de proche en

proche elle gagna les régions les plus reculées , si bien

qu'au temps de Strabon, il n'y avait point de ville ni

de port où les Juifs ne fussent établis, nul endroit où

ce peuple tenace n'eût réussi à prendre pied *. Ils pros-

péraient également dans les deux empires des Romains

et des Parthes. Sur le territoire de ces derniers, qui

dominaient alors de l'Inde jusqu'à l'Euphrate, les Juifs,

habitués déjà au joug des Perses , s'accommodèrent des

nouveaux conquérants. Mais ce fut dans l'empire ro-

main qu'ils s'accrurent davantage; partout on trouvait

1 Philon , In Flaccum , vi.

2 Josèphe, Antiquitates, xii, 3, 4.

3Id., XII, 3, 1. Bellum Judaicum, ii. 18, 15; vu, 3. 2-4.

* Slrabon, cité par Josèphe (/In^i^wi^a/e^,, xiv, 7, 2).
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leurs « ghettos » et leurs synagogues, sur les rivages

que baigne la Méditerranée, en Grimée, oîi de nom-

breuses pierres tumulaires marquent l'emplacement

d'anciennes communautés juives ^ dans l'Arabie-, au

cœur même de l'Afrique^. Hérode Agrippa, dans une

lettre à Caligula^, et S. Luc, dans les Actes ^^ émumè-

rent les pays où sont fixées des colonies juives; nous y

voyons nommés les Parthes, les Mèdes, les Élamites,

la Mésopotamie, la Cappadoce, le Pont, toute l'Asie

Mineure, la Syrie, la Phénicie, l'Égj'pte, C}Tène, la

côte africaine, les provinces de la Grèce, de la Thessa-

lie au Péloponèse
;
parmi les îles , TEubée, Cj'pre, Grète.

Ainsi répandus, liés entre eux par un commerce actif,

les Juifs enlaçaient le monde, sans limites et presque

sans crainte, car nul bras n'eût pu atteindre la race en-

tière. Qu'une ville , une province même , égorgeât ses

Juifs, d'autres les remplaçaient, plus nombreux que

les persécuteurs; ils se consolaient en redisant avec

leur Sibylle :

Toute terre, toute mer est pleine de toi :

Si tous te sont hostiles, c'est que tu excelles entre tous^^.

* Stephani, àamle BuUetiîi de l'Académie de Saint-Pétersbourg,

1860, 1, p. 244-246. — Corpus inscriptionum grxcarum, ii. add.,

p. 1005, n° 2114; p. 1006. n» 2126; p. 1008, ii° 2131. — Chwolson,

Pierres tumulaires hébraïques de la Crimée, dans les Mémoires
de l'Académie des sciences de Saint-Pétersbourg, vni« série, li

(1886;, n° 7.

' Mishna, Shabb.. 6, 6.

3 Act., VIII, 27.

* Philon. Légat, ad Canon, p. 587.

6 Act., II, 5-11.

« Oracula sibyllina . m, 271, 272.
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Ces violences, au reste, n'étaient que passagères.

Assez adroits pour les prévenir, assez souples pour s'y

dérober, les Juifs ne menaient pas la vie précaire à la-

quelle ils ont été souvent réduits dans les pays chré-

tiens ou musulmans. Ils jouissaient de droits respectés.

Alexandre, nous l'avons vu, leur avait accordé les mê-

mes avantages qu'aux Grecs. Ses successeurs conGrmè-

rent, étendirent même les grâces octroyées par leur

chef. Dans les régions qui avaient formé un instant

1 empire macédonien : Grèce, Egypte, Syrie, Asie en-

tière des Indes à l'Archipel, les Israélites obtinrent

communément le droit de cité et le pouvoir de se gou-

verner par leurs propres lois; indépendants des magis-

trats ordinaires, ils avaient des tribunaux propres, des

présidents appelés selon les lieux : alabarques, archon-

tes, génarques ou ethnarques, qui dirigeaient la com-

munauté, parlaient et agissaient en son nom^
Si quelque ville leur déniait ces prérogatives , ils

prenaient l'air de persécutés, lamentaient leur infor-

tune, intriguant, achetant des protecteurs et ne faisant

trêve d'importunités qu'ils n'eussent au moins conquis

la pleine liberté de leur culte. Cette simple concession

suffisait à les rendre classe privilégiée , car elle les af-

franchissait du service militaire et des impôts incom-

patibles avec les prescriptions mosaïques^. Il était

défendu de les citer en justice au temps de leurs fêtes'.

1 Cicéron , /IfZ Alticnm, ii, 17. — Jiivénal, Satine, i, 130. —
Josèphe, Bflliim Judaicum, vu, 3, 3. Anliquitates, xiii, 6, 7;

XIV, 7, 2; 10, 17; xvii, 12, 4; Xix, 5 , 2; XX, 5, 2, 3.

- Josèphe, Aniiquilates, xiv, 10, 12.

3 Id., XVI, 6, 4.
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Qu'une distribution de vivres se fit au nom de la ville,

on leur reconnaissait le droit de ne pas accepter le blé,

le vin, l'huile profanés par des mains païennes et de

réclamer en compensation une somme équivalente; ils

obtenaient même que cet argent ne leur fût point remis

aux jours de sabbats

Maintenues dans l'empire romain, ces franchises y

attirèrent de toute part les Juifs. Leur fortune , leur

crédit avaient pris une telle importance sous Jules Cé-

sar, que le dictateur crut sage de suivre à leur égard la

même politique qu'Alexandre. Par quatre édits succes-

sifs il leur assura non seulement une indépendance en-

tière, mais de vraies faveurs. Les fils d'Israël purent

ouvertement vivre selon leurs lois et leurs coutumes,

s'assembler, recueillir des taxes pour le temple de Jé-

rusalem, ou le service de la synagogue^. Tous les sept

ans, la tolérance allait jusqu'à les exempter d'impôts,

afin qu'ils fussent libres d'observer le repos de Tannée

sabbatique, en ne tirant aucun fruit de leurs champs ^

Le grand prêtre de Jérusalem, reconnu pour patron

des Israélites dispersés, avait le droit d'exposer les

griefs de ses clients au tribunal de l'empereur ou du

proconsul, et il y trouvait toujours accès-*.

Ces dispositions de César furent confirmées par Au-

guste, et de nouveau par Claude, après les persécutions

de Tibère et de Caliçrula. Elles constituèrent les Juifs

1 Josèphe, Antiqidtates , xii, 6, 4.

2 IJ. , XIV, 10, 8.

» Id., XIV, 10, 6.

*Id.,xiv, 10, 2, 3.
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en un véritable corps de nation par tout l'empire, car

dans les villes même qui avaient gardé quelque autono-

mie , les magistrats conformèrent leurs résolutions à

celles de Rome, en sorte que l'intervention du grand

prêtre suffisait à réprimer toute entreprise contre les

libertés d'Israël. C'est ainsi qu'Éphèse etDélos, ayant

tenté de réduire les Juifs au droit commun, furent

contraints par le consul Dolabella à les dispenser de la

milice , afin que la défense de toucher aux mets impurs

et de marcher les jours de sabbat pût être observée '.

Partout, en effet, les gouverneurs romains mettaient

le plus grand soin à ménager le judaïsme, tant ils le

sentaient puissant! Que l'un d'eux s'avisât de toucher

aux biens ou aux droits d'une synagogue, les Israélites

de tous pays, en particulier ceux de la capitale, se

remuaient en masse; ce n'étaient que tumulte, dépu-

tations, lettres suppliantes, apologies; l'agitation, de-

venue générale , se prolongeait avec une opiniâtreté

qui renversait tous les obstacles.

Si redoutables que parussent les Juifs aux magistrats

de province, ils l'étaient plus encore pour les négociants

des cités oii ils s'établissaient. En tout genre de trafic,

l'étroite union de leur race, et leurs rapports avec le

monde entier leur donnaient un avantage marqué. Dès

qu'ils paraissaient sur quelque place, ils attiraient à eux

d'abord le petit commerce, puis insensiblement les af-

faires considérables, enfin même le maniement des im-

pôts; car, bien qu'en principe la recette des deniers pu-

blics fût réservée aux Romains, les richesses et l'habileté

Jos^phe, Antiquitaies , xiv, 10, 12-14
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des Juifs obligeaient souvent à réclamer leur concours.

Dans la région de l'Euphrate, ils avaient sur toutes les

relations une telle maîtrise, que la diplomatie se servait

d'eux comme intermédiaires^

L'importance qu'ils prirent ainsi dans les finances et

le négoce accrut leur dédain pour ce qui n'était pas de

leur sang. Ils oublièrent le conseil des prophètes, de ne

point détacher leur fortune de celle des villes qu'ils ha-

bitaient, de les aimer, de prier pour elles. N'ayant plus

en vue que leurs intérêts particuliers, ils tenaient tout

ménagement surperflu, et recouraient àRome dès qu'une

difficulté s'élevait entre eux et les gentils. La faveur

qu'ils trouvaient près des officiers impériaux leur valut

la haine commune : on s'ingénia à les noircir, à les pein-

dre infâmes de mœurs comme'd'origine. En Egypte, où

nous avons montré leur puissance , on racontait qu'aux

temps reculés tout ce peuple, infecté de lèpre, de gale et

d'autres maladies, s'était réfugié dans les temples, et y
vivait en mendiant. Le ciel, irrité de cette profanation,

ayant frappé le pays d'épidémies et de stérilité, Boccho-

ris, qui régnait alors, envoya consulter Ammon : l'oracle

ordonna de purifier les sanctuaires, de chasser dans le

désert cette race impie, de noyer ceux qui étaient souil-

lés, le soleil n'en pouvant supporter la vue : à ce prix le

sol retrouva sa fécondité-. Ailleurs, c'étaient d'autres

calomnies, non moins odieuses. Leurs synagogues sans

idoles ni sacrifice donnaient occasion de les accuser d'a-

1 Josè^he, Beîlum Judaicum,i. 13, 5. Ântiquitates, xiy, 13.5;

XV, 2, 3. A Alexandrie, le commerce des grains, et
,
par suite, l'ap-

provisionnement de Rorne leur étaient confiés.

2 Josèphe, Contra Apionem, i, 34.
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théisme ; leur vie à part témoignait, disait-on, des mœurs

farouches et inhospitalières, la haine pour le genre hu-

main '

.

Si les Juifs de la Dispersion, s'attirèrent l'aversion des

peuples chez lesquels ils vivaient, ils ne laissèrent pas de

subir leur influence. Tandis que les frères de Jérusalem

multipliaient les observances autour de la Loi, ceux du

dehors, éloignés du temple, mêlés aux Orientaux, aux

Grecs, aux Romains, soumis à une partie de leurs lois,

liant commerce avec tous, s'affranchirent peu à peu de

rites devenus impraticables. Qu'en Palestine, terre peu

fréquentée, sans marchés ni ports, séparée des autres ré-

gions par les montagnes et le désert, on évitât comme

une souillure le contact de l'étranger; que le trafic y fût

regardé comme incompatible avec l'observation scrupu-

leuse de la Loi, cette rigueur était supportable, mais il

n'en allait plus de même dans les contrées païennes , où

les rabbis eux-mêmes renonçaient à prêcher la sépara-

tion pharisaïque. Loin de traiter les marchands de Ga-

nanaïtes, on rabaissait la vie pastorale des ancêtres, et

l'on n'avait de louange que pour le négoce : « 11 n'y a

point de pire métier que l'agriculture, » disait R. Éléazar,

à la vue d'un champ mûr pour la faux ; R. Rabh ajoutait :

« Toutes les récoltes du monde ne valent pas le com-

merce 2. » Dans cette nouveauté de sentiments, les Juifs

adoptèrent la langue des pays où ils vivaient; l'hébreu

leur devint si étranger, que le service de la synagogue

1 Josèphe, Contra Apionem , ii, 14. — Diodore de Sicile, Bibl.,

XL, 3.

^Jebkamoth, f. 63, 1.
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se faisait en grec, et que les livres saints n'étaient lus

que dans la version des Septante. Les sacrifices ne pou-

vant s'accomplir loin du temple, il ne resta qu'un culte

en esprit, oij Jéhovah, le Dieu unique, était adoré par

des prières et des chants.

Mais ces changements n'entreprirent ni sur la doctrine

ni sur la religion. Dégagées des pratiques incommodes

en dehors de Jérusalem, la croyance à l'Éternel , la Loi

,

la parole sainte, restèrent pour les Juifs dispersés l'ob-

jet d'un culte dont rien ne les détacha plus. Dans les

boutiques de fripier comme chez les riches trafiquants,

c'étaient même amour de la patrie, mêmes espérances.

L'abondance des offrandes que les synagogues recueil-

laient pour le temple montrent à quel point la foi de-

meurait féconde; mais l'on ne se contentait pas d'en-

voyer ce tribut à la cité sainte ^
: chaque année, la dépu-

tation qui le portait à Jérusalem était accompagnée de

nombreux pèlerins, tout fils d'Israël allant au moins une

fois dans sa vie sacrifier au seul lieu où les victimes

fussent agréées.

Cette piété des Juifs se manifestait en toute occasion.

Leur premier soin dans les villes oii ils s'établissaient

était de se former en église. A défaut de ressources pour

bâtir un sanctuaire, ils disposaient au moins un lieu

d'assemblée, quelque enclos près d'une fontaine ou sur

une hauteur, afin d'y faire leurs ablutions et de prier

sans trouble. Dans les cités opulentes, à Alexandrie et

1 Ces contributions étaient tenues pour sacrées par les magistra's

de l'empire; aussi, le voleur qui, en ayant dérobé quelque somme,
cherchait asile dans les temples éiait saisi comme sacrilège et livré

aux Juifs. JosèiniQ . Antiqiiitaies , xvi. 6, 4.



60 SAINT PIERRE.

à Antioche , on tint à honneur que la sjTiagogue dispu-

tât de richesse avec les temples païens ^ Leur zèle n'é-

clatait pas moins dans la fidélité à observer celles des

prescriptions légales qui avaient paru compatibles avec

l'exil. Cette vie oii la religion dominait finit par donner

aux Juifs un grand ascendant sur les païens. Élévation

des dogmes
,
pure morale , fraternité secourable, culte

austère, tout attirait les âmes fatiguées du paganisme

et avides de nouveautés. Josèphe n'a probablement rien

outré en faisant cette peinture de l'influence du ju-

daïsme : « Depuis longtemps il est de mode, même dans

le peuple, d'imiter notre piété : nulle ville grecque ou

barbare, nulle nation où n'ait pénétré l'usage de respec-

ter le sabbat, où nos jeûnes, nos flambeaux allumés,

notre abstinence des viandes défendues ne soit une

coutume reçue. On s'efforce d'imiter notre concorde,

notre générosité, notre activité dans les arts, notre cou-

rage à tout souffrir pour la Loi. Ce qu'il y a de plus ad-

mirable, c'est que , sans nul charme intrinsèque, la Loi

a eu cette puissance, elle s'est répandue chez tous les

hommes comme Dieu dans le monde ^. »

Le seul point où Josèphe excède est de refuser à la

Loi tout attrait. Aux sens, il est vrai, elle offrait peu de

séductions; mais pour les âmes nombreuses que déses-

péraient les ténèbres du paganisme, c'était l'éclat du

jour entr'ouvrant une nuit sombre. Le Dieu unique,

terrible dans sa majesté ^ mais abondant en miséricor-

1 Philon, In Flaccum, ii, 528.

* Josèphe, Contra Âpionem, ii, 39.

3 Deut. x, 17. Ps. XLVi, 3; xxviii, 3, etc.
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des \ « sa parole douce comme le miel- », « la Loi im-

maculée^ », reflet de la justice éternelle, des cérémonies

aussi saintes qu'imposantes, tout dans la foi d'Israël

étonnait et attirait. Les sanctuaires des Juifs de la Dis-

persion donnaient l'idée d'une religion toute spirituelle,

car on n'y trouvait pas comme à Jérusalem un autel, des

sacrifices sanglants, mais seulement un livre entouré

d'hommages et pieusement commenté, des prières, une

psalmodie douce et plaintive. Le mosaïsme s'y montrait

dans son jour le plus favorable, dégagé de l'écorce gros-

sière que Jésus-Christ a rejetée. Plus encore que la ma-

jestueuse austérité du culte, plus que leurs dogmes et les

vertus qu'inspirait la Loi, la certitude de posséder la vé-

rité donnait aux Juifs un empire irrésistible. Les esprits

forts du paganisme avaient beau railler leur crédulité :

dans le malheur, aux approches des fléaux, de dangers

pressants, les regards se tournaient vers la synagogue;

beaucoup y couraient et une fois entrés n'en sortaient

plus.

La société des Juifs , triste d'apparence , captivait en

effet par un charme de vie et de nouveauté incessant.

Les assemblées surtout offraient un vif intérêt; nulle

part les nouvelles n'arrivaient plus promptement, nulle

part on ne remuait plus d'idées et de passions. Il était

rare qu'on n'y trouvât pas quelque étranger de pas-

sage, courtiers de commerce allant de ville en ville^

missionnaires que le zèle de la Loi poussait « à par-

1 Num., xiT, 18. Ps., Lxxxv, 5, 15, etc.

2 Ps. XVIII, 11 ; cxTUi, 103.

8PS., XVIII, 8.
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courir la terre et les mers ^ ». Conviés à prendre la

parole, les nouveaux venus racontaient ce qu'ils avaient

vu sur leur route , et répandaient la doctrine des maîtres

célèbres. Plus souvent encore, le chef de la commu-

nauté paraissait en chaire pour publier quelque mes-

sage du grand sanhédrin, ou des juiveries voisines. Par

ces relations quotidiennes, chaque « ghetto » entrete-

nait commerce avec le monde entier; car le judaïsme

s'éteridant comme un réseau continu, le moindre mou-

vement se transmettait à tout Tensemble, des Indes aux

côtes de l'Atlantique, de l'Afrique aux régions du

Nord.

Un autre attrait de la synagogue est qu'on y jouissait

encore d'une certaine indépendance, de quelque vie

propre. Tandis que dans tout l'empire des lois soupçon-

neuses déterminaient à quelles conditions une société

pouvait être tolérée, le nombre de ses membres, la fré-

quence de ses réunions, la plus haute somme du trésor

commun, les associations juives faisaient exception;

tenues pour des assemblées purement religieuses, elles

se formaient, se gouvernaient ouvertement, en pleine

liberté 2.

De tels privilèges, joints à la supériorité de la Loi,

expliquent la faveur qu'obtint peu à peu le mosaïsmc.

Dans les grandes villes, on comptait autant d'amis des

Juifs que de Juifs mêmes. Les femmes surtout étaient

attirées par le mystère de la synagogue, le calme et la

douce fraternité qu'elles y entrevoyaient, les chants qui

' Mat.. XXIII, 15.

2 Philon, Légat, ad Caium, M. 592.
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venaient à leurs oreilles. Sans peine, elles obtenaient

des filles d'Israël de connaître la loi de Jéhovah, et y

trouvant leur condition plus libre, plus honorée, elles

Tembrassaient en foule. A Damas, presque toutes étaient

prosélytes'. A Thyatire , à Thessalonique ^, S. Paul,

arrivant au lieu de prière des Juifs, y rencontra surtout

des femmes; à Rome, le nombre des patriciennes con-

verties était si considérable, qu'Ovide conseille, pour

apercevoir les beautés en renom, de faire le guet aux

portes des synagogues ^.

Les maîtres d'Israël secondaient cet empressement

des païennes, car les conversions de femmes , toujours

sincères, sans grand retentissement au dehors, ne leur

suscitaient ni embarras ni inquiétudes. Dans les hom-

mes, au contraire, l'expérience avait souvent découvert

des vues intéressées ; les uns venaient au judaïsme al-

léchés par les privilèges dont on vient de parler : exemp-

tion d'impôts, de charges publiques, de service mili-

taire; les autres , séduits par de riches mariages *. Il y
avait « les prosélytes de la table royale », qui se fai-

saient juifs pour courtiser les princes d'Israël ^
;

« les

prosélytes des lions », que des revers de fortune ou

quelque fléau amenaient à Jéhovah, comme les colons

assjTiens qui s'étaient convertis pour échapper aux

lions de la Samarie ^
;
« les prosélytes de la peur » , tels

1 Josèphe, Bellum Judaicum , ii, 20, 2.

2 AcL, XVI, 14; XYii, 4.

3 Ovide, Ârs ainat., i, 76.

* Josèphe, Antiquitates , xvi, 7, 6; xx, 7, 2. 3.

5 Kiddouschin , iv, 1

.

6 IV Reg. , XVII, 26.
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que le tribun Métilius, qui embrassa le mosaïsme pour

sauver ses jours ^

.

Ces surnoms, prodigués par les rabbis, montrent

avec quelle défiance ils accueillaient les païens. Il ne

suffisait pas à leurs yeux d'être attiré par la pure doc-

trine d'un Dieu unique, car nombre de sectes ensei-

gnaient le même dogme , et pouvaient détourner les

nouveaux convertis, les écoles d'Alexandrie, par exem-

ple, qui se remplissaient de transfuges. Dans le dépit

que leur causaient ces apostasies, les rabbis de Pales-

tine en vinrent à détester les prosélytes ; ils les appe-

laient la lèpre d'Israël - , les accusaient de retarder

l'apparition du Messie^, et déclaraient que jusqu'à la

quarantième génération il fallait soupçonner leurs des-

cendants ^ Toutefois, même dans Jérusalem, ces pré-

ventions n'aveuglaient pas tous les esprits. Hillel et

Gamaliel, au contraire, y témoignaient un grand zèle

pour les conversions, et Simon, fils de Gamaliel, ai-

mait à répéter : « Si un païen se présente pour entrer

dans l'alliance, tendez-lui la main et amenez-le sous les

ailes de la divinité '^ » Dans la Dispersion , loin de re-

pousser les prosélytes, de nombreux rabbis ne cher-

chaient qu'à leur frayer la voie ; à cette fin ils déclaraient

que la circoncision et l'observance de tous les préceptes

légaux <5 n'étaient pas condition indispensable pour

1 Josèphe, BcUum Judaicum ,ii, 17, 25.

2 Jebam , 4 7, 4; Kiddouschin, 70, 6.

3 Lightfoot, Ho7-œ Hebraicœ, in Mat., xxiii, 5.

^Jalkuth Ruth, f. 163, a.

5 Josl, Judenthum , i, 447.

• L'étendue des obligations imposées aux prosélytes varia avec les
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participer au salut d'Israël. Plusieurs même dissua-

daient de subir l'incision sanglante ^
;
l'important à

leurs yeux était de reconnaître Jéhovah pour le seul

vrai Dieu, de l'adorer, de méditer sa Loi, sans s'asso-

cier au culte; c'est ce qu'on appelait demeurer « pro-

sélyte de la porte - ». Ceux que des docteurs plus rigi-

des ou un zèle plus ardent poussaient à la circoncision,

aux ablutions fréquentes, à l'offrande des sacrifices, de-

venaient « prosélytes de la justice^ », et ne se distin-

guaient plus en rien des purs Israélites.

Quelque part que ces initiés prissent aux observances,

tous étaient pénétrés de la religion et de la morale

mosaïque, car ce fut cette portion supérieure de la ré-

vélation que les Juifs dispersés visèrent surtout à ré-

pandre. Aussi habiles à cette prédication que dans leur

temps. D'après la Loi, l'étranger peut être admis dans le sein d'Is-

raël s'il consent à observer le sabbat (Exod., xx, 10,, à ne blasphémer

jamais le nom de Jéhovah, à ne manger ni sang ni béte suffoquée

(Lev. , XXVII, 12; XXIV, 16). Après la ruine de Jérusalem, les rabbis

enseignèrent que la Loi n'obligeait que les Juifs ; Dieu avait révélé

à Noé les seuls commandements qui devaient être dictés aux nations
;

ce code spécial des gentils comprenait sept interdictions : le blas-

phème, l'idolâtrie, l'homicide , les vices contre nature, le sang pris

comme aliment, le vol, la sédition. A l'époque des apôtres, il y a

lieu de croire que les devoirs des prosélytes se bornaient aux pré-

ceptes déterminés par l'assemblée de Jérusalem : « Il a paru bon à

lEsprit-Saint et à nous de ne mettre sur vous aucun autre fardeau

que ces choses-ci qui sont nécessaires, savoir qu'on s'abstienne des

choses sacrifiées aux idoles, du sang, des bêtes étouffées et de la

fornication. » Act., xv, 28, 29.

1 Josèphe, Antiquilates, xx, 2,5.

2 Ce nom était une allusion au texte de l'Exode (xx, 10; : « Le

septième jour, tu ne feras aucune œuvre, ni toi, ni ton fils , ni

l'étranger qui est dans tes portes. »

3 On les désignait aussi par le nom de « Fils de l'Alliance ».

4.
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commerce, ils adaptèrent leur enseignement aux dis-

positions des païens qui les entouraient, et colorèrent

si heureusement la doctrine juive qu'ils la rendirent

acceptable et comme naturelle aux esprits les plus op-

posés.

C'est à Alexandrie qu'on suit le plus facilement ce

progrès. Les Juifs y avaient reconnu qu'il ne suffit pas,

pour convaincre, de parler la même langue que ceux à

qui l'on s'adresse; vainement depuis trois siècles leurs

livres sacrés, traduits en grec, étaient accessibles à

tous : le texte saint, connu de quelques lettrés, restait

lettre close pour les hommes du commun. Les maîtres

d'Israël imaginèrent habilement d'atteindre cette foule

en couvrant la révélation de l'autorité des génies de la

Grèce, en expliquant leui's dogmes par la bouche de

poètes et de philosophes païens. Ainsi Linus, Pythagore,

Hésiode, Homère, Platon, prêchèrent, dans des ouvra-

ges supposés, la foi au Dieu suprême, le Messie appor-

tant au monde la gloire et la félicité.

Par une préférence que justifiaient à la fois l'obs-

curité de son histoire et son rôle merveilleux, Orphée

devint, pour ainsi parler, le patron principal de cette

prédication. Un recueil de sentences courait dans les

écoles depuis longtemps, sous le nom de Sagesse orphi-

que, servant de thème aux rhéteurs : on y trouvait de

hautes pensées sur Jupiter qui embrasse tout, sur la

perpétuité et les récompenses de la vie future. Cent

soixante ans avant Jésus-Christ, le Juif Aristobule,

philosophe et courtisan des Ptolémées, glissa dans ces

poèmes quelques morceaux à la louange du mosaïsme

et revêtit les anciens vers d'une couleur juive. Pour-
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suivant ensuite son dessein, il s'efforça de montrer que

l'Ancien Testament était Tunique source où avaient

puisé les poètes et les sages du paganisme. Un frag-

ment de ces chants, venu jusqu'à nous, permet de sur-

prendre le faussaire à l'œuvre.

« Dieu en lui-même, je ne le connais pas, car une

nuée l'enveloppe ;

« Mais ses dix commandements l'annoncent aux

hommes;

« Nul mortel ne l'a jamais contemplé
;

(( Un seul a eu ce privilège : celui qui est né des eaux

(Moïse)

« A reçu du ciel la science sur une double Table ^ »

Mais Orphée lui-même cédait à l'antique Sibylle.

Dans le monde entier, à Babylone, en Libye, à Delphes,

à Samos, à Troie, en Italie -, on écoutait religieusement

cette voix qui découvrait l'avenir. Les Juifs n'eurent

garde de négliger des prophéties si vénérées : ils les

contraignirent à témoigner en leur faveur. Nous trou-

vons dans le troisième livre des oracles sibyllins la

trace de ce travail, accompli par un Juif d'Egypte, au

temps de Ptolémée Philométor (150 ans environ avant

Jésus-Christ). La Sibylle, devenue belle-fille de Noé,

expose toute l'histoire du monde à partir de Babel. Les

1 Euskhe, Prœparatio evangeUca,\iu, 12. — Cf. S. Justin, De
Monarchia, 2. Cohorlatio ad Grxcos , 1.5.

' Platon ne connaît qu'une Sibylle (Phxdrus, p. 244\ Daulres en
nomment deux, d'autres quatre, d'autres dix. celles de Babylone, de
Libye, de Delphes, des Cimmériens, d'Erythrée, de Samos, de
C urnes, de Troie, de Phrygie, de Tibur. ^Pauly, Real Encyclo-
pàdia : Sibyll.*:.)
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récits de l'Ancien Testament se mêlent aux théogonies

païennes, les fils d'Abraham aux Titans et aux dieux

d'Hésiode, les oracles païens à ceux des voyants de

Judée. Toutes ces prédictions s'accordent à annoncer

de prochains malheurs, dont l'unique cause est l'idolâ-

trie; nul autre salut pour l'humanité que le retour au

vrai Dieu, au Dieu des Hébreux ^

Qu'on parcoure la littérature juive d'Alexandrie, si

riche à cette époque et dans l'âge suivant, on trouvera

même méthode, même soin de prouver que toute

vérité sort d'Israël^ même adresse à mettre en relief

ou à laisser dans l'ombre, selon leurs caractères, les

différentes parties de la doctrine : « Nos lois, dit

Josèphe, renfermant la plus parfaite justice, nous de-

vons, grâce à elles, devenir les amis de tous et bienveil-

lants pour tous-. »

Cette influence si active à Alexandrie s'exerçait sous

des formes diverses, dans tous les lieux oii florissait le

judaïsme. Partout un concours de prosélytes entou-

raient le « ghetto », fréquentaient la synagogue, et y
prenant insensiblement la foi d'Israël, approchaient

ainsi de la pure vérité. Ce fut dans les rangs de ces

croyants nouveaux que l'Évangile trouva le plus d'ac

cueil. Gomme les fils d'Abraham, ils attendaient le

Messie, et avec lui le salut, mais ils n'attachaient point

obstinément son royaume à Jérusalem, ne rêvaient pas

la restauration du trône de David et des Machabées. La

domination universelle de la race juive annoncée par

1 Oracuîa sibyUina,iu, 97-807.

2 Josèphe, Aniiquitaies , xvi, 6, 8.
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tous les rabbis, ils racceptaient sans l'ambitionner.

Quand, de synagogue en synagogue, courut le bruit

que le Christ avait paru, parlant de Dieu en termes

plus hauts que la Loi, l'appelant Père et réclamant

pour lui un culte en esprit et en vérité ; lorsqu'on sut

qu'il rejetait l'enveloppe charnelle du mosaïsme pour

n'en garder que la pure morale, l'essor des prosélytes

vers la nouvelle foi fut unanime. Josèphe y fait allu-

sion avec mélancolie : « Beaucoup de Grecs sont venus

à notre Loi; les uns y sont demeurés fidèles, d'autres

n'ont pu en supporter l'austérité et ont fait défec-

tion'. » Ainsi, par toute la terre, les communautés

juives furent de vastes champs ouverts aux ouvriers de

l'Évangile; selon la parole du- Maître, « la moisson déjà

blanche ^ » n'attendait qu'eux pour entrer dans les gre-

niers divins.

1 Josèphe, Conira Apionem . ii, 10.

2 Joaa., IV, 35.



CHAPITRE QUATRIÈME.

SAINT ETIENNE.

Frayer la voie au christianisme , telle fut la mission

des Juifs de la Dispersion à travers le monde païen. A
Jérusalem, ils jouèrent un rôle presque aussi considé-

rable. Connus dans la ville sainte sous le nom d'Hellé-

nistes et séparés des Hébreux par la langue, ils possé-

daient des synagogues particulières. Beaucoup d'entre

eux avaient cru à l'Évangile dès les premiers jours ^
; à

chaque Pâque, des pèlerins venant « de la Dispersion »

entendaient la prédication apostolique et entraient au

bercail de Jésus. Ces Juifs, à demi Grecs, finirent par

égaler, dès la première génération chrétienne , et

même par surpasser en nombre , les Galiléens et les

Hébraïsants.

L'amour du Sauveur avait uni en un seul corps des

membres divers à tant d'égards, et, selon la parole des

Actes , il n'y avait dans l'Église qu'un cœur et qu'une

âme ^. Mais si puissante que fût alors la grâce, elle ne

détruisait point les préventions qui dominent les plus

sages. Or nul de ces préjugés n'était enraciné en Is-

raël comme la défiance qui séparait les Juifs hébreux

1 Act., II, 5,9, 10, 11, 41.

2 Id., IV, 32.
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des Hellénistes. Ceux-ci , nous l'avons vu , bien qu'in-

vinciblement attachés à leurs dogmes , avaient perdu

au commerce du paganisme le scrupule des observan-

ces pharisaïques; ils cultivaient les arts profanes ^ , et

s'efforçaient à concilier l'austérité de la Loi avec les

mœurs plus aimables de la Grèce. Quelques-uns même
faisaient exception à la fidélité commune, et allaient

jusqu'à un semblant d'apostasie, menant une vie

païenne, cherchant à effacer le signe de l'alliance im-

primé sur leur chair. Ces défaillances excitèrent de ^ifs

ressentiments chez leurs frères de Palestine , et main-

tinrent entre eux une antipathie qui éclatait en mainte

occasion. Au sein de l'Église, cette opposition, long-

temps contenue par la charité chrétienne, finit par se

manifester : « Le nombre des disciples se multipliant,

il s'éleva un murmure des Grecs contre les Hébreux

,

de ce que leurs veuves étaient méprisées dans la dis-

pensation de ce qui se donnait chaque jour-, o

La Loi n'avait pas laissé les veuves à l'abandon : elle

leur réservait une part dans les champs qu'on glanait,

dans la dîme levée tous les trois ans , dans les repas des

jours de fêtes et les dépouilles prises sur l'ennemi 3.

Après la captivité, le sanhédrin, continuant ces prati-

1 Ce fut surtout à Alexandrie que les Juifs s'appliquèrent ainsi aux
lettres grecques. Nous y voyons des Hellénistes conipo«.er des tragé-

dies sur Moïse, sur l'enlèvement de Dinah ; un poème épique sur
Jérusalem; Démétrius et Eupolemos écrivirent des histoires profanes.
Le plus illustre et le plus fécond de tous fut l'Alexandrin Philon.

2 Act., VI. 1.

3 Deut., XXIV, 19.21; xiv, 29; xxvi. 12; XVI. 11, 14. II Mac. viu,
28-30.
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ques charitables , consacra au soulagement des veuves

une partie des trésors du temple ; chaque famille, cha-

que communauté soutenait les siennes. L'Église en usa

de même; mais il advint que ses chefs, tous Hébreux

de Palestine, découvraient plus aisément les pauvres

habitant la même région et parlant la même langue

qu'eux; de là, pour les femmes étrangères, des soins

moins assidus , une négligence apparente , mais vive-

ment sentie. Des murmures s'élevèrent parmi les Grecs

convertis.

Les Douze l'apprirent et résolurent de calmer les

esprits par leur désintéressement. Ayant réuni les dis-

ciples : « 11 ne convient pas , dirent-ils
,
qu'abandon-

nant la parole de Dieu, nous servions aux tables ^

Choisissez donc, frères, sept hommes d'entre vous,

d'une probité reconnue
,
pleins de l'Esprit-Saint et de

sagesse, à qui nous commettions ce ministère. Pour

nous, nous nous appliquerons entièrement à la prière

et à la dispensation de la parole -. » L'assemblée, agréant

ce discours, élut Etienne, homme rempli de foi, et six

autres avec lui : Philippe, Prochore, Nicanor, Timon,

i Tf,à7i£!;a, désignant non seulement les tables à manger, mais ceHcs

où les changeurs posent leur monnaie, Siaxoveîv TpaTTsiTaiç, peut signi-

fier : administrer les biens de la communauté; mais il est plus pro-

bable que cette expression doit être prise dans le sens de : servir aux

tables où mangeaient les fidèles. Les apôtres suivaient sans doute

à la lettre le précepte du Maître : a Quiconque voudra être le premier

doit être le serviteur de tous, car le Fils de l'homme n'est pas venu

pour être servi, mais pour servir et donner sa vie pour la rédemption

de plusieurs. » Le mot xa9r,;j.£ptvô
,
que nous lisons au verset l*"", in-

dique qu'il s'agit de soins matériels et de chaque jour.

2 Act., VI, 2-4.
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Parmenas, et Nicolas prosélyte d'Antioche. Ces fidèles,

Grecs de nom, étaient apparemment tous Hellénistes;

leur choix, à l'exclusion des Hébreux, ne montre pas

seulement combien s'accroissait, dans l'Église, le nom-

bre des Juifs de la Dispersion, il témoigne aussi la cha-

rité de leurs frères de Judée
,
qui ne réclamèrent au-

cune part dans ce nouvel office. Tous, de concert,

présentèrent les élus aux apôtres, et ceux-ci leur im-

posèrent les mains en priant.

Le développement de la hiérarchie, que nous ver-

rons se poursuivre lentement dans l'Église, commençait

par cet acte sacramentel. Jusqu'alors les apôtres exer-

çaient ensemble et sans distinction les divers ordres

qu'ils avaient reçus de celui en qui réside la plénitude

du sacerdoce. Contraints de partager leurs pouvoirs,

ils veillèrent à ne rien innover qui blessât les Hébreux

convertis, et c'est pour cela que, demeurant unis en

tête de la communauté , comme les anciens de la syna-

gogue, ils instituèrent au-dessous d'eux les sept diacres,

dont le nom rappelle les serviteurs des assemblées

juives. Plus relevée, toutefois, était la charge des mi-

nistres chrétiens, auxquels, outre le soin des pauvres

et du temporel de l'Église, des fonctions toutes spiri-

tuelles furent confiées. On était à ces temps de ferveur,

où les fidèles recevaient à la même table le pain quoti-

dien et la chair de Jésus. Les premiers diacres devin-

rent donc les dispensateurs de l'eucharistie; ils joigni-

rent à cet office la prédication, car nous verrons bientôt

le plus illustre d'entre eux, Etienne, mart}T de la

parole sainte, et un autre, Philippe, évangélisant. la

Samarie.
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Les sept, subordonnés aux apôtres par leurs pou-

voirs, ne montrèrent pas une moindre ardeur pour

annoncer le règne de Jésus. « Ainsi la parole du Sei-

gneur se répandit de plus en plus et le nombre des

disciples augmenta fort dans Jérusalem. Il y avait aussi

plusieurs d'entre les prêtres qui obéissaient à la foi. »

La conversion de ces derniers fait voir quelle était alors

la puissance de la grâce, car entre tous les fils d'Israël

il n'y en avait point de plus attachés que les lévites au

culte d'où venaient la richesse et l'honneur de leur

tribu. Si les chefs du sacerdoce, en particulier la famille

d'Anne, s'inquiétaient plus de politique que de religion,

le commun des sacrificateurs n'avait rien perdu de son

zèle pour la Loi. La fidélité des chrétiens aux obser-

vances mosaïques, leur assiduité dans le temple, la

ferveur avec laquelle, trois fois le jour, ils priaient, la

face vers le sanctuaire, ne pouvaient manquer d'attirer

l'attention des prêtres. La ville, d'ailleurs, toute pleine

de leur renommée, le peuple en vénération devant

eux, Gamaliel prenant leur défense, tous ces rayons de

vérité étaient pour éclairer les fils de Lévi ; sans plus

tarder, beaucoup d'entre eux, cédant à la grâce, entrè-

rent dans le royaume des cieux '

.

Cette conversion marque le plus haut point que la

1 On a recouru aux hypothèses les plus étranges pour éluder ce

témoignage de S. Luc. Casaubon, suivi par Bèzeet Valckenaer, pro-

pose de lire : « Une foule nombreuse et quelques prêtres, » tioXO;

T£Ôx)>o; y-ai '^û'/ lepÉcov (xivèç) uTi-iQxouov, mais rien n'appuie cette

conjecture. Heinsius, Wolf, Kuinoel, Elsner, cherchent une distinction

entre ox^^oç ton Izç^ioi/, « les prêtres du peuple, du commun, » et les

prêtres instruits; distinction aussi peu fondée que la précédente

D'autres, enfin, recourant à la variante sans valeur que nous trou-
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faveur de l'Église atteignit dans Jérusalem. Aussitôt

après, les Actes nous montrent les sentiments du peu-

ple prenant un cours opposé. Les fidèles, tenus jusque-

là pour gens de bien, incapables de nuire, deviennent

un objet de déflance; leurs démarches, leurs paroles

sont épiées, et bientôt ils essuient une persécution

sanglante. On découvre assez clairement les causes

d'un changement si brusque dans la suite des faits que

rapporte le livre sacré. La paix, dont l'Église jouissait

depuis six ans, venait de ce qu'à l'extérieur rien ne la

distinguait du judaïsme : les apôtres élevés dans la Loi,

plies à ses observances, la conservaient comme la

forme naturelle de la religion et l'imposaient à tous les

prosélytes, auxquels ils donnaient le baptême. Une

telle conduite leur concilia d'abord le peuple, qui ne

vit en eux que des zélateurs du mosaïsme , des phari-

siens plus parfaits que les autres. Mais la haine naquit

le jour oij l'on soupçonna que les disciples du Christ

couvaient l'intention de soustraire la foi nouvelle au

joug de la synagogue. La première manifestation de ce

dessein ne vint pas des apôtres ; bien plus, aucun d'eux

ne songeait alors à détacher l'Église du tronc oij Jésus

l'avait entée. Il était naturel que cette idée se présentât

d'abord à l'esprit des Hellénistes, dégagés, par leurs

habitudes étrangères, du lien gênant des observances.

Vivant loin de la cité sainte , adorant le Dieu d'Israël

sans victimes sanglantes, ils étaient plus ouverts que

les Hébraïsants aux enseignements de Jésus qui annon-

vons dans quelques manuscrits en lettres cuisives et la versioa

syriaque de Pliiloxène, lisent lo-jôa;wv au lieu de UpÉwv.
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çaient la séparation des deux Testaments. Rien d'éton-

nant qu'ils aient pressenti ce que l'Esprit de Dieu de-

vait enjoindre à Pierre, sur la terrasse de Joppé, et

compris les premiers certaines paroles du Maître
,
qui

demeuraient encore voilées pour les apôtres : ainsi la

folie de mettre un morceau de drap neuf à un vieil ha-

bit, ou du vin nouveau en de vieilles outres ^ , la ruine

du temple-, le culte en esprit et en vérité^, et cent

traits
,
qui , dans l'Évangile , vont au même but.

Le scandale éclata lorsqu'Étienne entreprit de ré-

pandre ces idées nouvelles. La hardiesse du saint dia-

cre en cette circonstance paraît d'autant plus remar-

quable que Pierre et les Douze se taisaient. Qui donc

avait donné à Etienne l'autorité de parler et d'agir

avant les apôtres ? D'oii venait-il ? Faisait-il partie de

ces Hellénistes dont il connaissait le langage et repré-

sentait l'esprit? L'Écriture est muette sur son origine,

et la tradition qui le met au rang des soixante-douze

disciples ^ s'appuie sur des témoignages trop récents

pour mériter crédit. Il semble pourtant qu'Etienne

avait vu et suivi le Seigneur, car il le reconnut, quand,

près de mourir, il aperçut a la gloire de Dieu et Jésus

debout à la droite de son Père^ ». A proprement par-

ler, l'histoire de ce diacre commence avec son élec-

tion; dès lors son zèle le distinguait tellement, qu'il

est nommé en tête des sept comme « un homme plein

ï Mat., IX, 16, 17.

2 Id., XXIV, 1,2.

3 Joan., IV, 24.

* S. Épiphane, Adversus Ilxrescs , xl, 50.

* Act., VI, 5b
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de foi et du Saint-Esprit ^ ». L'imposition des mains

développa cette sainteté, au point que bientôt l'humble

serviteur de l'Église fut vénéré à l'égal des apôtres :

Comme eux, « il faisait de grands prodiges et de grands

miracles parmi le peuple- ». Etienne joignait à ces

dons surnaturels des ressources avantageuses pour la

prédication. Instruit aux lettres grecques, il pouvait

entrer en controverse avec les Juifs étrangers et prêcher

devant leurs assemblées. C'est ainsi que les Actes

^

nous le montrent soutenant la lutte dans la synagogue

des Affranchis de Rome% des CjTénéens ^ et des Alexan-

drins; dans celle de Cilicie, oii venait probablement

1 Act., VI, 5.

2 Id., VI. 8.

^ « Quelques-uns de la synagogue, qui est appelée des Affranchis,

et des Cyrénéens. et des Alexandrins, et de ceux de Cilicie et d'Asie,

s'élevèrent contre Etienne. » Act.. yi, 9. Ce texte laisse incertain si

S. Luc parle d'une seule synagogue fréquentée par les Juifs de ces

diverses nations, ou si chacune d'elles avait un lieu de reunion dis-

tinct. Celte dernière interprétation paraît préférable quand on se

rappelle que Jérusalem comptait alors 460 ou 480 synagogues soute-

nues par les Juifs étrangers. (Vitringa, Synag., p. 256.)

^ Le mot AtosoT'-.iùv étant joint à K-jpr.vaîtov et 'AXsçavopécov,

quelques interprètes pensent qu'il s'agit ici d'une cité voisine de

Cyrène et d'Alexandrie , et proposent d'entendre par là les Juifs de

Libertum, cité de i'.\frique proconsulaire, dont un évêque siégea au

synode de Carthage, en 411 (selon eux, l'expression : -•?,; >.$Yo;jL£vr,;

Ai^eprivcov, marque l'obscurité de cet'e petite ville; :mais cette hypo-

thèse est gratuite. Nous verrons plus tard que la communauté juive

de Rome, formée en grande partie daflfrancliis, était liabituellement

désignée par ce nom.
^ A Cyrène, un quart de la population (Josèphe, Ântiquitates

,

iiv, 7, 2; XVI, 6, 1); à Alexandrie, les deux cinquièmes étaient

Juifs (Philon, Légat, in Flaccum, 8. —Josèphe, Antiquitates, xiv,

7,2).
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Saul de Tarse, enfin dans la synagogue d'Asie \ centre

de Zélotes turbulents 2.

Les discussions religieuses, toujours ardentes à Jéru-

salem, s'enflammaient surtout parmi les Israélites sortis

d'Egypte, d'Asie, de Grèce, et plus accessibles aux

nouveautés que leurs frères de Palestine. Là, comme
partout où se rencontraient juifs et chrétiens, le débat

sans cesse renouvelé portait sur Jésus, objet d'adora-

tion pour les uns, mais en qui les autres ne pouvaient

reconnaître le Sauveur, puisque la Loi déclarait maudit

de Dieu le coupable pendu au gibet 3? Pour répondre,

Etienne n'avait qu'à dérouler les Écritures, à opposer

aux triomphes du Messie attendu ses souffrances égale-

ment prédites. Les rabbis eux-mêmes ne voyaient-ils

pas l'Oint de Jéhovah dans l'homme de douleur annoncé

par Isaïe -*? Et ce n'était pas seulement la mort du

Nazaréen que dépeignait l'Écriture, toute sa vie y était

tracée d'avance, son ministère sur les rives de Géné-

sareth, l'ingratitude de ses concitoyens, sa mort igno-

minieuse, la gloire de son tombeau. Aussi le continuel

recours aux prophéties formait-il le fond des exhorta-

tions apostoliques
; mais Etienne ne borna pas là ses

enseignements. Élevant le Christ au-dessus de Moïse,

il déclara sa doctrine indépendante des rites et des

' L'Asie proconsulaire, province imporlanle de l'empire, compre-
nait la Mysie, la Lydie^ la Carie et la Phrygie: elle était ordinaire-

ment appelée : Asia cis Tauriim.
2 Les Actes, au chapitre xxi, 27, nous montrent ces Juifs d'Asie

prompts à la sédition et à la violence.

3 Deut., xxr, 23.

* Wunsche's Die Leiden des Messias, IH.
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prescriptions de la Loi, il publia même que le temple

cesserait d'être l'unique lieu oii Jéhovah voulait être

adoré \ Grande fut l'irritation des synagogues qui en-

tendirent cette prédication. Le Messie d'Etienne n'était

plus seulement le Nazaréen ressuscité qu'annonçaient

les Douze, mais le destructeur de la Loi, du Saint des

saints, de tout ce que le Seigneur avait fait pour Israël.

La parole du diacre choquait d'autant plus qu'il ne

se contentait pas, comme les apôtres, d'exposer sa

doctrine : il la défendait, discutait en règle avec ses

contradicteurs, les pressant aussi vivement qu'il les

repoussait. Par là il mettait aux mains de l'Église l'arme

que Paul maniera victorieusement, la controverse, plus

ardente que l'enseignement ordinaire des pasteurs,

plus redoutable aux adversaires de la foi, mais susci-

tant davantage leurs haines. Etienne en fut la première

victime. « Quelques-uns de la synagogue, qui est ap-

pelée des Affranchis, des Cyrénéens, des Alexandrins,

de ceux de Cilicie et d'Asie, s'élevèrent et disputèrent

avec lui mais sans pouvoir résister à la sagesse et à

l'Esprit qui parlaient en lui ^. h A bout d'arguments,

il leur restait d'étouffer une vérité si importune en fai-

sant disparaître celui qui les en accablait : ils s'y réso-

lurent d'autant plus aisément que les circonstances

politiques les secondaient.

1 Act., VI, 13, 14. « Cet homme ne cesse de proférer des paroles

contre le saint lieu et contre la Loi; nous l'avons entendu dire que

Jésus le Nazaréen détruira ce lieu-ci et changera les coutumes que

Moïse nous a enseignées. »

2 Act., VI, 9, 10.
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Tibère régnait toujours, plus implacable à mesure

qu'il vieillissait. Rome ue le connaissait plus que par

des ordres lointains de mort et de confiscation : Gaprée

,

seule, voyait passer ce vieillard « à la haute taille cour-

bée, aux membres grêles, le front chauve, le visage

rongé d'ulcères et souvent couvert d'emplâtres ^ ».

Mais si tout tremblait autour de César, les provinces

éloignées continuaient de ressentir les effets de sa

politique aussi modérée qu'habile. Nous avons montré

les Juifs obtenant toujours de lui prompte justice : au

temps qui nous occupe, les Samaritains ne reçurent

pas moins bon accueil. Pilate venait de réprimer cruel-

lement un soulèvement religieux de cette nation; à

peine les chefs du peuple eurent-ils dénoncé ces mas-

sacres, qu'aussitôt le légat de Syrie, Vitellius 2, prit leur

cause en main : il envoya le procurateur se justifier à

Rome, et confia le gouvernement de la Judée à son

ami Marcellus. Celui-ci, n'ayant qu'un titre provisoire ^

et des pouvoirs restreints , ne put maintenir avec la

même vigueur l'autorité de Rome. Le sanhédrin en

profita pour rentrer en possession de ses droits mécon-

nus par les procurateurs. A son exemple, les Juifs de

Jérusalem devinrent plus fanatiques, plus prompts à

retrancher de leur sein quiconque s'attaquait à la Loi.

Dans de telles circonstances , les Hellénistes humiliés

par Etienne pouvaient préparer leur vengeance.

Ils se continrent toutefois pendant le séjour de Yitel-

1 Tacite, Annales, iv, 57.

2 Josephc, Antiquitates , xviii, 4, 2.

3 II ne fut que curateur de la province : im\^z\r{zr,:,. Josèphe, Anti-

quitates, XVIII, 4, 2.
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lius, qui, ayant reçu l'ordre de marcher contre Arétas,

roi de Pétra, se trouvait dans la ville sainte à la Pente-

côte. Le quatrième jour de la fête, il apprit que Tibère

n'était plus. Aussitôt il renvoya l'armée à ses campe-

ments, et prit lui-même la route d'Antioche ^ Délivrés

de cette présence importune, sans crainte du côté de

Rome, les ennemis d'Etienne virent qu'au début d'un

règne ils pouvaient tout oser. Leur premier soin fut de

soulever la foule; des hommes subornés s'en allèrent

dans Jérusalem, répétant qu'Etienne avait proféré des

blasphèmes contre Moïse et contre Dieu. C'était assez

pour tout émouvoir, peuples, scribes, magistrats. Au

milieu de cette agitation, les Hellénistes se jetèrent sur

Etienne et le traînèrent devant le sanhédrin qui avait

repris ses séances dans le Gazith. Les procurateurs

avaient jadis interdit cette vaste salle attenant au Saint,

parce qu'ils ne pouvaient la surveiller sans violer les

parvis réservés aux seuls Juifs; mais leurs ordres en

ces jours-là n'étaient plus observés. C'est donc en face

du Saint des saints que le premier martyr fut entendu

et jugé -.

Selon les règles, les témoins comparurent l'un après

rautre_, prêtèrent serment et déposèrent : c Cet homme
ne cesse de parler contre ce lieu saint et la Loi^ car nous

lui avons entendu dire que Jésus de Nazareth détruira

1 Josèphe, Antiquitates, xyiii, 5, 3.

- Les parolos des témoins contre Etienne supposent qu'ils avaient

le temple devant eux : « Cet homme, disenl-ils, ne cesse de parler

contre ce lieu saint. » Ka-:à toO -o-o-j toj àyio-j to-jto"j, leçon auto-

risée par les manuscrits du Vatican et d'Éphrem. Au verset suivant,

nous retrouvons la môme expression : tôv tô-ov toCtov.

6.
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ce lieu et changera les traditions que Moïse nous a lais-

sées. » A l'égard de Jésus les témoignages ne s'étaient

pas accordés : ici nul dissentiment, tous avaient ouï le

diacre s'appropriant ce qui offensait les pharisiens dans

la prédication du Sauveur; comme son Maître il avait

librement parlé d'un culte en esprit et en vérité, d'un

temps où l'on n'adorerait plus sur la montagne sainte,

mais partout où se trouverait un cœur pur; plus libre-

ment encore, à l'exemple du Christ, il avait réprouvé

ces coutumes pharisaïques qui défiguraient la Loi et

que, pour en imposer, les scribes attribuaient à Moïse.

Intrépide devant ses accusateurs, Etienne ne chercha

ni à renier sa cause ni à biaiser; mais à la question du

grand prêtre : « Gela est-il vrai? » il ne répondit point,

car on n'attendait qu'un aveu pour se jeter sur lui : or,

il voulait une dernière fois faire entendre à ses juges la

parole du Christ. Pour toute défense il prêcha donc,

comme il avait coutume de faire dans les synagogues.

Ce long discours, conservé dans les Actes, étonne les

lecteurs modernes, habitués à l'ordre méthodique, aux

argumentations nettes et pressées. Il semble que le

diacre se perde en digressions; qu'il parle de tout,

excepté de sa cause. Mais n'oublions pas que nous

sommes ici en Orient, au pays des entretiens intermina-

bles, où le récit principal est noyé dans un flot d'ac-

cessoires, le fait à prouver dans des épisodes sans fin.

Que le discours rappelle de doux ou de glorieux sou-

venirs; qu'il touche l'âme ou charme l'oreille, on l'é-

coute sans impatience, pour long qu'il soit. Çà et h\

un mot, soutenu par l'éclat de la voix ou du regard,

suffit à montrer ce que veut l'orateur et où il tend.



SAINT ÉTIENXE. 83

Si confus que paraisse le discours d'Etienne, cet amas

de traits historiques, ces détails hors d'oeuvre, l'obs-

curité même du langage ont leur prix, car ils témoi-

gnent qu'aucun changement n'a été fait aux paroles du

diacre. Ailleurs, dans les Actes, saint Luc resserre en

quelques mots les entretiens qu'il rapporte
;
pour saint

Pierre, en particulier, il ne donne que la substance de

sa prédication. Ici la longueur insolite de l'apologie,

les digressions qui la remplissent, empêchent de croire

que l'historien ait usé de la même liberté. Un esprit

aussi méthodique que saint Luc n'eût pas manqué de

mettre en relief dans la longue exposition d'Etienne ce

qui visait àTaccusation portée. Il n'a donc en rien con-

tribué à ce discours. Dans toute cause judiciaire, les

secrétaires du sanhédrin notaient exactement les paroles

de l'accusé : selon toute apparence, c'est leur travail

que nous avons sous les yeux ^ Cette pièce, transmise

à saint Luc, probablement par Saul, l'un des juges-,

1 De là peut-être vient l'erreur que contient ce discours. Act., tii,

15, 16. Il y est dit qu'Abraham avait acheté à Sicheio, des fils d'Hé-

mor, le champ et le tombeau où furent enterrés Joseph et ses frères.

Or, nous savons par les livres de l'.^ncien Testament (Gen., l, 26.

Exod., XIII, 19. Jos., xxiY, 32), que ce fut Jacob qui fit cette acqui-

sition, tandis qu' Abraham avait acheté un double caveau à Hébron

poury reposer après sa mort, lui et les siens. Le secrétaire, recueillant

cette partie du discours dÉtienne, a probablement substitué, par

distraction, le nom d'Abraham à celui de Jacob, et S. Luc, copiant

le texte, a reproduit cette inexactitude. Bede, Raban Maur. et, après

eux,MelchiorCano (Z)e Loc. Theol, ii), pensent que l'erreur doit

être attribuée à S. Etienne qui, tout entier à son sujet, a confondu

les deux achats, et nommé Abraham au lieu de Jacob. Mais le diacre

parlant devant les plus illustres docteurs d'Israël , il est peu croyable

qu'une i>areille méprise ait passé sans protestation.

- Act.. XXII, 20.
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forme la première page de nos Actes des Martyrs ; les

âges suivants n'auront qu'à y joindre les Actes procon-

sulaires où sont rapportés les interrogatoires des con-

fesseurs de la foi.

Mais ce que ne disaient point les archives du sanhé-

drin, et que l'historien sacré fait connaître, c'est l'éclat

du jugement, les signes merveilleux qui s'y manifes-

tèrent. Au témoignage des traditions, le diacre était

alors jeune et beau, mais d'une beauté surnaturelle,

car l'Esprit-Saint résidait en lui, enflammant son

cœur, son visage , son regard ^ Aussi, quand les mem-

bres du conseil tournèrent les yeux vers l'accusé,

(( sa face leur parut celle d'un ange ». L'émotion fut

vive parmi ces saducéens, incrédules aux esprits, et les

paroles d'Etienne n'affaiblirent point cette impression :

« Mes frères et mes pères, dit-il, écoutez ^. Le Dieu de

gloire ^ apparut à notre père Abraham quand il était

en Mésopotamie ^ , avant qu'il s'établît à Gharan, et il

lui dit : Sors de ton pays et de ta parenté, et viens

dans la terre que je te montrerai. Alors, sortant du pays

1 Voir Cornélius a Lapide, in loco.

2 11 y a tout lieu de croire qu'Élienne, dans ce discours, se servit de

la langue grecque, car le tour des pensées n'a rien d'hébraïque, et

toutes les citations sont faites d'après la version des Septante. Le

grec, d'un usage commun à Jérusalem , était facilement entendu des

sanhédrites. Répondant aux Hellénistes qui l'accusaient, il était

naturel que le diacre employât leur langage.

3 C'est-à-dire le Dieu se manifestant dans la nuée de gloire qui

couvrait le tabernacle.

* Cette apparition de Dieu en Chaldée n'est pas mentionnée dans la

Genèse; c'était une tradition juive connue de Philon [De Abrah., 15).

L'Écriture dit seulement qu'Abraham quitta Ur, en Chaldée, sur

l'ordre exprès du Seigneur. Gen., xv, 7. II EsJr., ix, 7.
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des Chaldéens, il habita à Charan. Et après que son père

fut mort, Dieu le ût passer dans cette terre que vous

habitez aujourd'hui, où il ne lui donna aucun héritage,

pas même oii poser son pied; mais il promit de lui en

donner la possession et à sa postérité, après lui, alors

qu'il n'avait point encore de fils... Il fît ensuite avec lui

l'alliance de la circoncision, et ainsi Abraham, ayant

engendré Isaac, le circoncit le huitième jour. Isaac cir-

concit Jacob, Jacob les douze patriarches ^ »

On imagine aisément la surprise des sanhédrites

qui entendirent ce discours. Ils attendaient qu'Etienne

allait se justifier, repousser les accusations, défendre sa

vie, car elle était en jeu, et ils le voyaient parler devant

eux, comme il le faisait dans les synagogues, sans don-

ner un regard aux témoins qui l'entouraient. Ils l'écou-

taient néanmoins, flattés par ce discours, qui leur rap-

pelait le Dieu dont la gloire ombragea le tabernacle,

celui qui avait apparu à Abraham leur père, le Dieu des

promesses, libérateur d'Israël sur la terre d'Egypte,

le Dieu de la circoncision. Un point leur échappait, le

seul cependant que le diacre eût en vue, c'est que le

Seigneur avait choisi son peuple en Ghaldée, avant toute

circoncision, n'ayant égard qu'à la foi d'Abraham; le

signe charnel dont ils se glorifiaient était donc le sceau

de leur alliance avec Jéhovah, non la source de leurs

mérites et des faveurs célestes-.

Etienne fut aussi peu compris quand, poursuivant

1 Act., Yii, 2-8.

2 II importait d'autant plus de mettre cette vérité en relief, que les

ral)bis attribuaient à la circoncision toutes les faveurs prodiguées à

Abraham^ et la promesse de posséder la terre sainte.
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l'histoire du peuple de Dieu, il vint à Joseph et insinua

à ses juges qu'ils avaient rejeté un Sauveur plus grand

que ce fils de Jacob. Pour Moïse, le diacre exalta d'au-

tant plus sa mémoire, qu'on l'accusait de détruire la

Loi. Il rappela sa beauté, parfaite aux regards même de

Dieu^ Enfant adoptif de la fille des Pharaons, instruit

dans toutes les sciences de l'Egypte 2, puissant en pa-

role et en action, sauveur de son peuple^, que lui man-

quait-il pour être écouté? Et cependant c'est lui qu'ils

avaient renoncé , en disant : « Qui t'a établi prince et

juge^? )) Ce Moïse lui-même avait prophétisé que sa Loi

passerait; il avait dit aux enfants d'Israël : « Dieu vous

suscitera d'entre vos frères un prophète comme moi
;

écoutez-le^. » Vains enseignements! Car pendant que

Moïse s'entretenait avec l'Ange du Seigneur, et recevait

les paroles de vie pour les porter à son peuple, il en élait

abandonné, et ce peuple, se tournant vers Aaron, disait:

« Fais-nous des dieux qui marchent devant nous , car

nous ne savons ce qu'est devenu ce Moïse qui nous a ti-

rés de la terre d'Egypte ^. » Infidèles au prophète, ils ne

l'avaient pas moins été à Jéhovah; à l'heure même où

étaient institués les sacrifices lévitiques, ils s'en éloi-

1 Beau devant Dieu (Act., vu, 20), c'est-à-dire au jugement de

Dieu; hébraïsme assez commun. Gen., x, 9. — Winer, Grammatik,

S. 232. Cette expression est apparemment empruntée aux traditions

juives.

2Philon, VifaMosis, v, p. 84.

3 Act., VII, 21,22.

* Id., 27, 35.

6 Id., 37.

6 Act., VII, 38-40.
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gnaient pour sacrifier au veau que FÉgypte adorait \
pour se prostituer aux divinités impures de Chanaan

,

devant la tente de Moloch ^ et l'étoile de Réphan ^
. Q uant

au temple, objet de leur orgueil, ignoraient-ils donc quo

« le Très-Haut n'habite point dans les sanctuaires faits

de main d'homme^? » N'entendaient-ils pas ces paroles

du prophète : « Le ciel est mon trône et la terre mon es-

cabeau? Quelle maison me bâtirez-vous, dit le Seigneur

,

et quel pourrait être le lieu de mon repos? N'est-ce pas

ma main qui a fait toutes ces choses^? » Loin de blas-

^ Act., 41. Le bœuf est une des formes les plus communes des

idoles orientales. Wilkinson {Second Séries, ii, 97) pense que le veau

d'or d'Israël était une imitation de Mnévis, le bœuf nourri dans le

temple d'Héliopolis comme un symbole vivant du soleil, Diodore

de Sicile , ii, 21. — Strabon, xvii. 803.

2 Act., VII, 43. C'est-à-dire la tente qui renfermait l'image de ce

dieu. Au rapport de Diodore de Sicile (xx, 65), on voyait de ces

tabernacles sacrés dans le camp des Carthaginois. — S. Etienne

allègue ici un passage d'Amos(v, 25) et le cite d'après les Septante,

où nous lisons MoXox au lieu de DDS'^p : « de votre roi, » qui se

trouve dans l'hébreu. La statue de Moloch, le dieu du soleil brûlant,

était un taureau d'airain, creux à l'inlérieui, aux bras d'homme
étendus pour porter un fardeau. On y déposait de jeunes enfants

qui étaient aussitôt consumés par le monstre chauffé â blanc. Moïse

avait interdit ce culte abominable (Lev., xviii, 21 ; xx, 2-5) ; mais sa

défense fut constamment enfreinte non seulement par les tribus

schismatiques d'Israël (IV Reg., xvii, 17. Ezech., xxiii, 37), mais

encore par les rois de Juda (IV Reg., xvi, 3; xxi, 6; xxiii, 10. Jer.,

VIT, 31 ; xxxu, 35).

3 Act., vu, 43. Réphan, *Pa;çâv dans les Septante, Chioun, ']''"-

dans l'hébreu. Nous ignorons le sens de ces deux noms. D'après

Kircher, 'Pesàv ('Priçâv) est un mol copte qui désigne la planète Je

Saturne. Hengstenberg suppose que 'Prjç;âv est une méprise des

Septante, qui ont lu dans l'hébreu ^rn au lieu de ^r,*.

i Act., VII, 48. Amos, V, 25.

^ Act., vil, 49, 50. Is., Lxvi, 1, 2.
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pliémer Dieu et Moïse , Etienne n'était que leur inter-

prète en annonçant que le temple ne subsisterait pas

toujours.

Les sanhédrites ne le comprirent guère ; ils écoutaient

l'accusé avec une curiosité dédaigneuse, tandis qu'au-

tour d'eux la foule, excitée par les Hellénistes, grondait

toujours; Saul de Tarse était là, la haine au cœur et dans

les yeux. Pour toucher ces obstinés, Etienne ne pouvait

même plus recourir aux annales du peuple de Dieu, car

à partir de Salomon il n'y trouvait qu'apostasies , ado-

ration d'idoles, prophètes rejetés, massacrés, crimes sur

crimes, jusqu'à la mort du Juste, condamné par ce

même conseil qui fallait juger lui-même. Cette vue l'en-

flamma : « Têtes dures! s'écria-t-il, incirconcis de cœur

et d'oreilles! vous résistez toujours à l'Esprit-Saint,

comme vos pères, vous aussi. Lequel des prophètes

n'ont-ils pas persécuté? Ils ont tué ceux qui prédisaient

la venue du Juste que vous venez de trahir et de mettre à

mort, vous qui avez reçu la Loi par le ministère des

Anges ^ et qui ne l'avez pas gardée-. »

A ces mots un cri de rage s'éleva dans le sanhédrin.

Ce ne fut plus des juges qu'Etienne eut devant lui, mais

une troupe furieuse, grinçant des dents et hurlant'.

Etienne comprit qu'il allait mourir. L'Esprit-Saint rem-

plissait son cœur; il leva les yeux au ciel, y contempla

ï Par tout l'Ancien Testament, Jéhovah apparaît dans un é(re

mystérieux, l'Ange du Seigneur, son Verbe, corarae nous l'avons

expliqué dans la Vie de N.-S. Jésus- Christ {i. I, p. 427). C'est de

cet ange qu'il est ici question.

- Act., Yii, 51-53.

* Act., Tii, 54.
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la gloire de Dieu, Jésus à la droite du Père, se levant

pour le recevoir ^ et, dans le ravissement de l'extase,

il s'écria : « Je vois les cieux ouverts et le Fils de l'homme

debout à la droite de Dieul » C'étaient les propres pa-

roles par lesquelles Jésus avait annoncé à ces mêmes

juges son prochain triomphe -
; ils n'y virent qu'un blas-

phème. Poussant de grands cris et se bouchant les oreil-

les, tous se jetèrent sur Etienne et l'entraînèrent hors

de la ville pour le lapider ^.

Les traditions, peu précises sur le lieu du martyre,

paraissent cependant indiquer qu'Etienne traversa la

Voie douloureuse et sortit par une des portes qui s'ou-

vraient au nord de la ville K Ce fut là qu'il mourut, di-

1 s. J. Chrysostome, dans la Calena de Cramer sur les Actes.

2 « Vous verrez le Fils de l'homme se tenant à la droite de la

vertu de Dieu et venant sur les nuées du ciel. » Mat., xxvi, 64.

3 Act., VII, 57. Lev., xxiv, 14. III Reg., xxr, 13.

*' Le premier document où le lieu du martyre soit indiqué

est un récit de l'Invention du corps de S. Etienne composé au com-

mencement du cinijuième siècle. Le prêtre Lucien, auteur de

cette relation, rapporte que le saint diacre fut lapidé « foris por-

tam quae est ad aquilonem, quœ ducit ad Cedar ». {Œuvres de

S. Augustin, éd. Gaume, t. VII, Appendice, p. 1127.) Il faut en-

tendre par cette porte du >'ord la porte de Damas, selon Robinson

{Biblical Researches, t. I, p. 321). celle d'Hérode d'après Schulz

[Jérusalem (1845). p. 51). La basilique élevée en 460 par l'impé-

ratrice Eudoxie marquait avec plus de précision l'emplacement

traditionnel du supplice. Ce sanctuaire, détruit au temps des
Croisades, avait comiiKtement disparu; il y a lieu de croire que
les Pères Dominicains de Jérusalem viennent de le retrouver

dans le terrain qu'ils ont acquis auprès de la grotte de Jérémie.

(Voir les Mémoires du P. Germer Durand, dans le Cosmos,

mars 1888, et du baron de Vaux, dans la Revue archéologique,

juin 1886, avril 1888). >'ous avons mentionné dans le texte l'opi-

nion qui place le m.irtyre dans la vallée du Cédron, mais sans lui

attribuer la même autorité qu'au témoignage de Lucien, car nous ne

trouvons qu'au quatorzième siècle les premières traces de cette se-

conde tradition. Tobler, Topographie von Jérusalem, t. II, p. 188.
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senties uns; d'autres le montrent conduit dans la vallée du

Gédron, au-dessous de la Porte-Dorée, et en face de Geth-

sémani, où Jésus s'était lamenté. Au jugement, régulier

dans le début, succédait une exécution tumultuaire;

toutefois les témoins demeurèrent fidèles à la Loi qui

leur ordonnait de jeter les premières pierres ^
. « Ils dé-

posèrent leurs manteaux aux pieds d'un jeune homme
nommé Saul - » et commencèrent le supplice. Etienne

tomba brisé et sanglant ; mais, tout au ciel qui s'ouvrait

pour lui, il invoquait Jésus et disait : a Seigneur Jésus,

recevez mon esprit! » Le Maître mourant avait pardonné

à ses boiirreaux ; Etienne s'en souvint, et se relevant sur

les genoux, il cria à haute voix : « Seigneur, ne leur im-

putez point ce péché ! » C'était le dernier souffle du mar-

tyr. Il retomba et s'endormit ^ dans le Seigneur. Un de

ceux pour lesquels le diacre venait de prier était Saul

de Tarse, « qui avait consenti à sa mort "* ». La prière

d'Etienne fut entendue; nous lui devons S. Paul ^.

D'après une relation que l'antiquité estimait authen-

tique, le corps, exposé aux bêtes, demeura tout un

jour dans le lieu où il avait été lapidé. Mais le lende-

main, Gamaliel, touché de la vertu d'Etienne, décida

^ Deut.jxvii, î>-7.

2 Act., VII, 58.

^ 'Exûi(j.tqOtq. Act., VII, 60. L'image du sommeil pour exprimer la

mort se retrouve assez fréquemment dans les lettres grecques et

latines. On connaît cette belle épigramme de l'Anthologie : 'lepov

TjTcvov y.oiij,àTai' ôvriTxeiv [xr) lifz xoùç àyaOo-j:. Mais ce qui n'était

chez les païens qu'une figure de langage est devenu i)our les chrétiens

l'expression d'un dogme : « In Chrislianis mors non est mors, sed

dormitio, et soranus appellatur. » S. Jérôme, Epist., xxix.
* Act., xxii, 20.

* « Si Slephanus non orasset, Ecclesia Paulum non habuisset. »

S. Augustin, Serm., 315.
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les chrétiens à enlever ces restes pendant la nuit, pour

les porter secrètement à une terre qu'il possédait à huit

lieues de Jérusalem, nommée Gaphar Gamala (le vil-

lage de Gamaliel) ^
. Là, « quelques hommes qui crai-

gnaient Dieu prirent soin d'ensevelir le diacre et firent

ses funérailles avec grand deuil -. » Les apôtres étaient

avec eux, au rapport de S. Jérôme ^; dans ce lieu

écarté, à l'abri de leurs persécuteurs, tous se frappant

la poitrine et poussant des cris lugubres * pleurèrent

librement le premier martyr de l'Église.

Etienne disparu, l'œuvre qu'il avait prêchée et qui

lui coûtait la vie, cessa pour un temps d'être la pensée

dominante des chrétiens. Les Hellénistes convertis, qui

pressentaient avec le saint diacre les progrès de lÉ-

glise, n'avaient pas reçu mission de les hâter; ils se tu-

rent. Quant au commun des fidèles, dispersés par la per-

sécution, ce fut assez pour eux de supporter leurs maux.

La nécessité de rompre avec la SjTiagogue n'occupera

de nouveau les esprits qu'au jour où Pierre lui-même,

éclairé par la vision de Joppé, déchirera les voiles.

^ Epistola Luciani deRevelatione corporis Stephani martyris
primi. Les Bénédictins, qui donnent cette lettre comme Appendice
à la Cité de Dieu (Œuvres de S. Augustin, t. VII), pensent que ce
Père y fait allusion quand il parle de l'invention du corps de
S. Etienne. Tillemont n'hésite pas à reconnaître que la relation de
Lucien, très célèbre dans l'Église, a toujours été regardée comme une
histoire très fidèle et très assurée. L'invention du corps de S.

Etienne eut un grand éclat au cinquième siècle: elle est marquée
dans les plus anciens martyrologes, et célébrée le 3 août dans l'É-
glise romaine par une fête particulière. Voir de curieux détails sur
cette découverte dans Tillemont, Mémoires pour servir à l'Eist.
ecclés., t. II, p. 10-24.

2 Act-, VIII, 2.

3 S. Jérôme, Epist., cix, 3.

* 'E-o:r,'7av xo-îTÔv asyav. Act., viii , 2.



CHAPITRE CINQUIÈME.

LES MISSIONS DU DIACEE PHILIPPE.

I. SIMON LE MAGICIEN.

La mort d'Etienne montrait aux Juifs qu'ils pou-

vaient entreprendre sur le pouvoir romain ; l'impunité

accrut leur audace et poussa les chefs du peuple , heu-

reux de se retrouver arbitres souverains de la doctrine,

à se déchaîner contre les compagnons du martyr.

« Il s'éleva une grande persécution contre l'Église de

Jérusalem, et tous les fidèles furent dispersés en di-

vers endroits de la Judée et de la Samarie, excepté les

apôtres K « Eux seuls demeurèrent dans la cité sainte,

afin de raffermir les courages. Peut-être aussi obéis-

saient-ils à un ordre du Maître , car, selon d'antiques

traditions, Jésus leur avait commandé de rester pen-

dant douze années dans Jérusalem 2, et d'en faire le

centre de leur prédication ^. Cette résolution d'affronter

le péril , exposait les Douze aux premiers coups ; mais

,

1 Act., VIII, t.

2 Clément d'Alexandrie, Slromaia, vi, 5. — Eiisèbe, ffistoria

ecclesiasiica, v, 18.

3 C'est en ce sens large qu'il faut entendre la (radition que nous
rappelons ici, car nous verrons bientôt S. Pierre et S. Jean par-
courir la Samarie, les villes de la côte, Lydda et Joppé, toute la

plaine de Saion. Ils visitaient ces chrétientés pour les confirmer
Hans la foi , mais revenaient toujours à Jérusalem , unique siège de

l'épiscopat.
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soit que leur vertu imposât aux persécuteurs, soit que

leur réserve attirât moins les regards, ils essuyèrent,

sans dommage, la tempête qui bouleversait l'Église.

Le vent de l'épreuve ne soufflait ainsi que pour ré-

pandre au loin la bonne semence. Dans tous les lieux

où s'enfuirent les fidèles chassés de Jérusalem, ils

portèrent la parole de Dieu
,
gagnèrent des cœurs à

Jésus et laissèrent derrière eux de nouveaux frères,

unis par la plus ardente charité. Nous retrouverons

bientôt ces chrétientés croissant par toute la terre de

Juda. Mais nulle part la prédication évangélique ne

jeta plus d'éclat qu'en Samarie. De toutes les nations

païennes , c'était la seule qui eût reçu la loi de Jého-

vah et partageât la foi d'Israël au Messie, la seule à

qui Jésus eût annoncé la Bonne Nouvelle. Le grain jeté

par le Maître avait-il germé en dehors de Sichem , et

le commun des Samaritains attendait-il l'heure où « les

vrais adorateurs adoreraient le Père en esprit et en

vérité ^ » ? On est porté à le croire en voyant l'accueil

empressé qu'ils firent au diacre Philippe.

Selon toute vraisemblance, ce ne fut point Sichem,

l'antique cité d'Ephraïm, que l'envoyé de Jésus évan-

gélisa, mais Samarie-, la capitale des rois d'Israël. Si

discuté en effet que soit ici le texte des Actes, Samarie

^ Joan., IV, 23.

- Quelques commentateurs traduis» nt par « une ville de Samarie »

les mots el; rSn^ tt-; laaapîîx; et supposent que S. Luc désigne

ici Sichem. Mais une opinion mieux fondée est que loL^iiof.a signifie,

non le pays de Samarie, mais la ville de ce nom. En eflfet, larticle

\ eut être supprimé devant 7:6) -.v, sans donner à ce terme le sens indé-

terminé « d'une ville ». (Winer, Gnimmctik. l 19. 1.) D? plus, au
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y paraît bien désignée : tout d'ailleurs attirait en cette

ville les prédicateurs de la Bonne Nouvelle. Supérieure

à Sichem par la beauté du site , couronnée de temples

et de palais^ elle avait effacé sa rivale, et venait de re-

cevoir d'Hérode une nouvelle magnificence. Non con-

tent de l'appeler Sébaste (la cité Auguste), en mémoire

de son protecteur, l'Iduméen l'avait restaurée, puis

ornée de théâtres, de portiques, d'ouvrages somptueux,

sur lesquels dominait le temple du tout-puissant César.

Mais, plus encore que sa splendeur, un monument pré-

cieux entre tous recommandait Samarie aux disciples

de Jésus : c'était le tombeau de Jean-Baptiste. Des ri-

ves de la mer Morte où il mourut, ses disciples avaient

apporté la dépouille du précurseur en ces lieux, afin

qu'il y reposât près d'Elisée , et que la même sépul-

ture réunit les deux prophètes héritiers de l'esprit d'É-

lie'. La crypte qui renfermait ces restes sacrés se voit

verset 14e, le mot Samarie, laaàpc-.x, est répété, et en cet endroit il

signifie certainement la ville de ce nom , car tous les incidents ra-

contés du verset 5« au 14« ont eu pour théâtre non la province, mais

la cité mentionnée au premier de ces versets : el; tzoXivttj; laaa-
psi'a;.

1 L'Évangile nous apprend seulement que les disciples de Jean

« emportèrent le corps pour l'ensevelir ». (Marc, vi, 29. Mat., xiv,

12.) Ils fuyaient les régions soumises au meurtrier de leur maître; la

tradition marque quils s'arrêtèrent à Sébaste, attirés sans doute en

ce lieu par le sépulcre d'Elisée, car ce monument, où « le cadavre
du voyant avait prophétisé » (Eccli., xlviii, 14}, était célèbre dans
Israël. Le livre des Rois raconte ce prodige. Des brigands venus de
Moab couraient le pays celte année-là. Quelques habitants de Samarie

qui accompagnaient hors de la ville un convoi funèbre les aperçurent.

Effrayés et ne songeant qu'à s'enfuir, ils jetèrent le cadavre dans le

sépulcre d'Elisée. A peine le mort eut-il touché les restes du saint,



LES MISSIONS DU DIACRE PHILIPPE. 95

encore sous les ruines d'une église gothique *. Quant à

la cité d'Hérode , il n'en subsiste que les tronçons de

la colonnade qui traversait la ville, aussi majestueuse

que les portiques de Gérase et de Damas. Ces débris

attestent l'importance que prit Sébaste
,
quand Hérode

y eut appelé 6,000 vétérans des légions romaines, et

que ces colons s'unirent aux anciens habitants de Sa-

marie pour restaurer la capitale de leur pays^.

Une ville florissante, peuplée de Romains, de Sama-

ritains, d'Orientaux, tel fut donc le lieu oii l'Esprit-

Saint conduisit Philippe. Dans cette foule oii tant de

religions s'agitaient, les esprits las d'incertitude cher-

chaient la vérité et se montraient attentifs à qui la

promettait; les magiciens y trouvèrent grande créance.

On sait combien les faux prophètes se répandaient alors

dans le monde romain , imposant aux grands comme
au peuple : ceux-là mêmes recouraient à leur art qui

les proscrivaient. Pompée, Grassus, Gésar, reçurent

d'eux l'assurance d'une fortune prospère. Auguste,

qu'il revécut et se dressa sur ses pieds (IV Reg., xiii, 20, 21). Rei)û-

ser près d'un homme si puissant dans la tombe était un privilège

envié; les disciples du Baptiste le revendiquèrent pour leur maîtres

1 « Cette crypte contient une chambre sépulcrale partagée en

trois caveaux cintrés et contigus... D'après une fort ancienne tra-

dition, l'un de ces compartiments aurait jadis renfermé le corps de

S. Jean-Baptiste, et les deux autres ceux des prophètes Abdias et

Elisée. S. Jérôme , en nous racontant les pèlerinages de S^« Paule,

nous apprend que cette pieuse Romaine visita Sébaste, « où, dit-il,

sont enterrés les prophètes Elisée et Abdias. ainsi que S. Jean-Bap-

tiste , le plus grand des enfants des hommes » (S. Jérôme, Patrologle

latine, t. XXII, p. 889). — Giiérin, Description de la Samarie,
t. II, p. 189.

2 Josèphe, Antiquitates, xv, 7, 3; 8, .5.
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avant de se déclarer empereur, consulta le physicien

Théogène ^ , et Tibère
,
qui précipitait les imposteurs

de la roche Tarpéienne, ou les faisait flageller et dé-

capiter « selon l'antique usage- », Tibère s'entourait

de devins ^.

Mais bien que cette race d'hommes, « redoutables

aux puissants, trompeurs pour ceux qui espèrent^, »

affluassent dans Rome, c'est en Orient surtout qu'ils se

multipliaient. La vallée de l'Euphrate, toute pleine

d'écoles astrologiques, était proprement leur berceau;

de là ils envahissaient d'abord les cités voisines, puis

l'Empire tout entier. Samarie, demeurée ville orientale

en dépit de ses colons romains , leur offrait un séjour

avantageux, et l'appât d'une crédulité peu commune.

Toutefois de grossiers sortilèges n'eussent pas suffi à

établir leur crédit si ces fourbes n'avaient trouvé dans

la disposition même des esprits un levain de séduc-

tion. Le peuple, samaritain d'origine et de croyance,

espérait obtenir par la théurgie, non seulement des

prodiges , mais l'accomplissement des promesses chè-

res à toute la race , le règne du Messie avec ses joies

et ses gloires. Dans ce temps-là, le magicien le plus

fameux était un rêveur à hautes conceptions qui au-

torisait ses chimères par d'habiles artifices. Il s'ap-

pelait Simon, et venait de Gitta^^ (aujourd'hui Jit)»

1 Suétone, Augustus, xc:v.

2 TdiQMe, Annales, ir, 32.

a Suétone, Tibcrius, lxix.

* Tacite, HisiorLr, i, 22.

^ S. Justin, Apologia, i, 26. — Recogniliones, ii, 7. — Clemcn-

iinx JIoniiliX,u, 22.
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village voisin de Sichem et de Samarie. Sur ses pre-

mières années nous ne possédons que les récits sus-

pects des écrits pseudo-Glémentins ^
; tout ce que l'on

y trouve de vraisemblable, est que Simon étudia à

Alexandrie , et qu'il s'attacha à un imposteur samari-

tain, nommé Dosithée-. L'un et l'autre apparemment

furent attirés par la prédication de Jean-Baptiste^.

L'esprit de Dosithée s'échauffa au spectacle des mer-

veilles qui illustraient alors les rives du Jourdain, et

il voulut se faire passer pour le Messie. Voyant ses pré-

tentions repoussées en Judée^ il les renouvela près des

Samaritains, et se montra à eux entouré de trente dis-

ciples, parmi lesquels se trouvait une femme appelée

1 On désigne ainsi des récits légendaires où sont racontées les pre-

mières années de S. Clément de Rome, sa conversion, qui fit de lui le

disciple et le com[tagnon de S. Pierre , les luttes que l'apôtre soutint

contre Simon le Magicien enparcourant les côtes de Syrie. Ces écrits

nous sont parvenus sous une triple forme : VhsRécogniiions, ainsi

appelées, parce qu'il y est raconté comment les membres dispersés de

la famille de Clément se retrouvèrent et se reconnurent en Syrie-,

2° les Homélies, qui ne sont que le précédent ouvrage, remanié,

augmenté et divisé en courts fragments, d'où leur nom d'Homélies;

3° VÉpifomé, abrégé des Homélies. Les écrits pseudo-Cléraentins

sont l'œuvre d'Ébionites esséniens. Le plus ancien de ces recueils, les

Récognitions, cité par Origène (230), existait avant ce Père, car

nous y trouvons un passage des Dialogues de Bardesanes, lequel,

d'après Eusèbe, écrivait en 173. Toutefois, comme nous voyons par

la traduction syriaque de ces Dialogues qu'ils ont été écrits non par

Bardesanes, mais par son disciple Philippe, c'est vers 200 qu'il faut

placer la composition des Récognitiojis. Les Homélies sont posté-

rieures, et r£'p^^o??ze d'une date plus récente encore.

2 Clementiax Homilix, u, 220. Epitome, xxv. Constituiiones

aposiolicx, vi, 8.

3 Clementiax Homilix , ii, 23, 24. Reco.jaitiones, u, 8. Epitome,

XXY.

6
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Hélène (Sélénè, la Lune) ^ Que signifiait ce nom, ce

nombre de disciples répondant aux trente jours du mois

lunaire? Dosithée, « le stable, l'immuable , » comme

il s'appelait-
,
prétendait-il être le principe des jours et

des mois, de la lune , du ciel , de l'univers ? Cette sup-

position est plausible, car nous savons jusqu'où le sec-

taire poussait le délire de l'orgueil, comment il altérait

les livres de la Loi pour les accorder avec ses visions ^.

Le grand prêtre des Samaritains s'émut de ces atten-

tats, et prit contre le novateur de telles mesures, que

celui-ci fut réduit à s'enfuir dans les montagnes , où il

périt de misère ^.

Les écrits pseudo-Clémentins racontent qu'à la fin

de sa vie Dosithée, irrité des hauteurs de Simon, s'em-

porta jusqu'à le frapper, mais que, par prodige, son

bâton traversa le corps du disciple comme un nuage

de fumée ^. Cette fable est évidemment l'image de la

lutte ambitieuse soutenue par le Magicien contre son

1 Recognitiones, ii, 8.

2 /(/.., II, 11.

3 PMlosophumena, vi, 9.

* Les livres pseudo-Clémentins ne sont pas seuls à parler de Dosi-

thée. Hippolyte, dans le plus court de ses deux ouvrages sur les

hérésies, le Suvrayii-a (Pholius, Bibliotheca, 121), faisait connaître ce

sectaire. Le traité est perdu, mais nous avons encore ce qu'ont dit

de l'hérésiarque S. Èi>[])hanc{Adversus Hœreses, xxi), Tertullien (Z>e

Anima, 34), Origène [Patrologie grecque, t. XI, p. 1307; t. XIII,

p. 1643, 1865 ; t. XIV, p. 446). Aux détails donnés par ces Pères, nous

pouvons joindre ce que nous trouvons raconté dans deux chroniques

arabes des Samaritains, le livre de Josué et la chronique d'Aboul-

fatah.En rectifiant l'un par lautre ces divers témoignages, il est

possible de se faire une juste idée des Dosithéens.

& Recognitiones , ii, il. — Clementinx Homilix, ii, 24.
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maître , et des adroits subterfuges à l'aide desquels il

le supplanta. Si complète fut la victoire de Simon, que

les Actes nous le montrent dominant sur tout le peu-

ple. « Il avait séduit la foule, se disant être quelque

chose de grand, de sorte qu'ils le suivaient tous depuis

le plus âgé jusqu'au plus petit, et disaient : « Celui-là

est la Grande Vertu de Dieu ^ )> « Ce qui les portait à

le suivre , c'est que depuis longtemps il leur avait ren-

versé l'esprit par ses enchantements ^. »

Ainsi dans Samarie tout cédait au charme, quand

Philippe y pénétra, fuyant les persécuteurs de Jérusa-

lem. En ces temps de fers^eur où la grâce , comme un

sang jeune, échauffait les âmes, penser à Jésus, s'en-

tretenir de lui, était la vie même des fidèles : Philippe,

à peine arrivé, le prêcha sans relâche. La coutume des

Orientaux de vivre au dehors , de travailler et de con-

verser sur le seuil des maisons, dans les rues, les

places, aux portes des villes, fournit un facile et cu-

rieux auditoire. Qu'un étranger paraisse cherchant à

lier commerce, leur premier soin est de s'enquérir

d'oii il vient, ce qu'il cherche loin de sa patrie, ce qu'il

apporte de nouveau. Philippe n'avait qu'une réponse :

le Christ ; et comme il parlait avec chaleur de sa foi au

Messie, il fut écouté par ce peuple mêlé de païens et

de schismatiques , moins hostile aux fils d'Israël que

1 Par ce Utre, les Samaritains entendaient probablement le chef

des esprits célestes, celui que leur théologie appelle le Grand Ange
{Chron. Samaritan., 10), car ils donnaient aux anges le nom de

« Vertus de Dieu ». Gesenius, Theologia Samaritana, 21.

2 Act., vui, 9-11.
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les purs Samaritains'. « Tous étaient attentifs à ce

qu'il disait, » et bientôt une foule nombreuse l'entoura.

Apercevant plusieurs possédés, des paralytiques et des

boiteux, le diacre les appela. Aussitôt les esprits im-

purs poussant de grands cris sortirent des démonia-

ques, les paralytiques et les boiteux furent guéris, et

toute la ville en eut une telle joie^ qu'on crut ce que

le Juif annonçait du royaume de Dieu : « Hommes

et femmes reçurent le baptême au nom de Jésus-

Christ 2. »

Cependant Simon, témoin de ces merveilles, comprit

combien son art était misérable en face d'une telle

puissance; il parut touché, crut au Sauveur et fut bap-

tisé. Depuis lors il s'attacha à Philippe; mais cette foi,

vive en apparence, restait intéressée : ce qui attirait

le Magicien, c'était moins la sainteté du diacre que les

miracles opérés par lui : il en était dans l'admiration.

Des signes plus étonnants encore lui donnèrent bien-

tôt occasion de révéler ses sentiments.

Les apôtres demeurés à Jérusalem apprirent que les

habitants de Samarie avaient reçu la parole de Dieu ; ils

se rappelèrent la promesse du Seigneur : « Vous me
rendrez témoignage dans Jérusalem , dans toute la

1 Nous avons montré en divers passages de la Vie de N.-S.

Jésus-Christ, notamment dans l'appendice vi du tome I, à quel

point Juifs et Samaritains étaient divisés.

2 Act., VIII, 12. On aimerait à retrouver les fontaines où se plongea

lout ce peuple pour renaître à la vie chrétienne. Aucune trace n'en

^lemeure sur la colline dévastée de Sébaste. Plus heureux que nous,

'^^^hjmjamin de Tudèle y voyait encore, au xii« siècle, de vastes réser-

.<)a& et de nombreux ruisseaux arrosant les vergers et les jardins.

illRARYl^'l^"^'" de Tudèle, I, p. 65.)

=> V J <^i
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Judée et la Samarie ' , » et afin de forliûer les convertis

dans la foi, les Douze leur députèrent Pierre et Jean -.

Ce dernier, quoique nommé en même temps que le

prince des apôtres, n'avait qu'un rôle secondaire, car

en cette mission de Samarie, de même qu'à la Belle

Porte et au sanhédrin , les Actes nous montrent Pierre

chef de parole et d'action. Les clefs du royaume des

cieux lui avaient été remises; il lui appartenait d'en

ouvrir les portes, aux Juifs d'abord comme il avait fait

jusque-là, aux Samaritains en ce jour, et bientôt à tous

les gentils.

Philippe avait baptisé les néophytes au nom du Sau-

veur ; mais la foi et le baptême ne suffisent pas à former

le chrétien : pour achever dans les âmes l'image de Jé-

sus, il faut que l'Esprit-Saint, se répandant sur elles, les

confirme en lumière et sainteté. Dès ce temps c'était

l'ordre établi, et alors comme maintenant on réservait

aux pasteurs suprêmes de communiquer cette plénitude

de la vie chrétienne. Les apôtres prièrent donc pour les

nouveaux fidèles
;
puis ils leur imposèrent les mains% et

le Saint-Esprit vint en eux.

1 Act., I, 8.

2 Pour la dernière fois ici , le disciple bien-airaé apparaît dans les

Actes, Jusqu'à la mort de S. Pierre il demeurera effacé dans la

suite des livres saints, et il n'y sera plus nommé qu'à un seul en-

droit, comme présent à Jérusalem, quand S. Paul y Tint avec Tite

et Barnabe. Gai , ii, 9.

3 Act., Tiii, 15-17. En ces premiers jours, le signe extérieur du

sacrement n'était-il que l'imposition des mains dont parle le texte

sacré, ou déjà l'huile sacrait-elle les baptisés, pontifes et rois de !a

loi nouvelle? On ne peut rien conclure du silence des Actes, l'histo-

rien n'entrant pas dans le détail des faits qu'il raconte ; mais, comme

6.
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Les dons surnaturels qui, à l'origine de l'Église, ac-

compagnaient habituellement la descente du Paraclet

prirent un tel éclat dans Samarie, que Simon en fut

ébloui. Avide de ce pouvoir, qui effaçait toute sa magie,

il vint aux apôtres, l'argent àlamain, et leur dit : « Accor-

dez-moi aussi que ceux à qui j'aurai imposé les mains

reçoivent le Saint-Esprit. » Cette offre révolta Pierre : ra-

valer la grâce de son Maître jusqu'à en faire trafic était

un sacrilège dontlaferveurdespremiers chrétiens nesup-

portaitpas l'idée. L'apôtre opposa cette réponse qui con-

damne à jamais toute entreprise simoniaque : « Que ton

argent périsse avec toi, parce que tu as pensé acquérir

à prix d'argent le don de Dieu. Tu n'as ni part ni héri-

tage en tout ceci, car ton cœur n'est pas droit devant

Dieu. Repens-toi donc de cette méchanceté et prie Dieu

que, s'il est possible, la pensée de ton cœur te soit par-

donnée, car je vois que tu es dans un fiel d'amertume

et dans un lien d'iniquité. » Cette réprobation causa à

Simon un tel effroi, qu'il conjura les apôtres de l'épar-

gner. « Priez le Seigneur pour moi, leur dit-il, afin qu'il

il n'est parlé du saint chrême qu'aa temps où l'Esprit cessa de témoi-

gner sa venue par des effets miraculeux , il se peut que les apôln a

aient attendu ce moment pour donner à la matière de la confirmation

son double Mgne sensible. Aux prodiges qui n'attestaient plus la

venue de l'Esprit consolateur, ils substituèrent l'huile mêlée de

baume, symbole de douceur et de lumière, image du Paraclet répandu

dans l'âme comme un parfum des cieux. « Alii melius respondent

Christum cum hoc sacramentum instituit, in Apostolorum et Eccle-

siœ potestate relKjuisse i)ro raateria, prout res poslulare videretur,

adhibcre vel solain manuum imposilionem, vel nnctionem, vel

utramqne simul. Ita inter alios Eslius et Concilinm Moguntinum,

anno 15'i9. cap. xviii. » Liebermann, Ivstitutiones iheologicœ,

t. II, p. 453.
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ne m'arrive rien de ce que vous avez dit. » Pierre et

Jean, sans s'attacher davantage à lui, continuèrent de

prêcher l'Évangile en plusieurs endroits de ce pays, et

ne retournèrent à Jérusalem qu'après avoir rendu té-

moignage au Sauveur et annoncé sa pa^ole^

Les Actes ne disent pas ce que devint Simon après le

départ des apôtres; mais il y a lieu de croire que ni la

crainte ni la foi ne le retinrent longtemps, car, quelques

années plus tard, nous le voyons redevenu fameux par

ses artifices. On lui attribue un livre : la Grande Révéla-

tion'^, où se trouvent , avec des emprunts au platonisme,

les germes des rêveries gnostiques : il devient aux yeux

del'Églisele père et le chef de toute hérésie : de TOrient

,

sa renommée s'étend jusqu'à Rome. Ses prodiges lui

donnent une telle célébrité, qu'une légende se forme

sur lui, et que dans les récits apocryphes du troisième

siècle, l'imagination populaire défigure entièrement son

rôle historique. Il est facile de s'en convaincre en

parcourant les écrits de cette époque attribués par er-

reur à S. Clément : on y prête à Simon des doctrines

étranges , une suite d'aventures ridicules , d'une faus-

seté manifeste. A côté de ces fables, nous trouvons dans

les premiers Pères de l'Église des témoignages plus sé-

rieux^. S.Justin, S. Irénée, l'auteur des PMo5o^Aw7we«a^

1 Act., VIII, 18-25.

2 Philosophumena, vi, 11.

3 11 est à remarquer que ces Pères n'oat rien emprunté aux livres

pseudo-Clémentins, lesquels n'eurent jamais grande autorité.

4 S. Justin, Apologia , i, 26, 56; il, 15. Dialog. ctnn Try-

phone, 120. —S. Irénée, Adversus Hœreses, i, 33, 2-5; xxvii, 4;

n. Preef.; m, Prœf. — Philosophumena. iv, 7 ; vi, 1 ; x. 4.
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ont parlé de Simon, ne racontant à la vérité que de

rares traits de sa vie, mais donnant un long détail de

ses enseignements. Exacts sur les autres sectes, ces

graves auteurs ne sauraient être accusés d'erreui

dans ce qu'ils rapportent du Magicien. Grâce à eux,

nous pouvons donc connaître la première hérésie qui

désola l'Église : laseule difficulté est de distinguer entre

les théories propres à Simon et les additions de ses

disciples.

Au fond de ce système , nous retrouvons le dogme

principal des Juifs : un Dieu unique, immuable, domi-

nant sur les créatures ondoj^antes et passagères. Ce

principe primordial garde dans la Grande Eévélation

le nom sublime que lui donne l'Écriture; c'est l'Être

éternel, Jéhovah, le Jahveh des Samaritains. « Celui qui

est, qui a été et qui sera '
. Simon, comme ses compatrio-

tes, ne reconnaissant d'autres livres sacrés que le Pen-

tateuque, ne pouvait avoir sur ce Dieu suprême les lu-

mières que les Juifs tiraient de leurs traditions, de leurs

prophètes et des autres témoignages inspirés. Quand il

demandait aux livres de Moïse ce qu'est dans l'intime de

sa nature cet être infini, il y lisait que nul homme ne le

contemple face à face sans mourir^. Il entendait cette

réponse : « Le Seigneur votre Dieu est un feu dévo-

rant^. » Simon avait appris de ses maîtres alexandrins

à chercher dans la philosophie grecque l'interprétation

des obscurités de la Bible. Se rappelant que pour Héra-

1 Philosophumena, vi, 18.

2 Exod., XXIII, 20.

3Deut., IT, 24.



LES MISSIONS DU DIACRE rniLIPPE. lOo

dite * et l'école du Portique, Dieu est une flamme intel-

ligente, il imagina la divinité comme un foyer dinfînie

lumière qui se manifeste à l'extérieur par une conception

émanée de Dieu, VEnnoia, « la Grande Pensée - ». Cette

idée divine, puissance visible de l'Être invisible, est

créatrice et mère de toutes choses, elle tire du néant

l'armée des esprits, anges et archanges, qui à leur tour

produisent la matière et la dirigent.

L'opinion que Simon se fait de ce gouvernement, la

manière d'y expliquer le rôle du mal et de l'injustice,

sont la partie la plus originale de sa doctrine. Les anges

chargés de régir l'univers deviennent jaloux de la supé-

riorité d'Ennoia; ils la saisissent et la relèguent dans le

corps humain. Détaché ainsi du monde supérieur, privé

de la sainte influence qui le pénétrait, le monde infé-

rieur est en proie au péché et à la souffrance. Mais l'Être

suprême ne peut voir sa Grande Pensée ainsi avilie, sans

lui envoyer un libérateur. Simon est l'élu de Dieu pour

cette rédemption. Ange de Jahveh, vertu émanée de lui

au même titre q\i'E7moia, il est annoncé par ces paroles

du Deutéronome : » Le Seigneur suscitera un prophète

comme moi de votre nation et d'entre vos frères ; vous

l'écouterez ^. « De là le nom qu'il prend, Hestos, « le

suscité^ » pour sauver la Pensée divine.

Telle dut être la doctrine primitive de Simon , celle

qu'il prêchait dans Samarie, quand Philippe y pa-

1 M I] ne se contenta pas de mal interpréter la Loi de Moïse, il

compila le ténébreux Heraclite. •» Philosophumena , ti, 9.

2 S. Irénée ne parle que de cette unique émanation.

3 Deul.. xvni, 15.

4 'O'Ettw,-.
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rut ^ , car dès ce temps les Actes nous montrent le peuple

courant après lui et criant : « Celui-ci est la grande

vertu de Dieu. » Après l'éloignement des apôtres,

Simon ne vit plus dans la religion du Christ qu'un nou-

veau moyen d'en imposer aux simples et d'autoriser ses

prétentions. Loin de nier la venue du Messie, il déclara,

ne faire qu'un avec lui. C'était Simon qui avait apparu

aux Samaritains comme Père, aux Juifs comme Fils

en Jésus crucifié , aux gentils par le Saint-Esprit ré-

pandu sur eux 2.

Il y a toute apparence que ces fables ne trouvèrent pas

longtemps crédit dans Samarie , car Simon s'en éloigna

pour courir le monde : à Tyr, il se commit dans une

aventure peu digne d'un personnage divin. Ayant ren-

contré une courtisane nommée Hélène ^ il se laissa sé-

duire, l'acheta et en fit sa compagne. Le scandale de

cette union fut si éclatant, que l'imposteur eut grand'-

peine à maintenir son autorité sur ses disciples honteux.

Il n'y parvint qu'à force d'impudence, donnant ses fai-

blesses pour l'accomplissement d'une mission d'en haut.

Hélène, d'après lui, n'était autre que la Grande Pensée

de Jahveh, VEnnoia victime des anges, et jetée par eux

dans un lieu d'ignominie. Simon, en la délivrant, se ma-

1 Dès ce temps, en effet, les Actes nous montrent le peuple courant

après lui et criant : « Celui-ci est la Grande Vertu de Dieu. » Act,,

VIII, 10.

2 S. Irénée, i, 23, 3. — P/iilosophumena, vi, 19. Simon ne put

ajouter ce trait à son enseignement qu'après son départ de Samarie,

quand il parcourut le monde des gentils.

3 Cette Hélène est peut-ôtre la femme de même nom que Dosi-

Ihée comptait parmi ses adeptes. V. p. 98.
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nifestait comme la force suprême, et « la Grande Vertu

de Dieu ^ >y.

Nous ne croyons pas qu'on puisse reléguer ce trait au

rang des légendes qui, dans la suite, altérèrent l'histoire

de Simon , car tous les Pères qui parlent du Magicien

l'ont raconté. Le livre des Philosophumena^ en fait

mention, aussi bien que S. Irénée et S. Justin^; et

d'ailleurs il devient difficile, si on rejette cet épisode,

d'expliquer la place considérable qu'Hélène occupe dans

la doctrine de Simon. Plus tard nous retrouverons cet

hérétique, et nous aurons à discerner la part de la vé-

rité et de la fable dans ses luttes fameuses avec saint

Pierre, son séjour à Rome, sa mort diversement racon-

tée. Ce qui importait ici était de rendre à l'histoire un

personnage rangé par quelques écrivains ^ au nombre

des mythes , de montrer en lui le mélange de mysti-

cisme et d'immoralité si commun chez les gnostiques,

de reconnaître dans sa doctrine le germe des rêveries

de ces sectaires. Simon est le premier homme ennemi

^ Philosophumena, ti, 19.

' Id., Yi, 19. Nous mettons cet ouvrage en première ligne, parce

qu'aux yeux de l'école rationaliste il a une autorité particulière

(voir Renan, les Apôtres, p. 267, note 3; p. 275, note 2), sans voir

toutefois pour quelle cause l'auteur inconnu de ce livre mérite plus

de foi que S. Irénée et S. Justin, d'autant que communément son

témoignage concorde avec celui de ces saints docteurs. 11 est vrai

que nous trouvons dans les Philosophumena de longues citations

de l'ouvrage attribué à Simon : « la Grande Révélation, « tandis

que S. Irénée et S. Justin se contentent d'en abrég'^r la doctrine
;

mais ce seul motif n'infirme pas le témoignage des deux Pères.

3 S. Irénée, i, 23, 2. — S. Justin , ApoL, i, 26.

* Baur, Gnosis, S. 310. — Hilgenfeld, Die Cleynent, Rccogni-

tionen, S. 317.
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qui paraît dans le champ du père de famille ; l'ivraie est

jetée, elle croîtra secrètement jusqu'au jour où, mêlée

à la moisson déjà mûre, elle menacera de l'étouffer.

II. SAINT PHILIPPE ET L EUNUQUE D ETHIOPIE.

En ces jours plus que jamais, TEsprit de Dieu souffle

où il veut. De Samarie, terre abhorrée des Juifs, il

porta la bonne nouvelle au cœur de l'Afrique en ga-

gnant à Jésus un puissant prince de ce pays.

L'Ethiopie
,
qui balança souvent la fortune des Pha-

raons , occupait l'extrémité du monde connu , vers l'é-

quateur; pour atteindre cette contrée lointaine, il faut

passer dans les régions tropicales, au midi de l'Egypte

et de Syène. Là, resserré par des montagnes, le Nil

n'a plus le cours paisible qui féconde son embouchure :

cinq fois des rochers de granit barrent son lit et préci-

pitent les eaux en cataractes ; entre la troisième et la

quatrième chute, le fleuve décrivant un vaste cercle

entoure les temples ruinés de Napata, l'ancienne capi-

tale de l'Ethiopie. Plus bas , le grand Nil et ses deux

affluents, le Nil bleu et l'Atbara, forment à l'orient une

longue presqu'île, où s'élevait Méroé\ devenue la

{)rincipale ville du royaume après la destruction de

' M. Cailliaud a retrouvé autour du village d'Assour les ruines

de celle cité; un nombre considérable de pyramides y sont encore

debout, au milieu de sanctuaires écroules. Napata était situé plus

au nord, au pied du Djebel-Barkal. On y reconnaît six temples, dont

deux sont assez bien conservés. A l'ouest du mont de Barkal treize

pyramides s'élèvent dans le désert.
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Napata par le Romain Pétronius * '23 ou 24 ans avant

notre ère;.

Au temps de Jésus, la puissance suprême y était

exercée par des femmes, qui prenaient le titre de Gan-

dace, comme les souverains d'Egypte adoptèrent celui

de Pharaon, puis de Ptolémée. Les pyramides de Méroé

gardent encore l'image de ces reines au diadème orné

de plumes et portant l'urœu-s -
; sur leur poitrine tombe

le collier à gros grains, une longue robe les enveloppe

et le manteau royal couvre leurs épaules ; comme les

Ramsès d'Ipsamboul et de Thèbes, tantôt assises sur un

trône à têtes de lions, elles reçoivent les offrandes de

parfums ; tantôt debout, elles brandissent la lance, et im-

molent les prisonniers enchaînés à leurs pieds. C'est une

de ces héroïnes qui est désignée dans les Actes, et dont

le trésorier était venu à Jérusalem adorer le Seigneur.

Si éloigné de la Palestine que fût le royaume des

Candaces, depuis longtemps les Juifs connaissaient les

régions du haut Nil. Isaïe avait montré sur le fleuve les

barques de papyrus , rapides comme un vol d'oiseaux,

agitant leurs voiles à grand bruit d'ailes ^. Les Israélites

1 Straboa, Geographica, xvii, l, 54. — Pline, vi, 35. 8. En face de

textes si formels , on ne s'explique guère comment M. Renan [les

Apôtres, p. 158) fait de Napata, au temps qui nous occupe, la capi-

tale de l'Ethiopie.

2 Le serpent ainsi appelé n'est autre que l'aspic. « L'habitude qu'il

a de se redresser à l'approche de l'homme avait fait croire aux Égyp-
tiens qu'il gardait les champs , et ils le prirent pour emblème de

l'autorité. » C. Vienot, les Bords du Nil, p. 105.

3 Is., XVIII, 1, 2. Ces barques, d'une grande légèreté, sont pré-

cieuses sur un fleuve semé de rapides; elles peuvent être facilement

portées à dos d'homme dans la traversée des cataractes et remises à

flot des que l'eau reprend un cours paisible.

7
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trafiquaient avec « cette nation de haute stature , à l'œil

farouche, au langage barbare ^ ». Ils recevaient d'elle

l'ébène, l'ivoire^ l'or, l'encens, les pierres précieuses-.

Tout en redoutant ce peuple « terrible depuis qu'il

existe et toujours, ce peuple qui foule tout sous ses

pieds ^ », ils ne laissaient pas d'annoncer aux riches

marchands de Napata et de Méroé l'heure prédite par

Isaïe , 011 l'Ethiopie devait venir à Jérusalem et s'y

prosterner en disant : « Il n'y a de Dieu que parmi

vous, et il n'y a point d'autre Dieu que le vôtre. Vous

êtes vraiment le Dieu caché, ô Dieu d'Israël; vous êtes

le Sauveur ^ ? »

Ces promesses depuis si longtemps répétées suf-

fisent-elles à expliquer l'inclination des Éthiopiens au

culte de Jéhovah ; ou n'est-il pas probable que, les

Juifs ayant là comme partout des comptoirs, leurs syna-

gogues devenaient des foyers de prédication? Cette

dernière hypothèse parait d'autant plus vraisemblable

que nulle contrée n'a gardé plus profonde l'empreinte

du judaïsme. Aujourd'hui encore, sur les plateaux

d'Abyssinie où sont montés les descendants des Éthio-

piens, tout un peuple, les Falâshas, pratiquent la reli-

gion d'Israël, portent des noms hébreux et se disent

originaires de Palestine^. Quant aux autres Abyssins,

* IS., XVIII, 1,2.

2 Hérodote, m, 97, 114. — Job. ixviii 19. — Josèphe, Antlqui-

tates, VIII, 6, 5.

3 Is., xviu, 2->.

*Id.,XLV. 14, 15.

6 Celle prétenlion est douteuse, car le dialecte particulier de ces

Juifs ne se rattache pas, comme l'antique langage des Éthiopiens (le
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leur christianisme est un curieux mélange de rites

mosaïques. La circoncision, le sabbat, la distinction des

aliments purs et impurs^ la loi du lévirat y demeurent

observés.

Au temps de Jésus, les Juifs éthiopiens et leurs

prosélytes étaient assez puissants pour que l'un d'eux

occupât une des premières places à la cour de la Can-

dace ; il avait la surintendance des trésors , charge

importante en ces jours où Méroé, libre, florissante,

servait d'entrepôt aux caravanes de l'Afrique, et livrait

au monde romain les riches produits de ses mines

d'or, de fer et de cuivre. Selon un usage commun dans

les cours de l'Orient et plus pressant encore avec une

royauté féminine , l'ofûcier de la Candace était eunu-

que; mais dans ce corps flétri, l'âme demeurait virile,

ardente, altérée de justice et de vérité. Ce noble Éthio-

pien, non content de suivre la loi de Moïse, voulut ado-

rer au lieu où Jéhovah faisait sentir plus vivement

sa présence, et dans ce dessein il vint à Jérusalem

,

suivant la route que prennent chaque année les pèle-

rins d'Abyssinie, le cours du Nil, puis le rivage de

la mer, de l'Egypte jusqu'à Gaza.

De cette ville, la plupart des voyageurs, traversant

obliquement la plaine des Philistins, gagnent Ramleh

et Jérusalem. Toutefois deux autres chemins joignent

Gaza à la cité sainte : l'un, plus court, mais difficile et

raboteux, passe par Beit-Djibrin ^l'antique Eleuthéro-

ghez), aux langues sémitiques , et leur version de la Bible a été faite

sur le texte des Septante. Vater, Mithridates, t. 111. — Renan,

Histoire des langues sémitl2ues, p. 326-33a
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polis); l'autre monte à l'ouest jusqu'à Hébron, et de

là tourne au nord. Cette route, qui conserve encore des

vestiges de pavement , avait été dallée au temps de Sa-

lomon , afin que les chars du roi courussent librement

entre Hébron et la capitale. Préférable aux autres pour

les voitures, elle était peu fréquentée par les habitants

du pays, qui, de tout temps, ont usé de montures dans

leurs voyages ; aussi S. Luc l'appelle-t-il déserte '
. C'est

sur cette voie que la grâce du Sauveur Jésus attendait

l'officier de la Candace.

Tout puissant que fût l'Éthiopien , il était eunuque
;

à ce titre rejeté des assemblées d'Israël ^. Mais si la ri-

gueur du vieux droit l'obligea de se retirer aux heures

de la prière commune ^, il put pénétrer seul dans le

temple et y sacrifier; pour se consoler, il avait la parole

d'Isaïe : « Que l'eunuque ne dise pas : Je ne suis qu'un

tronc desséché ; car voici ce que Jéhovah dit aux eunu-

ques : A ceux qui gardent mes sabbats
,
qui embrassent

ce qui me plaît et demeurent fermes dans mon alliance,

je donnerai dans ma maison et dans mes murs un nom

meilleur que des fils et des filles
,
je leur donnerai un

nom éternel qui ne périra jamais... Je les ferai venir

lA-jxr, ecrilv lpYi[j.o;. Act.,viii, 26- L'épilhèle ipr,[xoç ne peut s'ap-

pliquera Gaza, car si cette ville avait été détruite par le roi juif

Alexandre Jannée (96 av. J.-C. : Josèphe, Antiquitates, xiii, 13, 3),

file fut rebâtie par le général romain Gabinius (Josèphe, Antiqui-

tates, XIV, 5, 3), et, au temps de Claude , Pomponius Mêla en parle

comme d'une grande et forte cité : « Ingens urbs et munita admo-

dum. » {De Situ Orhis, lib. i, cap. xi.)

^Deut., XXIII, 1.

3 Nous ignorons si l'on observait encore l'exclusion prescrite dans

ie Deuléronome.
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sur ma montagne sainte , je les remplirai de joie dans

ma maison de prières; leurs holocaustes et leurs vic-

times seront agréés sur mon autel, car ma maison sera

appelée une maison de prières pour tous les peuples ^
. ;>

Nulle religion ne faisait de telles promesses ; aussi

l'Éthiopien revenait-il de Jérusalem plus attaché que

jamais à la loi de Jéhovah. L'ange du Seigneur parla

alors à Philippe, et lui dit : « Lève-toi et va vers le

midi, au chemin désert qui descend de Jérusalem vers

Gaza. » Le diacre obéit : sur cette route il aperçut

l'eunuque assis dans son chariot et lisant ce même
prophète dont il avait tiré tant de consolations et d'es-

pérances. L'Esprit dit à Philippe : « Avance et approche-

toi de ce chariot. » Il pressa le pas, chemina près du

pèlerin, et comme celui-ci. selon l'usage des anciens,

lisait à haute voix. Philippe entendit le passage d'Isaïe

qu'il méditait : « Crois-tu, lui dit-il, comprendre ce que

tu lis? » « Gomment le pourrai-je, répondit le trésorier.

si quelqu'un ne me l'éclaircit. » Il pria alors Philippe

de monter el de s'asseoir près de lui. Or le passage de

rÉcriture était celui-ci : « Il a été conduit comme une

brebis à la boucherie; comme l'agneau muet devant

celui qui le tond, il n'a pas ouvert la bouche. Dans son

abaissement on a extorqué sa condamnation; mais de

tous ceux qui l'entouraient - qui pourra raconter pour-

quoi sa vie a été retranchée de la terre ^? >y L'eunuque

1 Is., Lvi. 3-7.

- T9;v Se y^vEav aÙToù (Act., viii_, 33} est pris commo un accusatif

absolu : « Quant à ses contemporains, à sa génération... »

3 Âct., VIII, 32. 33. Ce passage de l'Écriture a été diversement

commenté. Les Actes le citent d'après le teste des Septante , seul en
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dit donc à Philippe : « Je te prie de m'expliquer de

qui le prophète entend parler. Est-ce de lui-même

ou de quelque autre? » La Passion de Jésus est peinte

trait pour trait dans cet oracle; il fut facile au diacre

de commencer par cet endroit de l'Écriture à prêcher

Jésus ^ « L'homme de douleurs regardé comme un lé-

preux,... frappé de Dieu , broyé pour nos iniquités 2, »

n'était-ce pas le Nazaréen que Jérusalem avait con-

templé dans son supplice , doux . patient , « n'ouvrant

même point la bouche »? « Le Seigneur s'était plu à

l'écraser sous le pressoir; comme un agneau on l'avait

mené à la boucherie^. » Mais les disciples du crucifié

n'avaient oublié ni ses prodiges ni la Bonne Nouvelle

qu'il apportait au monde; plus nombreux chaque jour

ils remplissaient Jérusalem et la terre sainte ; Samarie

elle-même venait d'entendre la parole de salut. C'était

bien là ce qu'avait prédit Isaïe : « Je lui donnerai des

peuples nombreux en héritage; il partagera les dé-

pouilles des forts, parce qu'il a livré son âme à la mort,

parce qu'il s'est laissé mettre au nombre des méchants,

usagfi parmi les Juifs d'Egypte et d'Ethiopie. Dans la Viilgate, S. Jé-

rôme le traduit assez obscurément : « In humilitatc judicium ejus

sublatum est. Generationem ejus quis enarrabit? Quoniam toUetur

déterra vita ejus. » L'interprétation que nous adoptons est proposée

par Me"" Beelon et se rapproche de la signification donnée commu-

nément aujourd'hui au texte hébreu : a Par violence, par jugement

inique, il a été enlevé. Et cependant qui de ses contemporains pen-

sera qu'il a été retranché de la terre des vivants à cause des péchés

de mon peuple, qu'il a été frappé pour eux? >»

1 Act., VIII, 35.

2 Is., LUI, 3,4.

sid.,Liii, 7, 10
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portant les péchés de plusieurs et intercédant pour les

coupables ^ «Depuis longtemps Israël attendait cette

victime au dévouement si pur. Aussi, quelle ne fut

pas l'émotion de l'eunuque, quand Philippe lui montra

chaque trait delà prophétie, accompli en Jésus, le

baptême effaçant toute souillure, régénérant l'homme

dans la plénitude de la vie ? L'officier aperçut sur la

route une fontaine : « Voilà de l'eau , dit-il , est-ce que

je ne pourrais pas être baptisé? » « Tu le peux, répondit

Philippe , si tu crois de tout ton cœur. » Il répondit :

u Je crois que Jésus est le Fils de Dieu^, » et sur

l'heure il fit arrêter le chariot. Tous deux descendirent

dans l'eau, et Philippe, y plongeant l'eunuque, le

baptisa.

La source oii se fit cette ablution coule encore sur la

route d'Hébron à Jérusalem, au pied d'une colline cou-

verte des ruines deBethsour^. Un réservoir formé de

blocs régulièrement taillés reçoit les eaux; au-dessous

une esplanade garde les restes d'une basilique chré-

tienne. C'est là qu'Eusèbe et S. Jérôme vénéraient la

fontaine consacrée par le baptême de l'Éthiopien ^. A

1 is., LUI, 12.

- Le Terset 37 manque dans les manuscrits du Sinaï, du Vatican,

d'Éphreni, d'Alexandrie, dans les versions copte, sahidique, éthio-

pienne, et dans l'exemplaire que commente S. Jean Chrysostome-,

par suite, l'authenticité en paraît douteuse à plusieurs. >'ous le

conservons néanmoins, parce que nous le trouvons dans deux ver-

sions importantes, l'Italique et la Vulgate, dans le Codex Laudianus

et les plus anciens Pères , S. Irénée_, S. C}-prien. S. Pacien.

3 Le nom moderne est Ain ed-Diroueh.

*S. Jérôme, Liber de Situ et yominibus : Patrologie latine,

t. XXIII, p. 8S2. Epistoîa cviii. Epitaphium Paulœ. Sappuyant



116 SAINT PIERRE.

peine sortaient-ils de l'eau, que l'Esprit du Seigneur

enleva Philippe, et l'eunuque ne le vit plus, mais il

continua sa route plein de joie.

Avec lui, la foi du Christ pénétra dès ces premiers

temps au sein même de l'Afrique. Quelqu'un des apô-

tres vint-il plus tard développer les germes apportés

par le trésorier de la Gandace ^ ? Nous ne le pensons

pas, carau quatrième siècle, lorsque Frumence et Edese

fondèrent l'Église d'Abyssinie , ils y découvrirent , dit-

on, quelques vestiges de christianisme-, mais sans hié-

rarchie ni Église constituée. C'est là une preuve que les

apôtres n'avaient point évangélisé ces régions
;
partout,

en effet, ils prenaient soin, en établissant l'épiscopat,

d'assurer à leur œuvre une fécondité durable. L'eunu-

que, sans mission ni autorité, n'avait pu que prêcher sa

croyance ; après lui la bonne semence se dessécha au

souffle de l'épreuve, pour ne revivre que trois siècles

plus tard.

sur ces témoignages et sur celui du pèlerin de Bordeaux (333),

M. Guérin a prouvé que les traditions modernes ont tort de placer

le baptême de l'eunuque à Ain el-IIanieh, près d'Ain Karim. Voir

Description de la Judée, t. III, p. 291.

1 L'auteur de la Vie des Apôtres nomme S. André (S. Jérôme,

Patrologie latine, t. XXIII, p. 722), Rufin et Socrate désignent

S.Matlhicu (Socrate, Historia ecclesiastica, i, 19; Patrologie grec-

que, t. LXVJI, p. 125. — Rufin, Historia ecclesiastica, i,9. Patrolo-

gie latine, t. XXI, p. 478), comme ayant évangélisé cette région loin-

taine*, mais leur témoignage ne tranche pas la question, car dans ces

auteurs lÉthiopie ne signifie pas seulement les rives du Haut Nil,

mais l'Arabie et les Indes mêmes.

2 Le Codex Auxumensis dit que ces deux jeunes Tyricns furent

étonnés de voir le signe de la croix en usage chez un peuple que

n'avaient point évangélisé les apôtres.
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« Quant à Philippe, il se trouva dans Azot, et il an-

nonça l'Évangile partout où il passa, jusqu'à ce qu'il

vint à Gésarée ^ » Le pays des Philistins et les riches

campagnes du Saron, que parcourait le diacre, étaient

alors la plus vivante partie de la Judée. Azot, si puis

santé au temps de Psammétique qu'il avait fallu vingt-

neuf ans de siège pour la réduire -, Azot, depuis un

siècle, avait relevé ses ruines et recouvré, sous Hérode

le Grand, son antique splendeur. Léguée par ce prince

à l'une de ses sœurs, Salomé •\ elle fît ensuite partie

du domaine impérial, et soustraite ainsi à l'autorité du

sanhédrin elle fut administrée par des agents romains.

Philippe trouva dans cette cité à demi païenne autant

de facilités qu'à Samarie pour annoncer le Sauveur.

Passant ensuite de ville en ville, il évangélisa toute la

côte jusqu'à Césarée; à sa voix, Lydda, Joppé s'empli-

rent de communautés si ferventes, que Pierre quittera

bientôt Jérusalem pour les visiter "*.

Mais si Philippe sema ainsi la Bonne Nouvelle par

tout le Saron ^ ce fut Gésarée qui devint son séjour

préféré, et le centre de son apostolat. Ginquante ans

auparavant, aux lieux où le diacre trouva une ville floris-

sante, avide de lumière et de nouveautés, on ne voyait

qu'une bourgade de pêcheurs grecs, appelée Tour de

1 Act., vm, 40.

2 Hérodote, ii, t57.

3 Josèplie, Antiquitates, xvii, 8, 11 ; 11,5; xviii, 2, 2.

* Act., IX, 32-43.

5 Ce nom hébreu
,
qui signifie « plaine «, désigne particulièrement

les riches pâturages qui s'étendent sur le bord de la mer, entre le

Carmel et Jaffa.

7.
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Straton ^ Dix années suffirent à Hérode pour en faire

le port de la Palestine; d'immenses blocs furent jetés

dans la mer à la profondeur de cent pieds , et formèrent

une digue gigantesque autour d'un bassin plus vaste que

le Pirée. Ce havre n'était ouvert qu'au vent du nord, le

plus doux dans la mer syrienne; des môles le proté-

geaient contre l'ouest et le sud, dont le souffle rendait

auparavant la plage inabordable ^. Ménager aux vais-

seaux un abri sur cette côte dangereuse, c'était attirer

le commerce de la Méditerranée. En peu de temps, Gé-

sarée prit une telle importance, que les gouverneurs

romains y fixant le siège de leur pouvoir en firent la

seconde capitale de la Judée.

Une cité si florissante, plus grecque que juive ^, où

se croisaient des voyageurs de toute race, détermina le

choix de Philippe. Il s'établit à Césarée avec « ses quatre

filles, vierges et prophétesses -^ » et y vécut de longues

années, parcourant les quais du port, se mêlant aux

étrangers pour leur annoncer la foi nouvelle. Sa mai-

son hospitalière devint ainsi l'un des foyers du chris-

tianisme ; là se rencontraient^, avec les fidèles de la

ville, les Juifs venus des contrées lointaines pour mon-

ter aux fêtes de Jérusalem, et ceux qui descendaient,

émus de la parole des apôtres. Le souffle embrasé de

1 Pline, Historia naturaJis, v, 14.

2 Josèphc^ Belhim Judaidum, i, 21, 5-7. Antiquiiatcs, xv, 9, 6.

3 On n'y parlait que le grec, et dans le service de la synagogue les

Israélites lisaient le texte des Septante. Talmud de Jérusalem, Sota,

21 b.

* Act., XXI, 9.
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Philippe leur communiquait une flamme nouvelle, et

ils quittaient Césarée ardents à répandre le nom et l'a-

mour de Jésus'. Ces pèlerinages incessants expliquent

rétonnante rapidité avec laquelle la foi fut portée en

Grèce, à Rome, sur les côtes d'Asie, partout où la pas-

sion du négoce entraînait les fils d'Israël.

Act., ïîi. 8.



CHAPITRE SIXIÈME.

SAUL DE TASSE.

Pendant que ces premières lueurs apparaissaient à

la gentilité, Dieu suscitait l'apôtre qui devait Téclairer

pleinement. L'an 37S un coup de la grâce abattant au

pied du Christ le persécuteur d'Etienne en faisait un

défenseur de la foi nouvelle.

Saul était né au commencement de notre ère ^ à Tarse

1 Voir sur celte date l'appendice i.

2 Nous ne trouvons dans le Nouveau Testament ou les premiers

Pères aucune indication qui permette de déterminer la date de celte

naissance. S. Luc dit qu'au temps du martyre d'Etienne (37), S. Paul

était encore jeune : veavtou (Ad., vu, 58). Dans l'épître à Philémon

(9), écrite vers l'an 63, l'apôtre se qualifie de vieillard, mais dans

la langue grecque les deux termes veaviptî et TipeaêuTr]; ont une signi-

fication des plus vagues. La jeunesse embrasse le temps compris

entre l'adolescence et l'âge mur; tout homme est doncjeune entre 20

et 40 ans. Vers 60 ans la vieillesse commence et s'étend jusqu'à la

fin de la vie. Des termes aussi peu précis ne peuvent servira fixer la

date qui nous occupe. Une seule tradition, malheureusement tardive,

est expresse : dans un sermon faussement attribué à S. Jean Chry-

sostome, nous lisons que S. Paul fut martyrisé à l'âge de 68 ans. A

défaut de documents plus certains, nous acceptons ce nombre comme

indication de l'opinion commune dans l'antiquité. Or, comme S. Paul,

ainsi que nous le verrons plus tard, mourut en 67, sa naissance est

contemporaine de l'ère chrétienne.



SAUL DE TARSE. 121

en Cilicie. Bien que résidant sur une terre païenne, ses

parents étaient Juifs, et n'avaient altéré par aucune

mésalliance le sang de leur lignée : « Hébreu, né de pères

hébreux, circoncis le huitième jour, il descendait de

Benjamin ^
; » de là sans doute le nom de Saul, qui lui

fut donné en souvenir du premier roi d'Israël, une des

gloires de cette tribu. Mais plus que ce monarque, le

Juif de Tarse devait illustrer sa race et accomplir l'oracle

de Jacob : « Benjamin est un loup ravissant; le matin il

dévore la proie, et le soir il partage son butin -. » Rava-

geur de l'Église aux premières heures de sa vie_, Saul

allait devenir un de ses plus glorieux pasteurs.

Nous ignorons pour quelles causes une famille si

attachée au judaïsme s'était résignée à quitter les mon-

tagnes de Benjamin et les abords de la cité sainte. S.

Jérôme la montre s'établissant d'abord en Galilée, à

Giscala ^, puis chassée de ce village par l'invasion des

Romains, et émigrant en Cilicie. La tradition que suit

ici le saint docteur suppose que Saul vint au monde à

Giscala; sur ce dernier point elle fait erreur, car par

1 Philip., iir, 5.

' Gen., XLix, 27.

3 S. Jérôme. De Viris illustribus, 5 : «De tribuBenjainin etoppido

Judœœ Giscalis fuit, quo a Romanis capto, cum parentibus suis Tar-

sum Ciliciee commigravit. » Giscala. aujourd'hui El Jîsh, à deux

heures de marche au nord de Safed. est la dernière ville de Galilée

qui résista aux Romains, en lan 67 de notre ère. S. Jérôme ne parle

pas ici de cette invasion, mais d'une autre qui précéda et dont l'his-

toire ne fait pas mention. D'après Pompée ;63 av. J.-C). les Romains
dominaient en Palestine ; mais plus dune fois ils durent remettre

sous le joug les yilles de cette Galilée, toujours séditieuse. Luc,

iiii, 1.
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deux fois Tapôtre s'est déclaré lui-même natif de

Tarse K

Les parents de l'enfant suivirent la coutume des Juifs

hellénistes et lui donnèrent un double nom : l'un hé-

breu, Saul; l'autre grec, Paul; il n'adopta ce dernier,

qui lui est demeuré, qu'au temps où il commença à

évangéliser les gentils ^7 De ses ancêtres, Paul tenait

également la qualité de citoyen romain ^
;
quelqu'un

d'eux l'avait acquise en récompense de services rendus,

ou bien encore à la suite d'un affranchissement. On sait

quels malheurs désolèrent Tarse dans les luttes qu'oc-

casionna la mort de César. Pour la punir d'avoir pris le

parti d'Antoine, Gassius lui imposa un si lourd tribut,

qu'on ne trouva la somme requise qu'en vendant un

certain nombre d'habitants ''. Dans ces nécessités pres-

santes, les Juifs des villes païennes étaient les premières

victimes. Il se peut que les parents de Paul, réduits

ainsi en esclavage, aient reçu de leur maître l'affran-

chissement solennel ^ qui conférait les droits de citoyen

1 Act., xxt, 39; xxii, 3.

2 1(1., XIII, 9.

3 Id.^ XXII, 28. Ce n'était point comme originaire de Tarse qu":l

jouissait de cette qualité, car cette ville n'avait aucun titre à ce pri-

vilège, n'étant ni municipe ni colonie {Pauly, Real Encyclopàlie :

CoLOMA, MuNiCEPs). Antoine s'était contenté de la déclarer ville

libre (Pline, Jlistoria naturaîis, \, 22), c'est-à-dire qu'affranchie

de certaines charges, notamment d'une garnison romaine, elle se

gouvernait par ses propres magistrats.

4 Apitien, Bell, civ., iv, Gi.

^ Lex Valeria de llbertale Viadicii. Tite-Live, Ilistorix, \\, 5, 2

— Pauly, Real EncyclopàU e : Libf.rtini, M\numissio.

fi 11 e4 peu probable que les parents de S. Paul aient acheté ce
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Quelle que fût l'origine de ce titre, ils le possédaient

à la naissance de Paul, et y trouvaient des garanties de

sécurité, moins nécessaires, il est \Tai, en ce temps-la

que dans les années qui venaient de s'écouler; car

Tarse, après de longs jours de trouble, jouissait enfin

d'une paix et d'une prospérité assurées. C'est à l'un de

ses citoyens. Athénodore le Stoïcien \ qu'elle devait ce

repos. Précepteur d'Auguste, sur lequel il garda long-

temps une heureuse influence, ce philosophe ne s'était

pas contenté d'obtenir maints privilèges pour sa patrie

,

il était revenu s'y fixer, et par une prudente fermeté

avait calmé les factions qui la déchiraient -. La paix

rétablie permit à la ville de recueillir les avantages

d'une situation unique. Assise dans une vaste plaine

d'Asie Mineure, Tarse se trouvait à quatre heures de la

Méditerranée, et à égale distance des cimes du Taurus.

Au nord, à travers ces montagnes, un passage appelé

Portes Ciliciennes s'ouvrait pour les caravanes qui ve-

naient trafiquer avec le monde romain; vers Test, de

titre, les premiers empereurs ne l'accordant qu'avec une extrême

réserve. Dion, lyi, 33. — Suétone, Oclavius, 40. Caligula, 38.

< Athénodore n'était pas né à Tarse même . mais à Cana, bourgade

voisine de cette cité. Voir, sur ce philosophe, la savante notice de

l'abbé Sévin, dans le tome XII dt-s Mémoires de l'Académie des

Inscriptions et Belles-Lettres, V^ série.

- Tarse était gouvernée par une assemblée souveraine des diverses

classes du peuple Pauly, Real Encyclopddie .-Tarsus). Un mauvais

poète, Boëthus, y exerçait un empire déshonoré par mille infamies

(Slrabon, xiv, 5). Pour arracher sa patrie aux mains de ce déma-
gogue, Athénodore,, bien que soutenu par son puissant élève, eut à

engager des luttes pénibles. Ses concitoyens s'en montrèrent recon-

naissants, car, après sa mort, ils lui érigèrent des autels et l'hono-

rèrent comme un héros. Lucien, Longœvi, 21.



124 SAINT PIERRE.

larges voies la rattachaient aux marchés de la Syrie,

tandis qu'une rivière navigable, le Cydnus, conduisait à

la mer les bois abattus sur le Taurus et les richesses

que l'Orient accumulait dans les entrepôts de la

cité \

Tarse ne tirait pas moins d'honneur de ses écoles que

de son commerce. Elle n'avait que deux rivales en

science, Athènes et Alexandrie, et, au témoignage de

Strabon, elle l'emportait sur l'une et l'autre. On est

étonné du nombre de maîtres distingués qu'elle comp-

tait alors -, presque tous originaires de la ville, et je-

tant au loin un tel éclat que les empereurs et les nobles

familles de Rome les appelaient pour instruire leurs

fils ^. Dans cette cité à la fois marchande et lettrée,

philosophes, professeurs, grammairiens, s'agitaient

plus bruyamment que la foule des trafiquants. Philos-

trate nous les montre assis par troupe sur les quais du

Cydnus, caquetant comme des bandes d'oiseaux *. Tout

irrévérencieuse que paraît l'image du moraliste, elle

n'est qu'une peinture fidèle, car le grave Strabon s'ac-

corde avec lui pour décrier ces rhéteurs.

De viles passions déshonoraient leur savoir; peu

scrupuleux sur la morale, égoïstes, railleurs, prompts

' Slrabon, xiv. 5, 10.

' Pauly, Real Encyclopàdie :Txnsvs.

3 Slrabon, xiv, 5, 14, 15. Outre l'éducation d'Auguste, Athénodore

fit celle de Claude (Suétone, Claudius, iv}. Nestor l'Académicien fut

le précepteur de Marcollus, neveu d'Auguste (Strabon, xiv, 5). Un
autre professeur de Tarse, Nestor le Stoïcien, fut appelé pour ins-

truire Tibère (Lucien, Longxvi, 21).

^ Philostrate, Vita Apollonii, i, 7.
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à l'insulte, ils faisaient assaut de grossièreté ^

; des

paroles ils passaient aux actes, jusqu'à salir d'ordures

les portes de leurs adversaires -; parfois même ils

engageaient une lutte armée et terminaient dans le

sang une querelle de mots. Que de fois l'adolescent qui

devait être S. Paul sortit du « ghetto » de Tarse, s'ap-

procha de ces groupes de philosophes, et s'étonna de

leurs vaines discussions, de cette sagesse du monde
qu'il allait bientrjt appeler folie aux yeux de Dieu ^

I

Mais, plus que le vide de la science, la corruption

qui entourait Saul dégoûta sa jeune âme. Dans la Ci-

licie, réputée un des pays les plus dissolus du monde '',

Tarse était fameuse par le dérèglement de ses mœurs ^
;

elle avait pour dieu tutélaire l'infâme Sardanapale,

confondu par les légendes avec l'Hercule de Lydie, le

Baal des Phéniciens, le Sandon asiatique, et, comme
eux, honoré sous des tentes sacrées dans de voluptueu-

ses orgies^. Aux portes de Tarse, à Anchiale, Paul

1 Témoin le vers que Boëlhas lança contre Atliénodore et qu'il fit

graver sur les raurs :

'Eçya v£cov, pou/aî ce (jlescov, restai ce Yepôvrwv.

Pour toute réponse, le Stoïcien plaça sous les trois derniers mots

celte variante menaçante : BpovTa- ce yîpôvTtov. On nous pardonnera

de ne pas faire passer dans le français de pareils jeux de mots.
2 Strabon, xrv, 5, 14.

3 I Cor., m, 19.

^ La Crète et la Cappadoce partageaient avec la Cilicie le triste re-

nom de surpasser en corruption les autres peuples. D'où le proverbe

grec : T&îa v.â--a xx/.'.^Ta. Voir le Thésaurus grœcx lingux

d'Etienne : K.

"• Dion Cbrysostorne, Orationes i et ii. — Pbiloslrate, vi, 34.

^ Pauly, Real Encyclopàdie : Sardanaplus.
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voyait l'idole de cette religion sans pudeur. Une statue

de marbre y représentait Sardanapale efféminé, vêtu

d'une robe lydienne, étendant les bras et claquant des

doigts avec l'insouciance du débauché. Au-dessous une

inscription en langue assyrienne exprimait toute la

morale de ce culte : « Bois, mange, jouis, le reste n'est

rien \ » Quand soixante ans plus tard S. Paul flétrissait

les hontes du paganisme, c'était Corinthe sans doute

qu'il avait devant les yeux; mais Tarse lui restait au

cœur. Tarse couverte des souillures qui l'avaient révolté

dans son enfance : « Dieu les a livrés aux passions

honteuses... Ils n'ont point voulu connaître Dieu
;

aussi Dieu les a livrés au sens dépravé ^. »

Les Israélites n'avaient que faire de telles écoles.

A Tarse plus qu'ailleurs ils vivaient à part, écartant

leurs enfants des maîtres déperdition. Chaque père,

selon l'usage de la nation, instruisait son fils, et lui

apprenait dès le plus jeune âge à bégayer le Shema,

cette prière juive par excellence : « Écoute, Israël, le

Seigneur notre Dieu est un, tu aimeras le Seigneur ton

Dieu de tout ton cœur, de toute ton âme, de toutes tes

forces. » Le soir, au foyer domestique , Tejifant enten-

dait chanter les beaux psaumes de l'Hallel, et peu à peu

mêlait sa voix aux cantiques qui sont demeurés notre

prière quotidienne. A six ans s'ouvrait pour lui ce que

i Strabon.xiv, 5, 9. — Arrieti, Expedilio Alexandri, \^, 6.

2 Rom., I, 26-31. « Nam fœrjiinae eorum immutaverunt naturalem

usiim in eum usum qui est contra naturam. Similiter et masculi,

rcliclo naturali usu fœminœ, exarserunt in desideriis suis in invieem,

niasculi in masculos turpitudinem opérantes, et mercedem, quani

oportuit, erroris sui in semetipsis rccipienles. »
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les rabbis appelaient le « bois sacré ^ », « le vignoble ^ »,

Técole , si estimée des Juifs que sans elle ils croyaient

toute ville destinée à périr. «Le monde, disaient-ils,

n'est sauvé que par le souffle des enfants réunis dans

leur studieux asile '. »

Ce fut là que Saul passa ses premières années *, lisant

sur les rouleaux de parchemin les textes sacrés, écou-

tant l'interprétation du maître, les traditions qui, com-

mentant la Loi, en devenaient la répétition (la Mischna).

Outre cette étude, chaque enfant juif apprenait un art

manuel, quels que fussent d'ailleurs son rang et sa

fortune. On se proposait par là d'honorer le travail ^
et en même temps de s'assurer une ressource aux jours

mauvais. Saul choisit l'industrie commune de Tarse :

il s'appliqua à tresser les poils de chèvre, que fournis-

saient les troupeaux du Taurus, et à tisser de grossiè-

res couvertures pour les tentes^. En lui laissant faire

cet apprentissage, le père de l'apôtre pouvait -il se

' Midvash Coheleth, 91.

2 Rashi Yebamoih, 42 b.

^Sabbath, 119, 6.

* Tarse était uae ville trop importante pour n'avoir pas son école.

Les Juifs avaient coutume d'entretenir un maître pour vingt-cinq

enfants; quand une communauté d'Israélites avait quarante élèves,

elle donnait un adjoint au professeur. 5a&^a Bathra, 21 a.

5 Nedarim, 49, b.

fi IxYlvozo'.ô:, Act., XVIII, 3. Ces rudes étoffes portaient le nom
de « cilicium » (d'oii le français cilice) et étaient alors comme de nos
jours d'un usage commun pour les tentes. Yégèce, Instit. rei. mil.,

IV, 6. Elles servaient aussi de nattes, de manteaux, de sacs, de cou-

vertures. Voir Forcellini, Lexicon : Cilicium. « Capra pilos ministrat

ad usum nauticum et ad bellica tormenta et fabrilia vasa. Sed
quod piimum ea tonsnra (caprarum) in Cilicia sit instiluta , nomen
ad Cilicas adjecisse dicunt. » Varron, Res rustica, w, 11.
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douter que
,
pendant trente années , celui qu'il formait

aux nobles études tirerait de son vil métier le pain de

chaque jour?

Saul, destiné par sa famille à être rabbi, ne trouvait

pas à Tarse l'instruction requise pour interpréter les

livres sacrés, rendre la justice et plaider devant les

tribunaux d'Israël. Quand il eut atteint douze ans',

l'âge où l'enfant devenait « fils de la Loi », c'est-à-dire

était initié aux innombrables traditions des pères-, on

l'envoya à Jérusalem fréquenter les écoles supérieures

du judaïsme. Une sœur de Paul était mariée dans la

ville sainte : il alla demeurer chez elle ; tout au moins

sut-il inspirer une vive affection à l'un de ses neveux

,

car nous verrons bientôt ce jeune homme s'exposer

gravement pour lui sauver la vie ^. Guidé par sa famille

ou choisissant d'instinct, il se rendit près de Gamaliel.

Ce maître, un des sept que les Juifs honorèrent du ti-

tre de Rabban -*, dirigeait alors une école célèbre par

l'élévation des doctrines ; mais cette hauteur même re-

butait les pontifes et les grands. Saducéens pour la

plupart , ils dédaignaient les spéculations de ce docteur,

et cherchaient près de Schammaï, son rival, une science

1 Plus tard, il déclara devant Agrippa qu'il était venu à Jérusalem

dès sa première jeunesse. Act., xxvi, 4.

^ Aboth., I, 1.

3 Act., XXIII, 16.

* Ce nom, qui vient de ^^"^ (se multiplier, devenir grand, distin-

gué', signifie dans Ihébrôu biblique un homme remarquable par sa

p )Slion ou son habileté. Job, xxxii, 9 ; Dan., i, 3 ; Prov., xxvi_, 10.

Avec le suffixe pronominal de la première personne du pluriel, il

prenJ la forme "|^7 : « Rabban », « notre maître >». C'était le titre

dhoniieur par excellence.
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plus rapide , la stricte interprétation de la Loi, sufii-

sante pour manier en Judée les affaires politiques et

religieuses. Les pharisiens, dont la famille de Paul par-

tageait les sentiments, avaient une plus juste estime des

leçons de Gamaliel. Ils y reconnaissaient un zèle auss

pur qu'ardent pour la religion de leurs pères, et en

considération de cette vive foi ils acceptaient sans om-

brage les innovations du maître. Gamaliel en effet se

séparait hardiment du commun des docteurs. Laissant

de côté leurs subtiles discussions sur les observances, il

ne s'occupait de cette matière que pour alléger le far-

deau imposé au peuple. Digne fils d'Hillel, il visait

comme son aïeul à « rapprocher les hommes de la

Loi ^ » ; il la faisait aimer en tirant du texte sacré non

de stériles décisions , mais une prédication éloquente.

Sa plus chère étude était de commenter les cantiques

d'Israël et les oracles des prophètes.

Aux jeunes Juifs qui, venus du monde entier, se

désolaient de voir Jérusalem sous le joug, il rappelait

les gloires prédites à leur race et l'éternel objet de leurs

espérances. S'il convenait alors de répéter les lamen-

tations de Jérémie, n'était-ce pas aussi Theure de hâter

par la parole et l'action le renouvellement qu'avaient

annoncé Isaïe, Ézéchiel et tous les voyants ? Que servait-

il, dans cette Judée unie pour toujours à l'empire ro-

main, de maintenir la haie jalouse dont s'entourait la

nation sainte ? Pour triompher, il suffisait d'étendre à

toute la terre le royaume spirituel de Jéhovah. De là

ces dispositions humaines introduites par Gamaliel,

^Aboth, I, 11.
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que tout pauvre, païen aussi bien que juif, avait droit

de glaner dans les champs
;
que les gentils malades de-

vaient être secourus, qu'il fallait leur adresser le salut

de paix, leur rendre les devoirs funèbres ^
; de là cette

tolérance pour les premiers chrétiens, cette# hardiesse

avec laquelle nous l'avons vu défendre les apôtres , et

les disputer aux haines du sanhédrin-. De là enlîn le

dégoût de Gamaliel pour les écoles rabbiniques, le soin

avec lequel il étudia la philosophie grecque ^ son sou-

hait de trouver ce que Jésus donnait alors au monde,

une autorité infaillible qui tranchât les vaines discus-

sions *. Supérieur à tous par la hauteur des vues et la

générosité des sentiments, charitable, conciliant, si

propre au règne de Jésus que les traditions en ont fait

un chrétien, ce maître était digne de former Saul. Le

futur apôtre vint, selon l'usage des écoliers juifs, s'as-

seoira terre près de l'estrade de GamaUel, et durant

de longues années , u placé dans la poussière aux pieds

du sage, il but avidement sa parole"^ ».

Cet enseignement laissa au disciple une empreinte

que nous reconnaîtrons , mais ne changea pas ce que

son génie était par nature, par préjugés d'enfance et de

sang. Saul, nous l'avons dit, arrivait de Tarse pénétré

du pur judaïsme , « fils de pharisien, pharisien lui-

même ^; » plus scrupuleux que personne pour les ob-

> GUlin, 696, 61.

2AcI., V, 34-39.

3 Babha Kama, 83, 1.

* Fais-toiuneautoritépourte débarrasser du doute. » Aboih.,\, 15.

* Pirke Abolh , i, 4.

« Gal.j I, 14. Act., xxiii^ 0. Philip., m, 5.
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servances légales. Bien qu'élevé au milieu des Grecs.

il savait mal leur langue ; il ne l'apprit pas à l'école de

Gamaliel. Cinq cents élèves, dit-on, y étudiaient la Loi.

cinq cents autres la sagesse grecque ^
; Saulne fut point

de ces derniers. Il continua à parler l'araméen, qu'il

avait bégayé au foyer paternel et dont usaient généra-

lement les Juifs: il le parla à Jérusalem, sur le chemin

de Damas, et le conserva toute sa vie comme l'expres-

sion naturelle de sa pensée. Alors même que, devenu

l'apôtre des gentils, il conversa, prêcha, écrivit en

leur langue, son grec ne lui fut jamais qu'un dialecte

d'emprunt. Pour entendre ses épitres, si peu helléni-

ques déforme, au style incorrect, obscur, même pour

ses contemporains, ce langage « qui sent l'étranger - »,

le plus sûr parfois est de rechercher le terme araméen

qu'il traduit.

Les lettres grecques ne l'attirèrent pas davantage ; il

les avait négligées dans les écoles de Tarse, il les dé-

daigna à Jérusalem. Dans ses écrits nul souvenir de

leurs orateurs, de leurs historiens, de leurs poètes;

seuls, trois vers^ cités en diverses rencontres mon-

trent qu'il n'ignorait pas les chefs-d'œuvre du génie

humain.

Sa principale étude fut donc la loi de Jéhovan :

«Dans le judaïsme, dit-il, j'avançais plus que tous

mes compagnons d'âge et je montrais un zèle sans me-

sure pour nos traditions ^. » Gamaliel avait trop de

1 BabhaKavia, 83, 1.

- Bossuet, Panégyrique de saint Paul, premier point,

3Tit.,l, 12. Act.. XTii^28. ICor. xv 33.

4 Gai., I, 14.
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largeur d'esprit pour ne pas s'accommoder aux diffé-

rents génies; par lui Saul « fut instruit dans la manière

la plus exacte d'observer les lois de ses pères ' » et il

resta longtemps le scribe modèle dont Jésus, iîls de

Sirach, a tracé les devoirs : « Celui qui donne son âme

à la loi du Très-Haut recherche la sagesse des anciens

et médite les prophéties. Recueillant la parole des hom-

mes renommés il pénètre dans les détours des allé-

gories, scrute le sens caché des proverbes, et médite

les énigmes des paraboles -. » L'éducation judaïque fut

comme le moule où la pensée de l'apôtre prit la forme

originale qu'elle garda depuis lors , et qui apparaît sur-

tout dans ses Épîtres. Inutile d'y chercher l'art savant

des rhéteurs , les déductions des péripatéticiens , leurs

raisonnements suivis qui éclairent la marche depuis le

début jusqu'au terme de la route. Paul l'illumine d'un

jet comme l'éclair. Peu importe que le style soit rude

,

que les transitions soient brusques, les images in-

cohérentes, les périodes brisées, le tout pour lui est

que l'idée éclate, frappe et se grave dans l'âme. Ainsi

avaient parlé David, Salomon, les voyants, les pro-

phètes d'Israël. Sa méthode est celle que le Talmud

nous a conservée, celle des écoles juives où la leçon

consiste en un long entretien du maître avec les dis-

ciples. Ces formes interrogatives et dialoguées , si fré-

quentes dans les lettres de l'apôtre, cette persévé-

rance à s'appuyer sur les traditions juives ou les sens

mystiques de l'Écriture
,
qu'est-ce autre chose que les

1 Act., XXII, 3.

2 Eccli., XXXIX, 1-5.

I
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vestiges de l'éducation première , un souvenir de Ga-

maliel?

Ce docteur, en effet, avait recueilli et commentait

les sept règles d'interprétation ^ rédigées par Hillel son

aïeul. Rien d'étrange pour nos esprits, habitués à une

logique rigoureuse, comme ces arguties rabbiniques

qui, s'appuyant sur une vague similitude de noms ou

de circonstances, sur un rapport du plus au moins,

concluent par analogie, et font sortir d'un texte ce qui

ne s'y trouve point contenu-. On n'était pas encore

1 Ces sept règles cl"argumenlatioa (les Middoth) se trouvent dans

l'introduction du Sifrâ, tos. Sanhédrin, c. vu; Aboth de rabbi

Nathan, c. xxxvii. Voir dans le Kitto's Bïhlical Cyclopxdia Tarticle

IIlLLEL, I.

- Un passage du Talinud de Jérusale^i [PesachimjW, 1} montre

comment les rabbis employaient ces diverses formes d'argument :

n Le 14® de Nisan tombant une fois sur un samedi, on ne sut pas si

Ion pouvait, malgré le sabbat , faire le sacritice de lagneau pascal.

On fit appeler Hillel et on lui dit : « As-tu jamais entendu dire si

(( l'on doit, oui ou non, célébrer la cérémonie de l'agneau pascal quand
« le 14^ de Nisan tombe sur un samedi. — N'avons-nous,. répondit

« Hillel, que cette seule Pàque qui l'emporte sur le sabbat? N'avons-

« nous pas un grand nombre de victimes semblables à la Pàque aux-

« quelles le sabbat doit céder?... » Hillel commença alors par appuyer

sa décision sur l'analogie, sur une conclusion a fortiori et sur l'em-

ploi égal d'un mot. — Sur l'analogie : Le sacrifice quotidien est un

sacrifice offert par la communauté et la Pàque en est un aussi;

celui-làl'emportantsur le sabbat, celui-ci doit l'emporter aussi. —
Sur la conclusion a fortiori : Si le sacrifice quotidien, dont la négli-

gence n'entraîne pas le châtiment de l'extermination , l'emporte sur

le sabbat, à plus forte raison la Pàque^ dont l'omission est punie de

l'extermination, doit-elle l'emporter sur le sabbat. — Sur l'emploi

égal d'un mot : Il est ordonné que l'acte s'accomplisse à son temps

OlVID-) pour l'un et l'autre des deux sacrifices; de même que ce

terme signifie pour le sacrifice quotidien, « malgré le sabbat, » de

même ce terme doit être interprété pour la Pâque, qu'il faut l'im-

8
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venu aux excès des Talmudistes, à chercher le sens

caché dans les mots, dans les moindres particules, à

« tirer de chaque coin des lettres un boisseau de déci-

sions ^ ». Mais déjà il suffisait de découvrir une ressem-

blance incertaine, quelque relation éloignée entre deux

objets pour les rapprocher, les comparer, conclure de

l'un à l'autre.

La subtilité de ces preuves , leur peu de solidité ne

pouvaient échappera des esprits aussi éminents qu'Hil-

lel et Gamaliel; aussi était-ce moins aux formes de

raisonnement qu'ils s'attachaient qu'au droit d'inter-

préter librement la Loi. Dans les écoles fréquentées par

l'aristocratie, on ne connaissait qu'un moyen de déci-

der le sens d'un texte : l'autorité des anciens docteurs.

Les chefs du peuple trouvaient commode de réduire la

science à une tradition infaillible dont eux seuls avaient

le dépôt. Hillel ne méconnaissait pas la valeur de cette

tradition , mais il refusait de la tenir pour immuable
;

en répandant l'usage de ses sept règles , il obtint pour

la raison une part dans l'enseignement de la Loi, et

parvint à concilier la lettre du texte sacré avec les

nécessités du temps. C'est ainsi qu'entre autres articles

sagement modifiés, Hillel fournit le moyen d'éluder

l'abolition des créances ordonnée tous les sept ans à

Israël. Une telle prescription empêchait tout commerce

avec les païens : de sages accommodements rendirent

molei- « malgré le sabbat ». Cité par Derenbourg, Histoire de la

Palestine, p. 178.

1 Menahot, 20 b.
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la Loi praticable , ce qui satisfit à la fois les consciences

et les intérêts.

Quelque attention que Saul donnât à cette dialecti-

que, il n'y attachait qu'une importance secondaire; ce

qui le retint à l'école de Gamaliel, ce fut la foi qu'on y

respirait , l'ardeur du maître à commenter la parole des

prophètes, l'enthousiasme que cette prédication entre-

tenait parmi ses compagnons d'âge et d'étude. Dans ce

centre de vie, le jeune scribe se développa librement;

il prit , des leçons de Gamaliel , ce qui convenait à son

naturel fougueux, dédaignant les tempéraments que

celui-ci mêlait à ses plus chaudes exhortations ; autant

que le docteur, il voulut le triomphe de la Loi, mais

de la Loi inflexible, implacable comme aux pre-

miers jours. Quand Saul s'éloigna de cette chaire où le

plus tolérant des Juifs ne parlait que de conciliation

et de paix , il était devenu un zélateur farouche du

mosaïsme, prêt à violenter quiconque ne partageait pas

sa croyance.

Une inspiration commune aux scribes de cette épo-

que était d'entreprendre de lointaines missions; non

contents de prêcher en Judée, ils « couraient la terre et

les mers ^ » pour gagner des prosélytes au règne pro-

chain du Messie. Saul apparemment fut de ce nombre,

et demeura éloigné de Jérusalem pendant le ministère

de Jésus, car il ne vit pas le Sauveur, et ne parut ni à

son jugement ni au Calvaire. Quand il rentra dans la

cité sainte, les disciples du Christ formaient déjà un

corps imposant. La libre prédication des diacres, d'É-

1 Mat., ^xiir, 15.
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tienne en particulier, les affranchissait peu à peu du

joug de la Loi; chaque jour se rompaient les liens qui,

rapprochant les chrétiens des Juifs , avaient d'abord

permis de ne pas distinguer l'Église des nombreuses

synagogues de Jérusalem. Saul vit le danger dans cette

ville où couvait déjà la révolte; il s'exalta jusqu'à la

fureur, et, de concert avec les princes d'Israël il réso-

lut de détruire les chrétiens.

Etienne, signalé par la hardiesse de ses discours,

fut leur première victime. Nous avons vu Saul siéger

dans le tribunal oii comparut le diacre, donner sa voix

contre lui , le suivre jusqu'au lieu du supplice, et gar-

der les vêtements de ceux qui le lapidaient'. En-

flammé par ce premier meurtre , il se crut suscité de

Dieu pour exterminer les novateurs : « J'estimais, dit-

il, qu'il n'était rien que je ne dusse faire contre le nom
de Jésus de Nazareth-. » Les pontifes qui dominaient

le sanhédrin s'empressèrent de seconder cette haine,

et donnèrent au scribe de pleins pouvoirs ^. Dès lors

ses emportements ne connurent plus de bornes; il

courait de synagogue en synagogue, pénétrait dans les

maisons, forçant les faibles et les timides à renier le

nom de Jésus ^. Tout ce qui résistait était jeté en

prison, contraint au blasphème par le fouet, les tour-

ments et la mort ^. Selon le mot de Paul, sa persécution

1 Act., VII, 5, 9; XXII, 20; xxvi, 10.

2 Id., xxvij 9.

3 Id., XXVI, 10.

* Id., XXVI, 11 ; VIII, 3

^ Id., XXII, 4.
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fut « un excès de fureur ' » ; il ravagea l'Église de Jéru-

salem. Mais sa rage redoubla quand il apprit que les

fidèles ne fuyaient dans les villes voisines que pour y
porter leurs croyances, que la foi nouvelle se répandait

au loin, qu'à Damas même de nombreux Juifs invo-

quaient le crucifié. « Plein de menaces, ne respirant

que le sang des disciples du Seigneur, il vint trouver le

grand prêtre ^ et lui demanda des lettres pour les syna-

gogues de Damas, afin que s'il trouvait quelques per-

sonnes de cette secte, hommes ou femmes, il les

amenât garrottés à Jérusalem ^. »

Cette commission donnée par le sanhédrin , les vio-

lences exercées impunément, le sang répandu, tout

montre combien le gouvernement de Judée avait

changé depuis que Galigula régnait. Détruire ce qu'a-

vaient édifié ses prédécesseurs paraissait l'unique ambi-

tion de ce César en démence. Tibère avait maintenu

sous le joug les plus lointaines provinces : Caïus laissa

tout à l'abandon et permit aux magistrats de chaque

pays de rendre la justice. Tibère, continuant la politi-

que d'Auguste , saisissait toute occasion de réduire en

province les royaumes alliés : Caïus ne songea qu'à dissi-

per follement ces conquêtes. Non content de déli\Ter

le petit-fils d'Hérode, Agrippa, que son prédécesseur

retenait captif pour prévenir ses intrigues en Judée , il

1 Gai., I, 13.

' Ce grand prêtre était probablement Théophile^ fils d'Anne, qui

exerça ses fonctions de l'an 37 à 42. Josèphe, Antiquitates, xtiii,

53; XIX, 6, 2.

3 Act., IX, 1, 2.

8.
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lui fit présent d'une partie de la Palestine ^
; il accorda

la Gommagène à Antiochus , l'Iturée à Soémus , à Gotys

la petite Arménie, une partie de la Thrace à Rhsemetal-

cès 2. Vers le même temps , nous voyons Damas aux

mains d'Arétas, roi de Pétra. Ce fut là une nouvelle

extravagance de Galigula, qui se produisit à la suite d'é-

vénements déjà connus en partie de nos lecteurs^. On

se souvient qu'Hérode Antipas, le meurtrier de Jean-

Baptiste, n'avait pas impunément substitué à sa légi-

time épouse l'adultère Hérodiade. Arétas s'arma pour

venger sa fille répudiée , et battit si complètement le

létrarque, que ce dernier n'eut d'autres ressources que

d'implorer le secours de Rome. Tibère, toujours favora-

ble à Antipas, ordonna au légat de Syrie, Yitellius, de

lui venir en aide, et les légions marchaient contre

Pétra, quand la mort de l'empereur les arrêta sur la

route-*. Galigula s'empressa, là comme dans tout l'O-

rient, de prendre le contre -pied de Tibère ; il laissa le

champ libre à Arétas, qui s'empara de Damas, peut-

être même la reçut en don du fantasque Gésar "^ car le

défaut de médailles damasquines au nom de Galigula ^

* Josh[)he, Ântiquitates, xviii, 6, 6-11.

- Suétone, Caius, 16. — Dion Cassius, lix, 8, 12. — Josèphe,

Aniig uitates, XYin, 5, 3; 6, 10.

3 Voir rie de IS.-S. Jésus-Christ, t. 1, 1. m, cli. ii; 1. iv, ch. vu, 2.

* Josèphe, Antiquitates, xviii, 5, 1-3.

^ Celle dernière hypollièse est d'autant plus Yraisemblal)le qu'Arétas

trouvait un allié naturel dans le favori du nouvel empereur, Agrippa,

lequel partageait la haine du roi de Pétra pour Hérode Antipas.

Josèphe, Antiquitates, xviii, 7, 2.

6 Nous avons en effet des monnaies romaines de Damas portant

les noms d'Auguste, de Tibère et de Néron.
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paraît indiquer que jamais la ville ne se regarda comme

relevant de cet empereur. Dès l'an 37 par conséquent,

Arétas y régnait, et avait établi un ethnarque pour l'ad-

ministrer.

L'agrément de cet officier iduméen fut nécessaire à

Saul pour accomplir sa mission. Aussi serait-il inexpli-

cable que les sanhédrites aient adressé aux synagogues

et non à ce gouverneur les lettres qui autorisaient leur

délégué , si nous ne savions quelle puissance avait

alors la communauté juive de Damas. Le nombre des

Israélites établis dans cette ville s'élevait selon des

calculs probables à 50,000 ' , et leur influence était

telle, qu'ils avaient attiré presque toutes les femmes au

culte de Jéhovah-. Ils formaient donc le corps le plus

considérable de la cité, celui qu'il importait de gagner

afin de s'en faire non seulement des sujets dociles

,

mais de zélés partisans. Arétas avait été conduit par ces

vues politiques à octroyer aux Juifs de Damas les li-

bertés dont jouissaient leurs frères dans tout l'empire

romain. Non content de respecter leur foi, il leur attri-

bua une véritable autonomie, des tribunaux où les

chefs d'Israël décidaient les questions religieuses, et

punissaient par le fouet, la prison, l'excommunication;

il accorda même à la communauté de Damas de re-

lever immédiatement de Jérusalem. Nous en avons

pour preuve le fait qui nous occupe ici, ces lettres, ces

instructions adressées directement aux synagogues de

1 D'après Josèplie, on comptait parmi eux dix mille hommes ca-

pables de porter les armes, ce qui suppose une population totale de

cinquante mille âmes environ. Josèphe, Bellum Judaicum, ii, 20, 2.

2 Josèphe, Antiquitates, xviii. 5. 1, 3
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la ville. Les chefs d'Israël étaient trop avisés pour s'ex

poser à voir leur autorité méconnue. En commandant

à Saul de leur amener les rebelles enchaînés, ils sa-

vaient qu'on respecterait leurs ordres, et qu'au besoin

les officiers d'Arétas prêteraient main-forte à l'exé-

cution.



CHAPITRE SEPTIÈME.

LA CONVERSION DE SAINT PAUL.

Saul marcha droit à Damas sans donner un regard

aux chrétientés qu'il rencontra. Quelque route qu'il

ait prise en quittant Jérusalem \ il approcha de la cité

à travers Tlturée, sur un sol de lave, couvert de rocs

brisés, coupé de fissures profondes. Au sortir de ce

désert, la plaine qu'arrosent le Pharphar et l'Abana -

apparaît comme une vision du paradis. Dominée aunord

par lAnti-Liban, au couchant par les cimes neigeuses

de l'Hermon, ceinte d'une mer de sable, cette oasis

n'est qu'un immense verger : noyers, figuiers, abri-

1 Trois Toies romaines menaient de Jérusalem à Damas. L'une,

coupant le Jourdain à Jéricho, montait par Hésébon, Bostra et la

Trachonitide. La seconde franchissait le fleuve au sud du lac de

Génésarelh et arrivait à Damas par Gadare. La troisième, commu-
nément suivie, passait par la Samarie, le Thabor, Capharnaurn,

traversait le Jourdain « au pont des Filles de Jacob », et contournait

au sud la base de IHermon.
2 Le Pharphar (Nahr-el-Awady). coulant au sud de la cité, à trois

heures de marche environ, n'arrose que la plaine de Damas. C'est

l'Abana (le Barada moderne), qui étend ses innombrables ruisseaux
sur la ville et les jardins qui l'entourent. Les Grecs l'appelaient à

juste titre le Chrysorreas, la rivière « aux flots d'or », car elle est la

richesse et la vie de Damas; sortant d'une gorge de l'Ânti-Liban, elle

crée dans un désert de feu Ir plus belle plaine de toute la Syrie.
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cotiers enlacent .leurs rameaux et mêlent leurs feuilla-

ges; çà et là, en des bosquets odorants, mûrissent les

fruits des chauds climats, l'orange, le citron, la grenade
;

la vigne court d'arbre en arbre
;
partout, sous les dômes

verdoyants, les eaux font entendre leur murmure. La

ville figure un ovale dans cette forêt aux mille teintes..

Elle n'avait, au temps de Fapôtre, ni coupoles, ni mi-

narets; mais les blanches maisons étincelaient alors

comme aujourd'hui, la plaine d'alentour avait la même
parure. Damas se montrait déjà telle que la chantent

les Arabes, une jonchée de perles sur un tapis d'éme-

raude.

Il était midi quand Saul, entouré de son escorte,

parcourut les allées qui serpentent au milieu des ver-

gers K Un soleil dévorant embrasait le ciel; aux abords

de la cité accablée par la chaleur du jour, régnait un

profond silence. Saul, dans le calme de cette dernière

marche -, rêvait gloire et prochains triomphes^ la ville

pleine de sa venue, les juifs l'acclamant, les chrétiens

éperdus devant lui. Tout à coup, une grande lumière

venant du ciel enveloppa les voyageurs. Ceux qui ont

1 La tradition actuelle des Latins place le lieu de la conversion au

milieu du cimetière chrétien, au sud-est de la ville et non loin des

remparts.

- S. Luc donne trois récits de la conversion de S. Paul : le

premier au chapitre ix® des Actes (3-19), où il raconte lui-même cet

événement; les deux autres dans les discours de Paul aux Juifs et

à Agrippa (xxii, 5—16; xxvi, 12-20). Le peu de soin qu'a pris un his-

torien aussi exact d'effacer les différences de ces narrations montre

qu'il n'y voyait point de contradictions, mais des traits divers can-

courant au même dessein. S. Paul revenait souvent sur cette

apparition qui avait décidé de toute sa vie; quoi de plus naturel

qu'il en ait rapporté tantôt une circonstance, tantôt une autre ! Nous'
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éprouvé, en Syrie, la violence du midi, comprendront

la force de ces paroles : « Je vis au milieu du jour bril-

ler du ciel une lumière plus étincelante que le soleil. »

Foudroyés par ce soudain éclat, tous tombèrent par

terre '

; au même instant, Saul entendit, en langue hé-

braïque, une voix qui disait : « Saul, Saul, pourquoi

avons réuni les détails épars au cours des trois témoignages, ne

prenant toutefois dans le discours à Agrippa que les paroles de

Jésus : «Lève-toi et tiens-toi debout! » et omettant les instructions

qui suivent : « Je t'ai apparu alin de t'établir ministre et témoin

des choses que tu as vues, et de celles aussi queje te montrerai en

l'apparaissant de nouveau; et je te délivrerai de ce peuple et des

gentils auxquels je t'envoie maintenant pour leur ouvrir les yeux,

afin qu'ils se convertissent des ténèbres à la lumière et de la puis-

sance de Satan à Dieu^ et que par la foi qu'ils auront en moi ils re-

çoivent la rémission de leurs péchés et qu'ils aient part à l'héritage

des saints. » Si nous ne rapportons pas ces longs enseignements au

jour où Jésus abattit l'apôtre sur le chemin de Damas , c'est qu'ils

nous paraissent s'accorder moins bien avec l'ordre concis que nous

entendons dans les deux autres narrations : « Lève-toi^ va à Damas
;

on te dira là ce que tu dois faire; » c'est surtout quils sont en

opposition avec ces récits^ lesquels nous montrent Saul à son entrée

dans la ville ignorant encore les desseins de Dieu sur lui. Les paroles

que nous laissons ainsi de côté dans le discours à Agrippa ne sont

à notre gré qu'un développement oratoire où lapôtre résume les en-

seignements que le Sauveur lui adressa en divers temps : dans la

demeure de Judas, pendant sa longue retraite en Arabie, et même
plus tardj quand, revenu à Damas, il trouva les Juifs obstinés à

repousser l'Évangile, car ces mots : « Je te délivrerai de ce peuple

et des gentils auxquels je t'envoie maintenant, » supposent que
Saul a vu sa prédication rejetée par la Synagogue.

' Paul, dans son discouis à Agrippa, marque expressément que

tous tombèrent par terre (Act., xxvi, 14). Le recit fait par saint Luc
au chapitre ix, 7, paraît indiquer que quelques compagnons de Saul,

sinon tous , s'étaient remis avant lui de leur premier effroi et qu'ils

étaient debout (l'imparfait sîaxr.y.s-.aav a ce sens) quand la voix de

Jésus se lit entendre à leur chef gisant sur le sol.
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me persécutes-tu ^ ? « Il répondit : « Qui êtes-vous, Sei-

gneur? » Et le Seigneur lui dit : « Je suis Jésus de

Nazareth, que tu persécutes. Il t'est dur de regimber

contre l'aiguillon. » Alors, frémissant et épouvanté :

« Seigneur, s'écria-t-il, que voulez-vous que je fasse? »

Le Seigneur répondit : « Lève-toi et entre dans la ville
;

on te marquera là ce qu'il faut que tu fasses. » Or, les

compagnons de Saul demeuraient stupéfaits, car ils en-

tendaient une voix et n'apercevaient personne. Leur

chef se releva, étendit les bras, chercha la route à tâ-

tons; ses yeux étaient ouverts, mais il ne voyait plus.

Ils le prirent par la main, le guidèrent, et, franchissant

la porte de Damas^ ils entrèrent dans la rue Droite.

Cette voie, l'une des splendeurs de la cité , la traversait

de l'orient au couchant; large de cent pieds, elle était

partagée par des portiques corinthiens en trois ave-

nues ^ et coupée au milieu par un arc de triomphe. Là

se pressait toute la ville, habitants comme étrangers.

Paul s'y était promis une entrée triomphante, et il par-

courait cette rue, sans voir la foule qui le regardait,

traîné par la main, objet d'étonnement et de pitié.

Conduit dans la maison d'un juif nommé Judas, il y

1 Dans les trois récits de l'apparition, le nom hébreu laouX est

conservé tel que Jésus le prononça; ailleurs, dans les Actes, S.

Luc lui donne la forme grecîjue : Iau),o;.

2 Une rue moderne (Tarik-el-Mustekim) suit le tracé de celle

voie; mais, étroite, irrégulière, bordée d'échoppes lépreuses, elle n'a

rien qui rappelle la splendeur de l'antique Corso
; çà et là néanmoins

quelques restes de colonnes apparaissent encore, cachées par les

maisons ou engagées dans les boutiques des bazars. Les compagnons

de Paul, venant du sud-est de la ville, l'introduisirent dans cette

rue par la porte orientale, le Bàb-Sharki.
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fut trois jours, privé de la vue, sans manger ni boire.

Les chrétiens, tremblant au nom de Saul, évitaient cette

demeure; les Juifs s'en détournaient. Paul resta dans

la solitude, jeûnant et priant. Le souvenir des fidèles

qu'il avait torturés
;

la dernière parole, le dernier re-

gard, le sang d'Etienne lui étaient de cruels remords :

« Pourquoi me persécutes-tu? » répétait la voix de

Jésus, car c'est bien Jésus que Saul avait entendu; c'est

lui qu'il avait vu, non tel qu'il l'imaginait, mais n'ayant

pour son persécuteur que de tendres reproches, sembla-

ble aux humbles croyants en qui le Sauveur revivait et

souffrait. Pourquoi ce Jésus l'avait-il abattu sur le

chemin^ et qu'allait-il imposer à son ennemi dompté?
Saul, dans son angoisse, se tourna vers le ciel; il pria,

et son âme apaisée s'ouvrit à l'espérance. Au bout de

trois jours, il eut un ravissement d'esprit : un homme
lui apparut, qui lui imposait les mains et le guérissait.

Cette vision annonçait l'approche du salut. Se remet-

tant à Dieu, il attendit dans le recueillement.

« Or, il y avait à Damas un disciple nommé Ananie

.

à qui le Seigneur dit dans une vision : « Ananie I » Et

il répondit : « Me voici. Seigneur. » Le Seigneur

ajouta : « Lève-toi et t'en va dans la rue qu'on appelle

« Droite; cherche, en la maison de Judas, un homme
« nommé Saul de Tarse, car voici : il prie. » Ananie

lui répondit : « Seigneur, j'ai ouï parler à plusieurs

u de cet homme, combien de maux il a faits à vos saints

« dans Jérusalem. Et ici il a pouvoir des grands prêtres

« d'emmener prisonniers tous ceux qui invoquent votre

« nom. » Le Seigneur repartit : « Ta, car cet homme
« est un instrument que j'ai choisi pour porter mon nom^

9



146 SAINT PIERRE.

« devant les gentils, devant les rois et les enfants d'Is-

« raël. Je lui montrerai combien il doit souffrir pour

« mon nom. » Ananie s'en alla donc, et, étant entré

dans la maison où se trouvait Saul, il lui imposa les

mains et lui dit : « Saul, mon frère, le Seigneur Jésus,

« qui t'a apparu dans le chemin par où tu venais, m'a

« envoyé aûn que tu voies et que tu sois rempli du

« Saint-Esprit. » Aussitôt il tomba de ses yeux comme

des écailles, et Saul recouvra la vue. »

Son premier regard fut pour Ananie. Saul s'aban-

donnant au guide envoyé par le Seigneur, eut vite ap-

pris de lui ce qu'il importait de savoir, que Jésus était

le Messie annoncé par les voyants d'Israël. A ce témoi-

gnage des prophéties, invoqué de préférence par les

Hébreux baptisés, se borna sans doute l'enseignement

d'Ananie, car il demeurait vrai fils d'Israël. « C'était

un homme selon la Loi, disent les Actes \ à la vertu

duquel tous les Juifs de la ville rendaient témoi-

gnage. »

Ananie lui dit : « Le Dieu de mes pères t'a choisi

d'avance pour connaître sa volonté, et pour voir le juste

et entendre une voix de sa bouche; car tu lui seras té-

moin auprès de tous les hommes de ce que tu as vu et

entendu. Et maintenant, que tardes-tu? Lève-toi, sois

baptisé ^ et te lave de tes péchés, invoquant son nom ^. »

L'eau était proche à Damas, toute maison ayant sa fon-

1 Act., XXII, 12.

2 Bien qu'appelé à l'apostolat par Jésus lui-même, Saul ne devint

chrétien que par le baptême.

3 Act., XXII, 14-16.
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laine ceinte de fleurs et d'orangers. Saul se leva et

reçut l'ablution au nom du Sauveur. Ayant ensuite

mangé, il reprit des forces et demeura quelques

jours avec les disciples qui étaient dans la ville. La

plupart, sinon tous, étaient accourus au bruit de sa

guérison, et ils entouraient celui qu'ils avaient tant re-

douté. Saul entendit d'eux la Bonne Nouvelle, telle que

nous la trouvons dans l'Évangile de S. Matthieu : les

principaux actes du Maître, ses miracles , ses paraboles,

ses enseignements ramassés en brèves sentences, et

rappelés un peu confusément. Ce fut là pour le caté-

chumène, qui « renaissait de l'eau et de l'Esprit ^ n, le

lait des premiers jours : il se nourrit, se rassasia de

ce suc divin, et sa foi en devint si ardente qu'il se mit

aussitôt à prêcher dans les synagogues, assurant que

Jésus était le Fils de Dieu. Tous ceux qui l'écoutaient

étaient dans Tétonnement et disaient : << N'est-ce pas

là celui qui, dans Jérusalem, exterminait ceux qui invo-

quaient ce nom et qui est venu ici pour les amener liés

aux princes des prêtres? » Mais Saul se fortifiait de

plus en plus, et confondait les Juifs en leur prouvant

que Jésus était le Christ. A leur embarras succéda la

colère, une haine implacable, et Saul, exposé à de pres-

sants dangers, entendit la voix de Jésus l'appeler à la

solitude : il quitta donc Damas, et se retira en Arabie.

Le nom d'Arabie, réservé aujourd'hui à la péninsule

qui s'étend entre la mer Rouge et le golfe Persique

avait dans l'antiquité une acception plus large et dési-

1 Joan., III, 5.
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gnait non seulement l'Idumée et l'orient du Jourdain \
mais la haute Syrie jusqu'à Apamée ^, et même les en-

virons de Damas. Plusieurs pensent que Saul s'arrêta

aux alentours de la cité, dans les rochers de la Trachoni-

tide ou les campagnes du Hauran. D'autres supposent

que son voyage en Arabie fut une longue prédication;

que Bostra ^, que Pétra, capitale d'Arétas, reçurent

alors la Bonne Nouvelle. Mais cette dernière hypothèse

s'accorde mal avec ce que l'apôtre écrivait plus tard :

« Lorsqu'il eut plu à Dieu de me révéler son Fils, afin

que je le prêchasse aux nations, aussitôt je ne conférai

avec aucun homme, mais je m'en suis allé en Arabie ^. »

Une nouvelle manifestation de Jésus, distincte de

celle qui abattit le persécuteur sur le chemin de Da-

mas
,
paraît indiquée dans ce passage de l'Épitre aux

Galates. Le Sauveur, y découvrant à Saul sa mission

d'apôtre des gentils, lui marquait qu'il n'avait rien à

recevoir des hommes et l'appelait dans la solitude pour

y être son seul maître. C'est donc en un lieu retiré que

s'éloigna le nouveau chrétien, et, selon une supposition

vraisemblable, dans l'Arabie Pétrée, au Sinaï. A la vérité,

depuis que le Seigneur y avait apparu à Moïse au mi-

lieu de foudres et d'éclairs, la montagne sainte demeu-

rait pour les fils d'Israël un objet d'épouvante. Pendant

quinze siècles, l'histoire ne nomme qu'un seul pèlerin

1 Eusèbe, Onomasticon, 'lopôxvr,;. — Josèphe, Bellum Judaicum,

I, 4, Z.Antiquitates, xii, 4, 11.

2 Arrien, ii, 20. — Strabon, xvi, 1.

3 BoGxpa, T?i vùv [xr^xpoTio/i; Tr,; 'ApaS-a;. Eusèbe, Onomasticon,

* Gai., I, 16, 17.
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venant de Judée aux lieux où Jéhovah avait donné la Loi,

c'est Élie, et il ny parut que pour se trouver face à

face avec Dieu, sur un sol tremblant, au milieu de feux

et « d'ouragans capables de renverser les monts et de

briser les roches^ ». Mais si de tels souvenirs entou-

raient de terreur le Sinaï, ils en faisaient aussi le théâ-

tre des grandes révélations. Saul put frémir d'y être

conduit par l'Esprit de Dieu, il ne s'en étonna pas, car

c'était pour être initié au mystère dont il ne cessera

plus de parler, « ce mystère caché dans tous les siècles

et tous les âges-, » « ce mystère du Christ, voilé jus-

que-là aux enfants des hommes... que les gentils sont

appelés au même héritage que les Juifs , qu'ils font un

même corps avec eux, participent aux mêmes promes-

ses de Dieu en Jésus -Christ^ ». Le salut offert aux

païens sans passer par le judaïsme, la justification,

œuvre gratuite de la miséricorde divine, opérée par la

grâce et la foi en Jésus, telles furent les vérités décou-

vertes alors à Paul. C'est là ce qu'il appela « son Évan-

gile *
» , ce que partout il proclama « n'avoir appris ni

reçu d'aucun homme, mais par la révélation de Jésus-

Christ 5».

A ces dogmes principaux se mêlèrent d'autres en-

seignements. Le mystère des derniers jours du monde

lui fut expliqué®; l'institution de l'eucharistie racontée

1 m Reg. ils. 8-15.

2 Col.. I. 25.

3 Ephes.. III, 5. 6.

* Rom., II, 16: xvi, 25.

^ Gai., i, 12.

^ I Thess.. IV, 15.
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par le Sauveur lui-même \ en un mot, le dépôt de la

foi remis dans ses mains en telle plénitude que Paul

n'eut plus rien à recevoir des disciples du Sauveur.

Quand il monta à Jérusalem pour voir Pierre, et plus

tard pour assister au premier concile de l'Église, « les

grands apôtres ne lui apprirent aucune chose nou-

velle^; » quant à lui , il se contenta de leur communi-

quer l'Évangile qu'il prêchait aux gentils ^, et on ne lui

fit aucune censure.

Nous ignorons la durée du séjour en Arabie, pendant

lequel Saul, « séparé de la chair et du sang'* », vit,

entendit Jésus, de même que Moïse avait conversé avec

Jéhovah. Il se peut que cette retraite se soit prolongée

une notable partie des trois années qui s'écoulèrent

entre la conversion de l'apôtre et sa fuite de Damas,

que nous raconterons bientôt. Car, au témoignage des

Actes, ce fut longtemps ^ après ses premières prédica-

tions que les Juifs, le voyant reparaître dans leurs syna-

gogues , résolurent de le faire mourir. Et, d'ailleurs,

quoi de plus commun dans la conduite de Dieu à l'égard

des saints que ces jours d'obscurité, où il anéantit le

vieil homme pour créer le nouveau? En Saul, cette

transformation fut admirable; d'un scribe fanatique et

sanguinaire, elle fit un vase d'élection, un miroir si

fidèle des vertus du Maître que l'apôtre pouvait dire :

« Je ne vis plus, mais Jésus vit en moi ^. »

1 1 Cor., XI, 23;XY, 3.

2 Gai., II, 6.

3 1(1., II, 2.

Md., I, 16.

^ Act., IX, 23. *Q; ôe èuXr.poùvxo r,[iî'pai txavat.

« Gai.. II, 20.
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En mêrae temps que Tâme de Paul prenait cet essor,

son corps, ébranlé par des commotions soudaines,

rompu par les luttes au prix desquelles la vertu s'affer-

mit , son corps s'affaiblissait et devenait pour lui un

lourd fardeau. Désormais sa vie ne sera plus qu'un

martyre , « une mort de chaque jour^ ». Pas une lettre

où il ne parle de ses infirmités , des afflictions de sa

chair : « Je porte en mon corps, disait-il, la mort de

Jésus-Christ-. » Un mal chronique s'empara de lui,

entrava son ministère et le réduisit à un état si humi-

liant qu'il remerciait plus tard les Galates « de ne l'a-

voir ni méprisé ni rejeté à cause des épreuves qu'il

souffrait en sa chair ^ ».

Nulle part les écrits apostoliques, qui parlent souvent

de cette infirmité , n'en font connaître la nature. Des

souffrances de tête, selon quelques Pères; la goutte,

la gravelle , selon d'autres, étaient la croix que Paul

traîna péniblement'*. Mais ces maladies n'expliquent

pas le dégoût qu'il craignait d'inspirer ^. Aussi croyons-

nous vraisemblable l'hypothèse proposée par plusieurs

écrivains modernes que l'apôtre souffrait d'une inflam-

mation des yeux. L'ophtalmie, en Orient, a des excès

inconnus dans nos climats ; elle éteint peu à peu la vue,

1 I Cor,, XV, 31.

2 II Cor., IV, 10.

3 Gai., IV, 14.

* Cornélius à Lapide, in II ad Cor., xii, 7 : « Anselmus, Beda,

Sedulius et Hieronymus putant fuisse corporis aegriludines , sive

capitis perpetuum dolorem, ut vult Hieronymus; sive viscerum ilia-

cosdolores, ut alii, apud S. Thomam, sive renum infirmitatem

et podagram, ut vult Nicetas; sive , ut alii, stomachi eegritudinem;

sive aliquem alium morbum. »

^ O'jy. lço"j8£vrjc>cnTc o\)oï iltr.vj'j'xzz. Gai., iv, 14.
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rend Torgane si sensible que la lumière le blesse

comme un trait ; rongeant les paupières , elle forme

des plaies saignantes ; la lèpre seule est plus hideuse.

Sans savoir à quel point cette maladie désolait Tapô-

tre, nous avons lieu d'y voir la véritable « affliction de

sa chair ^ ». Atteint plus douloureusement chez les Gâ-

tâtes, il témoigne que ces fidèles « étaient prêts, si

c'eût été possible, à s'arracher les yeux pour les lui

donner 2 ». C'est là une indice à recueillir. Et quand,

écrivant à ces mêmes chrétiens , il leur dit : « Voyez

quelles grandes lettres je trace de ma main M » il est

évident que Paul, réduit à se servir d'un secrétaire, ne

signe qu'à grand'peine, en caractères informes. L'or-

gane de la vue parait donc avoir été chez lui gravement

compromis. De là vient que, dans le sanhédrin, il ne

put distinguer le grand prêtre de ses assesseurs "", de là

encore la crainte qu'il manifeste de rester seul , sans

compagnons pour l'assistera

Si pénible que fût cette affliction , Saul trouvait en

lui une épreuve plus humiliante encore , la concupis-

cence demeurée vivace dans un corps malade. Lui-

même a confessé la violence de ses luttes : « Je ne fais

pas le bien que je veux, mais je fais le mal que je

hais. Je me plais dans la loi de Dieu selon Thomme in-

térieur, mais je sens dans les membres de mon corps

une autre loi qui combat contre la loi de mon esprit et

1 Gai., IV, 13.

2Id.,iv, 15,

2 nr,)v{xoiç •^ç,é.\^]^v.<jvi . Gai., vi, 11.

* Act., XXIII, 2-5.

^ I Thcss III, 1. II Tiin.. iv, 16, etc.
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qui me rend captif de la loi du péché qui est dans les

membres de mon corps. Malheureux homme que je

suis, qui me délivrera de ce corps de mort ^ ? » Une

chair à la fois délicate et révoltée, telle était donc la

croix à laquelle Jésus l'attachait ; il donnait par là un

contrepoids aux faveurs dont il le comblait, à la sublime

mission qui faisait de lui l'apôtre de la gentilité, comme
Pierre Tétait de la circoncision. Mais l'épreuve restait

si cruelle que Paul ne s'y accoutuma jamais; vingt ans

plus tard, il s'en plaignait encore aux Corinthiens, l'ap-

pelant l'aiguillon qui perce sa chair, l'ange de Satan

qui le souffleté : « Trois fois, dit-il, j'ai prié le Sei-

gneur de m'en délivrer, et il m'a répondu : « Ma grâce

(( te suffit, car ma puissance éclate mieux dans la fai-

« blesse -. »

Ce sentiment d'humiliation se réfléchissait dans l'ex-

térieur de Paul. Dès l'abord , il se montrait défiant de

soi, timide, embarrassé; sa mine chétive prévenait

contre lui; toute l'antiquité s'accorde à le peindre laid

et petit, la face pâle, garnie d'une barbe grise, la tête

chauve, le nez aquilin, d'épais sourcils se rejoignant

sur le front 3. Les Corinthiens, au goût délicat, trouvè-

1 Rom., VII, 15-24.

- II Cor., XII, 7. S. Thomas nous paraît donner la véritable inter-

prétation de ce texte en l'appliquant à la fois aux douleurs corpo-

relles qui tourmentaient l'apôtre et à la concupiscence qui l'agitait :

« Datus est, inquam, mihi stimulus carnis, crucians corpus meum
per inlirmitatem corporis,ut anima sanetur;quia ad litteramdicitur

quod fuit vehementer afllictus dolore iliaco; vel stimulus carnis

raeœ, id est concupiscentise surgentis ex carne mea, a qua multum
infestabatur. » Comment, in II Cor., xii, 7.

3 Ce portrait ne se trouve en son entier que dans Nicéphcre Cal-

9.
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rent ses discours grossiers, sa personne basse et mé-

prisable ^ Paul sentait vivement le désavantage d'un

tel extérieur, et il priait ses fidèles de ne point le juger

parles apparences, mais de se souvenir de sa charité

pour eux-. C'est par le cœur, en effet
,
qu'il allait con-

quérir le monde; jamais homme n'a aimé et ne fut

aimé comme lui. Par un de ces contrastes fréquents

dans les natures ardentes, Saul, fougueux, irascible^

emporté jusqu'au sang quand la passion le maîtrisait,

Saul avait l'âme compatissante , facilement émue

,

prompte aux larmes. î] se donnait sans réserve, mais il

avait besoin d'un retour de tendresse ; nul n'a mis plus

haut l'affection, ne s'est montré plus sensible aux

liste, écrivain récent (xiv^ siècle), mais qui résume les témoignages

d'auteurs anciens, car, sans posséder les ressources que lui fournis-

sait alors la bibliothèque de Constantinople, nous trouvons épars

dans les documents des premiers siècles les traits recueillis par cet

historien (Mcéphore, Historia ecclesiastica,u, 37). Au vi^ siècle,

Jean Malala décrit ainsi l'apôtre : «Un homme au dos voûté^les

cheveux et la barbe grisonnants, le nez aquilin, les yeux bleus, les

sourcils se rejoignant, le teint couperosé, la barbe épaisse (C/iro?io-

graphia, p. 257). S. Jean Chrysostome l'appelle ô ip-Tiri/u; àveptùTio;,

« l'homme haut de trois coudées » (Or. xxx. In pri.cip. apost.).

Un apocryphe du même temps (iv« siècle), le Philopatris, parle du

Galiléen « chauve, au nez recourbé, qui monta au troisième ciel et y

apprit des merveilles » (Lucien, Philopatris, § 12). Les Actes de

S. Paul et de 8*^ Thècle, composés au lu^ siècle (Tischendorf^

Acta Apostolorum apocrijpha, p. 41), décrivent l'apôtre « petit de

taille, chauve, les sourcils se rejoignant, le nez aquilin ». Il est facile

de reconnaître les principaux traits de ce type dans le médaillon

trouvé au cimetière de Saint-Calliste, monument d'un beau style

et qui remonte au commencement du ii« siècle. Northcote et Bron-

low, Roma Soterranea, t. II, p. 310.

1 11 Cor., X, 1, 10; XI, 6.

2 Gai., IV, 13, 19, 20, etc.
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égards, plus reconnaissant; l'ingratitude, la sépara-

tion le déchiraient. Attentif aux besoins de tous, res-

pectueux des coutumes, il supposait en autrui les sen-

timents qui l'animaient; il aimait les hommes autant

que la vérité et il les gagnait en se faisant chérir.

Un charme non moins puissant était l'humilité qu'il

mettait à se découvrir faible, craintif, dans le tremble-

ment et les larmes, accessible au découragement,

priant jour et nuit, ne trouvant de force que dans le

Christ, qui lui était devenu « tout en toutes choses ^ ».

Cette sainteté, oii l'action de Dieu apparaissait si mani-

feste, assurait à la prédication de Paul l'efûcace que

nous admirerons bientôt. Sans doute, l'apôtre n'attei-

gnit pas dès les premiers jours la perfection où il

s'éleva plus tard; mais ce fut durant la retraite qui ac-

compagna sa conversion que Dieu transforma son cœur,

et tourna en vertus ce qui était chez lui par nature qua-

lités comme défauts. Il convenait de rappeler ici les

uns et les autres, afin de suivre mieux le développe-

ment d'une vie qui eut sur l'Église naissante une in-

fluence capitale.

Paul était sorti de Damas néophyte , incertain dans

ses voies, tout branlant encore du coup qui l'avait

abattu; mais, dans la solitude, ses yeux s'étaient faits

à la lumière qui l'éblouissait d'abord ; il revenait maî-

tre de soi , connaissant sa mission , ayant reçu la doc-

trine de Jésus sous des formes précises, dogmatiques,

qui sont demeurées celles de la théologie chrétienne.

1 Col., m, 1]
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Toutefois, en lui désignant la gentilité comme le champ

réservé à ses travaux, le Sauveur lui avait commandé,

ainsi qu'il l'avait fait aux Douze, de proposer d'abord

l'Évangile aux Juifs. Il lui avait montré les clefs du

royaume des cieux commises aux mains de Pierre , et

les gentils ne devant entrer qu'au temps où le chef

de l'Église leur ouvrirait les portes : Saul attendit

respectueusement cette heure. Nous voyons, en ef-

fet, qu'à son retour dans la ville de Damas, il ne

s'adressa qu'aux seuls Juifs ;
mais il leur prêcha Jésus

avec une telle puissance que nul ne lui pouvait tenir

tête. Dans les communautés Israélites, au défaut de

raisons on usait de la force ; la prison, le fouet, l'ex-

communication, vengeaient tout ce qui semblait atten-

ter à la Loi. Il est probable que Saul éprouva d'a-

bord ces rigueurs , et que c'est à les voir inutiles

que les chefs de la Synagogue résolurent entre eux

de le faire mourir. Pour secret que fût leur dessein

,

l'apôtre en eut avis, et disparut aux yeux de ses enne-

mis
,
qui , ne sachant plus où l'atteindre et craignant

qu'il ne s'évadât, firent garder jour et nuit les portes

de la ville. Ils étaient aidés dans leurs poursuites par

Fethnarque d'Arétas
,
qui employa ses soldats à cher-

cher le novateur.

Paul, pressé de tous côtés, ne pouvait échapper à la

mort qu'en sortant de Damas; toutefois, craignant d'at-

tirer sur ses frères la fureur des Juifs, il repoussait

apparemment ce moyen de salut, car le texte des Actes

insinue que les disciples préparèrent seuls sa fuite et

lui imposèrent leur dessein; « ils le prirent, et, durant

la nuit, le descendirent dans une corbeille par une
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fenêtre le long de la muraille ^ ». Longtemps on montra,

à l'orient de la ville, une des maisons qui font saillie

sur le rempart, et, dans cette maison, la baie ouverte

par oii glissa le panier de jonc. Ce vestige a disparu

depuis quelques années. Toutefois, au même lieu, une

grotte est encore vénérée comme le premier refuge que

trouva l'apôtre, et tout auprès s'élève le tombeau de

S. Georges, le bon portier qui fut mis à mort pour avoir

secondé l'évasion 2. Quel que soit le fond historique de

ces légendes, elles mettent en relief les circonstances

qui affligèrent particulièrement l'apôtre dans cette

fuite : les vengeances auxquelles il laissait ses frères

exposés et l'humiliation de se dérober comme un cri-

minel. Cette épreuve parut si pénible à S. Paul que,

vingt ans plus tard , il en ressentait encore l'amertume

et la mettait au nombre des grandes douleurs de sa vie.

« Que, s'il faut se glorifier de quelque chose ^, je me
glorifierai de mes peines et de mes souffrances. Dieu

,

le Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est béni

dans tous les siècles, sait que je ne mens point. Étant

1 AaoôvTe; ol p.a6r,Tat aO-roO est la leçon (loiinée par les plus an-

ciens manuscrits (A. B. C. K.) S. Jean Chrysostome la traduit ainsi :

(( les disciples de Paul le prirent et le firent descendre, » etc. La
Vulgate, les versions syriaques, copte et éthiopienne, ont lu la

variante aùxôv que nous trouvons dans le Codex Laudianus (vi® ou

vii« siècle), le Mutinensis ;ix« siècle) et l'Angelicus Romanus
(ixe siècle). Cette dernière leçon donne au texte un sens plus plau-

sible, car il est peu probable que S. Paul ait déjà eu ses disciples

à lui.

2 Les chrétiens de Damas
_, en témoignage de leur vénération,

déposent aux pieds de ce saint les morts qu'ils portent au cimetière

voisin.

3 II Cor., XI, 30-33.
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à Damas, celui qui gouvernait la province au nom
d'Arétas faisait garder la ville pour m'arrêter prison-

nier ; mais on me descendit dans une corbeille par une

fenêtre le long de la muraille, et je me sauvai ainsi de

ses mains. »

Au sortir de Damas, Paul se rendit à Jérusalem ; tout

l'y rappelait : etGethsémani, oii Etienne mourant avait

prié pour lui, et le Calvaire baigné du sang de Jésus.

Aux lieux témoins de ses blasphèmes, le scribe péni-

tent voulait confesser sa foi et proclamer le Christ son

Dieu ; mais surtout il voulait « voir Pierre ^ », le chef

de rÉglise, le fondement sur lequel tout reposait l'a-

postolat des gentils et celui des Juifs ;
« le voir, selon

la force de l'original , comme on vient voir une chose

pleine de merveilles et digne d'être recherchée, le con-

templer, l'étudier, dit S. Jean Chrysostome 2, etle voir

comme plus grand aussi bien que plus ancien que

lui^. »

Nul de ceux qui virent entrer dans Jérusalem ce

Juif épuisé de fatigue ne soupçonna le dessein qui le

ramenait au berceau de l'Église. La plupart des fidèles

ignoraient quel prodige Jésus avait opéré en leur per-

sécuteur; ceux-là mêmes qui avaient ouï parler de sa

conversion ne savaient ce qu'était devenu depuis trois

ans le fanatique, foudroyé aux portes de Damas et sitôt

1 Gai., I, is.

- 'AvÉpxetai tb; 7:p6; (JLEÎ^ova xat -çe^oUTepov 'IaTopr,(jai, çrjcl,

nÉTpov. Kal où-/. EÎTzev loeîv ITs'-pov, à)j' îaT0(yr,<7at IIsTpov, ôuep ol Ta;

(xeycxÀa: 7î6)eir xal ).a[X7ïpàç xaTa[i.av6âvovTe; )iyou(7iv. S. Jean Chrv-

sosloine, Commentarius in Epistolam ad Galatas, i, 11.

3 Bossuet , Sermon sur l'unité de l'Église, i^' point.
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disparu. Aussi, quand Saul chercha à se joindre aux fi-

dèles, ceux-ci s'écartèrent; ils se souvenaient d'avoir

vu ce même scribe épier leurs actes et leurs paroles,

pénétrer dans les maisons , en arracher leurs frères et

les livrer aux supplices; tous redoutaient quelque em-

bûche et « ne pouvaient croire que Saul fût disciple ^ ».

Toutefois, dans cette foule craintive, se trouva un

homme généreux : c'était Joseph, surnommé Barnabe,

le lévite de Cypre que nous avons vu, aux premiers

jours de l'Église, vendre ce qu'il possédait pour mettre

tout en commun. D'après une tradition ancienne-, il

avait connu Saul à l'école de Gamaliel, et depuis s'était

vainement efforcé de le gagner au Christ. Le rencontrant

à Jérusalem et ignorant ce qui s'était passé à Damas,

il renouvelait ses instances, quand Saul se jeta à ses

pieds et lui apprit comment Jésus avait fait du blasphé-

mateur un disciple soumis. Touchant récit auquel on

voudrait un fondement solide, car il est le prélude na-

turel de ce passage des Actes : « Alors Barnabe, l'ayant

pris par la main, l'amena aux apôtres et leur raconta

comment le Seigneur lui était apparu dans le chemin

et ce qu'il lui avait dit, et comme, depuis, il avait parlé

ouvertement dans la ville de Damas au nom de Jésus ^. »

S. Paul nous apprend ^ que les apôtres auxquels il fut

conduit n'étaient pas les douze réunis , mais seulement

Pierre et Jacques, le frère du Seigneur. L'Église de

Jérusalem, suivant la constitution des sjmagogues, avait

1 Act,, IX, 26.

- Tillemont , Mémoires, t. I, p. 214.

3 Act., IX, 27.

* Gai., I, 18, 19.
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à sa tête un chef, entouré d'anciens
,
qui gouvernait

puis l'Ange de la synagogue, chargé spécialement de

diriger le service divin et d'être le mandataire de la

communauté. Selon toute apparence, Pierre et Jacques,

remplissant ces deux offices, représentaient les Douze,

recevaient, parlaient, agissaient en leur nom. Ils crurent

sans peine au témoignage de Barnabe et accueillirent

Saul, qui, dès lors, « allait et venait ^ avec eux dans

Jérusalem, parlant librement au nom du Seigneur».

Toute l'Église suivit l'exemple de ses chefs, et ne vit

plus qu'un frère dans celui qu'elle avait tant redouté.

L'ardeur de zèle, qui avait poussé Paul dans les

synagogues afin de lutter contre Etienne, le ramena aux

mêmes lieux pour y confesser la foi que naguère il

persécutait. Laissant de côté les réunions exclusivement

juives , où il n'eût rencontré qu'obstination, il alla à

l'Israël de la Dispersion, à ces Hellénistes auxquels le

saint diacre s'était adressé de préférence : « il discutait

avec eux, et parlait aussi aux gentils -. » Cette prédica-

tion eut d'autant plus d'éclat que tout Jérusalem avait

vu le scribe acharné contre les chrétiens ; d'autre part,

sa science des Écritures, dans lesquelles il montrait

Jésus, lui donnait grand crédit. Les princes de la cité

en prirent un tel effroi, que quinze jours après son ar-

rivée déjà ils cherchaient à le tuer. Les frères, jugeant

le péril imminent, pressaient vainement l'apôtre de

1 L'expression « allait et venait » avec eux est un hébraïsme

Ni;i1 HKÏ 5 marquant que pendant ces quinze jours Saul eut avec

les apôtres un commerce familier.

? Act.,ix, 29.
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quitter la ville. Saul sentait que son témoignage prou-

vait la toute-puissance du Christ et continuait à le

porter de synagogue en synagogue. Il fallut un ordre

de Jésus lui-même pour l'arracher au danger.

Un jour qu'il était monté au temple, afin d y prier \
il eut un ravissement d'esprit et vit le Sauveur, qui lui

dit : « Hâte-toi et sors promptement de Jérusalem , car

ils ne recevront pas le témoignage que tu leur rendras

de moi. » Si ardent était 'son désir de réparer le mal

qu'il avait causé, si hautes ses espérances, qu'il essaya

de retarder encore : « Seigneur, dit-il, ils savent que

je mettais en prison et que je fouettais dans les syna-

gogues ceux qui croyaient en vous ; et lorsque le sang

dÉtienne, votre témoin, fut répandu, moi-même aussi

j'étais présent et consentant à la mort, et je gardais les

vêtements de ceux qui le tuaient. » « Pars, répondit

Jésus, car je t'enverrai bien loin vers les gentils. « Paul

ne résista plus; il s'abandonna à la conduite de ses

frères, qui « le menèrent à Césarée et l'envoyèrent à

Tarse- ».

S. Paul, racontant ce voyage aux Galates^, leur dit

qu'il alla ensuite « dans les pays de SjTie et de Gilicie.

Mais , ajoute-t-il, les Églises de Judée qui croyaient au

Christ ne me connaissaient pas de visage. Elles avaient

seulement ouï dire : Celui qui autrefois nous persécu-

tait annonce maintenant la foi qu'il détruisait jadis, et

elles glorifiaient Dieu à cause de moi )>, Ces paroles de

1 Act., xxn, 17-21.

2 1d., IX, 30.

3 Gai., I. 21-24.
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l'apôtre tracent assez nettement la voie qu'il suivit pour

se rendre de Jérusalem à Tarse : nul séjour en Judée;

la barque qui l'emmenait de Gésarée longea la rive,

abordant, selon la coutume , aux ports de la côte , Tyr,

Sidon, Séleucie. D'une de ces villes, l'apôtre continua

probablement sa route par terre, annonçant le Sauveur

et gagnant, par ces premières prédications, les nom-
breux disciples qu'il reviendra plus tard visiter en

Syrie et en Gilicie ^

En quelque champ que Saul jeta la parole du salut,

il n'y déploya pas alors l'activité que nous admirerons

bientôt. Attendant que Pierre ouvrît la voie aux gentils,

il demeura habituellement dans la ville même de Tarse.

Il y retrouvait les plus florissantes écoles du paganisme,

d'illustres maîtres, presque tous stoïciens
,
qui répan-

daient par le monde les enseignements de Zenon. Saul

,

probablement, ne s'éloigna plus de leurs chaires comme
jadis, au temps où, ne songeant qu'à être scribe en Is-

raël, il tenait les gentils et leur science pour maudits.

S'il conserva toujours le même mépris des arts de la

Grèce, il paraît toutefois avoir regardé moins dédai-

gneusement ses philosophes ; il prit quelque teinture

de leurs doctrines, s'appropria même certains termes

employés par eux, qui pouvaient servir à rendre plus

saisissantes les révélations divines. De là viennent,

sans doute, les expressions communes à S. Paul et aux

stoïciens, qu'on s'étonne de rencontrer fréquemment

chez des écrivains si divers de race, d'éducation, de

croyances. Apôtre et philosophes ont puisé aux mêmes

1 Act. , xx[, 4 ; xxvii^ 3 ; xv, 23, 41.
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sources, le chrétien purifiant ce qu'il recevait des sages

du siècle, souvent même revêtant d'un sens nouveau

leurs mots et leurs images. Pendant deux ou trois an-

nées, Saul continua d'habiter ainsi sa ville natale, pré-

parant dans l'ombre son apostolat. Il s'armait pour la

lutte et se formait cette langue qui lui est propre, rude,

bizarre, incorrecte, obscure même, mais d'une véhé-

mence, d'une noblesse d'une puissance à dompter les

plus rebelles.



CHAPITRE HUITIEME.

TAix DE l'Église.

Le complot tramé contre S. Paul fut un des derniers

actes de cette persécution qui, s'étant ouverte par le

supplice d'Etienne, durait depuis trois ans (37-40). Après

avoir dit comment, de Jérusalem, l'apôtre se retira en

Cilicie, les Actes ajoutent que l'Eglise jouit alors d'une

grande paix, laquelle ne fut troublée que deux années

plus tard, en 42, quand Agrippa poursuivit de nouveau

les chrétiens. Ces alternatives de tourmente et de calme

ne furent qu'une suite naturelle des événements, qui

permirent d'abord aux Juifs de s'abandonner à leur

fanatisme, mais bientôt après tournèrent ailleurs leurs

soins.

Nous avons vu Caligula, abandonnant la politique de

Tibère, rendre aux peuples de l'Orient leur indépen-

dance, leurs privilèges, à quelques-uns même leurs rois.

Les Juifs, plus que tous, eurent part à ces faveurs, car

ils avaient à Rome un protecteur puissant, Hérode

Agrippa, l'ami du nouveau César. Élevé en compagnie

de Drusus, fils de Tibère, puis chassé de la cour et ré-

duit à l'indigence, ce petit-fils d'Hérode était parvenu à

rentrer en grâce près du tyran qui se mourait à Caprée.

Il n'usa de ce retour que pour gagner le futur empereur,



PAIX DE l'église. 165

Caligula. Un jour qu'ils se promenaient dans le même
char, Agrippa eut l'imprudence de souhaiter au prince

un prompt changement de règne. Cette parole, enten-

due, fut portée à Tibère, qui, sur l'heure, fit jeter en

prison l'indiscret courtisan. Agrippa y languissait de-

puis six mois quand, un matin, son affranchi Marsyas

accourut et lui dit en hébreu : « Le lion est mort. »

Dès le lendemain, Caligula délivrait son ami; quelques

jours après, il le proclamait roi, et lui donnait pour

domaine la Cœlésyrie et les régions situées au sud de

Damas *.

L'allégresse fut vive parmi les Juifs d'apprendre

qu'un de leurs princes recevait de tels dons et possédait

l'esprit de l'empereur. Dans le transport de leur triom-

phe, ils offrirent des holocaustes pour la prospérité du

nouveau monarque et s'estimèrent affranchis de servi-

tude. La mort d'Etienne, les supplices des chrétiens

nous ont montré avec quelle prompte hardiesse les chefs

des Juifs avaient ressaisi le droit de justice. Maryllus,

envoyé à la place de Pilate, connaissait trop le crédit

d'Agrippa pour entrer en lutte avec les concitoyens du

favori. Il toléra leurs empiétements, que bientôt la

présence du nouveau roi rendit plus audacieux. Ce

prince, en effet, ayant obtenu de visiter son royaume,

s'y montra vers le milieu de l'an 38, dans un éclat qui,

de la Haute Syrie, rejaillit sur la Judée et la Galilée.

Aux Juifs, le petit-fils d'Hérode, descendant de Ma-

riamne, fille des Machabées, parut près de relever le

1 La tétrarchie de Philippe et celle de Lysanias. Josèphe, Anti-

quiiates, xviii, vi, 10.
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trône de ses ancêtres ; ils n'aspirèrent plus qu'à le voir

roi de Jérusalem. En Galilée, l'émotion fut d'autre

sorte; Antipas, qui la gouvernait, comprit que c'en

était fait de lui si le protégé de Galigula continuait à

l'effacer. Ses craintes étaient entretenues par Héro-

diade, toute-puissante sur son faible époux
;
elle lui pei-

gnait intolérable le succès de ce parvenu heureux na-

guère d'être reçu dans leur palais de Tibériade, lorsque

rejeté de Rome, perdu de dettes, il n'avait d'autres res-

sources que leur libéralité. Une seule compensation

était possible à cette fortune insolente : obtenir le titre

de roi dont se targuait leur rival. A Rome seulement on

pouvait le gagner : le tétrarque y courut, accompagné

d'Hérodiade, et tous deux s'efforcèrent à circonvenir

l'empereur; mais Agrippa les avait prévenus en dénon-

çant leurs intrigues avec le roi des Parthes. Antipas,

convaincu de trahison, fut relégué dans les Gaules, et

sa tétrarchie de Galilée accrut le domaine échu à l'ami

de Caïus. Tout souriait aux Juifs ; les lambeaux épars

de leur empire se rejoignaient, reprenant corps et vi-

gueur. Pour reformer l'unité brisée à la mort d'Hérode

le Grand, il suffisait d'ajouter la Judée au nouveau

royaume ; mais à l'heure même où les espérances mon-

taient au comble, un caprice du tyran les fit écrouler.

Depuis trois ans, un mal soudain, frappant le maître

du monde, l'avait privé de raison et livré à ses cruels

instincts. 11 ne restait sur le trône qu'un fou sangui-

naire, un monstre, dit Suétone. D'extravagances en ex-

travagances, Caïus en était venu à se croire Dieu; il

faisait apporter de Grèce les plus illustres divinités,

le Jupiter Olympien lui-même, chef-d'œuvre de Phi-
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dias \ et, sans souci de l'art, ni du culte, il leur enle-

vait la tête pour y substituer la sienne. Il eut son tem-

ple, ses prêtres, ses victimes au brillant plumage,

paons, faisans, pintades, flamants roses; il feignait

d'avoir, avec Jupiter Capitolin, de fréquents entretiens,

tantôt conversant familièrement avec lui, tantôt le

menaçant; on l'entendit un jour crier avec colère :

Tue-moi ou je te tue -.

L'univers reçut l'ordre d'adorer le nouveau Dieu :

seuls, les Juifs ne fléchirent pas le genou. Ce refus est

une de leurs gloires, mais il changea en haine la faveur

qui leur avait donné tant d'espérances. On doit con-

venir d'ailleurs que la protection impériale n'avait fait

que gonfler leur orgueil, et par suite accroître l'antipa-

thie des païens au milieu desquels ils vivaient. L'ordre

impie de Galigula devint à ceux-ci une occasion de re-

présailles; dans chaque ville, la juiverie fut en butte

aux délations et aux avanies. On dressait dans les

synagogues des statues de Galigula, des autels au tout-

puissant César, pour les forcer de sacrifier à la majesté

du prince. Partout de cruelles persécutions s'ensui-

virent, mais nulle part plus odieuses qu'à Alexandrie :

les Israélites, bloqués dans un étroit quartier, périssant

de faim et de peste ; ceux qui fuyaient ce sépulcre, as-

sommés et mis en pièces ; des familles entières brûlées

1 S'il faut croire Josèphe, des prodiges effrayants empêchèrent
Mernmius Regulus d'exécuter l'ordre de Galigula, et la statue de
Phidias resta à Olympie. Antiquitates, xix, 1.

2 Suétono, Calirjula, xxu.
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à petit feu; les chefs mêmes de la communauté, traînés

dans le théâtre, et, sous les yeux du peuple, fouettés

jusqu'à la mort, telles furent les scènes horribles qui

ensanglantèrent la capitale de TÉgypte.

Les Juifs, succombant à l'excès des souffrances, dé-

putèrent Philon et les plus vénérables des leurs pour

implorer Gaïus. Leur ambassade ne fut qu'une suite

d'outrages et de dédains. Menés de Rome à Pouzzoles,

ramenés à Rome, longtemps éconduits, ils obtinrent

enfin de plaider leur cause dans une villa que visitait

l'empereur. Mais ce prince les accueillit le sarcasme

aux lèvres : « Ce sont donc là, dit-il en grinçant des

dents, les ennemis des Dieux qui refusent de m'adorer

et vénèrent une divinité dont ils n'osent prononcer le

nom ; » et, à la face des Juifs saisis d'horreur, il lança

le nom ineffable de Jéhovah. Puis il se mit à parcourir

la maison, montant et descendant les escaliers, traînant

après lui ces vieillards tremblants et hors d'haleine
;

leur chef, Philon, avait plus de quatre-vingts ans. Il ne

revenait à eux que pour s'en railler : « Pourquoi ne

mangez-vous pas de porc? » leur dit-il. Les courtisans

éclataient de rire; les députés répondirent timidement

que chaque nation a ses usages, et que certaines gens

n'aiment pas l'agneau. « Ahl pour ceux-là, ils ont

raison, dit Gaïus, car c'est une viande insipide. » Dans

la grande salle de la villa, il parut vouloir les entendre;

mais , à peine la harangue commencée, il courût à

droite et à gauche, donnant ses ordres aux ouvriers.

Les Juifs, épouvantés d'un pareil accueil, n'attendaient

plus que l'ordre de mourir. Mais, ce jour-là, le sang

ne tentait pas le monstre; il les congédia avec une
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pitié insultante : « Après tout, dit-il, ces gens-là ne sem-

blent pas aussi mauvais qu'on le prétend : ce sont de

,
pauvres fous de ne pas croire à ma divinité. »

Mais qu'était cette humiliation des Alexandrins au

prix du sacrilège dont Galigula menaçait toute la race.

Les ennemis du judaïsme lui ayant conseillé de le frap-

per au cœur en se dédiant à lui-même le temple de

Jérusalem, l'ordre fut aussitôt donné d'ériger dans le

Saint des saints le colosse de l'empereur. Un nouveau

préfet de Syrie, Pétronius, partit de Rome pour tenir

la main à l'accomplissement de ce décret ; il devait ne

reculer devant aucune violence, entrer à Jérusalem à la

iête de ses troupes, et au besoin appeler les deux lé-

gions de l'Euphrate. Pétronius vint prendre ses quar-

tiers d'hiver à Ptolémaïde ^Saint Jean-d'Acre}, et de là

intima aux sanhédrites et aux prêtres de Jérusalem les

volontés de César; il n'attendait pour les exécuter que

la statue, encore aux mains des fondeurs de Sidon.

A cette nouvelle, des milliers de Juifs accoururent

couverts de cilices, et les cendres sur la tète; princes

du peuple, femmes, enfants, confondus dans un même
deuil, se déclaraient prêts à mourir plutôt que de lais-

ser profaner leur temple. Pétronius les repoussa dure-

ment, alléguant l'édit du prince ; la foule répondit qu'elle

craignait plus la colère de Dieu que celle de l'empereur.

Le gouverneur comprit, devant ce désespoir, l'horreur

d'une mission qu'il ne pouvait accomplir qu'en exter-

minanttout un peuple. En grande perplexité, il se retira

avec ses ofliciers à Tibériade; les Juifs l'y suivirent. Il

tenta encore de les calmer, rappela les ordres d'un maî-

tre tout-puissant, et la prompte obéissance des autres :

10
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« Ferez-vous donc la guerre à votre empereur ? » de-

manda-t-il. « Point de guerre, repartirent les Juifs,

mais on nous égorgera avant de violer notre loi. » Et

'cette multitude, tombant la face contre terre, s'offrait

d'elle-même aux bourreaux.

Pendant quarante jours, les mêmes scènes se renou-

velèrent; vint le temps de semer, nul n'y songea. Pé-

tronius était trop humain pour changer une florissante

contrée en un désert inondé de sang, ravagé par la fa-

mine et le brigandage. Au risque de sa vie, il promit

d'intercéder près de l'empereur : courageuse décision

que le ciel bénit aussitôt, car à peine fut-elle prononcée

que la pluie, succédant à une longue sécheresse, fa-

vorisa l'ensemencement ^

A Rome, cependant. Agrippa n'oubliait pas les an-

goisses de ses frères ; il épiait l'heure favorable et finit

par la saisir dans un repas qu'il offrit à Caïus. L'empe-

reur promit au favori de lui accorder tout ce qu'il sou-

haiterait. Politique ou sincère, le fils des Asmonéens

n'eut égard qu'à sa foi menacée : il sollicita la révoca-

tion de l'édit. Galigula tint parole, mais à regret; tour-

nant sa colère contre Pétronius, il lui envoya l'ordre de

mourir. Par bonheur, le vaisseau qui portait le message

fut retardé par de gros temps. Quand il aborda aux

côtes de Syrie, la nouvelle y était déjà parvenue que

Chéreas avait égorgé le tyran (24 janvier 41).

Cette année de terreur avait fait trêve aux souffran-

ces des chrétiens, car le sacrilège dont le temple était

menacé absorbait les pensées de leurs persécuteurs.

1 Josèphe, Antiquit'ates f xtiii, 8, 2-6.
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Nul doute que sur ce point les disciples du Christ, par-

tageant les sentiments communs à tout Israël, ne fis-

sent des vœux pour le sanctuaire, où ils offraient encore

prières et sacrifices. Mais l'inquiétude était tempérée

par la joie de se retrouver en paix; chez plusieurs

même, par le pressentiment qu'à défaut du temple le

cénacle suffirait pour immoler la pâque nouvelle et

adorer le Père céleste. Aussi, dans ce temps de grand

trouble, les Actes nous montrent le bercail de Jésus

prospère : « L'Église était en paix par toute la Judée,

la Galilée et la Samarie; elle s'établissait, marchant

dans la crainte du Seigneur et remplie de la consola-

tion du Saint-Esprit '
. »

Pour la première fois, la Galilée est nommée ici parmi

les provinces où s'étendait le royaume de Jésus. Elle

n'avait pas attendu ce moment pour donner naissance à

nombre d'Églises, car c'est surtout dans cette région que

Jésus avait semé la Bonne Nouvelle, là qu'après sa ré-

surrection il apparut à plus de cinq cents disciples. Une

partie de ces croyants suivit les apôtres à Jérusalem;

mais la plupart, demeurés dans leur patrie, formaient

çà et là de pieuses réunions, où les chrétiens chassés de

la cité sainte avaient trouvé un fraternel accueil. Durant

la persécution, les communautés ainsi dispersées sur la

terre d'Israël semblèrent aux Juifs les débris d'une

ruine
; ces pierres éparses n'en composaient pas moins

un édifice, l'Église du Christ, laquelle se fondait, crois-

sait sans cesse, et allait bientôt couvrir le monde.

Pierre profita de la paix pour visiter les fidèles éta-

^ Act., IX, 31.
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blis hors de la cité sainte ^
: il parcourut la Judée, la Sa-

marie et la Galilée; mais nulle part son ministère ne

porta plus de fruit que dans les plaines du Saron^ qui

bordent la Méditerranée, depuis le Carmel jusqu'à Jaffa.

Au sud-est de ces campagnes et à une demi-heure de

Ramleh, des vergers entourent la petite ville de Lydda.

L'apôtre, « venant voir les saints qui y habitaient',

trouva un homme nommé Énée
,
paralytique depuis

huit ans et couché sur un lit. Pierre lui dit : « Énée,

Jésus, le Christ, te guérit. Lève-toi et fais ton lit; » et

aussitôt il se leva. » Émus de ce miracle , les Juifs d'alen-

tour reconnurent l'heure prédite par Isaïe , oii la terre

devait fleurir comme le lis et se parer de la beauté du

Carmel et du Saron : « Dieu viendra, avait dit le pro-

phète, et il vous sauvera. Alors les yeux des aveugles

verront le jour et les oreilles des sourds seront ou-

vertes. Le boiteux bondira comme le cerf et la langue

des muets sera déliée. » La guérison d'Énée marquait

l'accomplissement de l'oracle : de toutes parts on vint

à Lydda, et non seulement « ceux qui habitaient la

ville, mais tout le Saron vit cet homme, et ils se con-

vertirent au Seigneur ».

Dans le même temps, se trouvait, parmi les disciples

^ 'EvivExo cï nérpov 6ie&x6jj.evov cià uàvTtov v.aTeXOeïv xai Tvpo;

xoù; àYÎou; toù; y.aToix.oijvTa; AûSoav
,
pourrait être traduit : « 11

arriva que Pierre, allant de tous côtés, \\ni aussi vers les saints qui

habitaient Lydda, » TràvTcov étant au neutre; mais il semble préférable

de suivre la Vulgate, qui rapporte cet adjectif à (xyîou; : « Petrus

dum pertransiret universos, » car le vcat qui précède toù; à^iovt; : « il

vint aussi vers les saints de Lydda, >- suppose que lécrivain a déjà

parlé des fidèles de l'Église.

2 Act., IX, 32-34.



PAIX DE l'égltse. 173

de Joppé, une femme, Juive helléniste, dont les Actes

nous donnent le nom sous la forme araméenne, « Tabi-

the, » et, dans la traduction grecque, « Dorcas ' ». Ces

deux mots désignent la gazelle, modèle achevé de grâce

auquel les Orientaux aiment à comparer la beauté des

femmes-. Cette dame, riche selon toute apparence,

« était pleine de bonnes œuvres et d'aumônes qu'elle

faisait. » Or, étant tombée malade en ce temps-là, elle

mourut, et sa mort fut un grand deuil pour l'Église de

Joppé, car la sainte veuve soutenait les pauvres, leur

tissait des habits, prodiguait à tous ses bienfaits. Son

corps, lavé pieusement, fut enveloppé de suaires et de

parfums, puis porté dans la salle haute de sa maison. Les

veuves, pour lesquelles Tabithe avait un cœur de mère,

accoururent près d'elle et suspendirent aux parois

de cette salle les vêtements qu'elle leur faisait 3; puis,

1 Le mot Tabithe '^'^"^ - ^st araméen et correspond à f hébreu

2 Cant., lY, 5.

3 M. Renan voit dans ces mots du texte grec : ôaa i-^Av. u.t- 'ol-j-Qi-/

oZca., lindicalion que Tabithe avait formé une réunion de saintes

veuves qui passaient avec elle leurs journées à tisser des habits pour

les indigents, et il en conclut que ce fut à JafFa que « commença la

génération de ces femmes voilées, vêtues de lin, qui devaient conti-

nuer à travers les siècles la tradition des charitables secrets «. Les

Apôtres, p. 200. Rien dans le contexte n'autorise cette interpréta-

tion. Tabithe y est présentée comme charitable pour tous(Act., x.36];

nulle part il n'est insinué quelle dirigeât une association de femmes;
les veuves montrent à Pierre_, non point leurs propres œuvres, mais

les dons que leur faisait Tabithe (x, 39); enfin, quand Pierre a res-

suscité la pieuse dame, il la rend, non à une communauté de sœurs,

mais «aux saints et aux veuves ;), c'est-à-dire à toute l'Église de

Jaffa. La Vulgate donne le vrai sens de ce passage : « Circumstete-

10.
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assises autour du corps, elles commencèrent le deuil,

se frappant la poitrine, pleurant et poussant de longs

cris. Cependant les disciples n'avaient point perdu

toute espérance ; tant de fois le Maître avait commandé

à la mort, et promis que les apôtres feraient de plus

grandes choses que luil Joppé n'est qu'à quatre heures

de marche de Lydda : « Ayant ouï dire que Pierre s'y

trouvait, ils envoyèrent vers lui deux hommes qui le

conjurèrent de venir. Aussitôt Pierre se leva et s'en

alla avec eux. Lorsqu'il fut arrivé , ils le menèrent à la

chambre haute, où toutes les veuves vinrent à lui pleu-

rant, montrant les robes et les habits que Dorcas leur

faisait. Or Pierre, les ayant tous mis dehors et s'étant

agenouillé, pria; puis, se tournant vers le corps :

« Tabithe, dit-il, lève-toi. » Elle ouvrit les yeux, et,

voyant Pierre, elle se mit sur son séant. Il lui donna

aussitôt la main et la fit lever, et, ayant appelé les

saints et les veuves, il la leur rendit vivante ^ »

La maison où s'accomplit ce prodige était située dans

les bois d'orangers qui entourent la ville; c'est là du

moins que la tradition ^ en vénère aujourd'hui les ruines.

runt illum omnes viduae (lentes, et ostenJentes ei tunicas et vestes,

quas faciebat illis Dorcas. » M. Renan n'est pas moins abusé par son

imagination quand il voit dans « les saints et les veuves » « des

espèces de bégards et de béguines , des fralicelli aimés du peuple ». 11

suffit, pour se convaincre que S. Luc donne le nom de « saints »

à tous les chrétiens , de parcourir les Actes (ix, 13. 32 ; xxvi, 10). il

suivait en cela l'exemple de son maître, S. Paul (Rom., i, 7 ; xii, 13;

XV, 25, 26, 31-, XVI, 2, 15. I Cor., I, 2 ; VI, 1 ; XIV, 33 ; XVI, 1, etc.).

1 Act., IX, 38-41.

2 « Non longe a ruinis Joppes , versus Jérusalem eundo, mons-

trantur fundamenta et residuum domus Tabithae. » Quarcsmius,

Elucidatio Tervx sanctx, t. II, p. 6.
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Mais le miracle fut bientôt connu de toute la cité, et

beaucoup y crurent au Seigneur. Ces conversions nom-

breuses, la résurrection de Tabithe et le pressentiment

de faveurs plus insignes déterminèrent Pierre à demeu-

rer plusieurs jours à Joppé; il entra donc dans la ville,

et logea chez un corroyeur nommé Simon.

Le choix d'un tel hôte montre que l'apôtre , à l'exem-

ple du Maître, commençait à s'affranchir des obser-

vances pharisaïques, car. aux yeux des rigoristes, la

maison de cet homme était souillée, et nul d'entre eux

n'eût voulu y pénétrer ^ « Le monde, dit le Talmud, ne

peut exister sans tanneurs , mais malheur à ceux qui

choisissent ce métier ! » La nécessité de manier les bêtes

mortes, étant une source permanente d'impureté, met-

tait en quelque sorte ces artisans hors la loi. Aussi en-

seignait-on qu'à leur égard le précepte du lévirat n'o-

bligeait pas, et que leur belle-sœur pouvait refuser de

les épouser. Même privilège pour la femme mariée à un

corroyeur; il lui était permis de divorcer si elle n'avait

pas été prévenue de l'industrie exercée par son mari-.

Le dégoût pour cette classe d'hommes allait jusqu'à

reléguer les tanneries à cinquante coudées des villes^.

Il faut croire que Simon n'avait pas son atelier dans la

maison qu'il habitait, car les traditions locales placent

cette demeure à l'intérieur des remparts"*. La mosquée

qui l'occupe aujourd'hui ne rappelle ni le temps ni le sé-

1 Kidduschin, f. 82, 2.

2 Kettov.both, f. 77, 1.

3 Baha-Bathra. f. 25, 1, 16, 2.

* Voir Guérin, Description de la Judée, t. I, p. 7
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jour de Pierre ; mais de la terrasse où l'apôtre monta

pour prier, le regard embrasse tout ce qu'il vit alors,

la mer plus bleue que le ciel, les flots écumant sur les

récifs, la colline couverte de blanches villas et baignant

son pied dans les eaux. Fièrement assise sur cette plage,

de toutes parts embaumée de fleurs et de parfums, Jaffa

apparaît telle que le promet son nom hébreu, Yapho,

« un observatoire de joie ' ». Mais de tels spectacles n'é-

taient pas pour enchanter Pierre, qui, entoutlieu, n'a-

vait d'autre pensée que Jésus. Ce port, d'où Jonas avait

fait voile pour Tharsis; cette longue dune, où il avait été

rejeté après trois jours d'une sépulture vivante , lîii rap-

pelèrent la résurrection, dont le prophète était la figure-,

la pénitence qu'il prêcha dans Ninive , la promesse du

Maître que ses apôtres eux aussi porteraient le salut

jusqu'aux extrémités du monde. Par quelles voies la

gentilité devait-elle donc entrer dans le royaume de Jé-

sus? Pierre l'ignorait, car, au jour de la Pentecôte, l'Es-

prit-Saint n'avait pas découvert que, selon la parole du

Maître % l'Évangile donnait sa perfection à la Loi en

1 i-^ « Ayant abandonné l'Obiervaloire de la joie (c'est ce que

veut dire en eflfet chez les Hébreux le mot Joppé). » S. Grégoire

de Nazianze , Apologet. Orat.,\, 42. D'après quelques auteurs, Japhet,

fils de Noé, fonda Joppé et lui donna son nom ; mais Pomponius

Mêla et Pline placent avant le déluge l'origine de celle ville : « Est

Joppe ante diluvium, ut ferunt, condita. » Pomponius Mêla, De Situ

orbis, I, 12. — « Joppe Phœnicum antiquior terrarum inundatione,

ut ferunt. » Pline, Historianaturalis, v, 14.

- « CoMiine Jonas demeura trois jours et trois nuits dans le ventre

de la baleine, ainsi le Fils de l'homme sera trois jours et trois nuits

dans le sein de la terre. » Mat., xii, 40.

3 Mat., V, 17; VI, 5, etc.
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dispensant de ses pratiques. Cette révélation, plus éton-

nante que toute autre pour les fils d'Israël , allait être

faite au prince des apôtres dans la demeure méprisée

de Simon.

Toutefois, ce ne fut point à Jaffa que commença la

manifestation des desseins de Dieu. A Césarée se trou-

vait un officier appelé Corneille, centurion d'une cohorte

de volontaires italiques qui y tenaient garnison. Il était

citoyen romain, qualité requise pour commander les

corps auxiliaires '
; son nom semble même indiquer

quelque lien de parenté , tout au moins de clientèle

,

avec la « gens Gornelia », l'illustre famille des Scipions,

de Sylla, de la mère des Gracques. Élevé en Italie, il

avait embrassé la carrière des armes , rêvant de gloire

militaire , mais sans prévoir la grandeur plus solide qui

1 On distinguait trois sortes de troupes dans l'armée romaine :

la légion, composée exclusivement de citoyens romains; les cohortes

auxiliaires, fournies par les provinciaux non citoyens de Rome, les

peuples et les royaumes allies; enfin les cohortes de volontaires, où
entraient originairement les Italiens exempts de la milice, et, depuis,

tous ceux qui voulaient combattre sans subir le rude service des

légionnaires. Nous savons par Josèphe que la garnison de Césarée

comprenait habituellement cinq cohortes auxiliaires {BellumJudai-

cum, III, 4. 2. Antiquiiates, xix, 9. 2), presque entièrement levées

en Syrie [Bellum Judaicinn ,u, 13, 7). D'un autre côté, une ins-

cription mentionne en Syrie une cohorte de volontaires : « Cohors

militum Italicorum voluntaria. quœ est in Syria. » (Gruter, p. 434,

1.) Il se peut que le corps où commandait Corneille fut vraiment une
troupe de volontaires d'Italie, ou que, venue primitivement de cette

contrée, elle se fût recrutée peu à peu parmi les Syriens et ne comptât

plus qu'un petit nombre d'étrangers; c'est ce que semble indiquer

S. Luc, qui parle non de la cohorte ilalique, mais dune cohorte

appelée l'Italique. Quelle que fût la nationalité des soldats, leurs

officiers, selon la coutume, étaient romains.
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l'a élevé sur nos autels ^ C'est à Gésarée qu'il connut

les Juifs, et se sentit attiré vers eux. Bientôt il partagea

leur foi à l'Éternel, leur religion, leur crainte de Dieu,

leurs pratiques de vertu. Il priait continuellement, fai-

sait au peuple de grandes charités et avait gagné au

culte de Jéhovah d'abord sa maison, puis quelques sol-

dats de sa centurie. Cette haute vertu, « louée de tous

les Juifs » de la ville -, manquait pourtant à leurs yeux

du caractère qui l'eût achevée : le pieux centenier n'é-

tait point circoncis ; israélite par le cœur, il restait de

fait hors de la Synagogue. Qu'attendait-il
,
que deman-

dait-il à Dieu ? Comme tant d'autres gentils, répugnait-

il à imprimer sur sa chair le sceau des fils d'Abraham ?

Hésitait-il entre la Loi des pharisiens et la Bonne Nou-

velle apportée dans Gésarée par Philippe, car « il savait

ce qui était arrivé en Judée ^ » et le grand éclat jeté par

Jésus. Quel que fût le motif de ses incertitudes, Cor-

neille souhaitait ardemment la vérité, prêt à tout pour

la servir.

Or, un jour qu'il priait vers la neuvième heure (trois

heures du soir), un ange de Dieu lui apparut et l'appela

par son nom : « Corneille ! » Le centurion fut saisi de

frayeur : « Seigneur, dit-il, que demandez-vous de

moi? » L'ange lui répondit : « Tes prières et tes aumô-

nes sont montées jusqu'en la présence de Dieu, et il

s'en est souvenu. Et maintenant, envoie des hommes à

1 Son nom est dans le vieux Martyrologe romain et dans celui

d'Usuard au 2 février; dans le calendrier arménien au 10 décembre.

2 Act., X, 22.

3 Id., X, 37.
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Joppé et fais venir Simon, qui est surnommé Pierre. Il

est logé chez un certain Simon, corroyeur, qui a sa

maison au bord de la mer. C'est lui qui te dira ce qu'il

faut que tu fasses. » L'ange ayant disparu, Corneille

appela deux de ses domestiques avec un soldat qui

craignait le Dieu d'Israël, et après leur avoir tout ra-

conté, il les envoya à Joppé.

Le lendemain, vers midi, comme les messagers du

centurion approchaient de la ville , Pierre , fidèle à la

coutume juive, monta sur la terrasse de la maison pour

prier. Il y fut pris d'une faim si vive, qu'il demanda
aussitôt à manger. Mais, pendant qu'on préparait quel-

ques aliments, une extase lui survint. Le ciel s'ouvrit à

ses yeux : une grande toile en descendit, nouée aux

quatre coins, et suspendue au firmament par des liens

invisibles. Ayant regardé au dedans , il vit toutes sortes

d'animaux à quatre pattes, de reptiles et d'oiseaux du

ciel \ et il entendit une voix qui disait : « Lève-toi,

Pierre, tue et mange. » Mais Pierre répondit : « Je n'ai

garde, Seigneur, car je n'ai jamais rien mangé d'impur

ni de souillé-. » La voix se fit entendre de nouveau :

« Ce que Dieu a purifié, toi, ne le tiens pas pour im-

pur^. » Cela se répéta jusqu'à trois fois ^, puis la toile

1 L'addition du texte reçu : -à 67;p''a -/.a-', « et de bêtes sauvages, k

«•-àt rejetée dans les éditions critiques (Griesbach, Lacbmann, Tis-

chendorf, Alford).

' 11 y avait dans la toile des animaux purs, d'autres impurs, mais

le mélange faisait du tout un objet souillé dont les Juifs devaient

s'abstenir -. de là le refus de Pierre.

3 Cette parole de Dieu abrogeait la Loi.

i 'Etii TSi; : cette triple répétition a pour objet de donner à la doc-

trine révélée une absolue certitude.
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fut retirée dans le ciel. Pierre se retrouva seul sur

la terrasse, fort en peine du sens de cette vision, car

l'abstinence de chair impure passait pour un devoir si

sacré qu'afin d'y rester fidèles les Juifs se séparaient

des gentils, et refusaient même d'entrer dans leurs de-

meures, souillées habituellement par des animaux im-

mondes. L'exemple de Daniel ^ dans le palais de Nabu-

chodonosor, celui d'Éléazar, des sept frères et de leur

mère ^ mourant plutôt que de violer le grand précepte

,

réchauffaient le zèle des plus tièdes. Rien d'étonnant

que les apôtres partageassent encore l'attachement

d'Israël pour cette observance. A la vérité, le Maître

avait dit « que rien d'extérieur entrant dans le corps de

l'homme n'est capable de le souiller ^ » ; mais cette pa-

role demeurait obscure dans le dépôt de la foi, et Pierre

n'en tirait aucune clarté pour comprendre la mysté-

tieuse invitation qui lui était à scandale.

Cependant les messagers de Corneille entrèrent dans

Joppé, et, cherchant la demeure de Simon, arrivèrent

à la porte. Ils appelèrent et demandèrent si c'était là

que logeait Simon, surnommé Pierre. Mais l'apôtre

n'entendait, ne voyait rien; prosterné sur la terrasse
,

il ne songeait qu'à sa vision. L'Esprit lui dit : « Yoilà

trois hommes qui te cherchent. Lève-toi, descends et

i'en vas avec eux sans hésiter, parce que c'est moi qui

les ai envoyés. » Pierre descendit, alla vers ces hommes

et leur dit : « Me voici, c'est moi que vous cherchez?

1 Dan., I, 5-19.

2 II Mac, VI, 18-31; vu.

^ Marc, Yii. 15,
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Quelle cause vous amène ? » Ils lui répondirent : « Cor-

neille, le centurion, homme juste et craignant Dieu,

auquel toute la nation juive rend bon témoignage, a été

averti par un saint ange de te faire venir en sa maison,

et d'écouter tes paroles. »

A ces mots, le bandeau tomba des yeux de l'apôtre;

éclairé par l'Esprit-Saint, il vit le dessein de Dieu : l'an-

tique alliance , figure de la nouvelle , s'évanouissant à

mesure que celle-ci brillait davantage ; les rites du ju-

daïsme superflus depuis que le sang de Jésus avait con-

sommé l'éternel sacrifice; par le baptême, la gentilité

entrant dans le royaume du Christ sans subir la circon

cision; la distinction entre les animaux purs et impurs,

les observances légales rejetées comme un joug de

servitude indigne de ceux que Jésus appelait ses frères

et ses amis. La muraille qui, depuis tant de siècles, sé-

parait Israël des gentils , s'écroulait au regard de.Pierre
;

encore une fois , renonçant à tout pour suivre son Maî-

tre, l'apôtre ne songea plus qu'à obéir.

Les messagers étaient trop fatigués pour reprendre

aussitôt la route de Césarée. Pierre , les ayant fait en-

trer, les logea, et le lendemain seulement il partit avec

eux, résolu, comme Dieu l'avait commandé, de ne

plus tenir pour profanes ni la maison ni la personne du

païen. Toutefois, afin de prévenir le scandale d'une

telle nouveauté , il voulut avoir pour témoins de sa con-

duite quelques frères de Joppé et pria six d'entre eux

de l'accompagner'.

ï Act., XI, 12.

u
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Onze heures de marche séparent Jaffa de Gésarée.

La petite troupe chemina lentement, puisqu'il était

trois heures de l'après-midi quand, le second jour du

voyage , elle arriva chez le centurion '
. Corneille , ayant

assemblé ses parents et ses amis, les attendait. Dès

que Pierre parut sur le seuil, l'officier se prosterna à

ses pieds et l'adora^. Mais l'apôtre le releva, disant :

« Lève-toi, moi aussi je suis un homme. » Et, s'entre-

tenant avec lui , il entra dans la maison , où il trouva

nombre de personnes réunies. Les six fidèles circoncis

venus de Joppé suivaient leur pasteur ; leur trouble

était grand de se voir introduits dans une demeure

profane, et les païens, habitués aux scrupules des Juifs,

ne témoignaient pas moins d'étonnement. Pierre calma

cette émotion : « Vous savez , dit-il
,
que c'est chose il-

licite pour un Juif que de se lier avec un étranger ou

d'aller à lui ; mais Dieu m'a montré , à moi
,
que je ne

devais appeler aucun homme impur ou immonde. C'est

pourquoi , lorsque vous m'avez envoyé chercher, je

suis venu sans hésitation. Je vous demande donc pour

quel sujet vous m'avez fait venir. » Corneille répondit :

<( Il ya quatre jours, j'avais jeûné jusqu'à cette heure ^;

m'étant mis en prière dans ma maison à la neuvième

1 Act., X, 30.

2 Dans le Codex de BÈze et une correction marginale de la version

syriaque, nous lisotis l'addilion suivante : « Comme Pierre s'appro-

chait de Césarée, un des serviteurs accourant avertit de son arri-

vée. Aussitôt Corneille s'élança , et, l'ayant rencontré, il se jcla à ses

l)ipds et l'adora. »

' L'heure où Corneille adressait à S. Pierre ces paroles : 'Attô

TExâpTr,; :?;;x£pa; [Xî'ypi TaOïiQ; tï^; cipa; rjjjLYjv vyigteuwv xal Tr)v èvvàxrjv

CDpavTTpoCTeuYoaevo;... Les mois vyiaTsOtov xai ne se trouvent pas dans
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heure ^ , un homme vêtu de blanc se présenta tout à

coup devant moi et me dit : « Corneille, ta prière est

exaucée et Dieu s'est souvenu de tes aumônes. Envoie

donc à Joppé et fais venir Simon qui est surnommé
Pierre ; il loge en la maison de Simon le corroyeur, au

bord de la mer. J'ai envoyé aussitôt vers toi, et tu as

bien fait de venir. Maintenant donc, nous sommes tous

présents devant Dieu pour entendre tout ce qui t'a été

ordonné par le Seigneur. »

Le pieux soldat se révélait en ces quelques mots,

loyal, aussi ardent que généreux dans sa foi, prêt à

tout lui sacrifier; à ses côtés, sa famille, ses amis, en-

les manuscrits du Vatican, du Siiiaïetd'Éphrem; dans l'Alexandrin,

effacés par un premier correcteur, ils ont été rétablis dans une se-

conde revision. La Vulgate, les versions copte, éthiopienne et armé-

nienne ne les ont pas lus dans les exemplaires qu'elles traduisent.

Il y a néanmoins de graves raisons pour conserver celte variante,

que nous trouvons dans le manuscrit de Bèze, le Codex Laudianus
(ve siècle), le Miitinensis (ix« s.), l'Anglicus Romanus (ix^ s.), les

versions italique, syriaque, sahidique, arabe, slave, et dans de

nombreux Pères (S. Jean Chrysostome, S. Épiphane, Teitullien,

S. Augustin, etc.).

1 Ce passage a été diversement interprété. Meyer le traduit ainsi .

« Depuis quatre jours jusqu'à cette heure je n'ai pris aucune nour-

riture. » Néander et de Wette l'entendent autrement : « Depuis

quatre jours j'ai jeûné chaque jour jusqu'à celte heure » (l'heure où

j'ai eu ma vision), Alford a prouvé que grammaticalement ces deux
traductions sont inadmissibles. 'H[jLriv ne peut s'appliquer qu'à une
action accomplie qui ne se prolonge pas jusqu'au moment où parle

Corneille. D'ailleurs, TaÙTïi; tv;; copa;
,
qui signifie « cette heure du

jour », ne peut pas être rendu par « jusqu'à l'heure présente », car

nous aurions dans ce cas xvi; ôs tïî; ûpa;. La traduction que nous
adoptons est la seule qui s'accorde bien avec le contexte, l'intention

de Corneille est manifestement de dire ce qu'il faisait quand l'ange

lui apparut.
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traînés par son exemple , comme lui n'aspiraient qu'à

la vérité. Rejeter une maison où la grâce de Dieu

opérait avec tant d'efficace eût été « profaner ce que le

ciel même purifiait^ ». Pierre le déclara hautement :

« En vérité, dit-il, je vois que Dieu n'a point d'égard

aux conditions des personnes -, mais qu'en toute nation

celui qui le craint et accomplit la justice lui est agréa-

ble 3. » Puis il se rendit aux désirs de ses hôtes et leur

dispensa la parole de vie, rappelant ce qu'ils avaient

déjà reçu, soit de Philippe, soit des Juifs de Gésarée

,

touchant « Jésus le Seigneur de tout, comment par lui

Dieu s'était manifesté aux enfants d'Israël et leur avait

annoncé la paix ». N'ayant rien de nouveau à leur ap-

prendre, il se contenta de remettre sous leurs yeux la

vie mortelle du Sauveur ^
: « Dieu l'oignant de lEsprit-

Saint et de force, Jésus de Nazareth passant de lieu en

lieu pour faire le bien et guérir tous ceux que le diable

avait asservis à sa puissance, car Dieu était avec lui ;
»

sa mort sur la croix, sa résurrection, ses apparitions

aux Douze « qui avaient mangé et bu avec lui depuis

qu'il était ressuscité » ; les apôtres recevant l'ordre

i Act., XI, 9.

2 Deut., X, 27. J>)b., XXXIV, 19, etc.

3 La vérité qui se dévoile à l'apôlre, ce n'est pas que les gentils

sont appelés au partage des biens promis à Israël, car ce point était

clair pour tous, mais que les païens n'ont rien en eux, pas même
lincirconcision, qui les empêche d'entrer dans le royaume des cieux.

Toutefois, telle est la force des opinions reçues que, jiour dépeindre

l'homme agréable à Dieu sous la loi nouvelle, Pierre garde les traits

qui distinguent le juif parfait : « Celui qui craint Dieu et qui «c-

complit la jusfice. >»

4Acl.,x, 3G-'»3.
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« d'attester que c'est lui qui est établi par Dieu juge

des vivants et des morts )). Puis, venant à la pratique

de la vie chrétienne, il prouvait, d'après les prophètes,

que tous ceux qui croient en Jésus reçoivent par son

nom la rémission des péchés, quand son discours fut

soudainement interrompu. L'Esprit-Saint descendit sur

ceux qui écoutaient, et les prodiges du cénacle se re-

nouvelèrent à Gésarée ^
: même effusion de grâces,

même extase de tous les auditeurs; dans le transport

de l'Esprit, on les entendit parler diverses langues et

glorifier Dieu. Les fidèles venus de Joppé avec Pierre

étaient dans la stupeur à voir les dons surnaturels se

répandre ainsi sur les gentils
; l'apôtre en profita pour

accomplir les ordres du ciel. S'adressant à ses com-

pagnons : « Quelqu'un, dit-il, pourrait-il refuser Teau

pour que ceux-ci ne soient pas baptisés, eux qui ont

reçu l'Esprit-Saint comme nous-mêmes? » Et il com-

manda qu'on les baptisât au nom du Seigneur Jésus-

Christ. Non content de donner par là à ces incirconcis

tous les privilèges d'Israël , il céda à leurs instances et

accepta de demeurer quelques jours avec eux. Vivant

sous leur toit, mangeant à leur table, il montrait par

son exemple ce qu'il venait d'enseigner, qu'il n'y avait

plus de barrière entre juifs et gentils , mais que désor-

mais tous ne faisaient qu'un en Jésus-Christ.

Le bruit d'un changement si imprévu se répandit

aussitôt en Judée et y causa un grand émoi , car, par

ce coup soudain, l'Église se sentait détachée de la

vieille tige de Jessé. A Jérusalem surtout, le trouble fut

1 Act., X, 44-46.
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profond : les apôtres^ assurés que le Seigneur assiste

Pierre jusqu'à la consommation des siècles, demeu-

raient dans une humble attente; mais il n'en alla pas

ainsi des nombreux Juifs qui
,
pour s'être joints aux fi-

dèles, n'en restaient pas moins zélateurs de la Loi.

Ceux-ci donnèrent cours à leur indignation , et
,
quand

Pierre remonta à Jérusalem, ils s'emportèrent en vio-

lents murmures contre lui : « Pourquoi es-tu entré

chez des incirconcis? dirent-ils. Pourquoi as -tu mangé

avec eux? » Pierre affronta la tempête, car il n'avait

rien fait que par le souffle de l'Esprit; ses compagnons

de Joppé avaient tout vu , et pouvaient en témoigner.

Entouré de ces hommes, qu'il avait amenés à la ville

sainte , l'apôtre se présenta devant l'assemblée des

fidèles, et n'eut qu'à faire le récit de sa conduite pour

confondre les murmurateurs. Il raconta la vision sur la

terrasse de Simon, l'ange apparaissant à Corneille,

l'Esprit-Saint descendant sur la maison du centurion

,

comme à la Pentecôte dans le cénacle. N'était-ce pas là

le baptême de l'Esprit promis par le Sauveur? « Puis

donc, conclut Pierre, que Dieu leur a fait le même don

qu'à nous qui avons cru au Seigneur Jésus-Christ, qui

étais-je, moi, pour l'interdire à Dieu? »

Cette défense fit taire les mécontents. Le Seigneur

avait parlé trop manifestement pour que sa volonté fût

incertaine
;
par sa présence, l'Esprit-Saint avait justifié,

consacré l'acte de Pierre. Les fidèles de la ville sainte

le reconnurent, et ils glorifiaient Dieu en disant : « Dieu

a donc aussi accordé aux gentils le don de pénitence

qui mène à la vie? »

Toutefois, si le commun des chrétiens s'inclina sous
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la main du pasteur suprême, il resta depuis lors à

Jérusalem un certain nombre de convertis judaïsants,

ofFensés dans leurs plus chères convictions et dissimu-

lant mal leur aigreur. Ils parurent pour un temps ac-

quiescer à la révélation de Gésarée ; mais nous les

entendrons bientôt récriminer encore, lutter non

seulement contre Paul, mais contre Pierre et le col-

lège apostolique. « Ces hommes de la Circoncision ^ , »

comme les appelle l'Écriture, formeront le premier

schisme qui déchirera l'Église.

1 Act., ï, 45; il. 2. Gai., u, 12. Col., it, 11. Tit., i, 10.
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Tandis que la foi s'établissait ainsi en Judée, les pro-

grès de rÉglise n'étaient pas moins rapides au delà des

frontières. Les fidèles de la ville sainte, dispersés par

la tourmente qui avait suivi la mort d'Étionne, étaient

montés peu à peu vers le nord; de la Galilée ils pas-

sèrent en Phénicie , d'oii les uns firent voile pour

Cypre, tandis que les autres, suivant le cours de l'O-

ronte, poussèrent jusqu'à Aalioche '. Pierre guidait-il

ces derniers, et dès l'an 37 fonda-t-il dans la capitale

de la Syrie l'Église dont il fut le premier évoque? Quel-

ques historiens l'ont admis 2, mais sans vraisemblance,

car nous savons qu'aucun apôtre ne quitta Jérusalem

1 Act., XI, 19.

- Voir Tillenionl , Mémoires, t. I , noie xxv sur S. Pierre. Au
rapport de S. Grégoire {Epistnla', 1. vu, 40), l'épisropat de S. Pierre

à Anlioche dura sept ans. Or, roi>iiiioii commune étant que son

pontificat à Rome se prolongea pendant vingt -cinq ans et com-
mença dès 1 année 42, pour trouver avant celle époque les sept ans

d'épiscopat d Anliorhe, on a été conduit à placer la Ibndalion de co

siège en 36 ou 37. Celte dernière date s'ajuste si mal avec la suilt;

des faits racontés dans les Actes, qu'il nous parait impossible de

racre|)ler. Il faut ou sacrifier le témoignage de S. Grégoire, ou en-

tendre par ces sept années le laps de temps après lequel S. Évode
succéda sur le siège d Anlioche au prince des ai>6lres.
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au début de la persécution '. Pierre ne vint donc pas

à Antioche avant l'an 40-; c'est alors seulement qu'il

y établit la chaire apostolique transférée à Rome ^ deux

ans plus tard. Les Actes ne parlent point de cette fonda-

tion; mais la tradition en a conservé le souvenir-*, qui

vaut à Antioche son titre de métropole de TOrient^.

Pierre fît ce choix avant la vision de Joppé^ n'en-

1 Act., VIII, 1, 14-25.

2 Cette date est adoptée par Tiliemont [Mémoifes, t. I, note xxv
sur S. Pierre'.

3 S. Jérôme, qui avait pour s'éclairer tant d'ouvrages perdus , a

résumé les témoignages de la tradition sur l'apostolat de S. Pierre,

et fixé des dates auxquelles on n'a opposé jusqu'ici aucune objection

décisive. Le plus sage paraît donc de les accepter, sinon comme cer-

taines, au moins comme plausibles entre toutes : « Simon Petrus

princeps Apostolorum, post episcopatum Ântiochensis ecclesiae et

prœdicationem dispersionis eorumqui de circumeisione crediderant,

in Ponto, Galatia , Cappadocia, Asia et Bithynia, secundo Claudii

anno(42j, ad expugnandum Simonem Magum Romam pergit ibiqae

viginti quinque annis cathedram sacerdotalem tenuit . usque ad

ultimuin annum Neronis, id est decimum quartura ^'67 . » De Viris

ilhistribus, i.

*Le fait même de celte fondation ne peut ét:e mis en doute, car

le témoignage de S. Jérôme cité plus haut : « Petrus... . post epis-

copatum Antiochensis ecclesiae... Romam pergit, « est confirmé par

la tradition de l'Église rumaine et celle de tout l'Orient. La pre-

mière est représentée par une suite de souverains pontifes, notam-

ment S. Léon [Serm.j lxxxii, 5), S. Grégoire le Grand [Epistolar.,

1. VII, ep. 40; 1. VIII, ep. 2); la seconde par Origène [la Zucam
Hom., VI); Eusèbe [fihronicorum, 1. ii. Eisioria ecclesiastica, m,
36)-, S. Jean Chrysostome (Hom. in inscript. Act. ii, 6). Xous
montrerons ailleurs (Appendice, iv; qu'il n'y a aucun argument à

tirer de la fête célébrée le 22 février en l'honneur de la chaire de

S. Pierre à Antioche.

5 Conciliorum colUctio, éd. Labbe, t. II, p. 12û9.

ô S'il y vint, comme nous l'admettons, vers l'an 40, il n'avait pas

encore été éclairé par cette révélation, car, deux années plus tard.

11.
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trevoyant que confusément l'avenir de FÉglise, les

gentils héritiers des promesses , Jérusalem condamnée

à une ruine prochaine. En ces temps oii la ville sainte

gardait encore sa suprématie aux yeux de tous les Juifs,

l'abandonner, pour porter le souverain pontificat dans

la plus païenne des cités orientales, fut un acte sur-

prenant, qui suppose quelque ordre exprès du Maître.

L'apôtre obéit, et plaça la chaire de Pierre au lieu

marqué, mais sans comprendre d'abord où le menait

l'esprit de Dieu. Pour nous, dégagés des préventions

qui offusquaient alors les regards des fidèles, nous

voyons la sagesse du conseil qui prédestina Antioche à

devenir le centre de la chrétienté en Orient.

Jérusalem, en effet, reléguée à la cime des collines

de Judée, n'ayant de communication avec les régions

voisines que par des chemins de montagne , ne pouvait

être le foyer d'une religion qui allait rayonner sur le

monde entier. Antioche, au contraire, était propre à ce

rôle. Sise aux confins de l'Asie Mineure et de la Syrie,

point d'union de l'ancien monde avec le nouveau , elle

occupait la vallée où l'Oronte, après avoir coulé vers

le nord depuis sa source, court à l'ouest, entre le

Taurus et le Liban , se jeter dans la Méditerranée. Par

ce fleuve, elle touchait à la grande mer qui baignait

toutes les provinces de l'empire , tandis que de l'Orient

de nombreuses voies lui amenaient les caravanes.

Cette heureuse situation fut longtemps négligée. Rois

l'Église qu'il insirnisitet laissa en celte ville clait encore toute juive

et on s'y étonnait que les païens fussent librement admis dans le

royaume du Clirist. .\<:t., xi, 19-23.
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de Ninive et de Babylone
, Mèdes , Perses , Pharaons du

Memphis et de Thèbes passèrent là sans donner un

regard au val de TOronte. Alexandre le traversa pour

aller sur la grève d'Egypte fonder la ville qui perpétue

son nom. Mais, après lui, Séleucus, un de ses lieute-

nants, comprit l'avantage du lieu et y bâtit une cité en

mémoire de son père Antiochus : inspiration divine,

assurait-on , car un aigle était venu des cieux marquer

le berceau d'Antioche, puis, d'un second vol, s'abattant

à l'embouchure de l'Oronte , avait indiqué au prince la

place d'un port qu'il appela Séleucie, car à la passion

de construire il joignait le culte des noms de famille.

Bientôt Laodicée s'éleva en l'honneur de sa mère;

Apamée fut dédiée à son épouse : la Syrie, à la mort de

son premier roi , comptait seize Antioches, neuf Séleu-

cies, six Laodicées ^ De toutes ces fondations , la plus

glorieuse, sans contredit, fut Antioche -, la capitale du

royaume.

Cette ville, appuyée au mont Silpius, dernière on-

dulation du Liban, s'étendait vers le nord jusqu'à TO-

ronte. Elle grandit si rapidement, que sous Auguste

elle ne le cédait en importance qu'à Rome et à Alexan-

drie. Strabon la dépeint comme la réunion de quatre

1 Vaillant, Seleucidarum Imperiuin.

' Voir sur Antioche Ottfried 'SLxiWev [Antiquitaies Aniiochenx\
qui a recueilli tout ce que les anciens nous apprennent de cette ville.

Les principales sources où il a puisé sont les suivantes : Josèphe,

Bellum Judaicxim, vu, 3, 3. AntiquilateSjXU, 3, 1; xvi, 5, 3. —
Philostrate, Vita Apollonii. — Libanius, Antiochicus. — S. Jean

Chrysostome, passim. — Julien, Misopogon. — Pline, Historia

naturalis,\, 18. — La Chronographie de Jean d'Antioche, sur-

nommé Malala.
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villes ^ : au nord-ouest, entre la montagne et le fleuve,

l'établissement primitif de Séleucus Nicator; dans une

île de rOronte, le quartier de Gallinicus -
;
sur la croupe

du Silpius, celui d'Antiochus Épiphane, 1' « Epi-

phania » ; à l'orient de ces trois cités , une quatrième

remplissait la vallée h mesure qu'augmentait la popu-

lation. Un rempart s'élevait depuis le fleuve jusqu'au

sommet du Silpius, et suivait la crête de la montagne,

gravissant des pentes abruptes, franchissant des tor-

rents, descendant au fond de précipices pour remonter

à de nouvelles cimes. Toute ruinée qu'est aujourd'hui

cette muraille , elle met au front du Silpius une sévère

couronne ^. L'effet en paraissait plus imposant encore

quand la cité d'Épiphane s'étageait sur les flancs de la

montagne. Au milieu des rues et des maisons, des ro-

chers se dressaient à plusieurs centaines de pieds : des

gorges remplies de lauriers et de myrtes, des jardins

suspendus aux collines, des cavernes, de profonds ra-

vins surprenaient le regard; les eaux vives tombaient

partout en cascades el répandaient la fraîcheur. L'art

grec ajoutait ses merveilles à l'étrange beauté du site.

Séleucides et Romains les avaient accumulées dans

r « Epiphania » : panthéon, temples, forum, cirques,

théâtres, basiliques, bains, lieux d'afl'aires el de plaisirs,

au pied desquels passait la grande voie qui traversait

> Slrabon, xvi, 2.

2 11 ne rcsle plus trace de celle iie; un des bras du Heure qui

l'enlourail élait creusé arlificiolleinenl sans doule el |)eu à peu s'osl

comblé.

3 L'enceinte acluelle esl du temps de Justinien-, mais ce i)rinct.^

en fortifiant à nouveau la cité, avait suivi la trace des anciens murs.
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Antiocbe, de l'orient à Toccident, sur une longueur de

36 stades ^ Bordée de portiques couverts à quatre rangs

de colonnes-, cette avenue avait été pavée de dalles

par Hérode le Grand ^, et ornée de statues •*. C'est là que

se mêlait tout le jour une des foules les plus variées qui

fût jamais : Macédoniens , Juifs amenés des rives de

l'Euphrate, indigènes syriens^, Phéniciens, Grecs, mar-

chands de lointaines régions abordant au port de Sé-

leucie, ou, parles caravanes de l'Orient, arrivant des

extrémités du monde. Une loi de Séleucus donnait le

titre de citoyen à tout étranger qui se fixait dans la

ville; au bout de trois siècles, Antiocbe comptait plus

de 500,000 habitants ^

Son importance s'accrut encore quand , après la con

quête romaine , elle devint capitale de la province de

Syrie. Le gouverneur s'établit, selon Tusage , dans le

palais des Séleucides, et l'île de l'Oronte, où Gallini-

cus avait élevé cette royale demeure ', fut le lieu de

réunion des personnages proconsulaires, des chevaliers

et des officiers qui aidaient le propréteur à administrer

le pays. A leur suite, nombre de Romains riches,

oisifs, furent attirés par la beauté du ciel, le charme

1 Environ 7 kilomètres. Dion Chi^sostome, Or., xlvii.

'^ Palmyre, Gérasa, Gadare, Sébasle avaient des portiques ana-

logues dont nous voyons encore les longues colonnades.

3 Josèphe, Bellum Judaicum, i, 21, 11. Antiquitates , xvi, 5, 3,

* Malala, Patrologie grecque, t. XCYII, p. 313-315. — Paiisanias,

VI, II, 7.

5 Libanius. Aniiochicus , p. 348. — S. Jean Chrysostonie, Ad
Populum Antioch, Eom., xix, 1. De sanctis martyr., 1.

» La moderne Antakieh n'a guère que 6,000 âmes.

^ Libanius, Grat xi Antiochic.
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de la nature, surtout par la licence des mœurs, car

tant de races ne s'étaient mélangées qu'en se corrom-

pant. Les rives de l'Oronte offraient à l'Occident des

séductions nouvelles. Juvénal se plaint des infamies

que le fleuve syrien dégorge dans la bouc de Rome :

dépravations inouies, courtisanes aux mitres bariolées '

,

chœurs de flûtes, de lyres et de tambourins, dont le

rythme lascif sur une basse continue enivrait et jetait

dans les transports de la passion. Anlioche effaçait Go-

rinthe : on n'y quittait l'orgie que pour les jeux disso-

lus; au théâtre, toute pudeur violée^ ; au cirque, la

fureur des courses , les factions rivales ; sur la place

publique, danseuses, bateleurs, sorciers, affolaient un

peuple aussi avide d'impostures que de débauches.

L'aspect de certaines fêtes de l'Islam, des foires de Taii-

tah, du Dosseh au Caire, donne quelque idée de cette

populace d'Antioche, amas impur de toute race, sans

honneur de famille ni de nation , foule mobile , sédi-

tieuse, plus spirituelle que lettrée, vouée aux rhéteurs,

aux comédiens , aux plaisanteries impertinentes , aux

folles chansons.

Nul secours dans la religion contre ce débordement,

car Syriens et Grecs n'avaient gardé de leur foi propre

1 Jam pridem Syrus in Tiberim dcflnxit Orontes
;

Et linguam, et mores, et cum tibiciue cliordas

Obliquas, ncc non geiitiliii tj'inpaua secum

Vexit, et ad circum jnsfas prostare puellas.

Ite, quibus grata est picta lupa barbara mitra.

JUVKXAL, Salirœ, m, 62-66.

' S. Jean Chrysoslomc rapporte qu'à la fêle Maiomna, consa-

crée au culte de Bacchus et de Venus, on voyait des courtisanes

nager sans vêlement sur le Ihéiltre. Ilom., vu, m Ma(., 5, 6.
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que de vaines superstitions. Durant une peste, Épi-

phane, pour rappeler les esprits aux graves pensées de

la mort et au culte des dieux, eut la dévotion bizarre de

faire sculpter une cime du Silpius en statue colossale

de Garon'. Ce fléau disparu, le sinistre passeur des

morts continua d'étendre son ombre sur la voluptueuse

cité sans y troubler les plaisirs. De nombreux temples,

élevés aux nymphes, à Phébus, aux déités de la Grèce,

témoignaient quels dieux l'on entendait servir, et par

quels hommages.

Le vrai sanctuaire d'Antioche était Daphné, délicieuse

vallée, séparée de la ville par deux heures de marche -,

011 des bois de laurier et de cyprès , des sources en

abondance invitent à la mollesse. C'est là que parmi des

bosquets odorants on rendait à Phébus et à Artémis

un culte semblable à celui de Baal et d'Astarté ; de tous

côtés ce n'étaient que chœurs de musique, cris de joie,

rites licencieux, tous les excès de la luxure ^. « La reli-

gion, dit le païen Libanius, consistait à se souiller de

mille infamies, à dépouiller les derniers restes de la

vertu **. »

Au milieu de ce torrent impur, les fils d'Israël se te-

1 Malala, Patrologie grecque, t. XCVII, p. 320.

2 Strabon, xvi, ii, 6. Beît el-Ma marque le site de Daphné. Ce val-

lon solitaire, entouré de montagnes, est arrosé par plusieurs fontai-

nes qui coulent à travers des bosquets de lauriers. Il n'y reste d'au-

tres vestiges du passé que quelques moulins à demi ruinés.

3 « Legiones Syriacae diffliientes luxuria et Daphnicis raoribus

agenles. » Scriptores historix Augustœ, Vulcatii Gallicani Avidius

Cassius.

* Libanius, Op., ii, 456. 555; m, 333.
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naient inébranlables, attachés à leur foi, supérieurs par

leur morale à la tourbe qui s'agitait près d'eux. Ils jouis-

saient en Syrie des mêmes droits que leurs frères d'É-

g-ypte , car les rois de ces pays rivaux avaient intérêt à

se concilier des sujets nombreux et puissants. Tout ce

que les Ptolémées concédaient aux Juifs d'Alexandrie

fut accordé à ceux d'Antioche : mêmes privilèges que

les Grecs \ pleine liberté de pratiquer leur culte, de

bâtir des synagogues, de vivre selon leur coutume. Un

chef de leur race gouvernait la communauté , et un con-

seil d'anciens jugeait toute affaire concernant la Loi. De

telles prérogatives attirèrent quantité de prosélytes aux

fils d'Israël. Cent ans après leur établissement à Antio-

che, ils étaient en possession d'une telle autorité, qu'An-

tiochus Épiphane, jugeant nécessaire d'excuser par

quelque égard ses persécutions en Judée, offrit à la

synagogue de sa capitale les ornements ravis au temple

de Jérusalem 2. Sous les Romains, non seulement leurs

franchises furent confirmées, mais leur crédit augmenta,

car le déclin du paganisme tournait à eux tout ce qui

avait encore souci d'honneur et de vertu. Aussi, quand

les fidèles dispersés par la persécution vinrent jusqu'à

Antioche , ils trouvèrent dans les synagogues des âmes

altérées de vérité, sur qui la Bonne Nouvelle tomba

comme une rosée féconde. En peu de temps , les disci-

ples de Jésus composèrent une association importante.

Ce fut alors que Pierre établit le siège épiscopal célébré

par toute l'antiquité chrétienne. Nous n'avons aucun

i Josèphe, Aniiquitates, xii, 3, 1. Bellum Judaicum, vu, 3, 3.

2 Id., Bellum Judaicum, vu, 3, 3.
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détail sur cette partie du ministère de l'apôtre
; néan-

moins , on peut croire que dès lors il donna à la com-

munauté d'Antioche une organisation hiérarchique, et

que, tout en demeurant le propre évêque de cette ville,

il institua, pour gouverner en son absence, le collège

de prêtres que nous verrons bientôt consacrer Saul et

Barnaljé •.

L'Église que Pierre laissait ainsi à Antioche, vers

l'an 40, était toute judaïque, car « on n'avait encore prê-

ché la parole qu'aux Juifs seulement - »
; mais bientôt

le chef des Douze
,
poursuivant le cours de ses visites

apostoliques, vint à Joppé, et y eut la vision qui chan-

gea la face de l'Église. Jérusalem ne fut pas seule à s'en

émouvoir; dans les chrétientés les plus reculées on sut

bientôt que Dieu avait commandé à Pierre , « de faire

part aux gentils du don de pénitence qui mène à la

vie ^ ». A Antioche, la grande nouveauté fut introduite

par des fidèles originaires de Gypre et de Cyrène. En-

trant dans la ville, ces missionnaires ne se contentèrent

plus, comme on avait fait jusqu'alors, d'évangéliser les

Juifs , « ils parlèrent aussi aux Grecs ^ et leur annoncè-

rent le Seigneur Jésus ». Les Grecs nommés ici par les

1 Act., XIII, 1-3.

2 Id., XI, 19.

3 Id., XI, 18.

^ La leçon "EXXr.va; doit certainement être préférée à 'E/.Ar.v.aTi;.

Elle ne se rencontre à la yérité que dans le manuscrit Alexandrin

el dans celui de Bèze; mais elle a été adojitée par Eusèbe, par

S. Jean Clirysostome dans son commentaire, et elle est si impé-

rieusement réclamée par le contexte, qu'aucun éditeur moderne
n'hésite à l'adopter. On la trouve également reçue par Griesbach,

Lacbmann, Scliolz, Tischendorf, Meyer, Alford.



198 SAINT PIERRE.

Actes ne sont pas les prosélytes que les chrétiens ren-

contraient aux abords des synagogues; ceux-ci, depuis

longtemps, avaient reçu la Bonne Nouvelle, puisque au

nombre des premiers diacres nous avons vu un prosé-

lyte d'Antioche, Nicolas '. Costaux païens que les frères

de Cypre et de Gyrène prêchèrent le Sauveur Jésus. « Et

la main du Seigneur était avec eux, de sorte qu'un

grand nombre de gentils crurent et se convertirent-. »

Le bruit en vint à Jérusalem, et inquiéta l'Église de

cette ville. Elle s'était inclinée devant la révélation de

Joppé; mais cette foule d'incirconcis, entrant libre-

ment dans le bercail, réveillait toutes ses préventions.

Ne restait-il aucune barrière entre Israël et le monde

profane? La Synagogue n'avait-elle plus droit au res-

pect, aux égards? Pierre n'était point là, selon toute

apparence, pour guider le troupeau; les anciens de la

communauté résolurent d'envoyer à Antioche pour sur-

veiller la prédication nouvelle. Toutefois, loin de fer-

mer la porte que l'apôtre avait ouverte, leur unique

soin était de prévenir une facilité indiscrète et d'empê-

cher toute rupture, car au lieu de choisir un fidèle de

la circoncision entêté de la Loi, ils députèrent un Hel-

léniste de Cypre, Barnabe, l'ami de Paul. Barnabe,

étant allé à Antioche, « vit la grâce de Dieu^ ». D'un

souffle l'Esprit avait fait sortir de la fange du paganisme

des fruits de sainteté ; nulle distinction entre gentils et

juifs convertis qu'une émulation de vertu. A ce specta-

1 Ac.l.,Ti, 5.

2 1(1., XI, 21.

3 1(1., XI, 23.
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cle, Barnabe ravi de joie ne trouva d'autre exhortation

à leur adresser que de « demeurer dans le Seigneur

avec un cœur ferme et inébranlable * ».

Cette approbation produisit d'autant plus d'effet

qu'on redoutait que l'Église mère ne censurât la con-

duite tenue à l'égard des païens. La personne de Bar-

nabe donnait d'ailleurs grand poids à son témoignage

,

car « c'était un homme vraiment bon
,
plein du Saint-

Esprit et de foi-». Aussi, dans Antioche, l'essor des

conversions devint irrésistible ; tous ceux que retenait

la répugnance à la circoncision et aux observances n'eu-

rent plus en vue que, la religion sublime où l'on « adore

en esprit et en vérité ^ ». « Beaucoup crurent et se joi-

gnirent au Seigneur'*. »

Pendant que la gentilité s'ébranlait ainsi vers Jésus,

celui qui devait étendre ce mouvement à toute la terre,

Paul, se cachait à Tarse dans l'obscurité et le recueil-

lement. Barnabe ne put assister à l'éveil de la cité

païenne sans se rappeler « l'instrument choisi pour

porter le nom du Christ devant les gentils et les rois ^ ».

S'oubliant, il ne songea qu'à remettre l'apostolat des

gentils à celui que Jésus avait désigné. Il alla donc à

Tarse, y chercha Paul, et, ayant découvert sa retraite •"',

il l'amena à Antioche. Pendant une année entière les

1 Act., XI, 23.

2 Id., XI, 24.

3 Joan., IT, 24.

* Act., XI, 24.

5 Id., IX, 15.

fi Les mots xat eupcov (Act., xi, 25) paraissent indiquer qu'il eut

quelque peine à le découvrir.
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deux amis demeurèrent en cette Église , oii ils instrui-

sirent un grand nombre de personnes. Barnabe, « le

fils de Consolation, » y apportait la douceur persuasive

que son nom signifiait, Paul, le feu de sa parole d'au-

tant plus ardente qu'elle avait été plus contenue.

Au rapport de Malala ', le théâtre ordinaire de cette

prédication fut une rue appelée « Singon », près du

Panthéon et du Forum, dans la ville haute bâtie par

Épiphane sur le penchant du mont Silpius -. C'est donc

au cœur de la cité que l'apôtre engagea la lutte avec le

paganisme, au milieu des théâtres et des édifices pu-

blics, sur la route de cette foule qui montait à 1' « Epi-

phania », à ses plaisirs, aux bruyantes affaires, aux

temples de ses dieux.

Pour saisir des âmes si éloignées de la vérité et les

gagner au Sauveur, il fallait que l'enseignement prît

un tour nouveau, qu'il en appelât moins aux tables

du Sinaï qu'à « la loi écrite dans les cœurs ^ »
;
par

là, qu'il convainquit tout homme de languir dans le

péché, sans autre salut que la grâce. Cette nécessité de

se faire entendre des païens acheva de mûrir Paul pour

la mission à laquelle, depuis six ans, l'esprit de Jésus le

préparait. Dépouillant peu à peu le judaïsme, il re-

jetait la servitude de la Synagogue et revendiquait

i Jean d'Antioche, surnommé Malala ou l'Oraleur, écrivait à la fin

(lu vi« siècle, mais il tenait ce détail de savants chronographes.

Patrologie grecque, t. XCVII, p. 371.

-' Plus tard, la conquête musulmane repoussa le quartier chrétien

VOIS l'est, du côté de la porte d'Alop, laquelle garde encore aujour-

d'hui le nom de S. Paul, Bàh Bolos.

3 Rom., II, 15.
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pour tous la liberté des enfants de Dieu. Tandis que

Jérusalem, que les autres chrétientés gardaient les

dehors du mosaïsme, Antioche s'en distinguait chaque

jour davantage. De la Loi, on retenait la pure morale,

dont la sève avait vivifié Israël ; mais on abandonnait

ce qui n'était que grossière écorce, circoncision, ablu-

tions, distinction des viandes. Les prosélytes n'appar-

tenaient plus, comme jadis, à la seule race juive : ils

sortaient de la société païenne, de tout rang, de tout

quartier de la ville
;
par suite, leur vertu perdait l'ap-

parence de mépris qu'imprimait à l'Hébreu, même
converti, l'horreur du contact infidèle. Répandus dans

le peuple et mêlés à tous les actes de la vie publique,

les incirconcis disciples de Paul communiquaient par-

tout l'ardente charité qui les embrasait.

A ces traits, les païens d'Antioche reconnurent bien-

tôt qu'il y avait là plus qu'une synagogue ordinaire, et,

pour distinguer l'Église du commun des Juifs, ils lui

donnèrent le nom du Christ qu'on y prêchait, et appe-

lèrent « chrétiens » les nouveaux convertis ^
. La termi-

naison de ce mot - indique qu'il fut créé par les Latins

1 Act., XI, 26.

2 On sait que la terminaison anus est particulière au latin.

Ainsi : « Diocletianus, donec irnperiura sumeret, Diodes appellatus,

ubi orbis Romani potentiara cœpit , Graium nomen in Roinanum
morem convertit. » A.Victor, Ep., 39. Cette désinence indique

babituellement les partisans ou les imitateurs de quelque homme
illustre : Cœsariani, Pompeiani , Ciceroniani, Sertoriani, Cassiani,

Brutiani, Vitelliani, Flaviani. L'adjectif grec dérivé de y//.'7-ô: serait

/r.GTsTo;. — 11 est probable que le nom de catholique vient aussi

d'Antioche, car nous le trouvons pour la première fois dans la lettre

de S. Ignace aux Smvrnéens yin. Il est également employé dans
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résidant en Syrie, peut-être même imposé par le gou-

verneur à la foi naissante, afin de la distinguer des sec-

tes nombreuses que surveillait la police de Rome.

S'emparant à son tour de cette expression, la populace

d'Antioche en fit un terme de mépris et d'insulte \ au

point que les fidèles répugnèrent longtemps à l'adopter,

et continuèrent de s'appeler entre eux : « frères, élus,

saints, disciples, croyants, ceux de la voie ^ ». Mais

l'Église ne pouvait laisser en opprobre un nom qui

rappelle les gloires de Jésus, l'onction divine qui le

fait roi et pontife éternel. Aussi S. Pierre, dans sa pre-

mière Épître, exhorta-t-il son troupeau à le tenir non

plus une honte, mais un titre de gloire ^. Sa parole fut

entendue; dans les âges qui suivirent, nous voyons un

des martyrs de Lyon, Sanctus, ne répondre aux ques-

tions du juge que ces mots : « Je suis chrétien •'. »

le récit du martyre de S. Ignace (viii, 1; 16, 2; 19, 2), récit que

fôû a cru longtemps contemporain du saint évêque, mais dans lequel

il faut reconnaître une œuvre du iv ou du y« siècle. Voir les pro-

légomènes des Pères apostoliques de Funk, 1. 1, lxkviii.

1 « Quos vulgus christianos appellabat. » Tacite, Annales^ xv, 44.

- Le nom de frères est le plus commun; il suffit, pour s'en con-

vaincre, de parcourir les Actes et les Épîtres de S. Paul. — 'ExXex-

xûî. llom., VIII, 33; XVI, 13. Colos., m, 12. H Tira., ii, 10, etc.

—

'Ayîoi. Rom., VIII, 27; xv, 25, etc. — IltGToi. Ephes., i, 2. Coloss.,

I, 2. — MaÔYiTaî. Act., ix, 26; XI, 29, etc. — niffTeûov-c;. Act., v,

14, etc. — Trjvôûov, Act., xix, 9, 2;{; xxii, 4, etc.

3 El 6à tb; /picxiavo:, p.r) aiaxuvéaOo), oo^aî^ixo ôk tûv 6eov ÈTti zùt

ov6|xa-:i toutio. I Petr., iv, 16. Nous trouvons le mot chrétien une

seule fois ailleurs dans le Nouveau Testament (Act., xxvi, 28),

quand Agrippa répond à S. Paul : « Il ne s'en faut guère que vous

ne me persuadiez d'être chrétien. » Le prince attachait sans doute à

ce nom la même signification que la populace d'Anlioche.

* Eusèbe, Ilisioria ccclesiastica, \, 1. Le peuple, défigurant ce
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Cette circonstance, qui paraît peu considérable,

marque néanmoins dans l'histoire de l'Église un mo-

ment solennel, celui où le fruit né du judaïsme s'en dé-

tache si visiblement, qu'il n'est plus possible de les

confondre. Les Juifs en conçurent une aversion impla-

cable contre les auteurs de ce qui leur paraissait un

grand schisme, et ils ne cessèrent plus de les pour-

suivre. Haine clairvoyante, car cette séparation était la

délivrance de l'Église, qui, resserrée jusqu'alors dans le

sein de la Synagogue , en sortait pour vivre désormais de

sa propre vie. Jérusalem, pénétrée de judaïsme, n'eût pu

voir, sans déchirements, l'indépendance de ceux qu'elle

espérait façonner à son image. Épuisée d'ailleurs par

son merveilleux enfantement, Jérusalem n'avait plus la

force d'être mère ; il ne lui restait qu'à mourir. Dieu

choisit ce temps pour faire d'Antioche le second ber-

ceau du christianisme ; c'est de là que Paul prendra son

esssor, de là que, pendant des siècles, partiront les

grandes missions qui conquerront l'Orient à Jésus. Par

la grâce de son divin Sauveur, Antioche la voluptueuse

va devenir pour longtemps une source intarissable de

mot, en faisait chrestiani (d'où notre français chrestien). On en

concluait que Chrestus était le nom du chef qui avait donné nais-

sance à la nouvelle secte : « Judœos impulsore Chresto assidue

tumultuantes Roraa expulit. » Suétone, Claudius, 25. Les fidèles

se firent bientôt gloire de ce nouveau titre, qui, dérivé arbitraire-

mont par 6UX du grec xprjCTxô;, « excellent, » rappelait, disaient-ils, la

douceur et la bénignité des cœurs chrétiens : & Sed quam et perperam

Chrestiani nuncupamur a vobis (nam nec nominis certa est notitia

pênes vos) de suavitate et benignitate, coropositumest. « Tertuilieu,

ApoL, 3, 0'. el; Xpic-cov ntTi'.n-vjv.ôzt:, /pr.TTOÎ tô e'.ai xal Àc'yovtxi.

Clément d'Alexandrie, Stromata , ii, 4, 18.
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sainteté, la ville d'Ignace le martyr, de S. Jean Chrysos-

tome, des pieux stylites, qui, fuyant une terre trop sé-

duisante, se réfugiaient sur leur colonne pour ne plus

regarder que les cieux *.

1 Ce fut près d'Anliothe que S. Siméon porta le premier jus-

qu'à ce point la sainte folie de la croix; il demeura plusieurs an-

nées sur sa colonne, exposé à toute la rigueur des saisons et y mou-

rut en 459 (Eva-;rius, Hidoria ecclesiastica, i, 13). Son disciple

Daniel (489) vécut près de Conslantinople; mais ce fut aux environs

d'Anlioche que Siméon le Jeune (396) perpétua la tradition des sty-

lites.



CHAPITEE DIXIEME.

LA PEESECUTIOX D IlERODE AGPJPPA.

Dans le temps où Paul et Barnabe prêchaient l'Évan-

gile à Antioche quelques voyants y arrivèrent ; ils ve-

naient de Jérusalem, l'Église mère, où les distinguait

cette grâce de la prophétie, qui alors ne signifiait pas

seulement le don de prédire l'avenir, mais celui d'en-

seigner, en appropriant la doctrine aux besoins des au-

diteurs. Aux yeux de Paul, nulle faveur surnaturelle

n'était préférable à celle-là, nulle plus souhaitable à

tous que de prophétiser, c'est-à-dire, comme il l'explique

lui-même, « de parler aux hommes pour les édifier,

les exhorter et les consoler ^ » L'apôtre reçut ces disci-

ples privilégiés avec d'autant plus d'égards qu'ils étaient

probablement prêtres du Seigneur; il semble, en effet,

que les Douze, tout en se réservant les pouvoirs de

juridiction, conféraient habituellement la plénitude du

sacerdoce aux prophètes, car nous voyons ceux-ci, à

Antioche, consacrer Paul et Barnabe -; à Jérusalem,

paraître comme les premiers des frères ^; à Éphèse,

1 I Cor., xiv, 3. 5.

2 Act., xm, 2, 3.

3Id.,xv, 22, 23, 32.

t2
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être nommés, avec les apôtres, comme les fondements

de l'Église ^

On voulut, selon l'usage, entendre dans l'assemblée

ces hommes vénérables. Or l'un d'eux, nommé Agabus,

annonça qu'il 3' aurait une grande famine par toute la

terre et fit une telle peinture des prochaines souffrances

de Jérusalem, qu'on résolut d'envoyer, chacun selon

son pouvoir, des aumônes aux frères de cette ville.

C'était là une sage précaution, car, depuis l'abandon

des biens si généralement pratiqué par les premiers

fidèles, la métropole ne comptait guère dans son sein

que des pauvres ^, vivant au jour le jour^ obligés

même, pour subsister, de recourir aux chrétientés

lointaines ^.

Bien que la famine prédite par Agabus ne dût venir

que deux ans plus tard *, en 44, « sous Claude » ce pro-

phète n'en ayant point fixé l'époque, on crut la néces-

1 Ephes., III, 5; IV, 11; II, 20.

2 II n'en était pas de même à Antioche, où ceux des Juifs opulents

{Jose])he , Antiquitates,x\iu, 6, 3, 4; xx, 5, 2) qui se donnèrent au

Christ gardèrent leurs richesses et ménagèrent à l'Église de pré-

cieuses ressources.

3 Jusqu'à la ruine de Jérusalem, nous verrons les apôtres solliciter

la charité de toutes les Églises qu'ils parcourent pour ces pauvres

de la cité sainte.

i Le texte des Actes : « Il prédit qu'il y aurait par toute la terre

une grande famine, laquelle arriva ensuite soiis Claude, » indique

bien que dans la pensée du narrateur le lleau n'éclata que longtemps

après les événements racontés. Josèphe place cette grande famine au

temps des procurateurs Cuspius Fadus et Tibère Alexandre {Anti-

quiiates,w, 5, 2), c'est-à-dire durant la période qui va de l'an 4i,

date de l'entrée en fonctions de Fadus, jusqu'en 47, temps où Tibère

Alexandre fut remplacé
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site pressante. Une collecte fut faite, puis remise à Paul

et à Barnabe, qui la portèrent aux anciens de Jérusalem.

Les deux messagers arrivèrent dans la ville sainte,

vers la Pâque de Tan 42 *, et trouvèrent leurs frères

occupés d'autres soucis que de la faim. Hérode Agrippa

commençait contre eux une persécution que rendaient

doublement redoutable, et le fanatisme que ce prince

soufflait aux Juifs, et la puissance où il était parvenu.

Nous avons raconté comment, favori de Caîigula, il en

avait reçu les tétrarchies de Philippe et d'Hérode Anti-

pas. L'avènement de Claude acheva sa fortune. Agrippa

joignait à la souplesse de sa race la connaissance des

hommes, la duplicité, la flatterie insinuante, auxquelles

l'avaient formé les vicissitudes de sa jeunesse. Dans le

trouble qui suivit l'assassinat de Caïus (24 janvier -41), il

employa son génie pour l'intrigue , s'entremit entre

Claude et le sénat avide de liberté , et réussit à sou-

lever jusqu'au trône un prince trop mou pour y mon-

ter -. Ce service fut largement payé. Agrippa, déjà

maître de l'orient du Jourdain et de la Galilée, obtint

de Claude la Judée et la Samarie; il parvint ainsi à ré-

tablir en son entier l'empire d'Hérode le Grand ^

Ses premiers actes le montrèrent aussi habile à user

du pouvoir qu'à l'acquérir. Loin de chercher, comme

son aïeul, à plier Israël aux mœurs de la Grèce et de

' Voira l'Appendice ii, les graves raisons qui nous déterminent à

assigner cette date au martyre de S. Jacques et à la délivrance

de S. Pierre.

" Josèphe, ÂntiquitaieSj xix, 3 et 4.

3 Id, Antiquitates , xix, 5, l.
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Rome, Agrippa laissa les villes païennes d'Hérode,

Sébaste, Gésarée, pour fixer sa résidence à Jérusalem.

Ce retour au vrai siège de la monarchie valut aux habi-

tants de la ville sainte un surcroît de puissance et de

privilèges , entre autres la remise de l'impôt payé par

chaque maison ^ Un quartier neuf, Bézétha, s'était

formé hors de l'enceinte, et, par suite, manquait de

défense : il fut entouré de remparts -. Mais plus que

ces faveurs prodiguées à la cité, la piété dont fit montre

Agrippa lui gagna tous les cœurs. Non content d'ac-

complir les sacrifices accoutumés en reconnaissance de

son avènement, il consacra à cette occasion de nom-

breux nazirs ^ et offrit au temple les chaînes d'or

qu'il tenait de Galigula comme souvenir de sa capti-

vité^. Bientôt cent traits pareils coururent à sa louange.

On l'avait vu, comme le dernier des Juifs, apporter

au sanctuaire sa corbeille chargée de prémices ^
; il

cédait le pas aux processions nuptiales ou funèbres ^
;

un jour qu'il immolait à la fois mille victimes, il

souffrit qu'à ce royal holocauste un pauvre joignît sa

modeste offrande de deux pigeons "^

. Ce qu'il redoutait

par-dessus tout , c'était que son peuple ne le méprisât

comme Iduméen. « Au soir de la fête des Tabernacles,

1 Josèphe, Aniiquitates, xix, 6, 3.

2 Id., xix,7, 2.

3 Le vœu du naziréat, par lequel on s'engageait pour un temps à

une vie pénitente, occasionnait de coûteux sacrifices. Les Israélites

opulents tenaient pour œuvre pie de subvenir à ces frais, et con-

sacraient ainsi les Nazirs pauvres.

* Josèphe, Antiquitates, xix, 6, 1.

s M. Biccourivi, m, 4, 2.

6 Keioubot , 18 a.

7 M. Vayyihra-rabbo, m.
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raconte le Talmud \ Agrippa reçut le livre de la Loi,

et, par respect, fit debout la lecture du Deutéronome

(xvii, 14-20). Arrivé à ces paroles : « Tu ne placeras

« pas au-dessus de toi comme roi un étranger qui n'est

« pas ton frère, » les larmes coulèrent de ses yeux; mais

tous lui crièrent : « Ne crains point , Agrippa, tu es

notre frère. » C'était là, non une flatterie, mais l'éclat

du sentiment populaire. Israël aimait le prince qui lui

donnait une dernière splendeur. On oubliait sa descen-

dance iduméenne pour ne voir que son aïeule Ma-

riamne, la fille des Machabées, qu'Hérode avait con-

trainte à partager son trône.

Rien ne témoigne mieux le crédit d'Agrippa près des

Juifs que ses entreprises à l'égard du sacerdoce. Jéru-

salem supporta sans murmure qu'il déposât les sou-

verains pontifes plus fréquemment encore que ne l'a-

vaient fait les procurateurs romains. En trois années

,

elle reçut de lui cinq grands prêtres : Issachar de Kefar

Barkaï, Siméon Kanthéra, Jonathan, Mathias, Élionée.

Tous, au reste, se trouvèrent également indignes de

leurs fonctions, car l'aristocratie sacerdotale, incrédule

et mondaine, déshonorait alors le temple par son luxe

éhonté. Les pontifes y traînaient des robes d'un prix

fabuleux -
; d'autres portaient ces fines étoffes sous les-

quelles le corps apparaissait comme nu^. Ce qui est

1 M. Sùta, Tii, 8. Cette lecture solennelle de la Loi était faite tou^

les sept ans, au retour de l'année sabbatique.

- La tunique d'Ismaël ben Fabi coûta, dit-on, 100 mines; celle

d'Eliezer ben Harsom, la somme incroyable de 20,000 mines. Voir

loma, 35 b. — La mine grecque d'argent valait 69 francs.

3 loma, 35 b

12.
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raconté de leur gourmandise , si exagéré qu'on le sup-

pose, jusiiûe le dégoût du peuple \ et ces malédictions

du Talmud : « Le parvis du sanctuaire pousse quatre

cris : — Sortez d'ici, descendants d'Éli, vous souillez le

temple de l'Éternel! — Sortez d'ici, Issacbar de Kefar

Barkaï, qui profanez les victimes consacrées; car il

s'enveloppe les mains de soie pour ne point les salir en

faisant son service. — Élargissez-vous, portes, laissez

entrer Ismaël ben Fabi , le disciple de Pbinebas^.

—

Élargissez-vous
,
portes , laissez entrer Jobanan , fils de

Nedebaï, le disciple des gourmands, pour qu'il se gorge

de victimes 3. » Contre ces prêtres, le roi pouvait tout

oser. Issacbar de Kefar Barkaï en fit l'épreuve. Un jour

qu'il se permettait à la face du prince un geste in-

convenant, celui-ci ordonna de couper au pontife cette

main droite qu'il soignait avec tant de délicatesse.

Issacbar corrompit le bourreau pour qu'on lui retran-

cbât la main gaucbe ; mais Hérode, l'ayant appris, fit

aussi couper l'autre '•. Ce trait de cruauté est à recueillir,

1 Le Talmud {Pesachivi, 57 a) dit que Johanan, fils de Ncdebaï,

réclamait i>our son entrelion 300 veaux, autant de tonneaux de vin

et 4) paniers dt» pigeons. Sans prendre ces nombres à la lettre, on

peut légitimement en conclure que ce luxe de table était alors le

scandale du |»euj>le et la honle du sanctuaire.

2 Ce Phinehas n'est pas évidemment le petit-fils d'Aaron qui

réfréna la licence d'Israël avec les filles de Madian, mais le fils

d'Élie le grand ])rétre, appelé, au premier Livre des Rois (ii, 12),

<( fils de Déliai, qui ne connaisi^ait point le Seigneur». Par leurs

crimes abominables, lui et son frère Ophni détournaient le peuple

des sacrifices et l'entraînaient au mal.

3 Pesachim, 57 a. — Keritot, 28 a.

* Pesachim, bl a.



LA PERSÉCUTION D'hÉRODE AGRIPPA. 211

parce qu'il achève de mettre Agrippa dans son jour :

clément, modéré aux heures où il suhit l'influence de la

Loi, violent quand dominent les instincts du conseiller

de Galigula^ le fanatisme religieux, la passion de plaire

au peuple.

Les Actes attribuent à ce dernier motif la persécution

exercée alors contre l'Église. On touchait à la Pâque de

l'an 42. Depuis qu'Agrippa résidait en Palestine, son

règne n'avait été qu'une suite de prospérités. Une seule

tache obscurcissait sa gloire aux yeux des orthodoxes,

l'obstination des chrétiens à faire schisme dans Israël et à

répandre leur foi : Agrippa résolut d'en triompher. « En

ce temps-là, disent les Actes, il mit les mains sur quel-

ques-uns de l'Église pour les maltraiter, et il fit mourir

par l'épée Jacques, frère de Jean ^ » Si bref que soit

ce récita il nous montre la persécution s'attaquant

moins au corps des fidèles qu'à leurs pasteurs. L'in-

fluence de ceux-ci sur le troupeau était manifeste : on

crut le disperser en les frappant.

La première victime amenée devant Agrippa fut

donc un des trois disciples intimes du Maître , le frère

de Jean « le bien aimé ». L'ardeur de ce « fils du

Tonnerre- », sa soif du martjTC^, le désignaient à la

haine des zélateurs. Le roi, sans plus d'information,

ordonna de lui trancher la tète, témoignant ainsi son

mépris pour les disciples du Nazaréen, car la décolla-

tion, inusitée chez les Juifs
,
passait pour le comble de

1 Act., XII, 1. 2.

- Marc, III, 17, Luc, ix, 54.

3 Marc, X, 38, 39.
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l'ignominie ^ Ce prince, l'ayant empruntée des Ro-

mains, l'infligeait aux gens de rebut avec l'appareil ordi-

naire. S. Jacques en subit les cruels apprêts : la tête

voilée, les mains liées derrière le dos , dépouillé, puis

flagellé-, il ne reçut le coup de la mort qu'après de

longues tortures. Vers la lin du second siècle, les an-

ciens d'Alexandrie ^ racontaient que le délateur du

saint apôtre, touché de la fermeté avec laquelle il con-

fessait sa foi, avait déclaré se repentir et croire. Aussi-

tôt saisi par les Juifs irrités, il fut traîné au môme sup-

plice que le martyr, et, l'ayant rencontré sur la route,

il le conjura de lui pardonner. Jacques s'arrêta : « Que

la paix soit avec toi! » dit-il, et il l'embrassa; quel-

ques instants plus tard, les deux tôtes roulaient sous le

glaive *.

« C'était alors les jours des pains sans levain^'; »

la Pâque qui commençait avait attiré des Israélites

de toute région. Comme cette foule applaudissait à la

1 Sanhédrin, fol. 52, 2.

2 Tilc-Live, i, 26; il, 55. — Sénèquc, De Ira, i, 16. — Suétone,

CaUgula,2&. — Hcyne, Opiisciila academica, vol. III, comment, xi.

« Cur virgis caesi romano more, qui mox securi perculiendi essent.

1, lictor, colliga manus. »

3 Eusèbe, Historia ecclesiasHca , ii, 9.

* 'AvetXev (xaxa'py]. Act., xii, 2. rrimilivement, les licteurs frap-

paient les condamnés avec la hache qui surmontait les verges de

leurs faisceaux, mais au temps des empereurs le glaive remplaça la

hache. Ulj^icn, i,S,l i. D. de pœn. (48, 19) : « Animadverli gladio

oportet, non securi, vel tclo. »

s Act., XII, 3. On commençait à la sixième heure (midi) du qua-

torzième de Nisan à ne so servir que de pains azymes. A celle heure

tout levain devait être brûlé et avoir disparu des maisons habitées

par les Dis d'Israël. Pcsachim , iv, 1-8-
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mort de l'apôtre, x\grippa, toujours avide de la faveur

populaire, résolut de se l'assurer en immolant une

plus haute victime, Pierre, le chef des Douze. Il le

fit prendre et jeter en prison; mais, sachant que les

Juifs tenaient à religion de ne point troubler par des

exécutions capitales le repos sabbatique de leurs fêtes ^

,

il remit après la Pâque à faire mourir le prisonnier

devant tout le peuple-.

Rien ne fut négligé pendant ces jours pour prévenir

une évasion. Quatre bandes de quatre soldats veillaient

tour à tour; à chaque faction nouvelle, deux hommes

s'attachaient par le bras aux fers de l'apôtre; deux

autres faisaient le guet^ l'un dans le cachot même,

l'autre plus loin, probablement entre le guichet inté-

rieur de la prison et la porte de fer qui donnait sur la

1 « Non judicant die festo. » Moed Katon , v, 2. — Sanhédrin,

fol. 89, 1.

- Act., XII, 4. Wieseler pense que l'arrestation et la délivrance de

Pierre s'accomplirent le même jour, qu'Hérode le fit prendre le

dernier soir de la Pâque avec l'intention de le mettre à mort le len-

demain matin en présence du peuple. Il appuie son opinion princi-

palement sur ce fait qu'un seul et même poste de soldats parait avoir

gardé l'apôtre; or chaque poste n'était de service que pendant

douze heures. Nous ne partageons pas son sentiment, car l'ensemble

de la narration s'accorde mal avec l'hypothèse d'un temps si res-

treint, et d'ailleurs les mots du verset 6^ : « cette nuit-là, » sup-

posent manifestement que l'apôtre en avait déjà passé plusieurs en

sa prison.

- Tiaaaùoi xsTpaôîoi;. Act., xii, 4-lG. Hérode avait donné à ses

troupes l'organisation romaine. La nuit était divisée en quatre

veilles, chacune de trois heures, pendant laquelle quatre soldats à

la fois se trouvaient de service. To oz z-Aiy.v.vi i^v. va -îTTâpwv

àvopwv. Polybe, VI, 31; et, par suite, le poste en fonction s'appelait

un -rsTsdtv.ov. Philon, In Flaccv.m, 13.
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rue ^ Pierre, ainsi gardé, resta plusieurs jours sans

qu'aucun des frères pénétrât jusqu'à lui : tout ce qu'on

savait, c*est que, comme Jacques, il allait mourir.

Assemblée dans les maisons qui lui servaient de

sanctuaires, l'Église entière priait; mais il semblait

que ce fût en vain, car le dernier jour de la fête s'ache-,

vait, et au matin suivant le prince des apôtres devait

être décapité. Le soir venu, Pierre se dépouilla de son

manteau, délia sa ceinture et ses sandales, et, chargé

de deux chaînes, il s'endormit entre les soldats, tandis

que les autres gardes veillaient aux portes.

Or, voici qu'à la quatrième veille de la nuit - (entre

trois et six heures du matin\ un ange du Seigneur

survint, et une lumière resplendit dans la prison; frap-

pant le côté de Pierre, il le réveilla, disant : « Lève-toi

promptement. » Au même instant les chaînes tombèrent

de ses mains. Et l'ange lui dit : « Geins-toi et chausse

tes sandales. » Il le fit. Et l'ange ajouta^: « Couvre-toi

de ton manteau et suis-moi. » Il sortit donc et le sui-

vait, ne sachant pas que ce qui se faisait par l'ange fût

véritable, mais s'imaginant que ce qu'il voyait n'était

qu'un songe. Après avoir passé la première et la se-

conde garde ^, ils vinrent à la porte de fer par où l'on

' Le verset 10' marque clairement que l'apôtre, dans son évasion

eut trois obstacles successifs à franchir : la première garde, puis

la seconde, enfin la porte de fer.

- Ce fut seulement après cette veille, yi\o[iivriÇ, r,\).iç.<x^ (Act.,

XII, 18), que l'on s'aperçut de l'évasion. Les soldats, qui l'avaient

commencée à trois heures du matin, eussent donné l'éveil, s'ils

n'avaient plus à ce moment trouvé Pierre dans la prison.

3 La première et la seconde ^arde sont les deux soldats postés
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va dans lu ville, qui s'ouvrit d'elle-même devant eux;

puis, étant sortis, ils descendirent les sept degrés ^ et

marchèrent ensemble l'espace d'une rue, mais l'ange le

quitta aussitôt après. Alors Pierre revenant à lui ^ dit :

(c C'est maintenant que je reconnais véritablement que

le Seigneur a envoyé son ange et qu'il m'a délivré de

la main d'Hérode et de toute l'attente du peuple juif. »

Seul, la nuit, au milieu de Jérusalem, l'apôtre hési-

tait où porter ses pas, et pourtant il fallait fuir au plus

vite avant que l'éveil fût donné dans la prison. Aussi,

parmi les maisons où les ûdèles avaient coutume de se

réunir, Pierre choisit sans doute la plus proche, celle

de Marie, mère de Jean Marc ^. Les chefs de l'Église ne

s'y trouvaient point; mais plusieurs frères veillaient et

priaient durant cette nuit d'angoisses. Tout à coup on

l'un dans le cachot même, l'autre probablement dans un vestibule

qui séparait la porte de fer placée à l'extérieur de la porte inté-

rieure de la prison.

^ Cette leçon se trouve dans le Codex de Bèze, qui après e^sÀOo'vTsç,

ajoute les mots xaTéêyiaav -voùç Ç ' êa6[JL0'j; xaî. Cette addition originale

a des titres sérieux d'authenticité.

2 luviooôv, « considerans » (Vulgale). prenant pleine conscience de

ce qui s'était passé.
'^ Jean Marc, que nous retrouverons dans la première mission de

S. Paul et de S. Barnabe, nous paraît être le même person-

nage que Marc l'évangéliste. On objecte à cette identification que

les plus anciens témoignages ne donnent jamais à l'évangéliste le

nom de Jean, et qu'ils en font le compagnon de Pierre, non celui

de Paul. Mais il est aisé de répondre que Jean était le nom juif,

Marc le nom romain. Ce dernier demeura seul usité, de même que

Paul prit la place de Saul. Jean Marc des Actes (xii, 12, 25) et le

Jean du chapitre xiii(5,13) de ce môme livre n'est nommé Marc

que plus tard (Act., xv^ 39. Col., IT, 10, II Tim., iv, 11. Phil., 24).
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heurta à la porte. Une servante nommée Rhodé alla

écouter. Reconnaissant la voix de Pierre et transportée

de joie, elle n'ouvrit point le vestibule; mais, étant

rentrée en courant, elle rapporta que Pierre était là.

« Tu es folle, » lui dit-on. Elle assurait que c'était lui.

« C'est son ange ^ » reprirent quelques-uns. Cependant

Pierre continuait de frapper. Ils ouvrirent la porte, et, le

voyant entrer, furent hors d'eux-mêmes. L'apôtre, leur

imposant silence de la main, raconta comment le Sei-

gneur l'avait délivré
;
puis il leur dit : « Faites savoir

Son caractère bouillant semble avoir manqué de suite; il va de

S. Pierre à S. Paul, mais il s'attacha surtout à S. Pierre, dont il est

l'interprète et l'évangéliste. Ce n'est qu'aux derniers jours de S. Paul

que nous le voyons réconcilié avec lapôlre (Col., iv, 10. II Tim.,

IV, 11. Phil., 24). Supposer deux Marc, l'un attaché à S. Paul,

l'autre à S. Pierre, est une hypothèse superflue et gratuite. Le seul

texte qui semble l'appuyer est un passage où S. Jérôme dit que

Marc l'évangéliste mourut en 62. « Mortuus est octavo Neronis

anno, et sejiultus est Alexandiiae succedente sibi Aniano. •» De Vi-

ris illustribus, viir. Comme un disciple appelé Marc est nommé
dans la IP à Thimothée, écrite en 66 ou 67, on en conclut que ce

Marc, co:iipagnon de S. Paul, doit être distingué de Marc l'évan-

géliste qui s'attacha à S. Pierre et fonda l'Église d'Alexandrie. Bien

qu'au premier abord celle difficulté paraisse sérieuse il suffit,

pour la résoudre, de rappeler que S. Jérôme ne fait ici que tra-

duire Eusèbe. Or, dans le texte de cet historien, il n'est point

parlé de la mort de S. Marc; il est dit seulement qu'Anianus fut

mis à sa place. Dans sa Chronique (62), Eusèbe s'exprime de même.
11 y a tout lieu de croire que S. Jérôme aura pris pour l'époque

de la mort de S. Marc l'année où, se donnant un successeur, il

cessa de gouverner l'Église d'Alexandrie.
^ Nous voyons par là que l'Église primitive n'avait pas seulement

la foi aux anges gardiens enseignée expressément par le Maître

(Mat., xviii, 10); elle croyait encore que les anges prenaient la

ressemblance et la voix des hommes dont ils avaient la garde.
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ceci à Jacques et aux frères. » Il sortit aussitôt et avant

l'aube il avait quitté Jérusalem.

Au lever du jour, grand émoi parmi les soldats :

« Qu'est devenu Pierre? » et ils fouillaient partout,

llérode ne tarda guère à être informé de l'événement;

nul n'en ressentit plus de dépit, car il comptait par ce

supplice étaler son zèle de la Loi. Gomment avouer aux

Juifs que le chef des Galiléens avait disparu miraculeu-

sement? Il le fit chercher dans toute la ville, et, ne

l'ayant pas trouvé, il tourna sa colère contre les gardes,

qui furent mis à la torture, mais sans résultat, car ils

n'avaient rien vu; aussi, pour imposer à la foule,

Agrippa n'eut d'autre ressource que de les déclarer

coupables; il commanda de les mettre à mort. Ce lâche

expédient n'empêcha pas la vérité de se faire jour, la

joie, les récits des chrétiens la répandant de tous côtés.

Hérode en recueillit un tel décri, qu'il se décida à quit-

ter Jérusalem et à porter successivement sa résidence

en diverses cités du royaume.

Josèphe nous le montre dans tous ces lieux occupé

d'éblouir le peuple. C'est à Beyrouth qu'il s'arrêta d'a-

bord. La situation de cette ville, en Phénicie, est incom-

parable. Appuyée au flanc d'un promontoire, entre Si-

don et Byblos, elle s'élève des flots bleus vers les

croupes du Liban, semant ses blanches maisons dans

une forêt de fleurs ; au-dessus, la montagne au sol em-

pourpré soutient des hameaux, des bois de mûriers et

de pins parasols que couronnent les cimes neigeuses.

Hérode entreprit de rivaliser avec ce site merveilleux;

il fit élever un élégant théâtre^, un cirque immense, des

bains, des portiques, n'épargnant rien pour la splen-

13
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(leur de ces monuments. 11 ne s'éloigna qu'après les

avoir inaugurés par des fêtes pompeuses, représenta-

tions scéniques, concours de musiciens , luttes de gla-

diateurs ^

De Beyrouth, Hérode Agrippa transporta sa cour à

Tibériade, où sa gloire attira les rois voisins, Antiochus

de la Commagène, Sampsigérame d'Émèse, Gotys, Po-

lémon, Hérode de Chalcis. Tous ces princes furent

reçus avec une telle magnificence, que Marsus, gouver-

neur de Syrie, en prit ombrage et leur ordonna de re-

tourner dans leurs provinces -. Cette humiliation, vive-

ment ressentie, fut le premier échec du persécuteur;

un châtiment plus terrible l'attendait.

Aux premiers jours de 44, Agrippa quittant Tibé-

riade se rendit à Gésarée. C'était le temps des fêtes an-

niversaires pour l'avènement de Claude (24 janvier ^).

A cette occasion, nombre de Juifs et d'étrangers ac-

coururent, et parmi ceux-ci une ambassade solennelle

de Tyr et de Sidon. Ces villes, avec lesquelles Agrippa

1 Josèphe, Antiquilatcs, xix, 7, 5.

2 Id., XIX, 8, 1.

3 II ne s'agit pas ici des jeux quinquennaux fondés par Hérode

en souvenir de la création de Césaréo. Cette ville ayant été consa-

crée l'an 10, les jfux donnés tous les cinq ans ne purent avoir lieu

en 44, époque certaine de la mort d'IIérode. Il ne saurait être ques-

tion non plus des solennelles actions de grâces qui suivirent l'heu'

reuse expédition de Claude en Bretagne (Dion, lx, 19-23. — Suétone,

< /audius, 17). Les jeux dont parle ici Josèphe célébraient ou l'an-

niversaire de la naissance du prince (1" août) ou son avènement

au trône (24 janvier). Celte dernière hypothèse est seule admissible,

car nous avons vu (Appendice, ii) qu'Ilérode mourut dès le com-

mencement de Jan 4i.
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avait rompu \ sans doute pour quelque règlement

commercial, tiraient leurs approvisionnements de Ju-

dée^; pressées par la famine qui commençait à sévir,

elles se voyaient réduites à composition. Aucun diplo-

mate ne connaissait mieux que ces marchands la puis-

sance de l'or; ils gagnèrent Blastus 3, le familier du roi

et obtinrent une audience solennelle le second jour de

la fête. Selon un usage assez commun en Orient, cette

réception eut lieu au théâtre. Hérode y parut de grand

matin, vêtu d'une robe d'argent éblouissante. 11 sassit

sur le trône et harangua les Tyriens ; mais à peine eut-

il parlé que le peuple l'acclamant, cria : « C'est la voix

d'un Dieu et non pas d'un homme, w « Au même ins-

tant, un ange du Seigneur le frappa, parce qu'il n'avait

point rendu grâce à Dieu, et il fut mangé des vers \ »

L'historien Josèphe cherche à couvrir l'horreur de ce

trépas; il parle d'un hibou, présage de malheur, que le

1 0-j[jLo:j.axcûv ne signiûe pas qa'Hérode fût en guerre avec Tyr et

Sidon, ce qui ne se comprendrait guère, ces cités faisant alors partie

de lempire romain. 0'j[xo[xaxâiv doit être rendu par « très irrité

contre elles ».

2 La Pliénicie ne fournissait guère à la Judée que des bois de cèdre

et de sapin , tandis qu'elle en recevait le blé , l'huile , le miel , le

baume. I Reg., v, 11. Ezech., xxvu, 17. Esdr., m, 7.

3 Ce nom est romain. Hérode avait sans doute amené Blastus de
Kome et il en avait fait son cubicularius

, prœfectus cubiculOi

Suétone, Domitianus , 26.

* Les Actes ne disent pas que l'ange apparut, mais que cette mort,

effet de la colère divine, partit de sa main. Au livre IY« des Rois

(xix, 35), il est raconté également que l'ange du Seigneur frappa

les Assyriens de Sennachérib; au livre 11^ des Paralipomènes (xxi,

l5-30j, qu'il fit mourir les Israélites en punition de l'orgueil que
David avait témoigné dans le dénombrement de son peuple.



220 SAINT PIERRE.

roi vit sur sa tête, et prête à ce prince des paroles plus

stoïques que juives; mais il avoue que le tyran a été

frappé pour son impiété, et que durant cinq jours ses

entrailles furent déchirées de violentes tortures ^

La mort d'Agrippa mettait fin à l'indépendance de la

Judée. Aussitôt après, un procurateur romain, Cuspius

Fadus, reprit le poste vacant depuis l'exil de Pilate-.

Ce gouverneur rendit à la foi nouvelle toute sécurité

et acheva d'éteindre la persécution ;
car Rome, n'ayant

pas pris parti contre l'Église, étendait à ce qui n'était

pour elle qu'une secte du judaïsme la protection dont

jouissaient tous ses sujets. Molester les chrétiens eût

été désormais troubler l'ordre public, et attirer sur

soi une justice rigoureuse ; nul Juif ne s'y exposa. Les

Actes décrivent en quelques mots ce retour de pros-

périté : « La parole du Seigneur faisait de grands

progrès^ et se répandait de plus en plus. »

Outre la crainte de Rome, le fléau, qui ravageait alors

la Judée, détourna de la persécution les plus fanati-

ques. Au témoignage de Josèphe \ ce fut sous Fadus

que la famine prédite par Agabus le prophète dévasta

les villes d'Israël. Elle fit de nombreuses victimes,

plus encore chez les juifs que chez les chrétiens, car

ceux-ci recevaient les secours des frères étrangers,

1 Josèphe, Antiquitates, xix, 8, 2.

2Marcellus, désigné par le préfet de Syrie, Yitellius, pour prendre

soin des affaires de Judée (Josèphe, AntiquUates, xyiii, 4, 2) et

Maryllus, député par Caligula (irf., xviii, 6, 10), ne peuvent être

comptés au nombre des procurateurs.

3 Act., XII, 24.

* Josèphe, Anilquitates, xx, 5, 2.
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tandis que les dons envoyés par les Israélites du monde

entier restaient souvent aux mains des fils de Lévi.

Ainsi abandonné, le peuple eût souffert toutes les ex-

trémités de la faim, si Dieu ne lui avait ménagé une

aide inespérée dans les princes de l'Adiabène. Cette

royale famille devint alors la providence de Jérusalem.

Izate, son chef, régnait aux bords du Tigre, sur une

province d'Assme dont les limites, difficiles à tracer,

se trouvent aujourd'hui comprises dans le Kurdistan *.

Élevé à la cour d'Abennerig, roi de la Kharacène -, il

y connut un marchand juif nommé Ananie, auquel son

commerce donnait accès dans le palais , et qui en avait

converti presque toutes les femmes. Izate se trouva par

elles en relation avec le pieux Israélite, et apprit à véné-

rer Dieu selon la coutume des Juifs. Bientôt, la mort de

son père l'ayant rappelé dans l'Adiabène, il porta sur

le trône un tel éclat de vertu, que son frère Mono-

baze et sa mère Hélène voulurent partager sa foi ^.

Quelle que fût la ferveur des deux princes, ils n'étaient

point circoncis, Ananie ayant dissuadé Izate de cette

1 L'empire des Parthes comptait alors, comme celui des Romains,

un grand nombre de petits rois Tassaux. Pline en mentionne dix-

huit, mais en termes si vagues qu'il est impossible de déterminer

les bornes de leurs principautés. L'Adiabène, une de ces provinces,

était située sur la rive gauche du Tigre, dans les plaines qui en-

tourent ^'inive. Voir Strabon, xvi, 1, 19; — Josèphe, Antiquitates,

IX, 2, 4.

-'Sur Charax, Spasinou et Mésène, voir Reinaud dans le Journal
Asiatique, août-septembre 1861, 5« série, t. XYIII; Mémoires sur

le commencement et la fin du royaume de la Mésène et de la Kha-
racène.

3 Josèphe, Antiquitates, xx, 2.
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humiliante sujétion. « Mais un jour que ces prosélytes

lisaient la Genèse, ils vinrent au verset oh il est dit ^
:

« Vous circoncirez votre chair comme un signe d'al-

(» liance entre moi et vous : » l'un tourna son visage vers

le mur et se prit à pleurer; l'autre, se détournant aussi,

versa des larmes, et tous deux allèrent se faire circon-

cire 2. » Hélène, outrepassant le zèle de ses fils, résolut

de quitter sa patrie pour vivre près du temple de

Jéhovah; vers l'an 44, elle vint à Jérusalem et y bâtit,

pour sa famille, un palais, puis le beau mausolée connu

aujourd'hui sous le nom de Tombeau des rois ^. Ses géné-

rosités sont louées et par la Mischna, et par l'historien

Josèphe. Elle les redoubla au temps de la famine, fit

venir d'Egypte de grandes provisions de blé, des figues

sèches de Gypre, et eut le bonheur de sauver quantité

de misérables ^ Ses fils secondèrent sa charité; à la

nouvelle du fléau, ils envoyèrent pour les pauvres de

1 Gen., XVII, 11.

2 Bereschit rabba, xi.vi, 15 d. — D'après Josèphe {Antiquitates,

XX, 4, 3), ce fut un Galiléen, nommé Éléazar, qui décida Izale à

recevoir la circoncision.

3 On sait avec quelle ardeur M. de Saulcya soutenu que ce mau-

solée renfermait les restes de David et de ses successeurs. Son

opinion n'a point prévalu; il paraît de plus en plus avéré que ce

monument est le sépulcre d'Hélène, décrit par Pausanias {Grœc.

Deschpt. , 8, 16) et placé par Josèphe et S. Jérôme au nord de

Jérusalem (Josèphe, Antiquitates, xx, 4, 3. Bellum Judaicum,

V, 22; V, 42. — S. Jérôme, Epitaph. Paulx). — Voir Robinson,

Diblical Researches, t. I, p. 356-364, 610; t. III, 251, 252. — Le zèle

de notre savant compatriote a eu l'heureux effet de mettre aux

mains de la famille Péreire cet admirable tombeau et de le sous-

traire ainsi aux dévastations. Il vient de passer aux mains de

l'État.

* Josèphe, Antiquitates , xx, 2, 6.
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la cité sainte des sommes si considérables, que leurs

proches se réunirent et leur reprochèrent de dilapider

le trésor de leurs ancêtres. Monobaze fit cette réponse,

conservée dans le Talmud : « Mes pères thésaurisaient

pour la terre; moi, je thésaurise pour les cieux...;

mille dangers menaçaient leurs richesses, pour tou-

jours je les mets en sûreté... leurs biens ne produi-

saient rien, les miens portent des fruits... ils entas-

saient de l'argent, j'amasse des âmes'. »

De tels sentiments donnent crédit à la tradition qui

tient cette famille chrétienne-; ils permettent au

moins de supposer qu'Hélène prit également soin de

tous les habitants de Jérusalem, sans distinction de foi,

et qu'elle ne se détourna pas de ceux qui purent, en

sollicitant ses largesses, lui redire ces paroles de leur

Maître ^
: ^ Ne vous faites point de trésor dans la terre,

où la rouille et les vers les mangent et oii les voleurs

les déterrent et les dérobent; mais faites-vous des tré-

sors dans le ciel. »

1 Baha-hathra , 11 a.

'- Orose, VII, 6. — Moïse de Khorène, ii, 35.

3 Mat.. Ti, 19, 20.



CHAPITRE ONZIEME.

LA DISPERSION DES APÔTRES.

Rien n'est plus digne de remarque, en ces premières

années de l'Église, que l'obscurité où demeurent les

onze compagnons de Pierre. Lui seul paraît, parle,

juge au nom de tous ; sa vision de Joppé dissipe à l'ins-

tant les préjugés les plus invétérés; bien que les Onze

fassent des prodiges et des miracles, c'est à Pierre

qu'on apporte les malades, sur son passage qu'on met

leurs grabats; on reconnaît en lui un puissance supé-

rieure; son ombre seule guérite Par trois fois 2, Jean

est nommé en sa société; mais à la Belle Porte du

temple, comme devant le sanbédrin et à Samarie, le

bien-aimé n'est que le compagnon de celui qui rem-

plaçait Jésus; il ne parle que les paroles de Pierre; il

agit et souffre avec lui.

Sur les autres apôtres, les Actes sont encore plus so-

bres; on entrevoit seulement que leur ministère dans

Jérusalem, sans égaler en importance celui de Pierre,

fut néanmoins fécond : « Ils rendaient témoignage avec

une grande force à la résurrection de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, et la grâce était grande dans tous les fidè-

1 Act., V. 15.

2 Id., III, 1-11; IV, 1-21; vili, U.
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les^ » « Tous les jours, ils ne cessaient d'enseigner,

d'annoncer Jésus- » « dans les maisons, jusque dans

les portiques du temple, » appuyant leurs discours « par

beaucoup de prodiges et de merveilles^. » La prédica-

tion les absorbait tellement qu'ils avaient remis aux

diacres le temporel de l'Église, afin de vaquer en toute

liberté à la prière et à l'enseignement. Dans ce dernier

office, leur principal soin fut de garder l'unité recom-

mandée par Jésus et de n'être tous que des « témoins ^ <>

.

Les Actes parlent non de la prédication de Jacques, de

Jean, de Thomas, mais de « la doctrine des apô-

tres^ ». De cette forme collective le témoignage tirait

une force irrésistible, c'était la parole du Maître, pres-

que aussi vivante que dans la bouche de Jésus.

Le souci de ne former qu'un corps, qu'une voix, de

n'exercer qu'une même action sous l'autorité de Pierre

,

se manifeste constamment. Partout les apôtres appa-

raissent en collège : arrêtés et traînés devant le sanhé-

drin, ils y souffrent ensemble l'outrage du fouet; tous

sont présents à l'élection des diacres, et ensemble leur

imposent les mains; quand la persécution disperse le

troupeau, ils demeurent unis dans la cité sainte ^. Cette

communauté mit le corps apostolique en telle lumière,

qu'on ne voyait pour ainsi dire que lui dans l'Eglise de

Jérusalem. S. Luc rapporte ainsi l'émotion causée par

1 Ad., IV, 33.

2 id., v, 42.

» Id., II, 43.

*Id., I, 8,22; H. 32; II., 15; V, 32, etc.

s- la., II, 42; V, 28.

« Id., Y, 18, 29, 40; Yi, 2. 6; viii. 2.

13.
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la conversion de Corneille \ « Les apôtres, et les frères

qui étaient en Judée apprirent que les gentils mêmes
avaient reçu la parole de Dieu ». A ses yeux, le mot

« apôtres » désigne suffisamment l'Église mère par op-

position aux chrétientés éparses dans la Judée.

Tel apparaît, dans les premiers chapitres des Actes,

le collège apostolique, dirigeant et instruisant l'Église

de Jérusalem. Ce gouvernement de douze chefs avait

l'avantage de ne point la distinguer extérieurement des

synagogues. On sait en effet que celles-ci mettaient à

leur tête un conseil d'anciens désignés par le nom de

prêtresj de pasteurs ou de surveillants'. Le nombre de

ces dignitaires, qui variait selon l'importance des villes

et des communautés, comprenait toujours un président,

assisté de deux conseillers, trois aumôniers qui pre-

naient soin des pauvres, l'ange de la congrégation com-

mis au culte divin, l'interprète pour traduire au peuple

l'hébreu des saints livres. Aucun Juif ne s'étonna donc

de voir Pierre à la tête de ses frères, d'entendre ap-

peler les Douze, prêtres, pasteurs, évêqiies, anges de

l'Église, de retrouver dans les diacres les aumôniers

chargés de porter secours aux indigents. Persécutée à

plusieurs reprises pour son enseignement, l'Église de

Jérusalem ne le fut jamais au sujet de ses formes ex-

térieures; pendant douze années elle les garda telles

que nous venons de les indiquer.

A partir de ce temps, les Actes ne la montrent plus

uniquement dirigée par les apôtres. Quand Paul et

1 Act., XI, I.

2 Kilto's Cyclovœdia : Synagogue, 3,
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Barnabe apportent les offrandes d'Antioche, ils les

remettent « aux anciens^ », et ceux-ci prennent une

telle autorité, qu'au premier concile de Jérusalem ils

sont nommés avec les apôtres comme chefs de l'Église

de Jérusalem et juges de la doctrine 2. Un témoignage

des premiers siècles donne la raison de ce changement.

Apollonius, homme digne de foi, au sentiment de

S. Jérôme ^, « avait appris des anciens l'ordre donné

par le Seigneur aux apôtres de quitter la ville sainte,

douze ans après l'ascension ». A la fin du second siècle,

Clément d'Alexandrie recueillait dans la tradition le

même commandement du Seigneur, sous cette forme :

(( Si quelqu'un dlsraël veut faire pénitence et croire à

Dieu à cause de mon nom, ses péchés lui seront remis;

mais après douze ans vous sortirez de Jérusalem pour

vous répandre dans le monde, afin que personne ne

dise : « Nous n'avons pas entendu la parole ''. »

1 Act., XL 30.

- « Statuerunt ut ascenderent ad apostolos et presbyteros in

Jérusalem super hac qusestione. — Suscepti sunt ab Ecclesia et ab

apostolis et >enioribus. — Conyenerant apostoli et seniores. — Pla-

cuit apostolis et senioribus cum omni Ecclesia. — Apostoli et

seniores fratres , his qui sunt Antiochiee... salutera. » Act., xt, 2, 4,

6, 22, 23.

3 « Yir disertissiraus ^èUoy'.aoûTa-o;) scripsit adversus Monta-

num... insigne et longum volumen. » S. Jérôme, De Viris illus-

>ribus,TL. Apollonius écrivait vers 210.

* Nous traduisons ce texte d'après la ponctuation adoptée par

Crave et Grabe : « Propterea dicit Petrus Dominum dixisse apos-

tolis : si quis ergo velit ex Israël duci pœnitentia et propter nomen

meum credere in Deum , remittentur ei peccata. Post duodecim

annos egredimini in mundum, ne quis dicat : Non audivimus. »

Siromaîa^Ti, 5 : Patrologie grecque, t. IX, p 263. Ces paroles, mises
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L'heure était venue de porter « jusqu'aux extrémités

de la terre * » le témoignage que le Maître avait com-

mandé de réserver d'abord « à Jérusalem, à la Judée

et à la Samarie - ». Les apôtres résolurent de se séparer

pour évangéliser le monde. Selon toute apparence, leur

départ précéda la Pâque de l'an 42, car à ce moment

les Actes ne parlent plus que de trois d'entre eux res-

tés à Jérusalem : Jacques, frère de Jean, qui allait périr

sous le glaive, Pierre, emprisonné par Agrippa, et Jac-

ques, fils d'Alphée, à qui nous avons vu que le chef des

Douze fit annoncer sa délivrance^. L'Église de la ville

sainte passa donc aux mains des « anciens » , sous l'au-

torité de Jacques, qui devint en ce temps-là l'évêque

dans la bouche de S. Pierre, sont très probablement empruntées à

quelque apocryphe; mais l'accord de Clément et d'Apollonius au

sujet des douze années de séjour dans Jérusalem suppose mani-

festement que c'était là une tradition autorisée au second siècle,

remontant, comme le dit Eusèbe {Uistoria ecclesiastica, v, 18), aux

anciens qui avaient entendu les hommes apostoliques et Pierre lui-

même.
1 Act., I, 8.

2 Id.

3 II est vraisemblable que la fondation de l'Église d'Antioche eut

lieu en 40 et avant la vision de Joppé (voir page 189). D'un autre

côté, les apôtres ne songèrent au monde pa'ien qu'après la révé-

lation faite à Pierre; par consé([ucnt, leur séparation doit être

reculée jusqu'à l'an 41. Plusieurs martyrologes placent au 15 juillet

une fête de la Séparation des Apôtres : « Ex Beda Plautiniano,

Adonis appendice, et auctuariis Usuardi colligo illius Divisionis

memoriam Idibus Julii annua festivitate celebratam fuisse. » Acta

sanctorum, 15 juillet. Peut-être y a-t-il dans cette date quelque

indice du temps de l'année auquel l'antiquité rapportait cet événe-

ment. La fête de la Séparation des Apôtres, instituée avant le

xii«siècle, était célébrée en de nombreuses églises et particulièrement

à Paris, au collège de Montaigu.
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de Jérusalem. Hégésippe, et après lui Clément d'Alexan-

drie, Eusèbe, S. Jérôme, attestent ce fait^ D'après la

Chronique d'Alexandrie, Pierre lui-même l'intronisa

^

avant de partir pour Rome; mais un témoignage anté-

rieur, celui des premiers martyrologes romains 3, attri-

bue cet acte à tout le collège des Douze, en fixant au

27 décembre une fête de \ Ordination de S. Jacques par

les apôtres ^.

C'est ici qu'apparaît pour la première fois le gou-

vernement d'un seul pasteur sur un seul troupeau : à

Jacques appartient l'honneur d'avoir été le premier

1 Clément elHégésippe, cités par Eusèbe, Historia ecclesiastica,

II, 1 ; XXIII : Patrologie grecque, t. XX, p. 133, 195. — S. Jérôme,

De Virisillustribus, ii : Patrologie latine, t. XXin,p .609.

2 'Ov evsOpov'.aev 6 àyio; Uiiçio;. Patrologie grecque , t. XCII,

p. 592. Le Chronicon paschale on Alexandrinum , abrégé de l'his-

toire du monde depuis la création jusqu'à la vingtième année du

règne d'Héraclius ^630), paraît avoir été composé vers cette dernière

date à l'aide de documents antérieurs.

3 Acta sanctorum, die 1* Maii, t. xiv, p. 24.

* Jacques, comme ses compagnons , avait reçu de Jésus lui-même

la plénitude du sacerdoce. Les termes ordonner, introniser ne

peuvent donc être pris ici rigoureusement , et sont empruntés aux

coutumes des temps où écrivait l'auteur de la Chronique et des mar-

tyrologes. Si impropres qu'elles paraissent, ces expressions sont

dignes de remarque, car elles nous montrent que l'antiquité recon-

naissait une innovation dans l'acte qui fit de Jacques le pasteur de

l'Église de Jérusalem. Cette nouveauté parut si considérable, qu'on

l'attribuait communément au Sauveur lui-même. Eusèbe {Historia

ecclesiastica, vu, 19), S. Jean Chrysostome {Hom., 38 in I Corinlh.,

XV, 7), S. Épiphane [Hœreses , Lxxviir, 7), Nicéphore Calliste (ii Ilis-

tor., 38), disent tous que Jésus ordonna Jacques évêque de Jérusalem.

Eusèbe, suivi par les Pères postérieurs, paraît avoir puisé celte

tradition dans un ouvrage apocryphe, les Récognitions [Récogni-

tion es , I, 43).
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évêque de la plus ancienneÉglise K Sans doute, Pierre,

en fondant le siège d'Antioche, avait tracé l'ébauche de

Tépiscopat distinct, mais sans remplir alors l'idée que

le Maître en avait donnée, car il quitta bientôt cette

chrétienté, laissant pour gouverner en son absence un

collège de « prophètes et de docteurs ^ ». Ainsi Jéru-

salem, berceau de l'Église, vit aussi son progrès fonda-

mental, la constitution de cette hiérarchie qui devait

s'établir partout à la mort des apôtres, et faire de la

société chrétienne le plus solide édifice qui fut jamais.

Jacques y offrit le modèle de l'évêque : vie sans re-

proche, attachement aux traditions, autorité de la

parole, dignité extérieure, esprit de prière, sainteté

qui imposait à tous. Toutefois sous cette perfection,

chrétienne par tant d'endroits, on sent encore le ju-

daïsme, et ce mélange donne au premier pasteur de Jéru-

salem une singularité sans égale dans l'âge apostolique.

La rigueur de vie à laquelle il se plia dès l'enfance était

celle des Nazirs : abstinence de chair, de vin, de li-

queurs fermentées. Jamais il ne coupait sa chevelure,

il n'usait ni de bains ni d'huile, ne portait point de san-

dales
;
pour tout vêtement, une tunique sous un manteau

de lin ^. Ses membres étaient comme morts, dit S. Jean

Chrysostome ^, et il demeurait si longuement prosterné,

que ses genoux s'étaient endurcis comme lo calus du

ï S. Jérôme, In Epist. ad Gaîat. : Patrologie latine, t. XXVI,

p. 331.

2 Act., XIII, 1.

3 Eusèbe, Eistoria ecclesiastica, ii, 23.

* S. Jean Chrysostome, Hom., 5 in Mat.
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chameau. La loi convenait à cette rude nature; il en

aimait la discipline implacable, les rites sanglants, les

minutieuses prescriptions qui enchaînaient le corps et

l'âme; toute sa vie il lui garda une prédilection que

l'esprit nouveau de Jésus ne parvint pas à effacer. Nous

le verrons au concile de Jérusalem maintenir les obser-

vances légales; sept ans plus tard, imposer à S. Paul le

respect de la circoncision et des coutumes mosaïques,

obtenir même de l'apôtre qu'en compagnie de quatre

Nazirs il se purifiât légalement dans le temple ^
. L'Église

de Jérusalem, formée à l'image de son pasteur, resta

juive d'aspect jusqu'au dernier jour (an 70 ap. J.-C).

Au milieu des gentils, cet attachement à une loi

mourante eût entravé la prédication évangélique ; dans

la ville sainte, il la seconda. Beaucoup d'Israélites, que

la libre parole de Paul aurait mis en défiance , se lais-

saient gagner par un homme de leur sang, qui, sem-

blable aux saints de l'Ancien Testament
,
parlait la lan-

gue de leurs livres sacrés, exaltait « la loi royale, la

loi parfaite, qui condamne les prévaricateurs, loi si

sainte, que la violer en un point c'est être coupable

comme l'ayant toute violée 2. » Jacques montrait aux

pénitents qui venaient vers lui l'accord de la foi nou-

velle avec les oracles des prophètes ^ , mais sans leur

demander de renoncer à Moïse; aussi des milliers de

Juifs furent-ils convertis par sa prédication, qui tous

demeurèrent zélés pour la Loi, fidèles à la circoncision,

1 Act., XY, 13-21; XXI, 20- 26.

2 Jac, I, 25; II, 8, 9, 10, 12.

3 Act.. XV. 15.
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adorant dans le temple le Dieu d'Israël, « ce Père des

lumières qui se révélait à eux en son fils Jésus ^ ». De

plus hauts mystères assurément, et en particulier la

fraction du pain, les réunissaient au cénacle; mais là

encore tout était modelé sur le service des synagogues.

Afin de manifester par quelque marque extérieure le

sacerdoce dont il était investi, Jacques avait choisi le

costume des prêtres de Jéhovah : la tunique de lin sans

plis , serrée autour des reins. Il allait même, pour don-

ner à sa dignité plus d'éclat, jusqu'à prendre un des

insignes du grand prêtre , la lame d'or fixée au fronteau

et portant en caractères hébreux : « Sainteté de Jého-

vah ^ ». Si étrange que paraisse cet usage, de graves

témoins l'attribuent également à S, Marc et à l'apôtre

S. Jean ^ Toutefois Jacques ne gardait pas cet orne-

ment devant les Juifs qui ne l'eussent pas toléré, il

n'en usait que dans le secret des assemblées chrétien-

nes. C'est là aussi qu'il occupait le trône épiscopal dont

parle Eusèbe et qu'on vénérait encore au iv® siècle \

Une telle fidélité à la Loi, jointe à des vertus peu

communes, assurait à Jacques la vénération de Jérusa-

lem entière. Pendant vingt années
,
juifs et chrétiens

admirèrent àl'envi l'ascète exténué d'abstinences qu'ils

1 Jac, I, 17.

2 Épi[»hane, ffaereses, xxix, 4; lxxviii, 14.

3 Polycrale d'Éphèse, qui écrivait à la (in du ii« siècle, alloste le

fait pour S. Jean. Eusèbe, Hisioria ecclesiastica, v, 24 : l'alro-

logie grecque, t. XX, p. 494. A l'égard de S. Marc, nous n'avons

que des témoignages postérieurs et plus suspects. Voir Tillemont,

Mémoires : S. Jacques le Mineur, art. iv.

* Eusèbe, Hisioria ecclesiasdca, vu, 19 • Patrologie grecque,

i. XX, p. 681.
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voyaient passer pieds nus
,
parlant avec une foi ardente

« de la porte de Jésus crucifié ' » par où l'on passe à

Jéhovah. Tous l'appelaient « Juste, Rempart du peu-

ple- ». On se pressait autour de lui pour toucher le

bord de sa tunique^; on racontait que dans un temps

de sécheresse il avait étendu ses mains vers le ciel, et

qu'aussitôt la pluie en était descendue '*. Sa prière était

incessante; à genoux ou prosterné dans le temple, il

implorait pour le peuple ; de préférence il se tenait aux

abords du Saint, il y pénétrait même, dit Hégésippe^

et les lévites n'osaient repousser ce fils d'Israël, qu'ils

trouvaient dans leur parvis, le front contre terre, perdu

en Dieu.

La constitution de TÉglise de Jérusalem, sous l'au-

torité distincte d'un seul pasteur, demeura longtemps

un fait exceptionnel. Les apôtres, en effet, bien que

1 Celte expression originale , et répétée à dessein par les scribes et

les pharisiens (Eusèbe, IT/^^orm ecclesiasiica, ii, 23), revenait sans

doute fréquemment dans la prédication de S. Jacques.

2 Eusèbe, Historia ecclesiasiica, ii, 23.

3 S. Jérôme, in Gai., i, 5.

* Épiphane, Hœreses, lxviii, 14.

5 El; Ta ay.a, c'est-à-dire dans le parvis réservé aux lévites, et

non dans le Saint des saints comme l'ont cru Rufin et Épiphane,

hypothèse tout à fait improbable. Ce passage d'Hégésippe a une

véritable autorité, et il a été reçu sans hésitation par Eu.^èbe et

S. Jérôme; mais on en a conclu à tort que S. Jacques appartenait

à une famille lévitiqqe. La sainteté de l'apôtre, la vénération extra-

ordinaire que tous lui témoignaient , suffisent à expliquer la tolé-

rance dont il jouissait. Il entrait ainsi « pour prier, non pour

sacrifier : orandi, non sacrificandi causa ». Cette addition au texte

dHégésippe, que nous lisons dans un manuscrit de l'église de Reims,

marque quel sens lui donnait l'antiquité. Voir D. Ruinart, Âcta

Martynnn sincera : Martyrium S. JAC0Bi,p. 5.
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dispersés à travers le monde, conservèrent une auto-

rité commune, non sur une partie, mais sur l'ensemble

même des chrétientés. Dans cet ordre propre aux pre-

mières années, c'était assez des Douze pour gouverner,

parce qu'ils avaient à cet effet une grâce souveraine

,

celle de l'apostolat. Les privilèges qu'elle comprend

suffiront à faire entendre comment ce don particulier

suppléait toute hiérarchie. Dépositaires de la foi , doc-

teurs infaillibles, pasteurs universels : tels sont les traits

principaux qui distinguèrent les apôtres de ceux qui

reçurent par eux le sacerdoce chrétien.

Le dernier mot de Jésus s'élevant au ciel avait été :

« Vous serez mes témoins ^ , » témoins de ma doctrine

entière. Ils l'avaient reçue, cette doctrine du Maître

,

pendant son ministère et les quarante jours qui suivi-

rent la résurrection; ils la reçurent encore à la Pente-

côte et toujours, car, selon la promesse du Sauveur,

l'Esprit-Saint achevait sans cesse de les instruire-. Non

content d'éclaircir celles des paroles de Jésus qui res-

taient obscures dans leur mémoire , il les guidait pas à

pas à travers la vérité et leur annonçait les choses à

venir ^. L'ensemble de ces révélations, qui durèrent

toute la vie des apôtres , constitue le dépôt de la foi

,

dont ils sont les organes authentiques, et qu'ils ont

transmis à leurs successeurs. Ils étaient députés pour

répandre dans le monde ce trésor : de là leur nom d'a-

1 Act., I, 8; II, 32.

2 Joaii., XIV, 2G.

3 *0SrjYyi(7ei u[j.à; èv tt] àÀriOeia Tiao-Y]... xal xà èpx6[j.£va àvavyeXEÎ

(>(jLÏv. Joati., XVI, 13.
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pâtres^ &'envoyés, ayant, pour accomplir leur mission,

des pouvoirs si éminents
,
que jamais ils ne songèrent

à les communiquer de leur autorité propre. A deux re-

prises, en effet, il fallut compléter le collège. La pre-

mière fois, Pierre pria le Seigneur de montrer l'homme

(le son choix, et le sort désigna Mathias. Plus tard,

l'Esprit-Saint lui-même ordonna de séparer Barnabe

et Paul, et l'on sait avec quelle insistance ce dernier se

glorifia toujours d'avoir été appelé, non par un homme,

mais par Dieu même. Si Paul revendiquait ainsi ce pri-

vilège, c'est qu'il y voyait la marque de son apostolat,

le titre qui lui conférait les prérogatives extraordinai-

res réservées aux Douze.

Outre cette mission de garder la foi, qui emportait

linfaillibilité dans l'enseignement, les apôtres étaient

pasteurs universels , c'est-à-dire qu'ils avaient par toute

la terre pleine puissance de lier et de délier, d'établir

les Églises, d'ordonner les pasteurs et les prêtres, d'ac-

complir toutes les fonctions spirituelles. Nulle limite à

leur autorité que la prééminence de Pierre
,
qui seul

tient les clefs, seul est le fondement à la stabilité de

l'Église , seul a charge de confirmer ses frères , de paî-

tre les brebis et les agneaux. Si donc les apôtres jouis-

saient des mêmes droits que lui, s'ils étaient infaillibles

comme lui et avaient pouvoir de régir le monde entier,

toutefois ils ne possédaient ces pouvoirs qu'en com-

munion avec Pierre, sous sa dépendance; aussi, ne for-

mant qu'un seul corps sous un même chef, rattachaient-

ils au centre de l'unité toutes les Églises fondées par

eux.

Cette communauté d'action se découvre surtout aux
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premiers chapitres des Actes, où Ton n'aperçoit dans

rÉglise que deux classes distinctes : les disciples, et,

au-dessus d'eux, les Douze, gouvernant ensemble. Pour

la première fois, à la mort d'Ananie et de Saphire, nous

trouvons quelque trace de ministère exercé d'après

leurs ordres. De jeunes hommes remplissent les devoirs

que les clercs appelés « fossoyeurs < » accompliront

plus tard dans les catacombes; ils emportent les corps

et les ensevelissent. Mais ce sont là des emplois tout

matériels, et il en va de même pour les pouvoirs attri-

bués aux diacres, dans le premier dessein de leur ins-

titution. La distribution des aumônes , la surveillance

des tables communes , furent les soins habituels de ceux

que saint Luc n'appelle jamais les « diacres », mais

les « sept ». Néanmoins il n'est pas douteux, que si

les apôtres se réservaient encore les charges princi-

pales du sacerdoce, ils songeaient déjà à en confier

les actes moins importants aux sept élus, car ils les

choisissent probes et saints entre tous, puis leur im-

posent les mains. Bientôt, en effet, ces hommes

ainsi consacrés s'élèvent à de plus hautes fonctions :

ils instruisent, exhortent les fidèles, s'avancent aux

postes périlleux. Etienne pénètre dans les synagogues

les plus fanatiques pour y prêcher le Christ 2. Philippe

pousse jusqu'à Samarie , annonçant l'Évangile et don-

nant le baptême^. L'administration de ce sacrement

i VoirKraus, Real Encyclopàdie der Christlichen Â l ter tlui mer,

FossoRES. M. de Rossi pense que primitivement les fossores appar-

tenaient à l'ordre des portiers.

2 Act., VI, 9-14.

3 Id., vin, 5, 12.
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leur fut naturellement dévolue
,
quand les Douze cessè-

rent de le conférer eux-mêmes. C'est ainsi que Pierre^

après avoir converti Corneille et sa famille, se contente

d'ordonner qu'on les baptise '. Partout donc, à Césarée

comme à Jérusalem, nous commençons à démêler un

premier ordre de lévites chrétiens, soumis aux apôtres

et leur prêtant un actif concours.

Il n'est pas aussi facile de discerner les deux degrés

supérieurs de la hiérarchie : la prêtrise et l'épiscopat.

Ces ministères, que l'on verra plus tard nettement

partagés, semblent généralement peu distincts au cours

du Nouveau Testament-. Dans les Actes, les premières

Épitres de S. Paul, les Épîtres de S. Pierre et de

S. Jacques, les mêmes personnages sont appelés tantôt

évêques, tantôt prêtres ou diacres 3. Le nom d' « apô-

tres n est donné à de simples auxiliaires
,
parfois à des

femmes* : Pierre ne s'attribue que le titre de prêtre ^.

Une telle confusion démontre évidemment que la hié-

rarchie, en dehors de Jérusalem, n'était pas encore

1 Act., X, 48.

' Nous n'oublions pas, en exposant ce développement historique

du sacerdoce chrétien
,
que l'ordre et la subordination des ministres-

qui le composent est d'institution divine, et que Jésus a inspiré aux

Douze de mettre en tête de chaque Église une hiérarchie comprenant :

l'évêque chef du gouvernement; au-dessous de lui des prêtres, puis

des ministres inférieurs {Concilium Tridentinum, sess. xxui,

can. vi). Les apôtres savaient que telle devait être la constitution

définitive; mais ils comprenaient aussi que ce corps, complètement

organisé dans son germe, devait croître peu à peu, à mesure que
les circonstances le demanderaient.

3 I Cor., III, 5. II Cor., m, 6. Act., xx, 17, 28, etc..

* II Cor., VIII, 23. Rom., xvi, 7.
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fixée. Les apôtres, ainsi que nous l'avons dit, se réser-

vant la juridiction , c'est-à-dire le pouvoir de régir l'É-

glise , ne confiaient aux ministres laissés par eux dans

les chrétientés naissantes que la charge de prêcher, de

sacrifier et de conférer les sacrements. De là sans doute

découlait un droit d'administration, car jamais com-

munauté chrétienne n'est demeurée dans l'anarchie ;

mais ce droit était diversement constitué et partagé

selon les circonstances.

Là où par hasard se trouvait un disciple du Seigneur

qui tenait de lui la Bonne Nouvelle , et la méditait de-

puis plusieurs années, naturellement on lui donnait le

premier rang; aidé de quelques diacres, il instruisait

et dirigeait l'Église. Mais le plus souvent la chrétienté

n'ayant reçu qu'en passant les soins des apôtres , tous

étaient novices dans la foi, comment découvrir un

homme capable de gouverner ? Il semblait plus facile

et plus sûr de choisir quelques anciens qui, mettant en

commun leur sagesse , leurs vertus, et aussi leurs sou-

venirs de la prédication apostolique , formaient la tête

de l'Église '
. La ferveur encore vive écartait de ces col-

lèges de ministres la rivalité et l'ambition qui y eus-

sent porté le désordre.

1 «t Au début de la prédication évangélique, dit S. Epiphane, on ne

créait pas partout des prêtres et des évoques, mais ici des prêtres

seulement, ailleurs seulement un évêque. Quand on ne trouvait per-

sonne qui fût digne de lépiscopat, on ordonnait des prêtres qui

administraient l'Église avec l'aide des diacres. Quand il ne se ren-

contrait qu'une seule personne digne de lépiscopat et qu'on manquait

de sujets pour le sacerdoce, on se contentait de confier l'Église à cet

évêque. » [Hxres., i.xxv.)
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Selon toute apparence, la plupart de ces dignitaires

recevant la plénitude du sacerdoce \ accomplissaient,

SOUS la juridiction des apôtres, les fonctions actuelle-

ment réservées au corps épiscopal. En effet, les anciens

d'Antioche ordonnent Paul et Barnabe-; les chefs de

l'Église d'Éphèse sont appelés, dans les Actes, prêtres

et évêques ^; plus tard nous verrons S. Paul écrire aux

évoques et aux diacres de Philippes sans faire mention

des prêtres, et, dans l'Épître à Timothée, rappeler à ce

disciple qu'il a été consacré par l'imposition des mains

des prêtres^. Les « anciens », les prêtres dont il est ici

question, avaient donc reçu le pouvoir d'exercer toutes

les fonctions ecclésiastiques : ils confirmaient les fidè-

les, ordonnaient des prêtres: mais ils ne possédaient

point juridiction sur un troupeau exclusivement confié

à leurs soins; ils n'étaient donc pas évêques propre-

ment dits, au sens complet du mot. Ce fut seulement

vers la fin de leur vie que les apôtres, donnant à chaque

Église son propre pasteur assisté de ministres subalter-

nes, constituèrent la hiérarchie à peu près telle que

nous la voyons aujourd'hui ^.

i>'ous entendons par ce mot la somme des pouvoirs spirituels que
confère le sacrement de l'ordre, notamment celui de consacrer prêtres

et évêques, et par là de perpétuer la fécondité du sacerdoce chrétien.

L'ensemble de ces droits constitue « le pouvoir d'ordre », distinct

« du pouvoir de juridiction », par lequel l'Église gouverne les fidèles

et leur impose des lois.

2 Act., XIII, 1-3.

3 Id., XX, 17, 28.

* Philip., I, 1. I Tim., iy. 4. Un vestige de cette liturgie primi-

tive est demeuré dans les cérémonies de l'ordination où les prêtres

présents s'unissent à l'évéque pour imposer les mains à l'ordinand.

* « Et si episcopalis ordo jure divino in Ecclesiam introductus est,
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Cet établissement devenait alors nécessaire afin de

continuer le ministère apostolique et de transmettre

le dépôt de la foi; jusque-là, au contraire, outre la

difficulté, alléguée plus haut, de trouver des hommes

aptes à prendre en main tout pouvoir, le souci de

ménager la Synagogue portait à ne mettre en tête des

chrétientés qu'un collège d'anciens ^ L'assemblée chré-

tienne, en effet, était habituellement un mélange de

païens et de Juifs convertis. A laquelle de ces classes

demander l'évêque accepté de tous, affranchi de pré-

jugés, qui maintînt la balance égale entre les deux

parties du troupeau? Le prendre parmi ceux qui ob-

servaient encore les prescriptions de la Loi, c'était

sacrifier la liberté des enfants de Dieu venus de la gen-

tilité; le tirer d'entre ces derniers, c'était révolter les

Juifs de la Dispersion, qui, déjà mortifiés de voir les

païens héritiers du royaume, auraient supporté plus

péniblement encore qu'on leur imposât pour chef un

de ces hommes si longtemps réprouvés et maudits. Le

plus sûr moyen de surmonter ces difficultés était de

choisir dans les deux races un collège de prêtres sou-

mis à l'autorité apostolique, et contrôlés par elle.

non codem tamenillo jure decretum est ut unus in singulis civita-

libus el ecclesiis esset episcopus, sed Ecclesise aucloritate, concilio-

rumque sanctionibus, quarumex apostolicatradilione origo descen-

dit, «Pelavius, ZJme/'^aiionwwi ecclesiasticarum lib. i, cap. m, 5.

i Si, par un contraste inattendu, Jérusalem, centre môme du

judaïsme, eut seule alors sa hiérarchie toute constituée, c'est que

Jacques, si zélé pour la Loi, ne pouvait être soupçonné de la trahir,

c'est surtout que, la vertu du saint apôtre l'élevant au-dessus de

tous, aucun Juif ne s'étonna de le voir entouré et vénéré comme un

père.
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Une circonstance rendait facile l'exercice de ce gou-

vernement, partagé entre plusieurs têtes, c'était l'efTa-

sion des grâces singulières qui ne cessait, depuis la

Pentecôte, de vivifier l'Église. Ces dons que les apôtres

communiquaient par l'imposition des mains se répan-

daient sur la communauté entière, fidèles et pasteurs,

avec un tel éclat, des fruits de sainteté si abondants,

qu'on y donnait plus d'attention qu'aux divers emplois

du ministère : « Dieu, dit S. Paul, a établi dans son

Église premièrement des apôtres, secondement des

prophètes, troisièmement des docteurs, ensuite les

pouvoirs de faire des miracles, puis les grâces pour la

guérison des malades, les secours donnés à ceux qui

en ont besoin, l'interprétation, les diversités de lan-

gues ^ » Pas un mot de subordination ni de sacerdoce.

Évidemment, les dons spirituels étaient alors la vie de

l'Église et dominaient tout. Chacun recevait une grâce

propre qu'il employait au bien de ses frères; chacun

parlait dans l'assemblée des fidèles : l'un était pro-

phète, et révélait ce qu'il avait vu dans l'extase; l'autre

interprétait les langues; le docteur, l'évangéliste, ensei-

gnaient avec précision. « Un seul et môme esprit opé-

rait toutes ces choses, distribuant ses dons selon qu'il

lui plaisait-. » Un état si extraordinaire échappait à

l'ordonnance d'une hiérarchie. Que pouvaient en effet

les chefs d'une chrétienté soulevée par l'Esprit de

Dieu, que s'incliner devant les merveilles de la grâce,

en laissant aux apôtres le soin de discerner les esprits.

1 1 Cor., XII, 28.

2 Id., XII, 11.

14
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Dans le grand souffle qui emportait l'Église, il fallait

au gouvernail une main souveraine. C'est quand ce

premier essor s'arrêtera, quand les prodiges cesseront

d'éclater, que les Douze remettront à un ordre régulier

de pasteurs la direction des communautés chrétiennes.

Nous suivrons pas à pas cette transformation dans

l'œuvre de S. Paul; mais par lui seul nous connaîtrons

ces particularités de la primitive Église, car autant son

ministère se manifeste dans les vingt années qui vont

suivre, autant celui de ses frères d'apostolat demeure

obscur. Hormis Pierre, Jean et Jacques de Jérusalem,

le commun des Douze a laissé si peu de traces, qu'il

suffira de quelques lignes pour exposer tout ce que

nous savons d'eux.

Au sortir de Jérusalem ils prêchèrent de ville en ville

,

et, attirés par les colonies juives qu'ils trouvaient se-

mées jusqu'aux extrémités du monde, ils gagnèrent

des régions fort éloignées. Origène rapporte que S. An-

dré évangélisa en Scythie , sur les bords du Danube et

de la mer Noire; S. Thomas dans la partie du royaume

des Parthes située entre le Tigre et l'Euphrate ^ Aux

Indes, où, pour parler plus exactement, au sud de

l'Arabie^, un philosophe alexandrin, Pantène, trouva

l'Évangile hébreu de S. Matthieu apporté en ces lieux

par 6. Barthélémy ^ On prête à Simon le Zélote un

J Origène , dans le iii« volume de ses Commentaires sur la Genèse

cité par Eusèbe {Historia ecclesiastica, m, t : Patrologie grecque,

t. XX, p. 21C).

2 Voir p. 261.

3 Eusèbe, Historia ecclesiastica, v, 10 : Patrologie grecque^

t. XX, p. 455.
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apostolat encore plus étendu. Nicéphore et les calen-

driers grecs le montrent parcourant la rive africaine de

la Méditerranée, depuis Alexandrie jusqu'aux Colon-

nes-d'Hercule, et de là traversant l'Océan pour évangé-

liser la Grande-Bretagne. Mais cette tradition mérite

peu de créance, car elle est démentie par le témoignage

plus ancien des martyrologes qui portent le nom de

S. Jérôme. Nous y lisons que Simon prêcha et fut

martyrisé en Perse '. Même partage au sujet de S. Mat-

thieu, que Rufin, Socrate et d'autres historiens condui-

sent en Ethiopie, tandis que S. Paulin, S. Ambroise,

les martyrologes de S. Jérôme et les Menées lui assi-

gnent la région des Parthes et des Mèdes^.

11 y a moins d'incertitude sur S. Philippe. Il évan-

gélisa la Phrygie, y mourut, et fut enterré dans la ville

d'Hiérapolis. Un évêque de cette Église, Papias, rap-

porte qu'il vit l'apôtre et entendit ses filles raconter

une résurrection opérée de leur temps ^ Clément

d'Alexandrie nous apprend que plusieurs de celles-ci

étaient mariées -*; Polycrate d'Éphèse, que deux d'entre

elles vécurent dans la virginité, et furent inhumées

avec leur père. « C'était là, ajoute cet écrivain du ii* siè-

cle, de grandes lumières de l'église d'Asie 'K »

1 Tillemont, Mémoires : S. Simon, t. I. p. 424.

2 Id., S. Matthieu, t. I, p. 3.

3 Papias, cité par Eusèbe [Hisioria ecclcsiastica, in, 39 : Patro-

logie grecque, t. XX. p. 298).

i Clément d'Alexandrie, Stromata, m, 6 : Patrologie grecque.

t. YIII, p. 1158.

5 Polycrate, cité par Y.us,hhe[Historia eccîesiastica, m. 3 : Pa-
trologie grecque, t. XX, p. 280).
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S. Jude, le cousin du Sauveur, est surtout célèbre

par sa Lettre Catholique. Hégésippe parle du martyre

de ses petits-fils '
; il fut donc marié, et, à l'exemple de

Jésus, il menait avec lui de saintes femmes qui le ser-

vaient et l'assistaient de leurs biens. C'est de lui, selon

toute apparence, non de son frère Jacques de Jéru-

salem, que S. Paul veut parler en disant : « N'avons-

nous pas le pouvoir de mener partout avec nous une

femme qui soit notre sœur, comme font les frères du

Seigneur-? » La vie de S, Matthieu ne nous est connue

que par le détail rapporté dans Clément d'Alexandrie :

« qu'il ne mangeait pas de viandes, mais se nourris-

sait de légumes, de fruits et d'herbes 5. » Quant à

S. Mathias, il a laissé une seule parole sur la nécessité

« d'abattre violemment la chair par la mortification* ».

On le voit, nous ne savons presque rien de la plu-

part des Douze : leur ministère est resté dans l'om-

bre; sur leur mort, même obscurité^. Au iv® siècle,

on ne connaissait que quatre tombes d'apôtres® : à

Rome, celles de S. Pierre et de S. Paul, celle de S. Jean

1 Hégésippe, cilé par Eusèbe {Historia ecclesiastica, m, 20 :

Patrologie grecque, l. XX, p. 252).

2 I Cor., IX, 5.

3 Clément d'Alexandrie, Pa?r/fl'pof/»5, ii, 1 : Patrologie grecque,

t. VIII, p. 406.

* Clément d'Alexandrie, 57rowa^a. m, 4.

^ Aa ii« siècle. liéracléon (Clément d'Alexandrie , Stromata , iv, 9 :

Patrologie grecque, t. VIII, p. 1282) écrivait que S. Matbias,

S. Philippe, S. Matthieu et S. Tiioinas moururent de mort natu-

relle; mais ce témoignage est en contradiction avec le commun des

auteurs et des martyrologes qui racontent leur passion.

^ S. Jean Chrysostome, In Ilebr., xxvi.
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à Éphèse, et à Edesse celle de S. Thomas. Les trois

premiers avaient expiré au lieu où reposent leurs cen-

dres. Pour S. Thomas, des Indes où il subit le mar-

tyre ', il fut transporté en Mésopotamie, apparemment

par les soins de Thadée, auquel il avait confié la charge

d'évangéliser la contrée-.

Nous ne disons rien ici des grands disciples du

Christ : Pierre, Jacques d"Alphée, Jean et Paul; car, au

contraire des autres apôtres , leurs actes et leur prédica-

tion sont connus, et c'est en les suivant que nous tra-

cerons l'histoire de l'Eglise naissante.

1 Tilleinonl, Mémoires, S. Thomas, t. I, p. 396

* Eusèbe, Hisloria ecclesiaslica, i. 13.

U.



CHAPITRE DOUZIEME.

l'évangile de s. MATTHIEU.

I. LA PRÉDICATION ÉVANGÉLIQUE.

Quand une branche croît sur le tronc, alors même
qu'elle est destinée à absorber plus tard toute la sève,

ses organes ne diffèrent en rien de ceux qui nourris-

sent là tige mère : mêmes fibres, mêmes canaux pro-

longés jusqu'aux racines. Ainsi allait-il de l'Église :

nous avons vu sa hiérarchie modelée d'après celle de

la Synagogue; ses méthodes d'enseignement furent

aussi empruntées aux docteurs d'Israël. La tradition

orale en formait le trait distinctif. « Ne mettez rien

par écrit, » avaient dit les vieux maîtres : tous obéis-

saient au précepte, Hillel et Gamaliel aussi bien que

Shammaï le rigoriste. Une leçon répétée mot pour mot

était le mode d'instruction si bien nommé par Papias :

« la voix vivante et permanente ^
. » Dans chaque com-

munauté juive, on entendait cette voix du rabbi redisant

les mêmes préceptes des anciens, appliquant les mêmes

commandements de la Loi aux cas particuliers, don-

nant les règles d'interprétation pour les saintes lettres.

1 Ztoo-/;; çwvrj; xal [ji.£vouG-r,;. Papias, chez Eusèbe {Historîa eccle-

siastica, m, 39 : Pairologie grecque, t. XX, p. 297).
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La gloire du docteur était de posséder toute science

dans sa mémoire, sans rien devoir aux livres. Un seul

écrit suffisait, la Bible, source intarissable de vérité,

rayon de la sagesse divine. Tout commentaire de main

d'homme à ces pages inspirées eût paru une profana-

tion; jamais le maître n'écrivait, l'élève ne prenait

point de notes, on se transmettait la doctrine de bouche

en bouche. Il fallut la ruine du temple, et la crainte de

voir se dissiper le trésor où tous puisaient, pour qu'on

se décidât à réunir dans le Talmud les leçons que les

scribes dlsraêl récitaient depuis deux siècles.

Nous avons peine à imaginer le seul souvenir conser-

vant un tel amas de décisions et de maximes. Mais la

mémoire a des ressources infinies, et pour peu qu'elle

soit aiguillonnée par la foi elle produit des merveilles.

Dans l'Inde, les Yédas demeurèrent longtemps une

tradition orale ;
on en savait par cœur les milliers de

vers. Ainsi du Coran au début de l'Islam; aujourd'hui

encore, nombre de musulmans le citent sans texte. Les

écoles de Jérusalem, par suite les docteurs de l'Église

primitive, n'eurent pas d'autre enseignement. Le cœur

du disciple était le seul livre où fussent inscrites les

leçons du maître ; mais elles y demeuraient en traits

ineffaçables.

« Jeune encore, écrit S. Irénée à Florinus', je t'ai

vu dans l'Asie inférieure près de Polycarpe, recherchant

son approbation. Je puis encore montrer le lieu où le

bienheureux Polycarpe s'asseyait pour instruire; je le

1 S. Iréaée , cité par Eusèbe (Historia eccîesiastica , v, 20 : Pa-

troîogie grecque, t. XX, p. 485;.
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vois marcher, entrer parmi nous; sa manière de vivre,

son extérieur me sont connus; je l'entends raconter

comment il avait vécu familièrement avec Jean et d'au-

tres hommes qui avaient fréquenté le Seigneur; il re-

disait leurs paroles et tout ce qu'il avait entendu d'eux

touchant le Christ, ses miracles et sa doctrine. Ayant

recueilli ces traditions de ceux-là même qui avaient

touché le Verbe de vie \ Polycarpe n'annonçait rien

qui ne s'accordât avec l'Écriture. Pour moi j'écoutais

avec soin ces leçons que me ménageait la grâce de

Dieu; je les gravais, non sur le papier, mais dans mon

cœur, et par la même grâce de Dieu je me répète assi-

dûment tous ces souvenirs et je les repasse en mon

esprit. » Un écrit ébionite du second siècle prête à

S. Pierre la même coutume : « Au milieu de la nuit,

lui fait-il dire, je me réveille de moi-même sans re-

trouver ensuite le sommeil. C'est l'effet de l'habitude

que j'ai prise de me réciter les paroles du Seigneur

afin de les retenir fidèlement^. »

En se renfermant dans l'enseignement oral, les apô-

tres ne suivaient pas seulement les coutumes de leur

nation, ils accomplissaient ce précepte du Maître :

« Allez et prêchez l'Évangile '. » Car à la différence de

Moïse qui, rapportant du Sinaï la Loi gravée sur la

pierre, ordonnait aux Juifs de la tenir toujours écrite

devant leurs yeux, les Douze n'avaient reçu de Jésus

que la parole du Père, avec mission de la répandre

1 Ilapà a-jTOTTTÔôv Tri; Cioy^çtoO lôyov uapei).r/iwç.

2 Les Recognitiones (ii, 1), composées vers l'an 135, selon M. Renan.

' Marc, XVI, 15.



jusqu'aux extrémités du monde. A dessein, le Maître

les avait tirés de la Galilée, province rude et grossière,

n'ignorant pas que chez les pêcheurs de Génésareth

l'art d'écrire, rare en Orient, devait être peu commun.

Par vocation, autant que par habitude de race et d'en-

fance, tous ne devinrent que des prédicateurs.

Les premiers chapitres des Actes nous laissent entre-

voir quelle était la forme de leur enseignement. Dans

les sanctuaires chrétiens, comme dans les assemblées

juives, on donnait deux instructions très diverses :

r « Halaca » et 1' « Hagada », l'interprétation dogmatique

et l'homélie morale. L'« Halaca » formait le principal

du service divin des synagogues. « En chaque ville, dit

S. Jacques, on lit et on prêche Moïse tous les sab-

bats ^ » Les scribes avaient fait de ce commentaire une

casuistique sèche et rebutante, une suite de décisions

soumettant tous les actes de la vie à un joug intoléra-

ble. Ce n'était pas là ce que les chrétiens tiraient de

l'Écriture : à chaque ligne ils y trouvaient Jésus. Isaïe

leur chantait la naissance virginale du Sauveur; Michée

montrait son berceau dans Bethléem de Juda : à ces

mots d'Osée : a J'ai ramené d'Egypte mon fils : » c'est

lui, s'écriait-on, revenant des rives du Xil dans les bras

de Marie. La pierre d'angle du Psaume, c'était lui; la

pierre d'achoppement dont parle Isaïe, lui encore -.

Sa passion apparaissait trait pour trait, et chaque acte,

du drame revivait devant les fidèles transportés de sur-

prise et d'amour : Judas et les trente deniers, le breu-

1 Act., XV, 21.

2 Is., Yii, 14. Mich., y, 2. Os., xr, 1. Ps., cxvii, 22. Is., tu, 14.



vage stupéfiant repoussé, la robe tirée au sort, les

pieds et les mains percés, la soif dévorante, l'éponge

de vinaigre, les os non rompus ', tout avait été prédit.

Que de larmes à entendre ces oracles qu'on avait si

longtemps vénérés sans en pénétrer le mystère I L'An-

cien Testament, ainsi interprété, a gardé sa place dans

notre liturgie; la Loi et les prophètes sont récités au

commencement de la sainte Messe, comme ils le furent

jadis dans les premières églises de Jérusalem ; sous le

nom d'Épitre ils précèdent l'Évangile, de même que

r « Halaca » précédait l'homélie de la synagogue.

L' « Hagada », en effet, seconde forme de la prédica-

tion judaïque, était également en usage dans les réu-

nions chrétiennes. Mais quelle distance du sermon

des rabbis à l'exhortation apostolique qui est devenue

notre Évangile. Les Douze ne s'y proposaient qu'un

objet, inspirer aux fidèles l'amour de Jésus, et pour

cela retracer ses paroles et ses actions. Ils n'oubliaient

pas assurément « la loi sainte » d'Israël « qui conver-

tit les âmes- », et ils la rappelaient aux fidèles en ce

langage des psaumes et des prophètes qui est demeuré

celui de la piété chrétienne; mais le point capital

de leur discours, la Bonne Nouvelle, qu'ils appor-

taient au monde, c'était, selon le mot d'Ignace d'An-

tioche, « la chair de Jésus, ' » Dieu incarné pour sau-

ver l'humanité. La vérité avait pris chair afin « d'habiter

parmi nous » : il convenait de la montrer telle qu'elle

1 Zach., XI, 12. Ps., XXI, 17, 19; lxyiii, 22. Exod., xii, 46.

2 Ps., XVIII, 8.

3 S. Ignace, Epist. ad Philippenscs, v.
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Tétait révélée, conversant avec les hommes. « La Parole

vivante qui était dès le commencement, nous l'avons

entendue, nous l'avons vue de nos yeux, nous l'avons

contemplée, nos mains l'ont touchée; car la Vie s'est

rendue sensible; nous l'avons vue, et nous l'attestons;

nous vous l'annonçons, cette Vie éternelle, qui était

auprès du Père et s'est montrée à nous '
. » En ce témoi-

gnage de S. Jean nous trouvons la substance de l'homé-

lie communément prêchée par les Douze. L'ordre di-

dactique des philosophes y était aussi inconnu que les

futiles discussions des rabbis; les disciples du Maître

se bornaient à être ses témoins, à répéter ce qu'il

avait dit.

Toutefois , ne concevons pas cette prédication comme
un simple écho, une suite de paraboles, de sentences,

de préceptes du Seigneur enchaînés au gré de chacun.

Nul recueil de discours, si divins qu'ils fussent, n'au-

rait contenu Jésus tout entier, car le ministère du Sau-

veur eut ce caractère propre que toujours l'action y
était mêlée à la parole; ce qu'il enseignait, il le mettait

en pratique. Donnant par là à ses leçons « souffle et

vie- », il les changeait en actes plus persuasifs que

toute exhortation. Aussi, pour faire connaître le Sau-

veur, les apôtres prenaient-ils soin de joindre à ses

enseignements la peinture des circonstances qui les

avaient accompagnés, d'exposer « ce que Jésus avait

accompli et annoncé^ ». Leur prédication devenait

1 I Joan., I, 1-3.

2 Joan., Yi, 64.

3 Act., I, 1.
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donc une véritable biographie , reflétant, comme dans

un miroir, la vivante image du modèle proposé à tous.

Raconter la vie du Maître, c'était pénétrer les âmes de

son amour et y répandre une grâce triomphante. On

ne se lassait pas d'y revenir; par suite, elle prit de

bonne heure une forme déterminée qu'il est facile de

reconnaître, non seulement dans les trois Évangiles,

mais encore au livre des Actes.

L'essentiel de ce récit était de mettre hors de doute

la résurrection, car l'apostolat consistait principale-

ment à attester le triomphe du Christ sur la mort.

Pierre le déclara à ses frères assemblés dans le céna-

cle *
;
mais il leur rappela en même temps que, cette

victoire étant le fruit d'un long combat, chaque inci-

dent de la vie publique du Sauveur en avait préparé la

glorieuse issue. Pour être ce que Pierre appelait « un

témoin de la résurrection ^ » , il fallait donc savoir d'o-

riginal les actes et les discours du Sauveur pendant les

trois années oii il s'était manifesté au monde , et par

conséquent « l'avoir suivi depuis le baptême de Jean

jusqu'à l'ascension 2 ». Le commencement et la fin du

témoignage apostolique étaient, comme on le voit,

nettement marqués. La biographie de Jésus débutait

avec le précurseur; puis venaient le baptême du Christ,

sa tentation , son ministère en Galilée. Par égard pour

les Juifs, on évitait de le montrer dans Jérusalem obs-

tinée à l'aveuglement ; il n'y rentrait qu'en triomphateur

1 Act., I, 21, 22.

3 Id., I, 22.

3 Id., I, 21, 22.
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iinq jours avant de mourir. A partir de ce moment, le

pieux narrateur s'attachait aux pas du divin Maitre

,

recueillait jour par jour, heure par heure, ses paroles,

ses souffrances, son dernier cri d'angoisse, afin de

rendre plus éclatant le prodige qui consommait et cou-

ronnait son sacrifice : « Il est ressuscité, il n'est plus

ici M » Ce message des anges formait le dénoûment au-

quel l'action aboutissait; c'était là par excellence la

Bonne Nouvelle, l'Évangile - prédit par Isaïe ^.

Déterminé de cette manière, le cadre évangélique

fut d'abord rempli par chaque apôtre , selon l'inspira-

tion du moment, l'opportunité et les besoins de l'audi-

toire. Mais la reproduction continue du même récit

le rendit bientôt uniforme , particulièrement en ce qui

touchait les enseignements du Sauveur. Il avait été

promis aux apôtres que l'Esprit-Saint leur rappellerait

tout ce qu'avait dit Jésus "'

, c'est-à-dire non les mots

mêmes dont le Maître s'était servi , mais le sens exact

de sa pensée. Durant plusieurs années, évangélisant

ensemble dans la même ville et se prêtant une mutuelle

assistance, les Douze s'appliquèrent à reproduire aussi

exactement que possible ce qu'ils avaient entendu. Les

préceptes du Christ prirent ainsi dans leur bouche une

forme consacrée , regardée à bon droit comme l'ex-

pression de la parole divine
,
par suite soigneusement

retenue et répétée. Non seulement les discours de Jé-

1 Mat., xxYiii, 6.

2 Ea grec : e'jayvr/'.ov; de evi, « bien, » et i-(\ùj.tvi, « annoncer».

3 Is., Lxi, 1. Luc, lY, 18.

* Joan-, ïiv, '^.6.

15
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SUS, mais certains faits importants, l'institution de la

Cène , les principaux actes de la passion prirent égale-

ment des traits immuables. Pour le reste, on gardait

une entière liberté ; la narration demeurait flottante

,

plus ou moins circonstanciée, suivant l'abondance et la

vivacité des souvenirs.

Il est impossible de méconnaître dans cette prédica-

tion un Évangile oral , forme première et modèle de

ceux que nous possédons. Les quatre auteurs sacrés

,

connus sous le nom d'évangélistes, n'ont eu en effet

d'autre dessein que de retracer l'enseignement des apô-

tres. S. Luc le déclare dès le début; il suit les pas des

« témoins oculaires de la Parole ^ » et écrit ce qu'ils

ont raconté de vive voix pour « catéchiser- » les pre-

miers chrétiens. « Fidèle compagnon de Paul, dit

S. Irénée, il renferma dans un livre l'Évangile que

l'apôtre prêchait^. » Ce témoignage est confirmé par

la tradition entière. L'œuvre de S. Marc n'eut pas d'au-

tre origine, étant la rédaction de la Bonne Nouvelle

publiée par S. Pierre. Papias, au commencement du

second siècle, l'apprenait du prêtre Jean, lequel avait

vécu avec les apôtres''; après lui, Clément d'Alexandrie

et tous les Pères tiennent le même langage^.

De si graves autorités tranchent la question, mais, à

leur défaut, les Évangiles de S. Mathieu, de S. Marc

^ *0i àTî'àpy?;; aOxôuTai.., toO Àôyoy. Luc, i, 2.

* Luc, I, 4.

3 S. Irénée , Hœreses, m, 1

.

* Papias, cité par Eusèbe {IJistoria ecclesiastica , m, 38).

* Clément d'Alexandrie, cité par E\ishhe{His(oria ecclesiastica,

VI, 14).
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et de s. Luc, rapprochés et comparés, suffiraient à

nous faire connaître la Bonne Nouvelle primitive , l'É-

vangile oral qui leur a servi d'exemplaire. Ces trois

écrits sont à juste titre nommés « Synoptiques )j, parce

que , conformes entre eux pour les dispositions princi-

pales , ils peuvent être placés en regard et embrassés

dun coup d'oeil. Or, leur accord ne consiste pas seule-

ment à rapporter les mêmes faits dans le même ordre;

il va bien souvent jusqu'à user d'expressions sembla-

bles. Pour expliquer une telle concordance, il n'}'

a

que deux hypothèses possibles , ou que les évangélistes

se sont copiés l'un l'autre , ou que tous ont reproduit

librement un même texte original.

La première supposition est maintenant abandonnée,

car elle ne rend compte ni des divergences ni des har-

monies que nous découvrons dans les « Synoptiques ».

Pourquoi tel évangéliste réputé postérieur a-t-il négligé

certaines circonstances admises par son devancier?

Quelle raison d'adopter les expressions de celui-ci pour

une partie de la phrase et d'y renoncer ensuite brus-

quement? Gomment les deux derniers ont-ils laissé

d'apparentes contradictions entre leur récit et celui

qu'ils avaient sous les yeux? A ces difficultés nulle ré-

ponse plausible.

Il reste donc d'admettre, comme l'indique S. Épi-

phane, que les trois premiers témoignages qui nous

révèlent la vie du Christ ont été puisés à une même
source ^ Sur ce point, l'imagination des modernes s'est

'E; a-jTri;Ty;; rrriyr,; w?u.r,vTai. S. Épiphane, Hœreses, li, 6.
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donné carrière. Les uns ont inventé qu'une narration

grecque, bientôt hors d'usage, avait fourni aux histo-

riens de Jésus les détails communs qu'ils se sont ap-

propriés. Pour d'autres, l'Évangile primitif était écrit

en araméen, et la libre traduction qu'en firent les écri-

vains sacrés explique ce que leurs œuvres ont de sem-

blable ou de différent. Cent combinaisons de ces diver-

ses conjectures ont été proposées pour résoudre le

problème; mais plus elles semblent ingénieuses et

capables de tout démêler, moins elles sont acceptables

,

car qui croira qu'aux temps apostoliques , dans cette

Judée où l'unique travail était d'écouter et de répéter

des traditions immuables, les évangélistes aient, à la

manière de nos érudits, extrait, comparé, fondu des

textes empruntés çà et là? A qui persuader que de ces

fils recueillis laborieusement ils aient ourdi une toile si

serrée, qu'il a fallu, pour en pénétrer le tissu, toute

la subtilité de nos critiques? Ne suffit-il pas, au con-

traire, de lire sans prévention l'un de ces récits, pour

y reconnaître, non le pénible travail d'un compilateur,

mais une œuvre de même main et d'un seul jet, inspi-

rée d'ailleurs par les souvenirs communs aux premiers

fidèles?

Ne cherchons donc point d'autre origine à nos Évan-

giles que la prédication des apôtres telle qu'elle vient

-

d'être décrite : d'abord les Douze racontant de mémoire

les détails de la vie du Maître; puis, à force de redire

<3t d'entendre les mêmes choses, nombre d'expressions

recevant de l'usage une véritable consécration_, surtout

dans les parties principales. Ce thème, religieusement

écouté, demeure présent à tous les esprits; c'est lui
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que nous retrouvons partout où les trois Synoptiques

suivent le même ordre , rapportent des circonstances

identiques, se rencontrent pour l'emploi des mots, des

images ou des phrases.

Il convient au reste de ne pas exagérer cet accord.

Dans le plan général, les trois récits ont une marche

parallèle : la mission de Jean-Baptiste, le baptême de

Jésus, sa tentation, le retour en Galilée, le ministère

du Sauveur dans cette province, son voyagea Jérusalem,

l'entrée dans la cité sainte , la prédication des jours

suivants, la passion, la résurrection, partagent sembla-

blement chaque Évangile. Mais si l'on vient à supputer

les incidents particuliers qui remplissent ces grandes

divisions , on trouve que le plus souvent ' le narrateur

ne se fait aucun scrupule d'omettre, ou d'ajouter cer-

tains détails. Moins fréquemment encore les historiens

de Jésus emploient les mêmes termes pour raconter les

mêmes faits. Cette concordance, rare dans les parties

purement narratives , a sa raison d'être pour les ensei-

gnements ou les entretiens du Sauveur, quand il est

question de prophéties accomplies en lui, ou qu'il s'a-

git d'un événement capital, comme l'institution de

l'eucharistie, certaines circonstances de la passion, la

multiplication des pains, figure du plus sacré de nos

mystères. A ces endroits, si littérales que soient les

coïncidences , nombre de mots changés ou omis sans

motif prouvent que chaque auteur a conservé son indé-

1 ]1 suffît de parcourir une Harmonie des Synoptiques pour re-

connaître que les deux cinquièmes seulement des faits racontés sont

communs aux trois évangélistes.
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pendance propre , même sur les points où la tradition

formelle paraissait l'astreindre à une plus scrupuleuse

fidélité.

Outre cette liberté gardée dans la prédication et la

rédaction de l'Évangile, une autre cause justiûe les di-

vergences qui apparaissent entre eux ; c'est la variété des

auditoires auxquels, même dans Jérusalem, la Bonne

Nouvelle fut annoncée. La plupart des pèlerins de la

Dispersion n'entendant que le grec, il y eut nécessité

de leur prêcher le Sauveur en cette langue. Dès les pre-

miers jours donc, les Douze furent conduits à faire un

double récit oral de la vie de Jésus : l'un en araméen

pour les chrétiens originaires de Jérusalem , l'autre en

grec pour les Israélites étrangers qui ne savaient pas

l'hébreu. Nous avons vu combien ces derniers, ayant

changé de mœurs et de sentiments au contact des païens,

différaient de leurs frères strictement attachés au mo-

saïsme. Pour saisir des esprits si dissemblables, l'ensei-

gnement apostolique dut s'accommoder à leurs besoins :

de là, dans le thème commun aux trois Synoptiques,

les particularités qui distinguent chacun d'eux, et qui

vont nous révéler dans l'Évangile de S. Matthieu la pré-

dication hébraïque de Jérusalem.
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II. L'ÉVANGILE DE S. MATTHIEU.

Tant que les apôtres demeurèrent dans la cité sainte,

nul ne songea à fixer par écrit la Bonne Nouvelle qu'ils

annonçaient chaque jour; quel livre eût valu ces vivants

témoins ? L'idée n'en vint qu'au temps de leur sépara-

tion. Matthieu apparemment s'était distingué entre tous

par le charme de son récit, le don d'approprier aux fils

d'Israël les actes et les discours de Jésus , le soin avec

lequel il le montrait prédit, figuré dans l'Ancien Tes-

tament. Pour toutes ces raisons, son Évangile oral

trouvait faveur près des Juifs. Ceux-ci obtinrent de lui

qu'avant de les quitter, « il mettrait par écrit dans sa

langue maternelle l'Évangile qu'il leur avait prêché,

et suppléerait ainsi au vide qu'allait produire son

absence ^ ». Telle fut, selon Eusèbe, l'origine du pre-

mier manuscrit de la vie du Christ. Ce témoignage est

l'écho de la tradition. Depuis les temps apostoliques,

en effet, une suite continue de Pères déclarent que l'É-

vangile de S. Matthieu a été écrit en araméen et destiné

aux Hébreux.

Le premier qui atteste ce fait est un évèque vivant

au commencement du second siècle, Papias d'Hiérapo-

1 Eusèbe, Historia ecclcsiasdca, m, 24.
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lis, ami de S. Polycarpe. Homme de tradition, il avait

recueilli des anciens qui avaient conversé avec les apô-

tres , en particulier du prêtre Jean , maints témoigna-

ges qu'il déclare solennellement « être vrais ^ » ; voici

celui qui concerne notre Évangile : « Matthieu composa

les oracles en hébreu, et chacun les interpréta comme

il put. » De l'aveu des meilleurs critiques le mot « ora-

cles » désigne ici les longs discours ^ qui sont un trait

particulier de S. Matthieu. Dans la diffusion de cet

Évangile, l'évêque d'Hiérapolis marque trois périodes

distinctes : une première , oij il n'existait que le texte

hébreu; une seconde, durant laquelle chacun s'ingénia

de son mieux à le traduire ; enfin
,
parlant de ces tenta-

tives au temps passé ^, Papias détermine une troisième

époque, qui est la sienne, oîj les essais particuliers

^ Aiaêîoaio'jjjievo; uTrèp aùxâSv àÀ/iOî'.av. Papias, cité par Eusèbe

{Ilistoria ecclesiastica, m, 39;.

2 Schleierinachcr et d'autres donnent à ce mot une signification

restreinte, et le traduisent par : « quelques sentences du Seigneur. »

Mais il est manifeste que ),6Yia a un sens plus large. Dans l'Épître

aux Romains (m, 2), Ta Xoyia xoù 0eou désigne non seulement la

Loi, mais l'ensemble des Écritures, et, dans l'Épître aux Hébreux

(v, 12), le môme mot embrasse « toutes les révélations divines ».

On ne peut dire que Papias entende par ta Xoyia un simple recueil

de sentences sans récils. En effet, commentant les Xoyia -/'jpiay.â,

il n'était amené à parler dans sa préface que de ce qui l'intéressait.

Sa pbrase peut très bien s'appliquer à un Évangile comprenant les

actes et les paroles du Christ. Parlant de S. Marc, il dit que son

œuvre contenait xà Ouo toO Xpiatoù y\ \v/^ivia. ^ TrpaxOivra. Com-
parez Platon , Phédon , 2. Ce qui ne l'empêche pas d'appeler ce

livre : l'jvxa^i; xôjv xupiaxwv /.oytov. L'ouvrage même de Papias,

intitulé : Aoytwv xupiaxwv £^y]yr,<7ei;, renfermait des récits. Voir

Routh, Rel. sacrx, p. 7 et suiv.

2 Mlp[xy;veu(re et non èç>\ir,ve\)zi.
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avaient cédé à une traduction authentique, adoptée par

tous en place de l'original '.

Même tradition dans l'Église d'Alexandrie. Vers le

milieu du second siècle, Pantène, l'un des docteurs de

cette ville, fut envoyé par l'évéque Déraétrius pour prê-

cher sur les bords de la mer Rouge dans l'Arabie-Heu-

reuse-. Or il trouva « que certains habitants de la ré-

gion connaissaient déjà le Christ, et possédaient l'Évan-

gile de Matthieu. Barthélémy leur avait jadis apporté la

Bonne Nouvelle et avait laissé entre leurs mains ce

livre de l'apôtre écrit en lettres hébraïques, qu'ils

avaient conservé jusqu'alors^. » Pantène n'eut aucun

doute sur l'authenticité de ce document; son enseigne-

ment à cet égard nous a été transmis par Origène, l'un

de ses disciples : « Yoici ce que j'ai appris de la tradi-

tion au sujet des quatre Évangiles, seuls incontestés

dans l'Église de Dieu qui est sous le ciel. Matthieu,

1 II suit de là que la seconde génération chrétienne possédait

déjà la traduction authentique de S. Matthieu que nous lisons dans

nos éditions modernes.

2 Le texte d'Eusèbe porte qu'il alla prêcher dans les Indes, mais

par ce nom les anciens désignent parfois l'Arabie-Heureuse (Mos-

heira. De Rébus Christ, ante Constantin. M. Commentarii, 620G .

D'après le x* chapitre de la Genèse, cette région fut peuplée par

les fils de Chus et de Joctan. Or, les Syriens et les Hébreux ap-

pellent les premiers Chusites, les seconds Indiens (Assemani, Bi-

bliothec. Orient., 1. 1, p. 359). Sur les rives occidentales de l'Arabie,

baignées par la Mer Rouge, il y avait de nombreuses communau-

tés juives, auxquelles seul un évangile hébreu put être de quelque

utilité. Ce fut là. au témoignage de Socrate, que Barthélémy prêcha

l'Évangile, « dans l'Inde voisine de l'Ethiopie » [Historia eccle-

siastica, i, 19); « dans l'Inde nommée Heureuse, » ajoute Sophro-

nius.

3 Eusèbe, Historia ecclesiastica, v, 10.

15.
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d'abord publicain, et ensuite apôtre de Jésus-Christ,

a écrit îe premier; il l'a destiné aux fidèles sortis

du judaïsme, et l'a composé dans la langue des Hé-

breux ^.. » Vers le même temps S. Irénée tenait même

langage aux fidèles de Lyon-. A ces témoignages se

joignent ceux d'Eusèbe , de S. Épiphane , de S. Jérôme '

et des Pères postérieurs ; ils sont unanimes sur le point

qui nous occupe, et il faut venir jusqu'au xv!** siècle

pour trouver dans Érasme le premier contradicteur.

Certains modernes, suivant cet exemple, s'évertuent à

prouver que S. Matthieu écrivit en grec; mais aucun

de leurs arguments ne tient contre un examen sérieux.

Quel que soit le poids de la tradition en cette rencon-

tre, le seul caractère de l'œuvre montre suffisamment les

lecteurs que S. Matthieu avait en vue. Sous la version

grecque, on sent un livre juif écrit en langue sémiti-

que. La première page est une de ces généalogies'* si

communes dans l'Ancien Testament, où la symétrie

des nombres occupe tant de place. Dès le début de

l'Évangile et jusqu'à la dernière ligne, la pensée domi-

nante est de découvrir à ceux qui mettent toute espé-

rance dans le Messie, toute autorité dans la Loi et les

prophètes, comment Jésus réalise ce qu'annonçaient

les voyants, et par là se révèle Sauveur et Christ. Il

' Origène, cité par Eiisébe {Hisloria ecclesiasHca , vi, 25).

- S. Irénée, Hxreses, m, 1.

2 Eusèbe, Historia ecclesiasHca, m, 24. — S. Épiphane, Hare-

ses, XXIX, 9. — S. Jérôme, Prxfat. in Matt. De Viris illustri-

buSj 3.

* En hébreu, Sepiier Toledotii. Il est remarquable que dans

celte généalogie les transcriptions des noms propres ne sont pas

toujours celles que nous trouvons dans les Septante.
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semble que les événements n'aient d'importance que

s'ils vérifient une prédiction, et que les actes comme
les paroles du Maître soient choisis à dessein de répé-

ter ces mots : « Et tout cela a été fait pour accomplir

ce qui fut dit par les prophètes. »

Ce n'est pas seulement à des Juifs que l'auteur s'a-

dresse, mais à des Juifs parlant l'araméen; témoin plu-

sieurs mots de cette langue : « raca, corbona^ » em-

ployés sans explication; des interprétations supposant

la connaissance de l'hébreu, par exemple, celles du

nom de Jésus, de Nazaréen 2. Il n'est pas moins clair

que ces Israélites habitaient Jérusalem avant sa ruine,

qu'ils avaient sous les yeux les cérémonies saintes, le

temple, l'autel chargé d'offrandes ^ , « la cité du grand

roi » telle que la connut le Sauveur, les tribunaux-*, les

préjugés ^, les lois propres à la Palestine, l'organisation

de la Judée encore intacte. Scribes et pharisiens sont

assis sur la chaire de Moïse, étalant leurs phylactères

et les franges de leurs vêtements. A eux les premières

places dans les repas, les premiers sièges dans les syna-

gogues, la dîme de la menthe, de laneth et du cumin.

Ils prient bruyamment au coin des places, debout, en-

tourés de la foule qui les acclame : Rabbi ! Rabbi I Au-

1 Mat., V, 22; Xivii, 6.

2 Id., I, 21; II, 23.

3 ({ SI tu offres ton don à l'autel..,. Quiconque aura juré par

I or du temple..., par l'autel..., par le don qui est dessus. » ilat., v,

23; XXIII, 16, 18.

^ Mat. , V, 22.

^ Le mot « gentils » est toujours pris en mauvaise part; les apô-

tres reçoivent l'ordre 'de ne pas aller vers eux. Les Samaritains
iiont une race abhorrée, etc.
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tour des remparts, dans les vallées d'Hinnom et de

Josaphat, ces hypocrites élèvent de blancs tombeaux

aux anciens prophètes; ils parent les sépulcres des jus-

tes, et au même temps fouettent dans les synagogues,

cruciûent et tuent ceux que le Seigneur leur envoie ^

La Jérusalem d'Agrippa apparaît si vivante en S. Mat-

thieu, que les rationalistes n'osent plus reculer son ou-

vrage au delà des années qui suivent immédiatement

la destruction de la cité sainte-. Autrement, comment

expliquer que la ville disparue eût laissé une si fraî-

che mémoire.

Les critiques n'ont même qu'une raison pour repous-

ser plus loin que l'an 70 la rédaction du premier

Évangile ^, c'est qu'ils y trouvent prédite la ruine de

Jérusalem, et qu'à leur gré, toute prophétie étant im-

possible, on doit supposer l'événement déjà accompli.

Cet argument ne suffit pas à balancer le témoignage de

l'antiquité, qui s'accorde à placer l'apparition du texte

de S. Matthieu, non seulement avant que Titus ait dé-

1 Mat., XXIII, 2, 6, 7, 14, 23, 27, 29, 34; vi, 2, 5.

2 « C'est vers l'an 75 que nous plaçons par conjecture le moment

où l'on esquissa les traits de l'iinagc devant laquelle dix-huit siècles

se sont prosternés.,.. La langue dont on se servait fut celle dans

laquelle étaient conçues les paroles mêmesde Jésus que l'on savait

par cœur, c'est-à-dire le syro-chaldaïque, que l'on appelait abusi-

vement l'hébreu. » Renan, les Évangiles, p. 97.

3 On allègue également comme indiquant une composition tar

dive ces deux versets des derniers chapitres de S. Matthieu : « Ey

à cause de cela, ce champ a été dp'pelé jusqu'à nos jours Hacel-

duma, c'est-à-dire le champ du sang » (xxvii, 8). « Et cette parole

s'est répandue parmi les Juifs jusqu''à nos jours » (xxviii, 15).

Selon toute apparence, ces deux traits ont été ajoutés postérieure-

ment, quand l'original araméen fut traduit en grec.
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vaste la Judée, mais beaucoup plus toi. En effet, le

sentiment général des Pères paraît être que l'apôtre

composa son récit dix ans environ après l'Ascension \

quand il s'apprêtait à quitter la terre sainte. Chez les

gentils qui ne parlaient ni ne comprenaient l'hébreu,

on ne s'expliquerait pas que Matthieu eût écrit en cette

langue, tandis qu'au temps oij il était encore à Jérusalem

rien n'est plus facile à concevoir. Aux chrétiens de cette

ville affligés de son départ, il laissait la Bonne Nouvelle

qu'il avait prêchée, et « par là suppléait à son ab-

sence^ ».

En attribuant à cet Évangile une date aussi ancienne

,

nous n'avons en vue que le texte araméen aujourd'hui

perdu. Pour la traduction grecque, il est impossible de

déterminer avec quelque assurance le temps oii elle

fut publiée. Papias et les autres Pères du second siècle

l'avaient entre les mains , et la citent comme l'œuvre

authentique de S. Matthieu. Nous savons donc qu'elle

fut faite au premier siècle, mais sans pouvoir indiquer

ni l'année ni l'auteur de ce travail. S. Jérôme avoue

n'avoir rien découvert là-dessus^. Les uns le rappor-

tent à S. Jean-*, d'autres à S. Barnabe ^% d'autres à

1 Théophylacte, Euthyme adoptent la huitième année après l'As-

cension : Nicéphore et la Chronique d'Alexandrie , la quinzième

,

an 45. Sur le texte de S. Irénée, qui semble placer la composition

de cet Évangile en 61 , « quand Pierre et Paul évangélisaient

Rome, »> voir l'Appendice m,
2 Eusèbe, Historia ecclesiastica, iil 24.

3 S. Jérôme, De Tiris illustribus , m.
* Théophylacte, Euthyme.
' Isidore de Séville, Chron., 272.
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S. Jacques ^ Papias nous apprend que d'abord chacun

traduisit comme il put Taraméen. Comment ces nom-

breuses versions ont-elles disparu sans laisser de tra-

ces? Quel interprète eut assez d'autorité pour imposer

son œuvre? A ces questions nous ne trouvons qu'une

réponse simple et plausible, c'est de tenir S. Matthieu

lui-même pour Fauteur des deux textes. Les raisons

qui avaient engagé les Hébreux de Jérusalem à lui de-

mander un précis de sa prédication durent porter les

chrétientés grecques qu'il fonda à solliciter le même
bienfait : il se rendit à leur désir.

Quanta la manière dont cette traduction fut faite,

ce que nous savons de la Bonne Nouvelle annoncée par

les apôtres permet de l'imaginer ^
. On peut distinguer

deux parts dans l'œuvre de S. Matthieu : premièrement

le dessein général, et quelques détails qui lui sont pro-

pres ; en second lieu les nombreuses parties de l'Évan-

gile oral qu'il a choisies, puis ajustées dans ce cadre.

Or il y avait à Jérusalem une double prédication, l'une

en araméen pour les Israélites qui usaient de ce lan-

gage, l'autre en grec pour les Juifs hellénistes, toutes

deux semblables quant au fond, mais présentant quel-

ques différences, par exemple dans les citations de

' Synopsis sacrse Scripturx dans les Œuvres de S. Athanase,

t. II, p. 202. Cette dernière tradition est curieuse en ce qu'elle

montre l'évèque de Jérusalem, si profondément Israélite, commu-

niquant aux Grecs de son troupeau l'ouvrage que S. Matthieu

n'avait destiné qu'aux Hébreux.

2 >'ous nous inspirons ici des savants travaux qui ont jeté tant

de jour sur les origines de l'Évangile, notamment de M. Westcott

Introduction to the Study of the Gospels), Norton {Genuineness

of the Gospels), etc.
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TAncien Testament, où les Hébreux alléguaient leur

texte original, tandis que les Grecs suivaient les Sep-

tante. Lorsque S. Matthieu écrivit son premier récit

en langue araméenne , il prit à TÉvangile oral des Hé-

breux tout ce qu'il voulait conserver de la prédication

apostolique; mais la matière de ces emprunts se trou-

vait parallèlement dans l'Évangile oral des Grecs, fidèle

miroir du premier. Puis donc qu'il s'agissait d'un même
texte exposé en deux langues, S. Matthieu n'eut qu'à

substituer un idiome à Vautre pour faire passer son

œuvre dans la langue des Hellènes, et une traduction

proprement dite ne devint nécessaire que pour les

parties de son Évangile qui provenaient exclusivement

de lui ^

' Sans doute, ce n'est là qu'une hypothèse, mais vraisemblable,

car elle explique comment l'exemplaire grec qui seul nous est resté

garde tout le charme et la vie de l'original. Elle peut rendre compte

aussi des coïncidences verbales de S. Matthieu avec S. Marc et

S. Luc, qui puisèrent également la substance de leur récit dans

l'Évangile oral grec. Mais ce qui appuie mieux encore notre suppo-

sition, c'est cette particularité que toutes les citations de l'Ancien

Testament faites par S. Matthieu suivent le texte hébreu (Mat., i,

23; II, 15, 18; IV, 15, 16; VIII, 17; XII, 18-21; xill, 35; xxi, 5;

XXVII, 9, 10), tandis que celles qui se trouvent dans les discours

et sont alléguées par le Sauveur ou d'autres personnages sont con-

formes à la version des Septante (Mat., m, 3; iv, 4, 6, 7, 10; xv,

4, 8, 9; XIX, 5, 18; XXI, 42: XXII, 32, 39, 44; XXIII, 39; XXIV, 15;,

xxvu, 46). Les choses doivent aller ainsi dans l'hypothèse que

nous avons admise. En effet , S. Matthieu , traduisant en grec les

passages de son œuvre qui lui aj^partiennent exclusivement, re-

produisait pour les citations de l'Écriture le texte hébreu qu'il

trouvait dans son original araméen; au contraire, lorsqu'il n'avait

plus qu'à enchâsser dans ce premier travail les morceaux tirés de

l'Évangile oral des Grecs, il les conservait tels qu'on avait cou-
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L'œuvre de S. Matthieu ainsi rendue demeura seule

en usage dans les pays de langue grecque , c'est-à-dire

parmi les gentils et les Juifs dispersés hors de la Pales-

tine. Pour l'original hébreu, il fut laissé aux fidèles de

la cité sainte qui le gardèrent sans altération jusqu'en

134. A cette époque , l'Église juive de Jérusalem

,

bannie de cette ville avec tous les fils d'Israël,

cessa d'exister ^
; à sa place se forma une communauté

de colons chrétiens, grecs de nation et de langage.

L'Évangile araméen ne demeura donc en usage que

chez un certain nombre d'Hébreux obstinés à mêler les

tume de les entendre, avec les citations faites d'après les Septante.

L'emprunt à lÉvangile oral des Grecs est ici d'autant plus mani-

feste que, dans le cas où S. Matthieu adopte la version des Sep-

tante, S. Marc et S. Luc le font également; quand le premier

Évangile y apporte quelque changement, les autres Synoptiques

agissent de même.
1 A la vérité, en 70, les fidèles de Jérusalem s'étaient retirés

avec S. Siméon. leur pasteur, au delà du Jourdain; mais ils ren-

trèrent dans la ville ruinée dès que Titus en fut parti. Ils y revin-

rent chrétiens par la foi, et ne virent naître parmi eux aucune

hérésie avant l'an 108 (Eusèbe, Historia ecclesiastica, m, 32; ir,

22); toutefois ils demeurèrent constamment juifs d'extérieur. Pen-

dant les cent années que dura leur Église, ils eurent quinze évo-

ques, tous circoncis, tous attachés au juda'isme (Eusèbe, Historia

Gcclesiastica , iv, 5, 6. — S. Cyrille de Jérusalem, Catech., xiv,

15. — S. Épiphane, Hœreses, lxvi, 20). Rien ne les distinguant

aux yeux des Romains, ils furent enveloppés dans la proscription

qui frappa les fils d'Israël après la défaite de Barcochébas (135)-

Ceux que les soldats d'Adrien n'avaient pu tuer ou vendre eurent

défense d'approcher de Jérusalem; une seule fois l'an, ils obte-

naient, à prix d'or, de venir pleurer sur la ville sainte que le vain-

queur avait dépouillée de tout, de son nom même, et qui s'appe-

lait désormais ^lia Capitolina. Ce bannissement rigoureux mit

fin à l'Église juive de Jérusalem.
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pratiques du mosaïsme à la foi nouvelle. Ces judaïsants,

ayant trouvé refuge au delà du Jourdain, y étaient con-

nus sous le nom de Nazaréens. Au temps de S. Justin,

leur attachement pour la Loi était toléré des uns, con-

damné des autres; mais à l'écart de l'Église, sans

hiérarchie régulière, ils ne furent bientôt qu'une secte

obscure. S. Épiphane, qui le premier les met au nom-

bre des hérétiques, dit « que ce qui les séparait des

chrétiens, c'était leur opiniâtreté à garder la circonci-

sion, le sabbat et les autres observances mosaïques ^ ».

L'Evangile hébreu de S. Matthieu ne resta pas long-

temps intact entre leurs mains. Sans aller comme les

Ébionites jusqu'à altérer le texte et le tronquer-, ils y
firent de nombreuses additions. Nous avons vu, par

l'exemple de Papias et de S. Irénée, avec quel soin on

recueillait alors les paroles de Jésus et les témoignages

des apôtres. Les Nazaréens insérèrent nombre de tra-

ditions dans leur Evangile hébreu. Toutefois ils ne les

acceptèrent pas à la légère et de toute main, caries

Pères, sans attribuer à ces fragments une autorité ca-

nonique, les citent néanmoins avec respect. Hégésippe,

d'une orthodoxie scrupuleuse, Clément d'Alexandrie,

Origène allèguent souvent l'Évangile des Nazaréens^;

1 s. Epiphane, i7cp/e5 £5, xxix , 7.

2 Id., Hœreses, xxx, 3, 13. NsvoOs-jaÉ/to y.al Y;-/.pcjo-r/ip',a7a£vtp.

Ils en avaient retranché les généalogies. S. Jérôme dit qu'au

contraire l'Évangile des Nazaréens commençait par les deux

premiers chapitres que nous lisons dans le texte grec de S. Mat-

thieu.

3 Eusèbe, Historia ecclesiastica , iv. 22. — Clément d'Alexan-

drie, Stromata, ii, 9. — Origène. In Mat., xr. 14.
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S. Épiphane se contente de dire qu'il est très complet ^

S. Jérôme alla plus loin; l'ayant trouvé à Alep, il le

copia, le traduisit, et, bien qu'il l'appelle « plutôt l'É-

vangile selon les apôtres que selon S. Matthieu ^ » il

ne laisse pas d'en recommander l'usage ^. Les fragments

que nous possédons ne justifient point cette estime;

l'empreinte du gnosticisme y est sensible, à la lente

allure des phrases, et à l'indécision des pensées^.

Le texte grec au contraire nous montre fidèlement

Jésus tel qu'il fut prêché dans l'Eglise de Jérusalem.

Là, plus de nuages, plus de longueurs d'apprêts; la pa-

role éclate simple, lumineuse, en vives sentences comme
l'Orient les aime, sans grands égards pour le temps et

1 s. Épiphane, Hxreses , xxix, 7,9.
2 S. Jérôme, lorsqu'il trouva ce texte à Bérée (Alep), chez les

Nazaréens de cette ville, crut d'abord qu'il avait en main l'original

araméen de S. Matthieu. « Ipsum hebraicum habetur usque hodie

in Ceesariensi bibliolheca, quam Pamphilus martyr studiosissime

confecit. Mihi quoque a Xazaraeis qui in Beraea urbe Syriae hoc vo-

lumine utuntur, describendi facultas fuit. » De Viris iUusfribus,

III. Mais, quelques années après, il avait modifié son sentiment et

s'exprimait ainsi : « In evangelio quo utuntur NazarcTi et Hebio-

nitae, quod nuper in graecum de hebrseo sermone transtulimus, et

quod vocatur a plerisque Matlhcei authenticum. » In Mat. , xii, 13.

Et plus tard encore,;dan5 son Dialogue contre les Pélagiens (m, 2) :

I In evangelio juxta Hebrseos, quod chaldaico quidem syroque ser-

mone, sed hebraicis litteris conscriptum est, quo utuntur usque

hodie Nazareni, secundum Apostolos, sive , ut plerique autu-

rnant, juxta Matlhœum, quod et in CcCsariensi habetur bibliotheca. »

3 S. Jérôme, In Mat., xv, 14. Contra Pelag., m, 1,

* On les trouve rassemblés dans Grabe [Spicilegium Patruni)

et dans Anger [Synopsis evangelica). Il suflira de comparer quel-

ques passages, par exemple : Mat., m, 14-17; x, 2-4; xviii, 21,

22, pour sentir à quel point l'Évangile des Nazaréens défigure et

énerve l'original.
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la suite des événements. Tout le soin de Fauteur est de

faire voir et entendre le Maître, dans les rues de Jéru-

salem, sur la montagne, aux rives du lac; d'évoquer

les prophètes qui depuis sa naissance jusqu'au tombeau

le proclament Messie et roi de Judée. Que cette image

de Jésus ait été tracée quinze ans après sa mort, comme

nous le croyons , ou vingt-cinq ans plus tard , comme
le veulent nos adversaires , il importe assez peu. Jésus

vivait , ainsi que jamais homme n'a vécu , dans la mé-
moire de ses compagnons. C'est l'un d'eux qui a écrit

notre texte, immuable depuis lors ^. Entre le Christ et

nous, il n'y a donc qu'un seul homme, ce publicain qui

l'aima jusqu'à tout quitter pour le suivre , et qui le

peint tel qu'il l'aima.

1 a II est certain que, quand nous posséderions encore lÉvangile

hébreu vu par S. Jérôme, notre Matthieu devrait lui être préféré;

notre Matthieu, en effet, s'est conservé intact depuis sa rédaction

définitive dans les dernières années du le*- siècle, tandis que ri:Ivan-

gile hébreu,, vu l'absence d'une orthodoxie jalouse gardienne des

textes dans les églises judaïsantes de Syrie, a été remanié de siècle

en siècle, si bien qu'à la fin il n'était pas fort supérieur à un apo-

cryphe. » Renan, les Évangiles, p. lOi.



CHAPITRE TREIZIEME.

LE SYMBOLE DES APOTRES.

L'Église vivait depuis quatorze ans, et, en vertu de

l'incessant progrès qui est la loi même de la vie, tout

s'était développé en elle, non seulement ses formes

extérieures , hiérarchie , culte, gouvernement, mais la

vérité qui Téclairait, la révélation divine. Si éclatante

qu'eût été la descente de l'Esprit-Saint au jour de la

Pentecôte, elle n'avait pas d'un coup tout illuminé.

Nous avons vu l'extase de Joppé dévoiler à Pierre ce

qui restait jusque-là mystérieux pour lui, lÉvangile

soustrait à la Loi , les gentils entrant dans le royaume

de Jésus sans passer par le judaïsme. D'autres points

de la doctrine demeuraient encore dans l'omhre, et

n'allaient être mis que successivement en relief. « Quand

l'Esprit de vérité sera venu, avait dit le Maître \ il

vous introduira dans toute la vérité. » Cette effusion de

l'Esprit, commencée au jour de la Pentecôte, devait

durer jusqu'à la mort du dernier des Douze. Pendant

tout ce temps, c'est-à-dire durant plus de soixante ans

(car S. Jean ne mourut qu'à la fin du i*"" siècle), le do-

^ Joan. , XVI, 13. 'Oor,yr,'yzi Ouâc tU Trâirav -ry à),r.6eiav.
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maine de la foi n'a cessé de grandir. L"Esprit guidait

pas à pas chaque apôtre dans ce monde surnaturel '

,

selon les circonstances et les besoins des fidèles. Quand

Pierre et Paul disparurent, certes la lumière était déjà

haute, et approchant du midi; toutefois, Jean allait ac-

croître encore les clartés qu'ils léguaient à l'Église. Le

Jésus qu'il nous montre a seul pu dire : « C'est fait.

Moi je suis l'alpha et l'oméga, le commencement et la

fin-, n L'Église n'a donc possédé qu'au second siècle

toute la vérité qui lui était promise, et, sous leur forme

implicite, tous les dogmes qui seront proclamés au

cours des âges ^. Gardons-nous néanmoins d'imaginer

que ce lent progrès de la révélation ait jamais laissé

les apôtres dans un état de confusion ou d'incertitude
;

l'Esprit-Saint dans le cénacle leur découmt l'essentiel

de la foi; ce n'était que l'aube, mais l'aube est la lu-

mière qui, pour devenir le plein jour, n'a qu'à croître

sans changer de nature.

Cette manifestation successive de la vérité devient

très sensible lorsqu'on étudie les œuvres apostoliques.

Pierre, dans les deux lettres écrites vers la fin de sa

vie, parle autrement que dans les discours des Actes.

1 « Noa utiqQe ipso die Pentecostes, sed tempore adventus Spi-

rilus sancli paulatim ac per gradus inducti sunt in omnern verita-

lem , ut ex manifestis factis et ex ipsis rerbis constat : Inducet in

omnem veritatem. Joan. , xvi, 12-15 ». Franzelin, De divina ira-

diiione, sect. iv, th. xxu, p. 272.

- Apoc. , XXI, 6; xxn, 13.

3 « Quamvis tempore apostolico revelatio catholica nondum fue-

rit conclusa, attamen nulla noTa revelatio in depositio fidei susci-

pienda erat, quee non esset ab ipsis Apostolis vel promulgala Tel

confinnata. » Franzelin, De divina traditione, p. 276.
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Au sortir du cénacle il se borne à attester intrépide-

ment la résurrection de Jésus, à invoquer le témoignage

des prophètes qui avaient prédit les souffrances, la

mort et l'exaltation du Sauveur. Toute son éloquence

est dans quelques cris d'une âme transportée par la

grâce : « Mieux vaut obéir à Dieu qu'aux hommes I »

.« Nous ne pouvons pas ne pas dire ce que nous avons

ouï et vu ^ » Trente ans plus tard, l'apôtre dicte les

pages qui portent son nom dans le Nouveau Testament»

et où Ton entend résonner comme la grande voix de

Paul -.même abondance de pensées, même force d'ex-

pression, une profondeur où le regard se perd.

Évidemment, durant cette longue période, Pierre ne

reste pas dans une même auréole, immobile. Il com-

mence par pénétrer les Écritures, que lui et Jean com-

prenaient si peu, même au jour de la résurrection-.

Qu'il déroule la Loi, les prophètes, les hagiographes

,

partout il trouve le nom de Jésus et le montre. A cela,

dans les premiers jours, se réduisent ses enseigne-

ments; quand les princes et les docteurs d'Israël le

font comparaître devant eux, ils ne voient en lui qu'un

homme « du commun et sans instruction ^ » ; ces let-

trés arrogants, dédaigneux du peuple, s'étonnent qu'un

Galiléen ignorant leur réponde avec tant d'audace.

L'Évangile de S. Marc, écho de la prédication de Pierre,

nous découvre ce qu'était la parole de l'apôtre au mi-

lieu de sa carrière. Pour les dernières années, ses deux

1 Act., V, 29; IV, 20.

2 Joan. , XX , 9 , 10.

» Act., IV, 13.
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Épîtres décèlent un progrès plus étonnant encore;

riiumble batelier est devenu le penseur qui éclaire d'un

mot toute la théologie de la grâce : « Jésus-Christ nous

a donné de grandes et précieuses promesses , afin que

par elles vous participiez à la nature divine ^ » Elles

sont également de lui^ ces belles exhortations : « Pu-

rifiez vos âmes par l'obéissance à la vérité... Aimez-

vous ardemment d'un cœur pur, vous , régénérés non

par une semence corruptible, mais par une incorrupti-

ble, par le verbe de Dieu qui vit et subsiste éternelle-

ment-... » Et cette peinture des premiers hérétiques

ne montre-t-elle pas que la parole de l'apôtre était de-

venue aussi puissante que sa pensée : « Fontaines sans

eau, nuages poussés par la tempête, l'obscurité des

ténèbres leur est réservée pour toujours ; tenant des

discours enflés de vanité, ils amorcent par les convoi-

tises de la chair, par leurs impudicités, ceux qui peu

de temps auparavant avaient échappe aux hommes
infectés d'erreurs ; leur promettant la liberté, eux qui

sont esclaves de la corruption, car on est esclave de

celui par qui on est vaincu^. » Rien de ce que les

Évangiles et les Actes rapportent de Pierre ne faisait

présager un tel éclat. Cette transformation est tout en-

tière l'œuvre de la grâce, dont jamais la touche ne

parut plus merveilleuse.

Paul nous offrira le même spectacle. Le développe-

ment de son esprit au souffle divin est d'autant plus

1 II Petr., I, 4.

2 1 Petr.,i, 22. 23.

3 IlPetr., II, 17-19.
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frappant que nous pouvons le suivre de jour en jour

depuis sa conversion jusqu'aux derniers temps de sa

vie. Les grandes doctrines, auxquelles il donnera la

forme définitive, ne sont qu'en germe dans les discours

des premières missions. La lutte avec les judaïsants

communique à ses enseignements une pleine maturité.

C'est le milieu de cette carrière apostolique, le temps

des lettres aux Galates , aux Romains, aux Corinthiens.

Puis apparaît le Gnosticisme : Jésus se manifeste à

Paul par des clartés nouvelles qui illuminent les der-

nières Épîtres.

Ainsi fut-il pour les autres apôtres. L'Esprit-Saint

exposait peu à peu à leurs regards la foi qu'ils devaient

laisser au monde. Il le faisait d'une triple manière :

achevant de présenter les enseignements de Jésus dans

toute leur lumière, rappelant les leçons dont les Douze

ne gardaient qu'un vague souvenir, ajoutant enfin aux

doctrines annoncées par le Sauveur celles que le Para-

clet avait mission de dévoiler '
. Le Maître l'avait déclaré

en termes exprès ^
: « Le Consolateur, l'Esprit-Saint

que le Père enverra en mon nom, vous enseignera

toutes choses et vous rappellera tout ce que je vous ai

dit... J'ai encore beaucoup de choses à vous dire, mais

1 « Efficienlia Spiritus sancli esl quidem multiplex, sed quatenus

speclalur munus a Christo imposilum authenlice docendi et tesli-

licandi, quod est proprium apostolorum, eis immédiate promitti-

tiir Spiritus verilatis, ut doceat omnia, et suggérât omnia quaecum-

(lue dixerat eis Christus; ut doceat omnem veritatem, etiam eam

quam, Christo adhuc cum eis visibiliter versante, nondum potue-

rant porlare. » Frauzelin, De divina traditione, sect. i. cap. i,

{h. V, p. 31.

2 Joan., XIV, 26; xvi, 12, 13.
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VOUS ne pouvez les porter maintenant. Quand celui-là,

l'Esprit de vérité , sera venu , il vous introduira dans

toute la vérité. »

Il suit de là que la révélation a son histoire, qui se

confond avec celle des témoins inspirés; histoire di-

vine, puisque Dieu leur dictait les vérités à enseigner;

histoire humaine, parce que, sous l'action mystérieuse

de l'Esprit, les apôtres gardaient tout ce qui leur était

propre, style, génie, caractère. Le souffle irrésistible

du Très-Haut enveloppait l'écrivain sacré , l'empor-

tait, sans l'anéantir; il exaltait sa vie, en accroissait

les actes à un degré inconnu de nous; mais c'était tou-

jours l'homme qui pensait, parlait, énonçait la parole de

Dieu. La prédication des Douze fut donc l'expression

fidèle, de jour en jour plus parfaite, de la révélation

divine. Connaissons-nous assez cette prédication dans

ses détails, et à chacun de ses instants, pour tracer un

tableau précis des manifestations du dogme? Assuré-

ment non. Car le dépôt de la foi est venu jusqu'à nous

sous une double forme : la tradition orale et les écrits

du Nouveau Testament ^
. Or, nous ne trouvons que dans

ces derniers le mouvement de l'histoire, une succession

de faits et de discours, où se trahit le développement des

croyances. Rien de semblable pour la tradition orale.

1 Le concile de Trente enseigne dans la session iv^ (canon de

l'Écriture) qu'il convient de distinguer dans le dépôt de la foi deux

sortes de traditions : les unes qui remontent au Seigneur lui-même

les autres aux apôtres inspirés par le Saint-Esprit : « Omnem sa-

lutarem veritatera et disciplinam contineri in libris scriptis, et sine

scripto traditionibus, quœ, ipsius Christi ore ab apostolis acceptœ,

aut ab apostolis, Spiritu sancto dictante, quasi per manus traditaî,

ad nos usque pervenerunt. »

16
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L'Église nous la transmet comme lavoix des apôtres, sans

marquer à quelle heure fut dite chaque parole inspirée.

Pour suivre dans sa marche le flot qui n'a cessé de

monter qu'après avoir comblé la mesure des révélations,

il eût donc fallu, comme les fidèles du premier siècle,

assister à la prédication des apôtres. Aujourd'hui, ré-

duits à estimer le progrès de la doctrine par les seuls

livres du Nouveau Testament, nous ne pouvons que

tenter des conjectures, et encore avec une extrême ré-

serve, car la plupart des Epitres sont des écrits de cir-

constance, ayant un objet particulier. Prétendre y trou-

ver tout ce qu'on enseignait serait une illusion.

Les Évangiles donnent à cet égard plus de lumière.

S'ils ne contiennent pas expressément toutes les véri-

tés dévoilées au corps apostolique, ils en offrent la

substance, et nous montrent quels points de doctrine

étaient communément proposés dans le temps de leur

apparition. L'Évangile de S. Matthieu marque donc le

degré des révélations faites à l'Église vers l'an 42. Réuni

aux douze chapitres des Actes qui renferment l'histoire

de ces premières années, il forme un double témoignage

suffisant pour nous faire connaître la prédication qu'en-

tendit l'Église de Jérusalem et la foi professée par ses

fidèles.

D'après une tradition longtemps reçue avec faveur,

il nous resterait un précis plus exact de la doctrine de

ce temps. « Nous tenons de nos pères, dit un contem-

porain de S. Jérôme, le prêtre Rufin \ qu'après l'As-

i Rufin, Comment, in Symbolum, 2 : Patrologie latine, t. XXI,
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cension, le Saint-Esprit étant descendu en langues de

feu sur les apôtres... il fut commandé par le Seigneur

que chacun allât prêcher aux diverses nations. Avant

de se séparer, ils rédigèrent en commun une règle pour

leur futur enseignement, afin de ne pas exposer une

croyance différente à ceux qu'ils appelleraient à la foi

du Christ. S'étant donc réunis, et pleins du Saint-Es-

prit, ils se communiquèrent leurs sentiments, compo-

sèrent cet abrégé des vérités qu'ils devaient annoncer,

et résolurent qu'on le donnerait comme règle aux

croyants. » Pendant que, sur les rives de l'Adriatique,

Rufin exposait ainsi la tradition de l'Église d'Aquilée,

S. Ambroise tenait le même langage aux fidèles de

Milan : « Les douze apôtres, dit-il ', comme des ou-

vriers habiles, s'entendirent pour fabriquer la clef. J'ap-

pelle clef ce Symbole - qui ouvre les ténèbres du démon

pour que la lumière du Christ y pénètre. » A la fin

du iv^ siècle, on croyait donc, dans le nord de l'Italie,

que le Symbole des apôtres avait été composé par eux

avant leur séparation, c'est-à-dire vers le même temps

que l'Évangile de S. Matthieu. S. Ambroise ajoute que

ce Credo était conservé dans toute sa pureté par TÉglise

1 S. Ambroise. Serm., xxivni.

2 Les Pères donnent au mot « Symbole )>, désignant le formu-

laire de notre foi, la signification qu'il a, dans le grec classique, de

« marque convenue » ((ruaoà/./s'.v
,
jeter, mettre ensemble), de si-

te gne distinctif », de « mot d'ordre ». « Symboliim grœce indiciurn

dici potest... indicium vel signum... ut si forte occurreret quis de

quo dubifatur, interrogatus Symbolum prodat, si est hostis an so-

cius. » Rufin, Expositio ia Syfnbol. — S. Augustin, Serm., ccxiv,

12, etc.-
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romaine ^ Le voici tel que Ruûn nous l'a transmis :

Je crois en Dieu le Père tout-puissant,

Et dans le Christ Jésus son fils unique, notre Sei-

gneur,

Qui est né de l'Esprit-Saint, de la Vierge Marie,

A été crucifié sous Ponce Pilate et enseveli,

Le troisième jour est ressuscité des morts.

Est monté aux cieux,

Est assis à la droite du Père,

D'oii il viendra juger les vivants et les morts,

Et dans l'Esprit-Saint,

La sainte Église,

La rémission des péchés,

La résurrection de la chair-.

On voit que cet antique formulaire diffère sur plu-

sieurs points de notre Symbole. Au premier article

« Dieu le Père tout-puissant », l'attribut « créateur des

choses visibles et invisibles ^ » fut ajouté par S. Augus-

tin et prit dans les sermons de ses disciples la forme

* S. Anibroise, Epist., xlii, 5.

2 « Credo in Deum Patrem oninipotenlem, — Et in Chrisluin

Je>um unicum filium ejus Dominum nostrum, — Qui natus est de

S[)iiitu sancto, ex Maria virgine, — Crucifixus sub Poiilio Pilato

et sepultus, — Tertia die resunexit a mortuis, — Ascendit ad

cœlos, — Sedet ad dexteram Patris, — Inde venturus est judicare

vivos et niorluos, — Et in Spiritum sanctum, — Sanclam Eccle-

siam, — Remissionem peccatorum, — Garnis resurrectionem. « Ru-

fln, Patrologie latine, t. XXI.

3 a Visibilium et invisibilium creatorem. » S. Augustin, Sermo

cxxii, 1, édil. Gaume, t. V, pars prior, p. 1361. Le saint docteur

emprunta ces mots aux formulaires de l'Orient qui avaient en vue

de réfuter la théorie gnoslique du Démiurge.
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actuelle : « créateur du ciel et de la terre ^ » La rédac-

tion « conçu de l'Esprit-Saint, né de la Vierge Marie -, »

plus claire, plus précise que les termes du Symbole

romain, « né de l'Esprit-Saint, de la Vierge Marie »,

n'apparaît qu'au v® siècle dans un Credo attribué à

Faustus de Riez^. Ce même Credo contient les addi-

tions « qui a souffert » et « est mort » : il joint aux

mots « est assis à la droite du Père », la qualification

« Dieu tout-puissant », applique à l'Église la note de

« catholique »
; énonce les deux dogmes de « la résur-

rection de la chair », de « la vie éternelle ^ » ; en un mot,

il donne à l'antique Symbole romain la forme sous la-

quelle nous le connaissons aujourd'hui, sauf toutefois

l'article « est descendu aux enfers », que Rufin lisait

cent ans auparavant dans la règle de foi d'Aquilée et

qu'on ne revoit plus ici^. La teneur actuelle du Credo

se trouve pour la première fois dans les sermons faus-

1 « Creatorera cœli et lerrae. » S. Augustin, Serm. ccxl, ccxli,

ccxLii, édit. Gaume, t. V, p. 2971 et sq.

2 « Conceplus de Spiritu sancto, natus ex Maria virgine. >' Ces

mots se trouvent dans le ccxiii® sermon de S. Augustin (t. V,

p. 1365); mais l'authenticité de cette pièce est douteuse.

3 Caspari
, Qiiellen zur Geschichte des Taufsymhols et der

Crlauhensregel. Faustus, né en Bretagne vers la fin du iv^ siècle,

fut successivement abbé de Lérins et évêque de Riez, en Provence.

IJ mourut en 492.

* Le mot « passus » et l'article « vitarn aeternam >- sont com-

mentés par S. Augustin, et par conséquent devaient se trouver dans

le Symbole de l'Église d'Afrique. S. Augustin, De Symbolo, édit.

Gaume, t. YI, p. 291 et 930.

^ Rufm, Patrologie latine, t. XXI, p. 356 : « Sciendum quod in

Ecclesiee romanœ Symbolo non habetur additum : descendit ad

inferna, sed neque in Orientis ecclesiis habetur hic sermo. »

16.
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sèment attribués à S. Augustin, et composés, selon

toute apparence, vers le milieu du vi^ siècle ^

Ces changements, librement introduits par chaque

Église , montrent qu'on ne regardait pas ce formulaire

comme immuable. Pour les Écritures, au contraire, la

moindre altération était tenue sacrilège. Tryphille, évo-

que de Lèdres en Gypre, ayant substitué dans la lecture

de S. Jean le mot de « lit » à celui de « grabat ^ », qui

lui semblait peu noble, S. Spiridion s'élança du siège

épiscopal, et, devant tout le peuple, lui reprocha sa

fausse délicatesse. Le scrupule allait jusqu'à ne vouloir

rien modifier dans la version reçue du livre sacré. De

là les grandes difficultés qu'eut S. Jérôme à faire accep-

ter sa Vulgate. S. Augustin lui-même le détournait de

cette traduction, et, pour le convaincre, il alléguait le

fait suivant : « Un de nos frères dans l'épiscopat avait

entrepris de lire en son église ton interprétation. Il cita

un passage de Jonas différent de ce qui était gravé

dans les mémoires et avait été répété par tant de géné-

rations. Un tel tumulte se produisit dans le peuple, les

Grecs t'accusant et criant à la fausseté, que l'évêque fut

contraint d'invoquer le témoignage des Juifs. Geux-ci,

soit ignorance, soit malice, répondirent qu'ils avaient

dans l'original hébreu tout ce qui était dans le grec et

1 S. Augustin, Opéra, Serm., ccxl, ccxli, ccxlii, t. V, p. 2971

et sq. Le troisième de ces sermons était en grande estime dans les

Gaules : on les lisait trois fois aux catéchumènes avant de les ad-

mettre au baptême. D. Marlène. De mitiquis Ecclcsix ritihus,

lib. I, p. 95.

2 IxifjLTToôa au lieu de xpagoàrov. Sozomène, Ilistoria ecclesias-

iica, lib. i, cap. xi : Patrologie grecque , t. LXYII, p. 889.
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le latin. L'évêque fut réduit à faire amende honorable,

sous peine de rester sans troupeau'. )> Certes, il est

difficile de témoigner plus d'attachement à la lettre que

n'en marque ici S. Augustin; cependant le grand doc-

teur, qui redoutait si fort la moindre altération des

traditions apostoliques, s'attribue une indépendance

presque absolue à l'égard du Symbole. Nous avons de

lui de nombreuses explications du Credo, où l'on suit

le travail de sa pensée : partout il se montre appliqué,

non à conserver un texte inviolable, mais à donner une

forme plus parfaite à la règle de foi.

Même liberté dans les trois grandes métropoles de

l'Orient. Au temps où Ruûn interprète le Symbole d'A-

quilée et fait connaître celui de Rome, Cassien traduit

en partie le formulaire d'Antioche ; de son côté, S. Cyrille

de Jérusalem développe celui de son Église au iv^ siè-

cle, et, plus ancien que tous, le Symbole copte atteste

la coutume d'Alexandrie. Dans ces témoignages, où

nous entendons tout l'Orient, nous trouvons la même
foi, mais diversement rendue. De longs commentaires

sont ajoutés aux dogmes concis du Symbole romain. Il

suffira de citer le premier article de ces Confessions

pour montrer que chaque Église et chaque génération

en usaient librement avec l'expression de la croyance :

« Je crois à l'unique et seul vrai Dieu , Père tout-

puissant, créateur de toutes les créatures visibles et

invisibles,. » (Symbole d'Antioche -.)

1 s. Augustin, Epist., lxxi, 5, édit. Gaume, t. Il, p. 2i0.

2 Traduction latine de Cassien, De Incaniatione Domini, 1. vi,

C, III.
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« Je crois en un seul Dieu, Père tout-puissant, qui

a fait le ciel et la terre, les choses visibles et les invisi-

bles. » (Symbole de Jérusalem ^)

« Je crois au seul vrai Dieu, le Père tout puissant. »

(Symbole d'Alexandrie 2.)

Rufin, qui remarquait comme nous ces notables dif-

férences, cherche à en expliquer l'origine. « Autant

qu'on peut le savoir, dit-il, c'est à cause de certaines

hérésies qu'on a fait ces additions, pour repousser des

innovations dans la doctrine ^. » Mais il assure en

même temps que Rome n'a jamais agi de cette manière,

et que chez elle le Symbole apostolique est resté dans

son intégrité. l\ en donne une double raison, c'est

« que nulle hérésie n'a pris naissance dans le sein de

cette Église, et qu'on y a toujours gardé l'antique cou-

tume de faire réciter le Credo aux catéchumènes publi-

quement devant tout le peuple ; or, personne de ceux

qui avaient auparavant reçu la foi n'aurait toléré qu'on

y ajoutât un seul mot ^ ».

Quelle que soit la cause de ces variations, elles sont

incontestables, et ne permettent pas d'admettre sans

réserve la tradition qui rapporte aux Douze, au moment

de leur séparation, la composition du Symbole. Le

temps, d'ailleurs, n'était pas aux formulaires : l'Église,

encore tout orientale, prêchait, méditait, ne sentant

1 D'après les Catéchèses de S. Cyrille de Jérusalem.

2 Constituiiones Copticx, édit. H. Taltam, § 46.

3 Riifin, Comment, in Symbolum : Pairologie latine, t. XXI,

p. 339.

* Id.
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guère le besoin de dogmatiser. L'unique soin était de

recueillir toutes les paroles du Maître, d'embrasser la

vérité entière, non de l'enfermer dans un précis. Quand

Rufin prête aux apôtres la crainte de ne plus enseigner,

étant dispersés , une seule et même doctrine , il oublie

que l'Esprit-Saint parlait par leur bouche, et devait

les assister jusqu'à la dernière heure. Ce n'est donc

point à Jérusalem que nous placerons l'origine du Sym-

bole, mais plus tard, à Rome , lorsque Pierre et Paul

vont mourir.

Ainsi que les lieux, les temps avaient changé. A la

foi unanime des premiers jours succédaientle trouble et

le partage. « Des loups rapaces fondaient sur les pas-

teurs et ne ménageaient pas le troupeau; des hommes

s'élevaient, proférant des discours pervers pour attirer

des disciples après eux^ » Plus encore que la doctrine

de ces novateurs, leur parole était à craindre, « elle

rongeait comme la gangrène », couvrant sa corruption

« sous une profane nouveauté de mots - ». Pour éviter

ces embûches du langage, ces expressions incertaines,

équivoques, convenant à l'erreur comme à la vérité ^,

il fallait se munir de termes exacts et consacrés. La

prédication apostolique n'avait tendu jusqu'alors qu'a

faire connaître et aimer Jésus ;
Theure était venue de

la resserrer en quelques dogmes essentiels
,
que tous

pourraient conserver de mémoire, et opposer à Théré-

1 Act., XX, 29, 30.

- II Tira., ir, 17.

3 Ta; Pîorj/o'j; xsvo^covîa; y.al àvT'.Oic^î'.; xr,; Ç/ôyocovJtjLOu yvcôaeo);

I Tirn., yi, 20.
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sie. S. Paul mit à cette œuvre la vigueur, qui était le

propre de son génie, et fonda ce « dépôt de la foi »

qu'avant de mourir il recommandait si instamment à

Timothée : » Conserve le précis ' des saines paroles

que tu as entendues de moi dans la foi et l'amour qui

est dans le Christ Jésus. Garde le bon dépôt par l'Esprit-

Saint qui habite en nous. » Timothée avait donc reçu de

Paul, outre l'enseignement commun dans toute son éten-

due, un abrégé, un précis de la foi. Pierre fait allusion

à ce formulaire dans l'une de ses Épitres, et nous apprend

en même temps à quel usage il fut primitivement des-

tiné. Parlant des hommes sauvés du déluge grâce à l'eau

qui les portait dans l'arche : « Cette même eau, ajoute-

t-iP, est la figure du baptême qui nous sauve; or le

baptême ne consiste pas dans la purification des im-

puretés de la chair, mais dans l'interrogation ^ d'une

1 II Tim., I, 13. 'ÏTîOTUTiwcji; signifie l'abrégé d'une doctrine, d'une

philosophie. C'est le nom que Se\tus Empiricus donne à son som-

maire de la doctrine pyrrhonienne. n-jppwveicov OTtoTUTraxTecov, litre

emprunté à Œnésidème. Proclus avait appelé de même son Précis

d'astronomie. — « Passim Sextus negat se prolixius posse singula

persequi... quoniam ÛTioTUTitoTixài; , hoc est compendiose, summa-

tim, omnia tradere instituit. Itaque auviôixcoç et ùtiotuttwtixôjç con-

jungit, p. 65, et Simplicius in Categor., p. 196, ÛTroTUTîtoTiy.riv 6i6aa-

xaXiav opponit xr\ ày.piocOTÉpà uapaSôaet. » Fabricius, Adnot. ad

Sextum Empiricnm, p. 1.

2 1 Petr., III, 20-22.

3 Les commentateurs grecs expliquent le mot èTrepcoTYiaa par les

synonymes è^éxaatç, èx^riTr.diç, et la Vulgate le traduit par « inter-

rogalio >'. De Wette et Huther (dans le Commentaire de Meyer)

reconnaissent qu'il s'agit ici de linterrogution baptismale, et, par

conséquent, de la protcssion de foi, du Credo exigé du catéchu-

mène. 11 est remarquable que trois articles du Symbole des Apôtres

sont mentionnés ici par S. Pierre comme faisant partie de « cette
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bonne conscience à l'égard de Dieu ^ » De quelle in-

terrogation parle ici l'apôtre ? Nous avons vu plus

haut, par un passage de Rufîn, qu'à Rome, c'était

un usage consacré de poser des questions au néophyte

avant le baptême , afin qu'il confessât publiquement sa

foi au Père, au Fils et au Saint-Esprit. Dans l'Église

copte, à Carthage, plus tard dans les Gaules, le prêtre

interrogeait également le catéchumène sur les vérités

essentielles, et celui-ci répondait : Je crois. Ailleurs il

déclarait lui-même sa croyance, mais partout une pro-

fession de foi précédait le rite sacramentel et y était

inséparablement unie-. Nulle trace que ce mode d'ini-

tiation, pratiqué certainement par l'Église au m® siècle,

ait été introduit ou modifié pendant les cent cinquante

interrogation d'une bonne conscience à l'égard de Dieu », cette in-

terrogation qui nous sauve « par la résurrection de Jésus, le-

quel... est monté au ciel et assis à la droite de Dieu. » —
« Anima non lavatione, sed responsione sancitur, » dit Tertullien

{De Besiirrectione carnis, 48),

1 S. Pierre ne demande pas seulement la foi en Dieu : ubrecaç

6'.; ©eov, mais un sentiment plus intime encore, la conscience

que l'âme entière se donne à Dieu : auvc'.ôr.^ew; e'; Osov. Cf.

Act. , XXIV, 16.

2 « L'âme, dit Tertullien , est consacrée non par l'ablution, mais

parla réponse » an catéchumène {De Resurrectione carnis, xlvui).

La consécration du Symbole a une telle importance qu'il nomme le

baptême « le pacte, le témoignage de la foi, la promesse du salut »•

« Testatio fidei et signaculum Syraboli... Sponsio salutis. » {De

Baptismo, vi, xi et passim). Origène se sert de termes analogues :

« Le Symbole de la purification « [Contra Celsiim, m, 51). Enfin

letymologie même du terme « symbole », signifiant marque, carac-

tère distinctif, établit qu'aux yeux des premiers chrétiens c'était le

signe, le mot de ralliement, par lequel, avant le baptême, le sol-

dat du Christ s'engageait contre l'ennemi.
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années qui précèdent. Le C7'edo de la liturgie baptis-

male remonte donc aux temps apostoliques : dès lors

quoi de plus naturel que d'y voir u l'interrogation »

dont parle S. Pierre, et « le précis » recommandé par

S. Paul. Les paroles de celui-ci à Timothée ne permet-

tent guère de douter qu'il ait eu quelque part à cet

abrégé de la foi. De préférence, néanmoins, nous en

rapportons le dessein au chef des apôtres, parce que

sa lettre, écrite de Rome, nous fait connaître le bap-

tême tel qu'on l'administrait sous ses yeux et par ses

ordres; c'est donc à lui plus qu'à aucun autre qu'il con-

vient d'attribuer l'idée d'un formulaire de croyances,

à lui comme fondateur de l'Église romaine, s'inspirant

des coutumes et des traditions du peuple au milieu

duquel il vivait.

On ne saurait méconnaître, en effet, dans l'interro-

gation baptismale l'empreinte du génie de Rome. Pierre,

arrivant en cette ville, y rencontra un monde tout

différent de celui qu'il avait fréquenté jusqu'alors,

soldats, politiques, juristes, pour lesquels la forme

était tout : à l'armée, une discipline implacable, la

religion réduite aux rites scrupuleusement observés;

dans le droit, même servitude de la lettre, certains

faits > certains termes, certaines écritures nécessaires

pour donner force aux conventions. Chaque jour, l'apô-

tre était témoin des actes publics; il entendait les pa-

roles sacramentelles exigées par les jurisconsultes pour

qu'une stipulation fût valide ^
; ces questions et ces ré-

1 La stipulation dans laquelle on n'aurait pas employé les termes

fixés par l'usage et la loi eût été vaine. Les mots a poUiceris? pol-
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ponses : « Promets-tu? Je promets. « « Donnes-tu ta

foi? Je la donne''. » Le caractère sacré et irrévocable

que ces mots échangés assuraient aux engagements fît

impression sur son esprit, et c'est de là apparemment

qu'il prit l'idée de joindre à l'ablution du baptême une

consécration analogue, cette interrogation solennelle

que nous voyons usitée dès les premiers temps : « Crois-

tu à Dieu le Père tout-puissant? Je crois, » et le reste.

Sans cesse répété devant les fidèles
,
qui n'y souf-

fraient pas le moindre changement, le formulaire ro-

main se maintint dans son intégrité. Telle est, nous

l'avons vu, la tradition rapportée par Ruûn et S. Am-
broise ; mais nous ne saurions la confirmer en produi-

sant quelque exemplaire de ce Symbole , antérieur au

v® siècle , car il était interdit de le conserver autrement

que de mémoire. Huit jours seulement avant le bap-

tême, la profession de foi était confiée de bouche au

catéchumène, qui devait la retenir littéralement, la

graver dans son esprit, sans l'écrire. Durant trois siè-

cles , le Credo apostolique est donc resté un mystère

,

un secret d'initiés, le mot qui distinguait le fidèle du

faux frère , de l'hérétique , du Juif cherchajit à entrer

dans le bercail pour le ravager.

On ne saura jamais avec exactitude ce que contenait

au début , ce que devint dans les âges suivants le té-

liceor, » substitués à « promittis? prornitto «, ou autres paroles

consacrées ne produisaient point l'obligation verbale. « Verbis obli-

gatio fit ex interrogatione et responsione, velut : Dari spondes;

Spondeo, » etc. Gains, m, § 92.

^ Spondes? Spondeo. -— Promittis.? Prornitto. — Fidejubes? Fi-

dejubeo.

17
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moignage si soigneusement dissimulé. Nous confessons

donc qu'il est impossible d'identifier absolument le

Symbole actuel avec le formulaire primitif; mais, à

défaut de la certitude inébranlable , nous pouvons ob-

tenir une probabilité assez solide pour appuyer notre

sentiment. D'abord c'est en vain que les adversaires de

l'origine apostolique de notre Symbole prétendent y

découvrir des doctrines étrangères aux apôtres. Pas un

dogme du Credo qui ne se trouve dans l'Évangile de

S. Matthieu, les discours et les Épîtres de S. Pierre, à

plus forte raison dans S. Paul ^

En second lieu, pour attentifs que soient les Pères

1 La suite des textes suivants, empruntés presque tous aux let-

tres de S. Pierre ou à ses discours dans les Actes, renferme toute

la doctrine du Symbole primitif de Rome, a Accipiens a Deo Paire

honorem. » II Petr. , i, 17. « Paier Domini nostri Jesu Christi. »

I Petr., I, 3. « Jesum a Nazareth quomodo unxit eum Deus Spi*

ritu sancfo. « Act. , x, 38. « Noli timere accipere Mariam

quod in ea natum est de Spiriiu sancto est. Ecce virgo in utero

habebit et pariet filium. » Mat., i, 20, 23. « Jesum quem vos

crucifixistis. » Acl. , ii, 36. « Quoniam Christus mortuus est pro

peccalis nostris quia sepultus est et quia resurrexit tertia

die. » I Cor., xv, 4. « HnncBens suscitavit tertia die. » Act., x,

40. « Profectus in cœlum. » I Petr., m, 22. « Jesum stantem a

dextris Dei. » Act., vu, 55. « Qui est in dextera Dei. » I Petr.,

m, 22. « Reddent rationem ci qui paratus est judicare vivos et

mortuos. » I Petr., iv, 3. « Spiritu sancto rnisso de cœlo. » I

Petr., I, 12. « Salutat vos Ecclesia. » I Petr., v, 13. « Secundum

eum qui vocavit vos sanctumj in omni conversatione sancti si-

tis. M I Petr. , I, 15. « Sacerdotium sanctum, gens sancta. » I Petr.,

n, 5,9. « Ut exhiberet ipse sibi Ecclesiam non habentem macu-

lam sed ut sit sancta. » Eph., v, 27. « Baptizetur unusquisque

vestrum in remissionem peccatorum. » Act., ii, 38. « Surget cor-

pus. » I Cor. , XV, 44. La coïncidence verbale avec le texte du Sym-

bole est frappante dans la pluoart des cas.
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des premiers siècles à tenir secrète la formule d'ini-

tiation, ils ne laissent pas ça et là de soulever le voile.

Par deux fois, dans les lettres de S. Ignace d'Antio-

che, nous entrevoyons une esquisse des principaux

actes du Sauveur, analogue à celle qui est tracée par

le Symbole '. Vers la fin du n® siècle, S. Irénée parle

souvent du canon de la foi qu'il a reçu au baptême , et

que l'on répétait dans les assemblées des fidèles. Il en

donne des fragments à cinq endroits de son livre , où

nous pouvons recueillir les articles suivants : « Un seul

Dieu, Père tout-puissant; un seul Seigneur, Jésus-Christ,

fils unique de Dieu, qui a daigné naître d'une vierge,

a souffert, a été crucifié sous Ponce Pilate, est res-

suscité des morts, est monté aux cieux, d'où il vien-

dra juger l'univers et ressusciter toute chair humaine.

A ceux qui, ayant péché, se seront repentis, il sera

donné une vie incorruptible. Le Saint-Esprit, par les

prophètes, a annoncé cette dispensation des choses

divines 2. » « C'est là, poursuit le saint docteur, le

salut que tous ceux qui adhèrent au Christ gardent

écrit dans leur cœur, sans papier ni encre ^. » A ce

précis, il ne manque, pour reproduire le Symbole

primitif de Rome, qu'un seul trait, « la sainte Église ».

Si de Lyon nous passons à Carthage, un contempo-

rain de S. Irénée, Tertullien, écrit en trois passages

ce qu'il appelle la règle de foi ^. Là aussi nous trou-

1 S. Ignace, Ad Trall., ix et x; Ad Smyrn i et m. Ces let-

tres sont écrites vers l'an 107.

2 S. Irénée, i, 3, 6; 10, 1. m, 4, 2. iv, 23, 2.

» Id. , m, 4, 2.

' Les trois règles de foi de Tertullien se trouyent :
1* dans le De
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vons les articles rendus avec les termes mêmes du

Symbole romain; mais l'existence de « l'Église » est

passée sous silence, comme dans le canon de S. Iré-

née, ainsi que « la rémission des péchés », dont

l'évêque des Gaules fait mention. Dans l'un et l'autre

cas, ces omissions avaient pour but de dérober aux

profanes la connaissance du Symbole tout entier, car

nous savons que le Credo des Églises d'Afrique conte-

nait les dogmes que Tertullien ne nomme pas dans ses

formulaires : « Trois fois, dit ce Père, nous sommes

plongés dans l'eau du baptême, répondant quelque

chose de plus que ce que le Seigneur a déterminé dans

l'Évangile '. » Ce que le Seigneur avait déterminé , c'é-

tait de baptiser au nom du Père, du Fils et du Saint-

Esprit. Qu'était ce « quelque chose » ajouté à ce que

le Seigneur avait déterminé? Tertullien lui-même nous

l'apprend là où il n'expose plus la règle des croyances :

« Notre profession de foi et la promesse de notre salut

ayant pour garants les trois personnes divines , la men-

tion de l'É.dise arrive nécessairement. Car là où sont

Prxscrîpiionibus (xiii), dans le livre Adv. Praxeam (ii) et celui

De Virginïhus velandis (i). Il suffit de prendre cette dernière et

d'y insérer deux phrases des autres pour relrouver textuellement

le Symbole primitif de Rome : « Régula quidcm fidei una omnino

est, sola immobilis et irreformabilis, credendi scilicet in unicum

Deum omnipotentem... et Filium ejus Jesum Christum natum ex

Maria Virgine (« delatum ex Spirilu... in Virginem Mariam... »

De Prœscriptionibus , xiii), crucifixum Pontio Pilato {« sepul-

tum... » [Adv. Praxeam, ii), tertia die resuscilatum a morluis,

receptum in ccelis, sedentem nunc ad dexteram Patris, venturum

judicare vivos et mortuos per carnis etiam resurrectionem. »

1 Tertullien, De Corona milids, m.
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le Père, le Fils et le Saint-Esprit, là est aussi l'Église

,

qui est le corps des trois personnes divines ^ » Pas

plus que le dogme de l'Église, celui de la rémission

des péchés ne manquait au Symbole africain. Tertul-

lien le mentionne dans le passage suivant, où il fait

allusion aux divers articles de la foi baptismale : « Qu'on

ne s'étonne pas de ce que le Seigneur ne donnait pas

lui-même le baptême. Car en quel nom eût-il baptisé?

Pour la pénitence? Mais alors qu'eût fait son précur-

seur? Pour la rémission des péchés? qu'il accordait

d'un mot. En son nom? qu'il cachait dans l'humilité.

Dans le Saint-Esprit? qui n'était pas encore descendu

du Père. Au nom de l'Église? qui n'était pas encore

fondée ^. »

Assurément, aucune des pages que nous venons de

citer n'est le Symbole même des apôtres; mais elles

supposent son existence, et si l'on se rappelle la dé-

fense de mettre par écrit ce formulaire mystérieux, on

doit confesser qu'il est impossible d'en découvrir des

vestiges plus apparents.

De siècle en siècle , depuis Rufin , nous pouvons donc

remonter aux origines du Symbole et reconnaître dans

cette œuvre, non un plan de prédication concerté d'a-

vance entre les Douze, mais le fruit et l'abrégé de leur

enseignement. Le génie romain, par suite la main de

Pierre , nous y paraît visible , et , à ce titre , le Credo mé-

rite vraiment le nom d'apostolique. Toutefois , rappe-

lons-le encore
,
jamais il n'a été regardé comme un té-

* Tertullien, De Bapiismo, ti.

2 Id. , XI.
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moignage inspiré, un texte immuable à l'égal de nos

saints livres. C'était une formule d'initiation , une pro-

fession de foi : de là l'exactitude à en garder les ter-

mes; ce n'était pas une écriture révélée ; de là l'entière

liberté avec laquelle, en dehors de Rome aux premiers

siècles , et plus tard à Rome même , on en modifia la

forme primitive.
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CHAPITRE QUATORZIÈME.

s. PIERHE ET LES JUIFS DE ROME.

Pierre, délivré par Fange, ne s'arrêta pas longtemps

dans la maison de Jean Marc. « Il sortit, dit l'Écriture,

et alla en un autre lieu^ » Quelle région, quelle ville

sont désignées par ces mots? Les Actes ne nous ap-

prennent rien là-dessus, car depuis ce moment il n'y

est plus question de Pierre qu'en une seule circons-

tance, lorsque dans la ville sainte le chef des Douze se

réunit à quelques-uns de ses frères pour accorder les

chrétiens d'Antioche-. Notre unique lumière durant

ce long intervalle est la tradition conservée par Eusèbe

,

d'après laquelle Pierre au sortir de Jérusalem prêcha

l'Évangile aux Juifs répandus dans le Pont, la Galatie,

laBithjTiie, la Gappadoce et l'Asie proconsulaire ^ Al-

lant de ville en ville , à la manière des Juifs pauvres

,

il demandait l'hospitalité à ses frères d'Israël et en re-

tour leur parlait de Jésus. C'était plutôt un entretien

qu'une prédication, tantôt dans l'intérieur des maisons,

tantôt sur les places publiques et les marchés; il racon-

1 Act. , XII, 17.

2 Id. , XV, 7-31.

^ Eusèbe, Historia ecclesiasdca, 1. m, c. i : Patrologie greC'

que, t, XX, p. 216.
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tait la vie du Sauveur, redisait en pleurant comment le

Maître était mort renié par lui , mais n'était mort

que pour ressusciter dans la gloire. L'ardeur de cette

foi embrasant partout les âmes, Pierre forma de nom-

breuses communautés qu'il visita dans la suite, et aux-

quelles il adressait ce salut : « Pierre, apôtre de Jésus-

Christ, à ceux de la Dispersion, du Pont, delaGalatie,

de la Gappadoce, de l'Asie et de la Bithynie, qui séjour-

nent parmi les gentils... Que la grâce et la paix abon-

dent de plus en plus parmi vous ^
! »

Nous n'avons aucun détail sur l'établissement de ces

premières chrétientés d'Asie Mineure, le nom même
des villes que Pierre évangélisa reste inconnu. Seules,

deux Églises du Pont, Amasée et Sinope, se gloriflent

de l'avoir eu pour fondateur-. Cette tradition, jointe

à ce que dit S. Épiphane, que l'apôtre revint plusieurs

fois visiter la Bithynie et le Pont 3, donne lieu de croire

que ce fut principalement les bords de la mer Noire

qu'il parcourut. D'Antioche, il monta probablement

par la Cappadoce jusqu'à ces régions, pour redescen-

dre à travers la Galatie vers un des ports d'où l'on ga-

gnait les côtes italiennes. S. Paul
,
qui traversa à di-

verses reprises l'Asie Mineure, ne suivit jamais cette

route, fidèle à sa règle « de ne pas bâtir sur le fonde-

ment d'autrui ^ », c'est-à-dire de ne pas prêcher l'É-

vangile là où d'autres l'avaient annoncé devant lui.

Pierre, au cours de ces missions, exerçait, dit-on,

« I Petr., I, 1.

2 Tillornont, Mémoires: S. TiEnRE, arl. xxviii, t. I, p. 1G9.

3 S. É[ti[)hanc. xxvii, 6.

* R .m., XV, 20.
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son métier de pêcheur'. Comme Paul, comme tous

les apôtres 2, se gardant d'être à charge à personne,

il maintenait la parole de Dieu libre, respectée, sans

aucun soupçon de lucre ou d'ambition. De pieuses

mains subvenaient d'ailleurs à ses besoins, car il ne

demeurait pas seul. S. Paul nous apprend que des

« sœurs » accompagnaient les Douze, notamment Pierre

et les cousins du Seigneur ^ Nul n'en prenait scandale

dans Israël, car on était accoutumé à voir les rabbis

entourés de fer\'entes adeptes qui regardaient les soins

donnés à ces maîtres comme une source particulière

de grâces ^. Jésus lui-même avait autorisé cette prati-

que, en laissant une troupe de Galiléennes le suivre et

l'assister de leurs biens ^.

Pour les apôtres, ce concours offrait de précieux

avantages, car il leur permettait de faire pénétrer l'Évan-

gile dans des lieux où ils eussent trouvé moins d'accueil

que leurs saintes compagnes. Celles-ci . facilement ad-

mises par les femmes, leur parlaient du Sauveur qui

avait relevé Magdeleine. et consolé tant de mères : elles

les gagnaient à leur foi, puis au baptême. L'immersion

totale étant alors le rite ordinaire de ce sacrement, il

convenait, pour garder toute décence, de confier aux

« sœurs )) le soin de plonger dans l'eau les catéchumè-

nes de leur sexe. On peut croire qu'au nombre de celles

qui aidaient Pierre se trouvait sa propre femme. A la

1 Constituiiones apostolicx , ii, 63.

2 S. Jérôme, Epistol. ir ad Riisticum.

3 I Cor. , rr, 5.

* Gfiorer, Das Jahrhundert des Eeils, i, 144.

^ Luc, VIII. 2, 3.
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vérité, l'apôtre avait dit au Seigneur : « Voici que nous

avons tout abandonné pour vous suivre, » et la réponse

de Jésus montrait l'étendue de ce « tout » : « maison,

frères, sœurs, père, mère, épouse K » Ma-is si la femme

de Simon le pêcheur ne l'avait pas accompagné pen-

dant la vie du Maître, après la résurrection, unie désor-

mais à lui par des liens purement spirituels, elle n'eut

plus aucune raison de le quitter. C'est elle sans doute

que S. Paul nomme « la sœur attachée à Géphas^ ».

En cette pieuse compagnie, Pierre parcourut les pro-

vinces d'Asie nommées par Eusèbe. S'il y fonda de

nombreuses Églises, il n'y fit point de séjour ; une tradi-

tion vénérable nous le montre, en effet, l'année même
où il échappa aux mains d'Hérode, parvenant à Rome
et y fixant pour toujours le siège apostolique'. Il partit

des côtes d'Orient pour l'Italie, car nulle trace n'est

demeurée qu'il ait traversé la Grèce comme S. Paul le

fit plus tard. Les négociants Israélites trafiquaient au

loin par mer ; il fut facile à quelqu'un d'eux de procurer

le passage à Pierre et à ses compagnons. Parvenue aux

abords de la capitale , la petite troupe, humble, miséra-

ble d'aspect, se glissa inaperçue dans le « ghetto » où

s'entassaient ses compatriotes. La grande cité ne se

doutait guère que ce pauvre Juif lui apportait ce que

• Mat., XII, 2T-29.

2 I Cor., IX, 15. D'après une tradition conservée par Clément

d'Alexandrie {Strotnata, vu, 11), l'apôlre la vit mourir pour la

foi , et sur la roule du supplice lui adressa ce viril adieu : « Femme,
souvenez-Yous du Seigneur. » Cf. Eusèbe, Hisioria ecclesiaslica,

III, 30.

* Appendice, iv, S. Pierre à Rome.
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n'avaient pu lui donner huit siècles de victoires, un

empire universel.

Le quartier des Hébreux fut donc le premier séjour

de Pierre dans Rome, le premier théâtre de son zèle ^
:

vaste champ, car les fils d'Israël y avaient pris une situa-

tion considérable et se multipliaient de jour en jour.

Les lettres latines parlent d'eux si fréquemment, qu'il

suffira de rassembler ces traits pour connaître l'origine

de leur communauté, son organisation, les parties de la

ville où elle s'étendait, pour remettre devant nos yeux

cette race remuante, âpre au gain, industrieuse, éternelle

comme la ville où elle forme encore aujourd'hui un

peuple à part.

Les Israélites parurent pour la première fois dans

Rome 460 ans avant l'ère chrétienne. Au nom de Judas

Machabée des députés vinrent solliciter la protection

du sénat. La réponse des pères conscrits, gravée sur

l'airain, a été traduite dans nos saints li\Tes. Les termes

en sont arrogants, les conditions du patronage imposées

aux Juifs, l'obéissance prescrite; en récompense les

Romains s'engagent à les défendre contre leurs enne-

mis-. A la mort de Judas, Jonathas n'obtint que le

renouvellement de ces dispositions 2. Simon, plus heu-

1 Deux raisons autorisent cette hypothèse : J 'ordre du Seigneur

que sans nul doute l'apôtre accomplit toujours : « Allez d'abord

aux brebis perdues de la maison d'Israël » (Mat. , i, 6); et la parole

de S. Paul aux Galates (11, 6) : « J'ai reconnu que l'Évangile de

l'incirconcision m'a été confié, comme celui de la circoncision le

fut à Pierre. »

' I Mac. , VIII, 17-32.

3 Id., XII. 1-4, 16.
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reux que ses deux frères
,
parvint à conclure une véri-

table alliance ^ Lucius Galpurnius, consul en 139 avant

J.-C, adressa en leur faveur des lettres aux rois et aux

peuples alliés de la république. Rome, déclarant les

Juifs ses amis, prenait leur pays sous sa protection, in-

terdisait de les attaquer, de secourir ceux qui leur

feraient la guerre; ordre était donné de livrer à Simon

le grand prêtre les transfuges de sa nation, afin qu'ils

fussent punis selon la loi ^. Pendant que les chefs de

l'ambassade poursuivaient cette négociation, leur suite,

se répandant dans la ville, tenta sans doute d'y faire

quelques prosélytes, car Yalère Maxime nous apprend

qu'en cette même année (139) le préteur Hispallus ren-

voya chez eux des Juifs qui s'efforçaient d'attirer les

Romains au culte de leur Dieu, à l'adoration de Jéhovab,

sous le nom de Jupiter Sabazius (Sabaoth) ^.

Pendant quatre-vingts ans il n'est plus fait mention

des Israélites dans Rome, et il faut venir au temps de

1 I Mac, XV, 16-24.

2 La lettre citée au i«r livre des Machabées ne peut être consi-

dérée comme la copie exacte de l'original,, car nous n'y trouvons

pas les formes ordinaires de ces documents ; un seul consul est

désigné, et l'on ne donne que son prénom; nulle dale^ nulle men-
tion du sénat. Mais si ces omissions montrent que l'écrivain sacré

ne transcrit pas littéralement le texte qu'il a sous les yeux , rien

ne donne lieu de soupçonner qu'il invente ou altère la substance

des ordres transmis par le consul. Handbuch zu clen Apokryphen
des nlten Testaments, von Fritzsche und Grim, i Buch der Mac-
cabaer, cap. xv, 16 — Kitlo's Cyclopœdia : Lucius, 1.

3 « Dominus Deus Sabaoth » : « Le Seigneur Dieu des armées. »

Valère Maxime, i, 3, 2. « Idem (prœtor Hispallus) Judseos qui Sa-

bazii Jovis cultu simulato mores Roraanos inficere conati sunt,

domos suas repetore coegit. >
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Pompée pour les voir s'y établir définitivement. Ce

général, ayant pris Jérusalem en 63, transporta de

nombreux captifs; depuis ce moment jusqu'au jour oii

Hérode occupa sans conteste le trône de David (37 avant

J.-C), la Judée, toujours en révolte, fut plusieurs fois

remise sous le joug des légions; à chaque défaite nou-

velle des prisonniers partaient pour la capitale de l'em-

pire et souvent en grandes troupes, car il est rapporté

que Cassius, l'un des généraux vainqueurs, vendit dans

plusieurs villes la population entière ^

On fit d'abord bon accueil à ces esclaves nobles de

mine et d'esprit; mais bientôt leur nombre embarrassa

les marchands qui ne surent plus comment en tirer

parti. Dans les riches maisons, en effet, où les servi-

teurs s'entassaient par milliers 2, l'uniformité de vie

était une nécessité. Or nul moyen d'y plier les Juifs;

ni menaces ni châtiments ne les rangeaient au train

commun. Ils repoussaient comme immonde la nourri-

ture préparée pour leurs compagnons ; ils évitaient le

contact de mille objets impurs; aux jours de sabbat, ils

refusaient de travailler. Josèphe cite un prêtre captif

qui se réduisit à vi\Te de noix et de figues ^ De telles

gens troublaient l'ordre des maisons romaines disci-

1 Josèphe, AniiquitateSy-Liy , II, 2. Bellum Judaicum, i. 11, 2.

2 « A la fin de la république et sous lernpire, il n'était par rare

de rencontrer de riches Romains en possédant plusieurs milliers.

Sous Auguste, un simple affranchi, C. Cœcilius Isidoras, bien qu'il

eût perdu une partie considérable de sa fortune pendant les guerres

civiles, laissa encore en mourant 4,116 esclaves. » Pline, Historxa

naturalis, xxxiii, 47. — Allard, les Esclaves chréliens , 1. i,

ch. I, p. 8.

3 Josèphe
_,
Vila, m.
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plinées comme une légion. Aussi Philon nous apprend

qu'on se défaisait volontiers des Juifs, et qu'à bon

compte ils obtenaient leur affranchissement'. Hors de

contrainte ils retrouvaient aussitôt l'activité, le génie

des affaires, et rendaient de précieux services à leurs

anciens maîtres devenus leurs patrons. L'expérience de

ce qu'on tirait d'eux dans cette nouvelle condition ac-

crut tellement le nombre des Israélites délivrés, que la

juiverie romaine était habituellement désignée par le

nom d'Affranchis, de Liberti'.

La mise en liberté accomplie dans les formes solen-

nelles conférait le droit de cité^. Autour de ceux qui

avaient reçu ce privilège se pressaient tous leurs frères

,

riches ou pauvres, esclaves ou libres. Ce corps, qu'ani-

mait un même souffle, grandissait chaque jour; en peu

d'années il forma au milieu de l'État romain une sorte

d'État étranger, ayant sa vie à part, et en même temps

si considérable qu'on dut compter avec lui. Dès l'an

59 avant J.-C, Cicéron le redoutait; dans son plaidoyer

pour Flaccus accusé, entre autres crimes , d'avoir inter-

dit le transport du tribut sacré à Jérusalem, nous l'enten-

dons se plaindre qu'on juge la cause aux Degrés Auré-

liens. Le tribunal ainsi nommé occupait une partie du

forum, où les Juifs possédaient de nombreuses bouti-

ques*. Attirés par des débats qui touchaient leur reli-

1 Philon, Lerjatïo ad C'aitim, 568.

2 Act., VI, 9. — Philon, Legatio ad Caium, 523. — Josèphe,

Antiquitates , xviii, 3,5.— Tacite, Annales, ir, 85.

3 Pauly, Real Encyclopàdie : Manumissio.

* Rien n'irritait les Juifs comme de voir l'or qu'ils destinaient à

leur lomplc consacré à de profanes usages. Cicéron le rappelle dans

I
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gion, ils avaient envahi ce siège de justice disposé en

amphithéâtre ^ et suivaient la discussion avec leur

fanatisme habituel. Cicéron se sentit menacé; il baissa

la voix de manière à n'être plus entendu du public, et

montrant à Lélius la bruyante multitude qui plus dune
fois déjà avait troublé les réunions publiques-, il lui

reprocha d'avoir voulu intimider les défenseurs et peser

sur les juges.

Ces précautions, cette crainte du grand orateur indi-

quent quelle était dès lors l'influence des Juifs. César,

en s'emparant du pouvoir, jugea opportun de se les

attacher. Nous lisons dans Josèphe la suite des mesures

prises en faveur des fils d'Israël par le dictateur et les

magistrats placés sous ses ordres. Ce ne sont que privi-

lèges : liberté de culte, exemption du service militaire

et de nombreux impôts, droit de vivre selon les cou-

tumes de leurs pères, pleine licence de former partout

un corps presque indépendant, une cité particulière

dans chaque ville, ayant ses chefs, sa police, ses règle-

ments, ses tribunaux 2
; concessions d'autant plus éton-

nantes qu'en ce même temps César restreignait à

son plaidoyer et poursuit en c€s termes : « C'est pour tous expo-

ser à leurs haines redoutables que Lélius a choisi ce lieu comme
siège de justice » : « Hoc uirnirum est illud.quod non longe a gra-

dibus Aureliis hœc causa dicitur. » Pro Flacco, xiviii. Cette con-

clusion suppose que de nombreux Juifs habitaient près des Degrés

Auréliens et s'y trouvaient naturellement amassés.

1 « Gradus illi Âurelii lum novi quasi pro theatro illi judicio œdi-

ficati videbantur. » Cicéron, Pt'o Clueniio, 3i.

2 « Multitudinem Judœorum flagrantium nonnunquam in concio-

nibus. » Cicéron, Pro Flacco, xxvm.
3 Josèphe, Antiquitates , xiv, 10, 2-25.
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l'excès le droit d'association , et supprimait tous les

collèges qui ne remontaient pas à la plus haute anti-

quité ^ Les fils d'Israël sentirent le prix de tels bien-

faits; dans le Ghamp-de-Mars, autour du bûcher oii fut

déposé le corps sanglant du dictateur, on entendit pen-

dant plusieurs nuits une psalmodie plaintive : c'était

la veille des Juifs reconnaissants 2. Auguste, qui renou-

vela pour les associations les prohibitions de César,

comme lui en excepta formellement les Israélites, dé-

clarant leurs communautés légalement autorisées et

libres de s'établir en tous lieux 3. Ces édits d'Auguste

marquent le plus haut point qu'atteignit la faveur des

Juifs; après, non seulement il n'y fut plus rien ajouté,

mais la défiance qu'inspirèrent ces privilèges porta plu-

tôt à les réduire.

Le premier qui en prit ombrage fut Tibère. En l'an

19, il proscrivit les cultes d'Isis et de Jéhovah. On in-

tentait aux ministres de ces religions une accusation

identique en apparence, mais d'une gravité inégale.

Dans les deux cas il s'agissait de la conversion d'une

femme. Les prêtres égyptiens, aj^ant persuadé à une

matrone que leur divinité voulait s'unir à elle, l'avaient

attirée dans leur temple et livrée à un jeune débauché *
.

Le crime des Juifs n'avait point ce caractère odieux.

Quatre scribes avaient gagné une dame nommée Fulvie.

C'étaient quelques-uns de ces pharisiens que Jésus a

1 Suétone, Cxsar, 42.

3 Iil. , 84.

» Josèphe, Antiquitates , xiv, 10, 8.

4 Id., XVIII. 3, 4.
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flétris sous leur masque de piété, faisant de longues

prières pour abuser les simples et dévorer les maisons

des veuves ^ Sous prétexte d'offrandes au temple de

Jérusalem, ils avaient extorqué à la riche patricienne

beaucoup d'or et de pourpre qu'ils détournaient à leur

profit. Le mari les dénonça à l'empereur, qui porta

l'affaire devant le sénat et réclama des lois sévères con-

tre le prosélytisme judaïque. Une foule innocente fut

enveloppée dans le châtiment, car les consuls Marcus

Silanus et Lucius Norbanus Flaccus, pénétrant dans le

quartier juif, y enrôlèrent de force quatre mille affran-

chis. On les envoya combattre les brigands de Sardai-

gne avec la perspective de succomber à l'insalubrité du

climat. « C'eût été là, dit froidement Tacite, une perte

sans conséquence*. » A ces quatre mille hommes moins

importait le danger de perdre la vie que la crainte de

violer la Loi; ils refusèrent le service militaire comme

défendu par elle, et furent condamnés aux mines. Le

demeurant des Juifs et leurs adeptes eurent ordre, à

bref délai, ou de renier leur foi ou de quitter l'Italie

^

Trente ans plus tard, les Juifs avaient recouvré leurs

droits, troublaient Rome de nouveau, et forçaient

Claude à les expulser en masse ^. Vaine proscription,

car le judaïsme avait jeté des racines trop profondes

pour être facilement extirpé. Beaucoup de prosélytes

1 Mat., XXIII, 14.

2 « Si ob gravitatem cœli inteiissent, vile darnnum. w Tacite»

Annales, ii, 85.

3 Josèphe, Antiquitates , xviii, 3, 5. — Tacite, Annales, ii, 85.

— Suétone , Tiberhis , 36.

* Suétone, Claudius, 25.
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appartenant aux premières classes, à la noblesse, à la

cour, échappaient aux plus rigoureux édits. Ceux-là

mêmes que la loi atteignait s'arrêtaient aux portes de

la ville ou dans les environs. Juvénal montre une troupe

de ces bannis campés sur le mont Albain, à Aricia^

De là, au premier jour propice, ils rentraient ina-

perçus : « Souvent opprimés, ils n'en poussèrent que

plus vigoureusement, et parvinrent à conquérir la li-

berté de vivre selon leurs lois 2. » Ces paroles de Dion

Cassius sont toute l'histoire des Juifs dans Rome.

Leur nombre, leurs franchises, leur industrie, atti-

raient les regards. De tous les étrangers qui affluaient

dans la capitale du monde, aucuns n'occupaient davan-

tage les esprits; mais, le plus souvent, poètes et mora-

listes ne les jugent que par le dehors. La circoncision,

le sabbat, l'horreur du porc sont le sujet de constantes

plaisanteries ^. Un jour de fête. Perse s'est aventuré dans

les rues sales et tortueuses du quartier juif; il a vu les

couronnes de violettes ornant les fenêtres et de nom-

breux lampions les inondant de suif et de fumée ; à

l'intérieur des maisons, les familles sont réunies; sur

une table servie pauvrement, une large queue de thon

nage dans un plat rouge, une cruche blanche contient

le vin du repas. Le poète sort de là plein de dédain

pour cette vie sordide, et raillant le prosélyte qu'il ren-

contre : « Va donc, lui dit-il, c'est aujourd'hui fête pour

1 « Judaeos, qui ad Ariciam transieranl, ex urbe missi. » Scho-

liaste de Juvénal, iv, 117.

2 Dion Cassius, xxxvii, 17.

3 Horace, Sut., 1. I. iv, 143; v , 100; ix, 69.
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l9s amis d'Hérode, va remuer dévotement les lèvres,

et tout pâle célèbre le sabbat des circoncise » D'autres

fois ce n'est plus l'éclat des solennités, mais de bruyants

tumultes qui attirent les curieux. Les Juifs discutent

quelque point de leurs traditions avec leur passion ha-

bituelle, flots de paroles, cris, gestes menaçants, pous-

sière jetée en l'air. Le trouble dégénère parfois en de

telles violences, que le préteur est contraint d'inter-

venir-; mais plus communément une majorité de Juifs

se forme, et de force impose son opinion au parti plus

faible. Cette manière de persuader les gens était con-

nue. Horace y fait allusion, en souriant, dans son in-

vective contre l'ennemi de la satire : « Si tu ne nous

fais pas grâce sur ce point, une troupe nombreuse de

poètes viendra à mon secours; nous sommes la grande

majorité; comme les Juifs, nous te forcerons d'entrer

dans nos rangs ^. »

On ne se contentait pas de railler; d'odieux pam-

phlets, tels que celui d'Apion, couraient de main en

main, prêtant aux Juifs tous les vices. Non seulement la

populace, mais les meilleurs esprits formaient leur ju-

gement sur ces calomnies, et en les répétant leur don-

naient crédit. De l'absence d'images dans les sanctuaires

des Juifs , Lucain concluait que leur Dieu est incer-

tain e Florus ^ et Apollonius Molon ^ les traitent d'im-

1 Perse, v, 180.

2 Suétone, Clavdius, 25.

3 Horace, Sat.^ 1. I, iv, 140.

* Lucain, Pharsale, ir, 593.

^ « Vidit illud grande impise gentis arcanum. » Florus, m, 6,

6 Josèpbe, Contra Apionem, ii, 14.
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pies et d'athées. Pétrone ' , Plutarque 2, Tacite ^ racon-

tent gravement qu'ils adorent le porc et l'âne. « C'est

un peuple né pour l'esclavage, » dit Cicéron\* « une

race scélérate entre toutes, » ajoute Sénèque ^. Le

tableau est déjà repoussant; les satiriques le char-

gent à l'envi. Ils ne montrent sortant des bouges de

la juiverie qu'une foule déguenillée. Mendiants, bro-

canteurs ,
chiffonniers , encombrent les rues , assiègent

les demeures pour vendre leurs allumettes et acheter

les verres cassés®. Sales, exhalant une fétide odeur,

aussi fourbes que serviles, ce rebut des humains traîne

une bande d'enfants, des paquets de bardes, la cor-

beille où les vivres sont à l'abri des mains profanes, la

paille qui sert de lit à toute la famille"^. C'était forcer

la peinture en étendant à tous les Juifs les couleurs qui

ne convenaient qu'aux plus misérables; mais la pré-

vention dominait les esprits.

Heureux les Israélites, si ce concert de sarcasmes

n'avait pas franchi le cercle des lettrés
;
partout au con-

traire on en retrouvait l'écho : dans les bains publics,

sur le forum , à la tribune , au théâtre où ils étaient en

1 Pétrone, Fragmenta, édition Nisard, p. 94 : « Judaeiis licet

et porcinum numen adoret. »

2 plutarque, Quxstionum Convivalmm, iv, 5, 2.

3 Tacite, Historiée, v, 2-5.

4 Cicéron, De Provinciis consularibus , v.

6 Sénèque, cité par S. Augustin {De Civitate Dei, vu, 36).

6 Martial, i, 42. — Slace, Silv., i, 6.

7 Martial, l, 42; xii, 30, 35, 37; iv , 4; vu, 82; xi, 94; l, 4.

— Juvénal, VI, 542-547; 156-160; xiv, 96-107; lii, 13, 296. —
Origène, Contra Celsum, i, 33. — Ammien Marcellin, xxii, 5. —
Rutilius Numatianus, Itiner., i, 3, 89.
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pâture aux bouffonneries des mimes. Rabbi Abahu se

plaignait du peu d'esprit qu'il y fallait pour égayer aux

dépens des Juifs. Les traits suivants en font foi. Un
chameau passe sur la scène vêtu de deuil : « Pourquoi

ce funèbre appareil? » demande-t-on. La réponse qui

excitait le rire de la populace est une bien froide rail-

lerie : « C'est que les Hébreux, pour mieux observer

leur sabbat, ne veulent même plus se nourrir d'herbes

cueillies; ils mangent des dattes, et le chameau se

plaint qu'on lui dérobe sa nourriture. » Plus insipide

encore est cette scène, où Momus {le dieu de la farce) pa-

raît la tête rasée. Interrogé pourquoi il néglige ainsi sa

chevelure : « L'huile est trop chère, répond-il, et la faute

en est aux Juifs. Ils dépensent au sabbat tout ce qu'ils

ont gagné les jours ouvriers. N'ayant plus de bois pour

cuire leurs aliments, ils en sont réduits à brûler leur

lit et à se coucher dans la poussière
;
pour être moins

crasseux, ils répandent sur eux l'huile à profusion. Et

voilà pourquoi l'huile est si chère et Momus dans les

larmes '
. » A de telles pauvretés une haine aveugle pou-

vait seule applaudir.

Cette aversion, plus encore que leurs rites, obligeait

les Juifs de vivre à l'écart, sans autres liens avec la so-

ciété païenne que des rapports de commerce et d'argent.

Aussi, bien que demeurant au milieu des Romains,

étaient-ils pour eux un monde séparé
,
presque inconnu.

Sur leur origine, leur culte, on n'avait même dans les

classes instruites que des idées absurdes, témoin le ta-

bleau que Tacite en a tracé. Nous sommes surpris de

1 Graetz, Geschichte des Juden, 4, 353.
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voir ce grand historien, exact quand il parle des peu-

ples les plus barbares, mêler ici, à quelques traits de

vérité, tant de calomnies. Évidemment, jamais il n'a

daigné converser avec les hommes de la juiverie, ni

pénétrer dans leurs demeures , car il y aurait trouvé les

livres où nous lisons aujourd'hui la vraie histoire d'Is-

raël , les écrits des Alexandrins , les commentaires rab-

biniques de Jérusalem, la Bible traduite par les Sep-

tante. Les préjugés se seraient évanouis, et Tacite n'eût

pas écrit cette page étonnante, où il nous peint les Hé-

breux comme un peuple aux mœurs infâmes, aussi

haïssable que haineux, d'une religion noble, mais bi-

zarre et lugubre ^

.

Les Juifs se vengeaient à leur manière. Implacables

dans le négoce, ils pressuraient tout ce qui n'était pas

de leur sang ou de leur alliance , et couchaient sur leurs

livres de comptes les railleurs, grands et petits. La bile

déchargée, force était aux emprunteurs de traiter avec

l'engeance des créanciers, ou de se rendre à merci.

Et c'est partout qu'on trouvait ces redoutables concur-

rents, car si de préférence ils envahissaient le com-

merce, aucun emploi ne les rebutait, même ceux du

théâtre, acteur-, chanteur ^ : tout métier leur était

bon. Dans les lettres surtout, le Romain, lent d'esprit,

s'étonnait de voir l'Oriental, au génie délié, prendre

le pas sur lui, critiquer, emprunter, piller môme ses

meilleures œuvres. Martial se plaint d'être ainsi dé-

1 Tacite, Historix, v, 2-5.

2 Josèphe, Viia, 3.

3 Martial, vu, 82
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pouillé par un fils d'Israël : « Sèche de jalousie, dé-

chire en tous lieux mes écrits, je te le pardonne, poète

circoncis, tu as tes raisons. Je me soucie peu que tu

dises du mal de mes vers, tout en les pillant K »

Comment expliquer les tolérances accordées par

Rome à une nation détestée, si l'on ne surprenait dans

cet excès de mépris quelque trace de sympathie. Depuis

Gicéron jusqu'à Marc Aurèle , les écrivains latins ver-

sent le sarcasme sur la juiverie, mais c'est pour déplo-

rer le penchant qui incline la foule aux observances

pharisaïques. De leurs doléances incessantes il ressort

que les Israélites comptaient presque autant d'alliés que

de persécuteurs. Nombre de païens en effet, surtout

dans le peuple, ne s'arrêtaient pas aux abords tristes

et sales du « ghetto »
;
pénétrant au sein des familles

juives, ils y trouvaient des joies pures, le calme, de

bonnes mœurs , une touchante union. Non seulement on

s'y aimait entre soi , mais on offrait à l'étranger d'en-

trer en part de cette fraternelle charité. L'unique condi-

tion était d'embrasser la loi d'Israël, et dans cette loi

que d'attraits pour les âmes qu'agitaient le doute, le

remords, le dégoût de la vie I La foi juive avait du baume

pour toutes les blessures. A la raison altérée de vérité

elle révélait le Dieu dont le nom est ineffable : « Je

suis celui qui suis ^. » Au cœur elle donnait plus que des

espérances , la persuasion qu'un siècle heureux appro-

chait. D'effroyables calamités en devaient marquer l'a-

vènement, mais Israël et ses prosélytes pouvaient tra-

1 Martial, xi, 94.

2 Exod. , III , 13.
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verser sans crainte le fleuve de sang; au delà, des joies

sans fin leur étaient réservées. Dans la populace romaine

qui savait par expérience que le siècle présent est de

fer, on croyait aisément à l'âge d'or; tous écoutaient le

petit marchand ,
quand , suspendant un instant son tra-

fic, il parlait de Dieu et des prophéties.

Il n'était pas jusqu'aux grands, jusqu'à ces écrivains

mêmes, dont nous avons cité les railleries, qui ne sen-

tissent l'influence israélile. Virgile regardait la Sibylle

juive comme un oracle véridique; sur sa parole, il an-

nonçait après de grands bouleversements le règne d'un

enfant divin , dont la venue serait pour la terre un tres-

saillement d'allégresse
,
pour le monde épuisé le re-

nouvellement des premiers jours ^ Les patriciennes

surtout étaient curieuses de ces nouveautés. Juvénal

voyait au matin la mendiante juive s'introduire près de

la riche matrone pour lui expliquer ses songes et cal-

mer ses remords. « Laissant son panier et son foin,

elle s'approche , la tête branlante , et mendie à l'oreille

superstitieuse qui l'écoute. Elle sait expliquer les rites

de Jérusalem, grande prêtresse elle transmet fidè-

lement les messages du ciel. On la paie, mais moins

grassement que le prêtre (égyptien) ; à prix modéré

,

les Juifs vendent toutes les rêveries que vous souhai-

terez 2. » Ce dédain des satiriques n'était pas pour re-

tenir les femmes éprises d'idéal ou simplement amou-

reuses de mystère. Elles s'affiliaient au mosaïsme, non

pas par caprice , mais de dessein formé et pour y de-

1 Virigile, Ecloga iv.

2 Juvénal, Satirx, vi, 542-547.
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meurer fidèles jusqu'à la mort. Dans les cimetières

juifs de Rome, des patriciennes appartenant aux nobles

familles des Flavii, des Fulvii, des Valerii. reposent

avec leurs sœurs d'Israël. Sur l'une de ces pierres sé-

pulcrales , nous lisons que Paula Yeturia, s'étant agré-

gée à la communauté juive avec tous ses esclaves, y
prit le nom de Sara. Agée de 75 ans, au temps de sa

conversion , elle vécut encore 16 ans dans la Synago-

gue ^

.

Moins prompts que les femmes à l'enthousiasme, ar-

rêtés d'ailleurs parla circoncision, les Romains distin-

gués ne laissaient pas de suivre le mouvement. Au

rapport de Perse et d'Horace, beaucoup de leurs con-

citoyens s'abstenaient d'affaires les jours de sabbat,

jeûnaient, priaient, illuminaient leurs maisons et les

paraient de guirlandes aux fêtes d'Israël. D'autres, sans

participer ouvertement au culte de Jéhovah, s'appli-

quaient à l'étude de la Loi, fréquentaient les sanctuai-

res juifs, envoyaient leurs offrandes au temple -.

Le courant paraissait irrésistible , à ce point qu'Au-

guste, apprenant que son petit-fils pendant un séjour à

Jérusalem n'avait point sacrifié à Jéhovah ^ , l'en loua

comme d'une indépendance peu commune ; ces félici-

tations témoignent le peu de foi que ce prince avait au

mosaïsme; il n'en protégeait pas moins par politique

les nombreux sectateurs de ce qu'il estimait une supers-

1 Orelli, 2522.

2 Perse, y, ISO. —Horace. Sat., 1. II, m, 288; Sat., 1. I, ix, 68:.

V, 100, etc.

3 Suétone, Augiistus, 93.

18



314 SAINT PIERRE.

lition. A Rome, deux synagogues portaient son nom et

celui d'Agrippa, son ami^ Des fils d'Hérode, élevés à

sa cour, y pratiquaient leur culte -. Il en alla de même
sous les règnes suivants : Hérode Antipas eut les fa-

veurs de Tibère^; Hérode Agrippa vécut dans la plus

étroite familiarité avec Galigula ^, et nous avons vu qu il

éleva Claude jusqu'au trône '^. Une Juive, Poppée , de-

vint toute puissante sur Néron ^. Du reste, les Israélites

de moindrerang n'attendirent pas ce moment pourpéné-
trer dans le palais et y prendre ascendant. Dès le temps

d'Auguste, une esclave juive de Livie tramait contre

Hérode un redoutable complot^. Un affranchi samari-

tain de Tibère se trouva assez riche pour prêter à Hé-

rode Agrippa^ des sommes considérables. Les inscrip-

tions des cimetières juifs nous font connaître une femme

Israélite de la maison de Claude ^ et maints affranchis

de même race portant les noms de familles impériales :

ceux de Julius, Glaudius, Flavius, Aelius, Aurelius,

Valerius, sont les plus fréquents ^°.

1 Corpus inscriptiomim grœcarum, 9902, 9903, 9907.

2 Josèphe, Aniiquitates , xviii, 6, 1. — Juvénal, Satirx, vi,

157-160.

3 Josèphe, Antiquitates y xviii, 2, 1; 2, 3. Bellum Judaicum

,

II, 9, 1.

4 Id. , xviii, 6; 8, 7.

^ Id. , XIX, 4 et 5.

6 Id. , XX, 8, 11. Viia, 3.

'' Id., XVII, 5, 7. Bellum Judaicum, i, 32, 6; 33, 7.

8 Id. , Antiquitates, xviii, 6, 4.

» Orelli-Henzen, 5302.

'0 Schiirer a fait observer que les derniers empereurs prenaient

souvent le nom de plusieurs de leurs prédécesseurs; ainsi Constan-

tin le Grand s'appelle C. Flavius Valerius Aurelius Claudinus Cens.
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La difficulté de distinguer les prosélytes des Hébreux

de naissance rend incertain le total de la population

juive à Rome. Un seul fait en donne quelque idée. A la

mort d'Hérode le Grand (4 avant J.-G.)
,
quand les dé-

putés israélites vinrent solliciter d'Auguste la restau-

ration du gouvernement théocratique , ils furent ac-

compagnés par 8,000 de leurs compatriotes établis

dans la ville ^ Cette foule, qui ne comprenait que les

hommes, suppose un nombre considérable de familles.

S'il est impossible d'en dresser le compte exact, nous

pouvons du moins nommer les quartiers qu'ils rem-

plirent et suivre dans la capitale les traces de leur ex-

pansion.

Au début, les affranchis
,
qui formaient la commu-

nauté juive, se cantonnèrent sur la rive droite du Tibre.

C'était le lieu oii s'amassait le rebut de Rome, les in-

dustries sales et nuisibles ; au dire de Martial, les peaux

de chiens écorchés y infectaient l'air-. Les Juifs, pau-

vres alors, acceptèrent ce triste séjour et n'y dédaignè-

rent aucun métier. L'important pour eux était de vi\Te

indépendants ; à cet effet , la xiv- région , réservée au

petit commerce, leur offrait mille ressources; ils la

peuplèrent^, s'étendirent sur les pentes du Vatican, et

bravèrent les inondations qui submergeaient la basse

I! suit de ià que les Juifs mentionnés dans ces inscriptions ne sont

peut-être pas des affranchis des premiers Césars. Schûrer, Die

Gemeindever fassung der Juden in Rom in der Kaiserzeit, p. 7,

note 2.

1 Josèphe, AntiquitateSj xvii, 11, 1. Bellum Judaicum, il 6, 1.

2 Martial, vi, 93.

3 Philon, Legatio ad Caiiim, § 23.
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rive du Tibre. Les bateaux venus d'Ostie déposaient là

leurs marchandises; les courtiers juifs y installèrent

leurs comptoirs ^

Ce « ghetto » fut bientôt trop étroit pour une popu-

lation féconde , constamment accrue de nouveaux af-

franchis et d'Israélites étrangers. Tout ce qui ne pouvait

vivre au Transtevère déborda dans la ville. De rue en

rue, sur les places et les carrefours, ils portaient leur

éventaire chargé de denrées, de mercerie, de produits

exotiques. Dès l'aube, ces marchands ambulants réveil-

laient MartiaP, qui nous les montre poursuivant tout

le jour leur commerce, cupides et infatigables. On les

rencontrait dans tous les lieux fréquentés par la foule,

de préférence sur la voie Appienne, qui servait de pro-

menade aux riches ^, et où affluaient chars, litières,

cavaliers. Les Juifs avaient établi leurs bazars à l'entrée

de cette route, près de la Porte Gapène : la plupart

étalaient et vendaient , tandis que les pauvres tendaient

la main. Trouvant près de là le bosquet et la fontaine

d'Égérie, ces vagabonds en guenilles y faisaient leurs

ablutions et souillaient le frais abri où Numa s'entretint

avec sa divine conseillère. « On a chassé les nymphes,

dit Juvénal , et la forêt mendie *. » Bientôt Vespasien,

renonçant à expulser cette troupe aussi tenace qu'im-

portune, leur afferma ce qu'ils envahissaient : « Le bois

qui entoure la fontaine sacrée, la chapelle même, sont

1 Martial, i, 41.

2 Id., m, 57.

3 Horace, Epod., iv, 14. Epist. , 1. I, vi, 26, etc.

* Juvénal, m, 10-15.
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loués à des mendiants juifs qui y apportent pour tout

mobilier un panier et un peu de paille. Chaque arbre

est taxé et paie tribut au peuple romaine » Leur nom-

bre en ce quartier (i""^ région), moindre que dans le

Transtevère (xrv* région), fut néanmoins considérable,

car on a retrouvé près de la Porte Capène deux cime-

tières juifs-.

La f^ et laxiv^ région n'étaient pas les seules parties

de Rome habitées par eux. Subure, « la criarde, la

bruyante ^ , » leur offrait les mêmes avantages que le

Transtevère, des logements à vil prix, et la populace à

exploiter. Dans les rues étroites et fangeuses'* de cette

région, on exerçait tous les métiers, de préférence les

plus bas, les plus étranges : savetiers^, hétères^, mar-

chands de fouets pour les esclaves '', maîtres en l'art de

découper les viandes^, receleurs de mets volés ^, se

pressaient sur les paliers des maisons à cinq étages ^^.

Pour les Juifs souples et actifs, nul terrain n'était plus

favorable aux promptes fortunes. Beaucoup en profi-

taient si heureusement que, venus pauvres dans la Su-

bure, ils en sortaient pour prendre rang avec les riches

négociants du Champ de Mars. Cette dernière place,

1 Juvénal, m, 10-15.

2 Dans la vinga Randanini el la vinga Cimarra.
3 Martial, xii, 18. — Juvénal, ii, 51.

*- Martial, v, 23.

5 Id., II, 17.

6 Id., Yi, 66; XI, 62, 69.

7 Id., Il, 17.

8 Juvénal. xi, 136.

9 Martial, tu, 19.

1^ Friedlœnder, Mœurs romaines, t. I, p. 10-13.

18.
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une des plus belles de Rome, était le rendez-vous de

l'aristocratie. De somptueuses boutiques ' y étalaient

des merveilles d'art et de luxe; c'est là que les nobles

promeneurs achetaient la pourpre, l'airain de Gorinthe,

plus précieux que l'or 2, les vases de Murrhe, aux mille

reflets^; là qu'au temps de Gicéron une table en bois

de citre coûtait 800,000 sesterces (175,000 fr.) ^ et qu'au

siècle suivant on payait pour un tapis brodé de Baby-

lone la somme inouïe de quatre millions de sesterces

(près de 1,088,000 fr.) ^. Parmi les marchands capables

de soutenir un pareil commerce, on comptait une tribu

de Juifs , assez nombreux pour former corps et avoir

leur synagogue particulière.

La Porte Gapène et le Champ de Mars , le Transte-

vère et la Subure, occupaient des côtés opposés de

Rome; le séjour des Juifs en ces diverses régions mon-

tre qu'ils étaient alors, non parqués comme depuis

dans un seul « ghetto » , mais libres de s'établir aux

lieux qui leur convenaient. Ainsi faisaient-ils pour leurs

sépultures qu'ils creusaient à leur gré près de la ville.

Trois de ces cimetières retrouvés dans les temps mo-

dernes ® ont fourni des inscriptions intéressantes, pres-

1 Le Champ de Mars étant un domaine public, aucune maison

privée n'y était construite. On permettait toutefois aux marchands

d'y tenir boutique sous les arcades extérieures des théâtres (Ovide,

Ars amat., 11, 165), aux portiques des Argonautes (Martial, x,

87), dans les cours de la villa Publica (Martial, ix, 60).

2 Stace, Silv., 11, 2, 68.

3 Martial, ix, 60.

* Pline, Historia naturalis, xiii, 15.

* Id., Tiii, 1%.
« On.iijperdu la trace de celui que Bosio découvrit, en 1602, de
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que toutes écrites dans ce grec bâtard dont usaient les

Israélites à Rome; quelques-unes seulement en latin,

aucune en hébreu. A l'idiome de leurs pères , ils n'em-

pruntaient que des mots consacrés qu'ils plaçaient à

la fin de l'épitaphe, tels que « Paix '
I » On y joignait

des symboles mosaïques, le chandelier à sept bran-

ches, l'arche et le livre de la Loi; les rameaux de pal-

mier et de citronnier que portait le peuple à la fête des

Tabernacles, des coloquintes ornement de la mer d'ai-

rain, etc.

Bien que l'âge de ces inscriptions soit difficile à dé-

terminer-, l'ensemble appartient aux temps de l'em-

pire durant lesquels la constitution et l'extension du

judaïsme varièrent peu dans Rome'. Les lumières qu'el-

les nous procurent sur les Israélites de cette ville les

montrent donc à peu près tels que les vit S. Pierre.

Sur le culte particulièrement et sur l'organisation de

la communauté nous y trouvons des détails par ailleurs

inconnus.

vant la Porta Portuensis , près de Colle Rosato, et qui seryait aux

Israélites du Transtevère. Mais deux autres ont été rnis au jour sur

la voie Appienne : l'un, près de la Porte Capène, dans la vigna

Randanini , d'où Tiennent la plupart de nos inscriptions; l'autre,

près de la catacombe de Calixte, dans la vigna Cimarra. Ce der-

nier a fourni peu de documents. Un bon nombre des épitaphes jui-

ves que nous possédons ont été recueillies dans un cimetière de

Porto (à l'embouchure du Tibre). Voir de Rossi, BuUettino, 1866,

t. IV, p. 40.

2 De Rossi, BulleWno, t. IV, p. 40.

3 La période durant laquelle le judaïsme prit à Rome une rapide

extension et se constitua , tel que nous le montrons ici, va de Pom-

pée aux Antonins.
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Sept synagogues sont nommées. Trois, celles des

Augustcnses *, des Agrippcnscs -, de Bolummis'^ Yolum-

nus), doivent leur titre aux personnes désignées par

cette dénomination. Auguste et Agrippa ^ élai<?nl-ils les

protecteurs des deux premières synagogues ? ou l'ap-

pellation vient-elle de ce que leurs membres étaient

pour la plupart alTranchis de l'empereur et de son ami?

Toute plausible qu'est cette dernière explication, l'au-

tre paraît plus vraisemblable, car elle s'appuie sur la

faveur qu'Auguste et Agrippa témoignèrent toujours

aux Juifs, et sur ce fait que les associations prenaient

communément le nom de leur fondateur ou de leur

patron. Volumnus, personnage inconnu, était sans

doute un bienfaiteur insigne ou encore le possesseur de

la synagogue ainsi appelée ^ S. Paul, écrivant aux

chrétiens de Rome, indique d'une manière semblable

un de leurs sanctuaires : « Prisque et Aquila...., ainsi

que l'église qui est dans leur maison ®. »

Deux autres synagogues, celles des Campeuses' et des

Siburenses ', sont désignées par les quartiers de Rome

> Corpus inscriptionum ^rœcarwwi, 9902, 9903. — Orelli, 3222.

2 Corpus inscripdonum gra:caruîn, 9907.

3 Orelli, 2522.

* Scion loule apparence, dans l'Agrippa ici nommé, il faut voir

non un dos rois de Judée qui portèrent ce nom, mais M. Agrippa,

l'ami et le conseiller d'Auguste.

* Les mots « Auguslenses, Agrippenses », auraient dans ce cas

un sens analogue à celui des chrétiens « de la maison de César «

dont il est parlé dans l'Épitre aux Philipi'iens (iv, 22).

6 Rom., XVI, 3, 5.

" Corpus inscriplioyium grararum ,'J\)Ob, 9906. — Orelli, 2622.

— Garucci, Disscriafiones, ICI, n» 10.

8 Corpus inscripdonum grœcarum, 6447.
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qu'habitaient leurs lidèles. Pourrait-on aller plus loin

et conclure que des lieux de prière avaient été établis

par les Israélites dans le Champ de Mars et la Subure ?

Nous ne le pensons pas. La première de ces régions,

ainsi que nous l'avons dit, était un domaine public,

réservé aux jeux, aux exercices militaires, aux réunions

des comices. Les monuments dont Auguste la couvrit

étaient à l'usage du peuple '

; il fallait un sénatus-con-

sulte pour y placer un tombeau ^. Nulle raison de croire

qu'on ait toléré une sjmagogue sur le sol consacré au

dieu Mars. D'un autre côté, la Subure se trouvait com-

prise dans le pomerium , enceinte sacrée où tout culte

étranger demeurait interdit. Les Campeuses et les Su-

burenses n avaient donc en ces quartiers que des comp-

toirs et des maisons; leur sanctuaire s'élevait dans

quelque autre partie de Rome, ouverte à toutes les

religions. Aux cinq synagogues dont nous relevons le

titre sur des épitaphes juives, il faut ajouter celle des

Hébreux ^, ainsi appelée probablement parce que ceux

qui la fréquentaient avaient conservé dans le service

divin l'usage de leur langue ; enfin celle de l'Olivier qui

avait pris cet arbre pour emblème *.

Outre les sept synagogues dont les noms sont con-

nus, beaucoup d'autres s'élevaient çà et là dans la capi»

taie, car la population juive y était divisée en parois-

ses, chaque congrégation ayant ses fidèles, ses chefs, son

1 Daremberg, Dictionnaire des antiquités : Campus Martils.

2 Silius Talicus, xiii, 639.

3 Corpus inscriptiomim grœcarum, 9909.

4 /f/., 9904.
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sanctuaire , sans qu'aucun pouvoir unique rattachât et

gouvernât ces diverses communautés. C'est là un aspect

particulier à Rome, tout différent de ce qui existait ail-

leurs, notamment à Alexandrie oii nous voyons, en tête

des Israélites de la cité, d'abord un ethnarque ^
,
plus tard

un sénat 2. Établis dans cette ville égyptienne depuis

sa fondation , formant un parti assez important pour

dominer, les Juifs pouvaient impunément y paraître

un corps politique, redoutable par son union. A Rome,

il fallait prendre garde d'éveiller la défiance, se mode-

ler, en outre , sur les institutions du peuple roi.

La forme sous laquelle les communautés juives trou-

vèrent place dans l'organisation sociale de Rome fut

celle des associations , des « collèges » , comme on les

appelait. Le nombre en était considérable, car sous la

république liberté entière avait été laissée aux citoyens

de s'unir en corporations. Il y en avait de toutes sortes

et à toutes fins : corps de métiers, assemblées politi-

ques, sociétés de secours mutuels, qui assuraient à

leurs membres des ressources durant la vie et à la

mort une sépulture décente. D'autres, appelées » so-

dalités », avaient pour unique but de pratiquer un

même culte. Les confrères assemblés dans le temple

de leur dieu participaient au sacrifice offert par le prê-

tre; le repas commun qui suivait, et où l'on consom-

mait la victime , était l'acte solennel de ces réunions.

Aucune religion étrangère ne s'implantait dans Rome
sans qu'aussitôt une « sodalité » fût instituée dans le

1 Josèphe, Antiquitates y xiv, 7, 2.

* Philon, In Flaccum, x.
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dessein d'honorer le nouveau dieu ^ Les Juifs, pour

observer leurs rites et leur loi , n'eurent qu'à se consti-

tuer ainsi en confréries religieuses; ils obtinrent par

là non seulement la tolérance, mais la protection que

les magistrats devaient à tout collège 2. L'important

pour eux fut de ne pas se réunir en une seule associa-

tion. Cinquante mille hommes formant un même corps ^

auraient effarouché l'autorité romaine ; répartis en nom-

breuses corporations , dont chacune avait ses chefs et

son sanctuaire, ils rentraient dans le droit commun et

s'en assuraient tout le bénéfice.

Les communautés juives avaient donc une forme ré-

gulière et une existence légale, quand César leur ac-

corda les privilèges que nous avons fait connaître : libre

exercice du culte, pouvoir donné aux chefs des syna-

gogues de gouverner et de juger leurs fidèles.

Cette dernière concession avait pour les Israélites

dispersés la plus haute importance. En effet, leur loi

et les préceptes traditionnels des rabbis régissaient

non seulement les pratiques religieuses, mais encore

les actes de la vie publique et privée. C'était là un code

'^ Cicéron, De Senectule, 13. Ces confréries religieuses se distia-

guaient àt-s collèges offlciels de prêtres en ce que, reconnues comme
ces derniers par l'État, elles ne possédaient pas de propriétés terri-

toriales, mais étaient soutenues par les libres contributions des

associés.

^ Calixte (189-199) (qui devait un jour monter sur le trône ponti-

fical), ayant troublé une assemblée juive, fut traduit devant le pré-

fet de la ville, Fuscianus , et condamné aux carrières de Sardaigne.

Philosophumena , ix, 12.

2 Les Juifs , en y joignant leurs prosélytes , dépassaient certaine-

ment ce nombre.
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spécial, inconnu des païens; pour l'appliquer et en

maintenir l'observance, il fallait des tribunaux particu-

liers, des magistrats qui fussent à la fois juges, docteurs,

interprètes des décrets divins. Dans les petites villes de

Judée, les chefs des synagogues remplissaient toutes

ces fonctions, et le peuple, habitué à les vénérer dans

le sanctuaire, leur accordait le même respect quand ils

donnaient des arrêts ou des ordres ; leur sentence comme

leur prédication passait pour la voix de Dieu, ce qui se

conçoit d'autant mieux que les jugements étaient ren-

dus dans la synagogue, et que la chaire même se trans-

formait en tribunal. César comprit que cette autorité

était seule capable de maîtriser les esprits séditieux

qu'il voulait se concilier : aussi, respectant les coutu-

mes de la nation, octroya-t-il pleine juridiction à leurs

chefs religieux.

Les Juifs usèrent de ces droits pour constituer dans

Rome, à l'exemple de Jérusalem, une aristocratie qui

se transmit le gouvernement ' sans y laisser accès au

peuple ni aux prosélytes. Pour ces derniers, l'infério-

rité où les maintenaient les préjugés pharisaïques dut

souvent paraître odieuse, car un certain nombre de ces

convertis, distingués par le rang et la fortune, com-

blaient de bienfaits la communauté. On créa pour eux,

1 Chez les Hébreux, les chefs de la Synagogue étaient appelés

« pasteurs ». Jer. Peah, 8. Bab. Chagiga, 60. Sabbaih, 17 a.

Les Juifs, dispersés dans les pays où l'on parlait le grec, substi-

tuèrent à ce titre celui de chefs, « d'archontes ». Nous trouvons ce

nom donné à des enfants en bas âge, dans les inscriptions juives de

Rome. D'élective la charge était donc devenue héréditaire. Gar-

rucci, Dissert., ii, 161, n^MO, 11; 163, n° 13. — OrcUi, 3222.
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en compensation, les titres de « Pères, de Mères de la

synagogue », que nous lisons fréquemment sur les

inscriptions de Rome ^ La synagogue se déclarait la

cliente, l'enfant des prosélytes qui la protégeaient, et

atténuait par ces déférences ^ la rigueur exclusive de la

Loi à l'égard des gentils. Ainsi s'abaissaient les barriè-

res entre le monde juif et la société romaine : Israélites

de naissance et païens convertis ne formaient plus

qu'une famille indissolublement unie.

La première prédication de Pierre ne resta donc pas

enfermée dans l'étroite enceinte d'un « ghetto », et ne

s'adressa pas uniquement à une petite troupe d'étran-

gers séparés du reste de la ville par leur fanatisme.

Israël, nous l'avons vu, comptait plus de disciples et

d'amis parmi les païens que de fils nés de la circonci-

sion. Dans les sj^nagogues, Pierre trouva de nombreux

prosélytes étudiant la Loi, l'aimant, souvent même la

pratiquant. C'était là l'élite de la gentilité, plus mûre

que les Hébreux de race pour le royaume des cieux, car

^ Corpus inscriptioiium cjrxcarum, 9904, 99ôS, 9909. — Gar-

rucci, Cimitero degli antichi Ebrei , p. 52. Dissert., ii, 161 . n» 10;

164, n"» 18. — Orelli-Henzen, 6145. — Corpus inscripiionum la-

tinarmn, v, 4411. Les corporations profanes ou religieuses des

Romains donnaient à leurs bienfaiteurs un titre analogue : « Pater

et mater collegii. »0relli, 2417, 4134, 2392, 4055, 4056. C'est cette

coutume probablement qui inspira aux Juifs de Rome la pensée de

créer un titre analogue.

2 Ce n'était là qu'une qualification honorifique , car les femmes
ne pouvaient exercer de fonctions dans le sanctuaire, et nous voyons

qu'une prosélyte, Yeturia Paulina, était à la fois Mère des syna-

gogues du Champ de Mars et de Volumnus. Orelli , 2522 : a Mater

Synagogarum Can^pi et Bolumni. »

19
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elle ne partageait point leurs préjugés, et trouvait en

perfection dans la loi nouvelle tout ce qui l'attirait dans

l'ancienne. Parmi eux, Pierre moissonna abondamment.

Dans l'Israël de la chair, le partage fut le même qu a

Jérusalem; beaucoup vinrent au Christ, et cependant

la masse s'obstina au mosaïsme. Telle est l'idée que

nous donne de l'Église de Rome la lettre adressée par

S. Paul aux chrétiens de cette ville; partout il y sup-

pose une communauté mêlée de Juifs et de païens,

mais où les païens dominent, car de nombreux traits les

concernent exclusivement.



CHAPITRE QUINZIÈME.

LA EELIGION ROMAINE.

Pierre, avant de quitter Jérusalem, ne connut guère

le paganisme. « Apôtre de la circoncision \ » il s'était

particulièrement consacré aux Hébreux, et ayant choisi

les sept diacres parmi les Hellénistes, par une consé-

quence naturelle il leur abandonnait les prosélytes

païens qui, depuis la vision de Joppé, entraient chaque

jour plus nombreux dans l'Église. 11 est probable que

cette conduite fut imitée par le commun des Douze.

Sans élever, comme les pharisiens rigoristes, une haie

de séparation autour d'eux, les grands apôtres semblent

avoir formé un corps sacré qu'on n'approchait qu'avec

grande vénération. Paul eut besoin du patronage de

Barnabe pour être introduit près d'eux-. Corneille,

lorsqu'il vit dans sa demeure le chef de l'Église, se jeta

à ses pieds et l'adora^. A l'exception de son court sé-

jour à Césarée, Pierre trouva donc peu d'occa.sions de

se mêler aux étrangers, de connaître le génie, la reli-

gion, les mœurs des divers peuples au milieu desquels

1 Gai., Ti, 7.

2 Act.,ix, 26.

2 Id., X, 25.
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les fils d'Israël étaient répandus. Quand il visita les

chrétientés de la Samarie et de la Judée, et poussa jus-

qu'à Antioche, l'apôtre fut de ceux « qui n'annonçaient

la parole de Dieu qu'aux seuls Juifs ^ ». Il en usa de

même dans l'Asie Mineure, et n'eut commerce, en tra-

versant cette région, qu'avec les Israélites de chaque

cité^. Mais à Rome l'Esprit de Dieu lui inspira d'autres

vues. Selon sa coutume, il prêcha d'abord ses compa-

triotes ; mais bientôt ne trouvant pas chez eux grand

accueil, il se tourna vers les gentils et leur consacra

tous ses soins 3.

Quel contraste entre son ancienne carrière et le nou-

veau champ qui s'ouvrait devant lui. Au lieu de Juifs

à la foi indomptable, incarnant dans le Messie des es-

pérances plus ardentes que jamais, il trouvait toutes

les races mêlées, toutes les superstitions. Le mal triom-

phait sur les autels, minait la famille, souillait la vie

publique. Rome s'affaissait dans la volupté, se livrant

aux despotes qui lui permettaient « de marcher libre-

ment dans les impudicités, les mauvais désirs, les ivro-

1 Act., XI, 19.

2 C'est du moins ce qu'insinue le début de sa première lettre

adressée « aux Juifs étrangers de la Dispersion établie dans le Pont,

la Galalie, la Cappadoce, l'Asie et la Bltbynie », TiapÊUiô/iixoi; 5ia-

a^îopà;. 1 Pelr, , 1, 1.

3 Nous savons en effet que l'Épître de S. Paul aux Romains est

adressée surtout à des païens convertis, et d'autre part nous lisons

dans les Actes (xxviii,22) qu'en 61, quand l'apôtre des gentils vint

à Rome, la synagogue ignorait presque ce qu'étaient les chrétiens.

La conclusion naturelle de ces deux faits est que Pierre ne s'enferma

pas longtemps dans le « ghetto » du Transtevere, mais que voyant

ses compatriotes indifférents ou hostiles à l'Évangile qu'il leur prê-

chait , il se donna tout entier aux païens de la capitale.
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gneries, les excès de manger et de boire, les idolâtries

criminelles^ ». Ainsi la dépeint l'apôtre lui-même au

terme de son ministère ; ainsi nous la font connaître les

récits des poètes et des historiens. Toutefois, si épui-

sée que parût alors la société païenne, elle contenait

des principes de régénération : un vague sentiment de

l'unité divine, un culte grave, l'habitude de la prière,

et dans le peuple une foi vivace au surnaturel. Pour

bien concevoir la fondation de l'Église romaine, il con-

vient de manifester l'existence de ces germes que la

grâce allait féconder.

Une méprise trop fréquente est d'imaginer la reli-

gion de Rome semblable à celle des Grecs; de croire

que ces peuples adoraient les mêmes dieux, que le

Zeus de l'Olympe ne diffère en rien du Jupiter Capi-

tolin, que Junon, Mars, Yesta, représentent, en latin,

les divinités helléniques Héra, Ares et Hestia. Le rap-

prochement des deux mythologies ne s'est fait que peu

à peu, quand la Grèce eut imposé à ses vainqueurs les

arts où elle excellait, les statues des immortels qu'elle

avait façonnées à son image, étincelants de beauté^

mais humains de forme et de passions. Ce que nous

savons des origines de Rome autorise à croire que la

religion y revêtit d'abord un caractère opposé, et que

Bossuet a eu raison de l'estimer « aussi sérieuse, aussi

grave et aussi modeste que les ténèbres de l'idolâtrie

le pouvaient permettre ^ ».

Gardons-nous néanmoins de supposer ce culte assez

1 I Petr., iT, 3.

2 Bossuet, Discours sur l'Histoire universelle, partie m, chap. tu
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haut pour concevoir un seul être suprême. Les paysans

du Latium et les montagnards sabins qui fondèrent

Rome y apportèrent les divinités de leurs ancêtres,

rustiques et grossières. C'étaient Janus, ouvrant et fer-

mant à son gré les portes du firmament; Saturne et Ops,

son épouse, dont toute fécondité procédait; Jupiter,

le très bon et le très haut, qui trônait sur les nuées,

maître de la lumière, de la pluie, des orages; Mars et

Quirinus, protecteurs des champs, qui ne devinrent

qu'après Numa les génies de la lance, de la guerre.

Dans Vesta, on vénérait le feu du foyer domestique,

centre sacré de la famille; en Junon, le premier prin-

cipe féminin, exerçant un pouvoir analogue à celui de

Jupiter. Tels furent les grands dieux de Rome. Ils n'a-

vaient pas, comme ceux de la Grèce, une histoire sé-

duisante ou glorieuse, ils ne formaient pas une famille

unie par des alliances, des intrigues, de communs in-

térêts; on ne connaissait d'eux que le pouvoir qui leur

appartenait sur le monde ; mais ce partage était si va-

gue, les attributs de chacun si nombreux^, que leur do-

maine, et par suite leurs personnes mêmes se confon-

daient. Janus, Jupiter, Junon régnaient ensemble au

cieP; Saturne, Ops, Mars étaient également puissants

pour fertiliser^; Janus présidait à la plus importante

' Varron coniple 300 Jupiter diflercnts, c'est-à-dire 300 alliibiils

de ce Dieu. Tertullien, Apolog., xiv.

2 Prelier, Romische Mythologie , m Absclinitt, 1 Janus, 2 Jupi-

ter, 3 Junon.

3 Id., VI Abschnitt, 3 Saturnus UNn Ops; iv Abschnilt, I Mars.

Les frères Arvales, dans leurs processions, n'imploraient que ce

dernier comme i»rotecteur des champs.
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des fécondations, celle de la race humaine ^
; on invo-

quait aussi Jupiter sous le nom de « Nourricier » -.

Souvent même il y avait quelque hésitation sur la

nature de l'être mystérieux qu'on adorait. Au Gapitole,

un bouclier sacré portait cette inscription : « Jupiter

très bon, très grand, ou quel que soit le titre que tu

préfères^. » « Le vrai nom des dieux est inconnu, »

dit Servius-^. Aussi, pour être plus sûrement entendu,

dans les supplications solennelles, après avoir donné à

la divinité son nom ordinaire, le prêtre ajoutait une

formule d'invocation comprenant la généralité des

dieux ^.

D'où venait cette répugnance des Romains à se for-

mer une image précise des puissances célestes? Sans

doute de leur génie peu inventif, mais aussi de ce que

chez eux la croyance à l'unité de Dieu était moins oTds-

curcie qu'ailleurs. Ce qui en demeurait, souvenir confus

des premiers âges, leur faisait concevoir une plus haute

idée des immortels, et le mystère accroissait leur res-

pect. Le monothéisme, commun aux origines des peu-

ples, a laissé en effet de profondes empreintes en cette

1 Macrobe, Saturn.,1, 9, t6. — Tertullien, Ad Sation., ii, 11.

— S. Aiiguslin, De Civitate Bei, vu, 2, 9.

- « Almus , Ruminus. » Preller, Romische Mythologie, m Abs-

cbnilt, 2 Jupiter; iy Abschnitt, 12 Ruminus.

3 « Post specialem invocationem transit ad generalitatem, ne

quod numen prœtereat, rnore pontificum, per quos ritu veteri in

omnibus sacris post spéciales deos, quos ad ipsum sacrum quod
(iebat necesse erat innovari, generaliter omnia numina invocaban-

tur. » Servius, Ad Géorgie, i, 21. — Ovide, Ibis, 69-82.

* Servius, Ad y£neid., ii, 351.

^ Id., IV, 577.
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religion, dont TerluUien admirait l'austère gravité :

« De pauvres rites, nul Gapitole rival du ciel, de sim-

ples autels de gazon, des vases sacrés d'argile, la fumée

de l'offrande s'en échappant, et le Dieu nulle part'. »

Pendant cent soixante-dix ans, en effet, Rome ne con-

nut point d'idoles 2. La lance plantée en terre figurait

Mars •
; un feu toujours entretenu était le seul honneur

rendu à Yesta *
; une pierre marquait le lieu où le grand

Jupiter était adoré ^.

Un vestige plus sensible encore de la foi primordiale

est le penchant du peuple à vénérer une multitude de

génies inférieurs, préférablement aux grandes divini-

tés. Les pontifes avaient dressé la liste de ces dieux

Indigètes sur des registres appelés Indigitamenia^ . Yar-

ron y comptait plus de six mille noms. Tout incident

de la vie, les moindres phénomènes, le développement

des plantes, des animaux, révélaient au Romiain Dieu

présent et agissant; c'était là pour lui autant d'appari-

tions surnaturelles {numina), auxquelles il donnait un

nom et rendait un culte spécial. Qu'il cultivât son

champ , une troupe d'esprits divins l'entouraient. Ver-

1 a Frugi religio, et pauperes ritus, et nulla Capitolia certanlia

coelo, sed temeraria de cespite allaria, et vasa adhuc Samia, etni-

dor ex illis, et Deiis ipse nusquam. » Tertullien, Apolog., xxv.

2 S. Augustin, De Civitate Dei, iv, 31. — Clément d'Alexan-

drie, Slromata, i, 15.

3 Arnobe, Adversxis JSatïones, vi, 11.— Clément d'Alexandrie,

Proirept. , iv , 46. — Plularque, Romulus, xxiv. — Justin, xlih
,
3.

4 Plularque, Camillus, xx. — Ovide, Faslor., vi, 295-29S.

^ Servius, Ad Mneid., viii, 641.

« Preller, Romische Mythologie, i Abschnitt, 2 Die Semonen

LND Indigeten; X Abstlinitt, 3 Die Gotter der Indigitamenta. —
Marquardt, Handbuch, B. vi, S. 5-23.
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vactor présidait au premier labour, Reparator au se-

cond, Insitor ensemençait, Obarator recouvrait la

graine, Occator hersait, Sarritor sarclait les mauvaises

herbes. Au foyer domestique, même affluence d'aides

tout-puissants : Vagitanus forme l'enfant à pousser ses

premiers cris , Fabulinns à émettre les sons inarticulés,

Locutius à parler distinctement; Educa lui apprend à

manger, Potnia à boire; Cuba veille sur son berceau,

Abeona l'accompagne au sortir de la maison, Adeona

l'y ramène. Non seulement les actes extérieurs, mais

les sentiments, les passions, les maladies mêmes sont

divinisés. On adore la Paix, la Liberté, VEspérance, la

Concorde, la Piété, la Pudeur, la Fièvre, la Pâleur, la

Crainte. Il faudrait énumérer tout ce que l'homme

peut faire et souffrir^ depuis sa conception jusqu'à la

mort, ses vices comme ses vertus, sa vie publique et

privée, pour épuiser cette liste.

Le caractère commun de ces petits dieux, une des

inventions les plus originales du génie romain, est

d'avoir seulement une ombre d'existence : nulle his-

toire, point d'autre origine que le besoin présent; leur

nom est tout ce qu'on en sait. Aux yeux de leurs pre-

miers adorateurs ils étaient, non des personnes dis-

tinctes, mais des manifestations de la force suprême..

Les qualifications jointes au nom de Jupiter et variant

selon les circonstances oii on l'invoquait exprimèrent

d'abord ses divers attributs; plus tard, employées seu-

les, elles devinrent aux yeux du peuple autant de di-

vinités'. Cette explication, que S.Augustin trouvait

1 « Hi omnes dii deœque sit unus Jupiter; sive sint, ut quidam

19.
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dans les plus savants des païens , donne une juste idée

des Indigètes; elle montre qu'avec cette croyance le

sentiment d'un Dieu unique subsistait au fond de la re-

ligion romaine. Nous verrons qu'il y restait encore vi-

vace à l'avènement du christianisme , et que ce fut là

une des étincelles que ranima le souffle de Pierre.

Les Indigitamenta nous font connaître une autre par-

ticularité du culte romain qui ne seconda pas moins le

christianisme, c'est l'importance qu'y gardèrent tou-

jours les cérémonies extérieures. Les moindres détails

prévus et déterminés devaient être observés ponctuel-

lement, sans que rien de funeste troublât Taccomplis-

sement du rite. Le plus futile incident suffisait à tout

compromettre : un faux mouvement de la main qui ver-

sait la libation; dans les danses sacrées l'arrêt d'un

danseur ou d'un joueur de flûte ; un écart du cheval qui

traînait le char des divinités, les guides tombant des

mains du cocher K On vit répéter jusqu'à trente fois le

même sacrifice, pour l'offrir dans les règles ^. Plus en-

core que les actes, les paroles de la liturgie devenaient

un objet de scrupule. Tout sacrifice était accompagné

d'une prière spéciale , sorte de formule magique qu'il

fallait proférer, sans passer ni altérer une syllabe , 3t

sans que le moindre son de mauvais augure s'y mêlât.

Habituellement, pour n'être pas troublé dans sa prière,

volunt, omnia ista partes ejus, sive virtutes ejus, sicut els vide-

tur quibus eum placet esse mundi animum
;
quae sententia velut

magnorum multuinque doctorum est. » S. Augustin, De Civitate

Dei, VI, 11.

1 Arnobe, iv, 31.

2 Prellcr, Romische Mythologie, ii Abscbnitt. S, 11 8.
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le Romain s'enveloppait la tête et se bouchait les oreil-

les; mais, dans les circonstances solennelles, Pline

nous montre de nombreux aides auteur du pontife qui

fait la supplication : tandis qu'un prêtre lui dicte les

paroles du rituel, un autre en suit la lecture sur le li-

vre sacré , un troisième impose silence aux assistants

,

et tout le temps un musicien joue de la flûte, afin

qu'aucun bruit fâcheux ne soit entendu ^ Ce n'étaient

pas là de vaines précautions, car la prononciation dé-

fectueuse d'un mot rendait la prière inefficace, et, de

plus , offensait le dieu qui ne voulait être imploré que

dans les termes consacrés. Il fallait alors non seule-

ment recommencer l'invocation , mais expier la faute

involontairement commise. De là des ablutions sans

fin, la fumée de l'encens prodiguée pour retrouver la

pureté nécessaire à la prière et au sacrifice -.

Tertullien a relevé les rapports de ce culte formaliste

avec celui des Juifs : des deux côtés nous trouvons la

même servitude de la lettre , le même joug, un détail

minutieux de rites, de pratiques religieuses, de sacri-

fices, de vœux, de purifications enveloppant la vie et la

pressant de toute part. A voir des institutions si sem-

blables « ne croirait-on pas, dit ce Père, que le démon

a imité, dans la religion romaine, la tristesse et la

scrupuleuse contrainte de la loi juive ^ »? Les avantages

1 Pline. Hutoria naiuralis, xxviii, 2, 3.

2 « Addivos adeuiito caste
,
pietatem adhibento... qui secus faiit.

Deus ipse vindei erit. » Cicéron, De Leg., ii, 8.

3 '( Si Numse Po:npiIii superstitiones revolTamu-, si sacerdotalia

officia et insignia el privilégia, si sacrificalia rninisteria et instru-

menta et vasa ipsorum sacrificiorum ac piaculorurn et Totoruin eu-
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que les observances mosaïques procuraient aux fils

d'Israël , le Romain les trouvait dans le rigorisme de

son cérémonial : une discipline exacte maîtrisant

l'homme entier, les âmes pliées au respect et à la crainte

divine, la prière pénétrant les actes publics et privés.

Alors même que les croyances s'altérèrent au contact

de la Grèce, le rituel de Rome resta intact, en pleine

vigueur
;
par lui , le sentiment religieux fut conservé

au fond des cœurs jusqu'à l'aurore du christianisme.

Cicéron l'atteste pour ses contemporains : « Le peuple

romain, dit-il, est égalé par les autres nations, dépassé

même dans tout le reste , mais il l'emporte sur elles

par sa piété envers les dieux ^ »

Ce témoignage, à l'époque où il fut rendu, ne con-

cernait plus toutes les classes de la société, car si les

formes du culte sauvegardaient encore la religion dans

le bas peuple, pour les grands, au contraire, elles

étaient devenues une source d'incrédulité. La posses-

sion exclusive et le maniement des choses saintes avaient

produit chez eux ce déplorable effet. Pendant près de

cinq siècles -, en effet, les patriciens gardèrent le mo-

nopole des pontificats et des sacrifices. Les chefs des

premières familles , conservant seuls les livres sacer-

dotaux, y lisaient les actes de la liturgie, les formules

consacrées , savaient le nom secret des dieux à l'aide

duquel on était assuré de les évoquer et de s'en faire

riositates considerenius, nonne manifeste diabolus morositatera

illam JudaiccE legis imitatus est. » Tertullien, De Prœscriptioni'

bus, XL.

1 Cicéron, De I\'atvra deorum. ii, 2.

* Jusqu'à la loi Ogulnia (452 U. C.) i
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entendre. Seuls aussi ils avaient le droit d'observer les

entrailles des victimes, les éclairs , le vol des oiseaux,

leurs cris, leurs chants, et d"y découvrir l'avenir et les

volontés célestes. C'était là ce qu'on appelait prendre

les auspices, science capitale dans la vie romaine, car

on ne décidait aucun acte important sans scruter ainsi

la destinée, afin de n'en suivre que le cours favorable.

Aucune assemblée populaire ne pouvait être tenue,

aucune résolution conçue ou ratifiée que si les augures

se montraient propices. Les patriciens, maîtres de ces

divinations , l'étaient par là même du gouvernement

tout entier. Ils cédèrent à la tentation de rendre les

oracles au gré de leurs intérêts, en firent un instru-

ment de règne, et en les avilissant cessèrent d'y croire.

L'invasion des cultes étrangers précipita ce déclin de

la foi. Avec les Tarquins de race étrusque, les idoles

entrèrent dans Rome. Le dieu suprême, dont jusqu'a-

lors une simple pierre témoignait la présence , Jupiter,

eut une image, une forme humaine, un temple, le

Capitole, qui domina sur la ville entière. D'année en

année, une cour s'établit autour de lui. De Grèce on

amena Apollon, Cérès. Bacchus, Proserpine; d'Épi-

daure, Esculape; de Pessinonte en Phrygie , Cybèle

,

la mère de l'Ida. Ces nouveaux venus n'étaient point

entourés de mystère comme les antiques divinités du

Latium : abaissés au niveau de l'homme , nés comme

lui de la chair, ils partageaient ses passions et ses fau-

tes; leurs unions coupables avec les mortels étaient

dévoilées; on nommait leurs enfants.

Mais plus encore que l'immoralité de cette théogonie,

la poésie et les omTages de la Grèce contribuèrent à
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ruiner la croyance. Dès le temps des guerres puniques,

l'aristocratie lisait Homère, Euripide, les comiques

d'Athènes, et y apprenait à rire des choses divines.

Bientôt le théâtre étala aux yeux du public les immor-

tels joués et bafoués. Les magistrats, d'ordinaire atten-

tifs au maintien de la religion , toléraient ces écarts de

la scène, alléguant que les dieux de Rome n'étaient

pas en cause puisqu'on raillait seulement l'Olympe des

Hellènes ^ Le danger paraissait d'autant moindre que

ces poésies n'étaient goûtées que d'un cercle d'élite.

La tragédie, la comédie même fatiguaient le peuple

qui interrompait les acteurs pour réclamer des combats

d'ours ou des scènes de pugilat 2. Toutefois, si cette

contagion d'incrédulité ne toucha que légèrement les

classes inférieures , elle dévasta l'aristocratie. Elle y fut

portée non seulement par le théâtre et les poètes,

mais par les esclaves grecs
,
qui , affluant à Rome après

la conquête, dominèrent bientôt dans les maisons des

grands. Beaucoup d'entre eux étaient rhéteurs, gram-

mairiens, philosophes ; ils devinrent secrétaires de leurs

maîtres, instruisirent les jeunes Romains et glissèrent

au sein des nobles familles le mélange de scepticisme

et de superstition qui était devenu le propre de leur race.

Les dépouilles de la Grèce et de l'Orient achevèrent

de tout perdre en remplissant Rome des idoles vain-

cues. Ces statues innombrables dépouillaient leur pres-

1 Dès le iv« siècle av. J.-C. , un philosophe grec, Évhémère, avait

prouvé que les dieux vénérés par ses compatriotes n'étaient primi-

tivement que des hommes : Ennius traduisit son histoire sacrée.

2 Horace, Epist. , 1. II, i, 185, 186.
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tige en sortant des temples de Syracuse et de Corinthe;

ce n'était plus que des trophées de victoire, œuvres de

l'art humain. Les patriciens apprirent bientôt à en

estimer l'exquise beauté; ils devinrent de fins connais-

seurs, prisant trop les marbres de Phidias et de Praxi-

tèle pour leur rendre d'autres hommages que l'admi-

ration. Dès le temps des Scipions, Polybe, leur ami,

exprimant la pensée des politiques qu'il fréquente, les

félicite d'avoir inventé la religion et les craintes su-

perstitieuses qui maîtrisent le vulgaire. « Comme la

multitude, dit-il ^ est inconstante par nature, empor-

tée, sujette à de folles colères, il a fallu pour la domi-

ner recourir à ces terreurs de l'inconnu et à toutes ces

fictions tragiques. » Un siècle après , la décadence pa-

raît plus sensible encore : le patriciat en était venu à né-

gliger les pontificats et les sacrifices qu'il avait si long-

temps revendiqués comme son bien propre ; riant des

augures, il ne les prenait « que pour ne pas choquer la

foule, ou dans l'intérêt de l'État - ». Yarron, au début

de ses Antiquités^ demande avec effroi si la religion « ne

va pas bientôt périr par l'insouciance de ses fidèles ^ ».

Mais ce n'est là que la frayeur d'un homme jugeant

la masse du peuple par les grands avec lesquels il

frayait. Au siècle dernier, qui eût estimé notre patrie

par les philosophes et la noblesse y aurait cru toute foi

perdue; et néanmoins la majeure partie de la France,

échappant à l'influence des hautes classes, était encore

morale et chrétienne; sous une tête gangrenée le corps

' Polybe, VI, 56.

3 Cicéron, De Div., ii, 33.

3 S. Augustin, De Civitate Dei, ti, 2.
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demeurait sain. De même au temps d'Auguste les petits

conservaient le respect des dieux que repoussait l'aris-

tocratie incrédule.

Cette foi populaire nous est connue, non pas tant

par la littérature où se reflète la pensée des hautes

classes, qu'au moyen des inscriptions qui, pour la

plupart, proviennent d'hommes du commun. Le ser-

vice militaire, les fonctions publiques, le commerce

poussaient les Romains de condition inférieure jus-

qu'aux extrémités de l'empire. Apulée nous montre les

moindres incidents de la route réveillant leur religion :

la vue d'un bois sacré, d'un autel paré de fleurs; le

gazon fumant de récents holocaustes, une pierre im-

prégnée de parfums ^ Ils s'arrêtent, et leur piété s'é-

panche en prières. A Axima, dans les Alpes grecques,

un procureur des domaines impériaux obligé de par-

courir fréquemment les forêts de ces montagnes, adresse

ses vœux au dieu Sylvain : « Ta faveur est un gage

d'heureuse fortune ; elle m'a toujours protégé dans mes

voyages à travers les Alpes. Je suis l'hôte de ces bois

odorants qui te sont consacrés
;
j'y administre la justice

et le droit au nom de l'empereur; protège mon retour

et celui des miens à Rome; fais que, sous ta garde,

nous cultivions notre champ dans la fertile Italie. Si

tu m'exauces, je te ferai hommage de mille grands

arbres pour ton culte sacré ^. » Aux passages difficiles

de la route, les démonstrations de foi sont multipliées.

On en a trouvé plus de trente au sommet du Grand-

1 Apulée, Florid., i.

2 Orclli. 1613.
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Saint-Bernard; des soldats et d'autres voyageurs ex-

priment sur le bronze leur reconnaissance au protec-

teur de la montagne, le suprême et très bon Jupiter

Pénin^ Ailleurs, l'inscription n'est qu'un tribut d'ad-

miration payé aux divinités locales. En Nubie, à Kalab-

cheh, des centurions et des légionnaires dressent une

table votive dans le temple du dieu soleil Mandulis-.

La lumière brille d'une telle splendeur sous le ciel des

tropiques, que les Romains ravis de sa beauté l'ado-

raient. Des malades venus de Rome aux eaux thermales

remercient les Nymphes qui les ont guéris 3. Dans les

Pyrénées, deux entrepreneurs romains, ayant réussi à

enlever de beaux marbres des carrières de Martignac,

en louent Sylvain et les génies de la montagne *.

Outre ces témoignages de la piété romaine, les re-

cueils d'inscriptions nous révèlent le nombre considé-

rable de temples élevés alors ou restaurés, les images

d'or et d'argent dédiées à profusion et chargées de

bijoux^. Et ces largesses n'étaient point inspirées par

la vanité seule et l'ostentation, car nombre de tablettes

1 Promis, Aniichita d'Aosta, p. 61.

2 Corpus inscriptionum grxcaruin, m, 50^2, etc.

3 Mommsen, Inscripiiones Regni NeapoUlani , .3513, 3518. —
Orelli, 1560, etc.

i Herzog, Gallia Narb., app. 283.

° Une mère, en l'honneur de sa petite fille, consacre à Isis un

diadème de perles, démeraudes, de rubis et d'hyacinthes; de ri-

ches pendants d'oreille, un collier de trente-six perles avec dix-

huit émeraudes, des agrafes, des bracelets pour les bras et les jam-

bes, pour tous les doigts des pierres précieuses, huit émeraudes

pour les sandales. {Corpus inscriptionum laiinarum, ii, 3386.) On

peut apprécier, par cette seule parure, la générosité de certains

donateurs.
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portent que l'offrande est l'accomplissenfient d'ordres

que la divinité a donnés, en songe ou par vision ^ Aux

pires temps de Rome pour la religion, Lucrèce se

plaint de cette terreur superstitieuse qui fait bâtir de

nouveaux temples dans le monde entier, et attire aux

jours de fête tant d'adorateurs -. Si l'on objecte qu'une

partie de ces monuments était l'œuvre de patriciens qui

suivaient le torrent, par crainte de choquer la foule, il

ne reste pas moins que la religion demeurait encore

puissante pour imposer aux indifférents et aux incré-

dules cet extérieur de dévotion.

Dans le peuple, elle gardait non seulement sa vi-

gueur, mais une fécondité capable d'enfanter de nou-

veaux cultes. Quand l'accroissement indéûni des domai-

nes patriciens eut transformé en pâturages les riches

campagnes de l'Italie, et que le blé ne vint plus que

d'Egypte ou d'Afrique, un retard des flottes exposant

Rome à la famine, on invoqua une déesse du blé, l'^n-

nona, à qui fut attribué le succès ou l'insuffisance des

approvisionnements '. L'antique croyance aux dieux

Indigètes peupla de divinités les pays où s'étendait

l'empire. Toute province, toute ville réclama un pro-

tecteur dans les cieux. Les corporations, qui naissaient

alors en si grand nombre, se firent un devoir de choisir

un patron parmi les immortels; les légions, les cohor-

tes, les centuries eurent le leur aussi bien que chaque

famille et chaque citoyen ^.

1 Orelli, 1344, 1790, etc.

2 Lucrèce, De Nafura rerum, v, 11G1-11C8.

3 Preller, Romischc Mythologie, 10 Abschnitt, Annona.

1 Id., Der Clltl'S der Genien, 566-572.
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Cette croyance aux génies inspira d'adorer le plus

puissant de tous, celui de l'empereur. Ce fut ainsi

qu'Auguste devint dieu, qu'il eut prêtres et autels. Il

reçut cet honneur moins de la flatterie que de la gra-

titude, car il avait pacifié le monde, délivré l'Italie des

guerres civiles, et les provinces de la tyrannie des pro-

consuls ; toutes les villes s'empressèrent de placer une

influence si bienfaisante au premier rang de leurs pro-

tecteurs célestes. En lui on vénérait moins l'homme

que la majesté du nom romain, la suprême puissance

ramassée aux mains d'un seul. Le Génie de Rome était

déjà une divinité, quand César \ et après lui Auguste,

saisirent l'autorité souveraine; on joignit leur nom à

celui de la cité déesse et on les plaça dans les mêmes
sanctuaires. Au premier siècle, ce culte était le seul

vraiment universel, et son progrès d'autant plus rapide

qu'il répondait au besoin inné chez les Romains de sen-

tir Dieu agissant et proche.

Mais le culte d'un homme, fùt-il empereur et dieu,

la multitude des pénates, qui remplissaient les maisons

romaines, ne suffisaient plus à des esprits rongés par

l'impiété, ou travaillés d'une sourde inquiétude. Le

peuple surtout, dans sa crédulité grossière, sentait le

besoin d'une régénération et la cherchait dans le sacri-

fice et la soufl'rance. Était-ce conscience des désordres

inouïs qui ravageaient la société et dont il nous reste à

tracer Fefl'rayant tableau ? Était-ce influence des reli-

gions orientales auxquelles les rites sanglants ont tou-

jours paru un complément nécessaire de la religion? Ou

1 Preller, Romische Mythologie, Dea Roma, S. 705.
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plutôt n'y faut-il pas voir une touche secrète de la grâce,

préparant au Sauveur les voies de la gentilité, comme
Jean avait aplani les sentiers du judaïsme « à Celui qui

devait venir ' » ? Quelle qu'en fût l'origine, l'idée d'expia-

tion occupait une grande place dans les esprits. C'est elle

qui poussait la foule aux cultes de l'Orient, notamment

à celui de la mère des dieux, la reine de l'Ida. Rome ne

voyait jamais sans émotion les prêtres de cette divinité

parcourir les rues, au son des tambours et des cymba-

les, se déchirant à coups de fouet, se frappant de leurs

couteaux aux bras et aux cuisses, parfois même poussant

le délire jusqu'à se mutiler sous les yeux de tous 2. La

croyance de ces hommes était que le sang purifie. On

le comprenait à les voir recueillir celui de leurs bles-

sures et le boire avidement. Plus saisissant encore pa-

raissait le rite solennel de cette religion, le taurobole.

L'initié se tenait dans une fosse, que recouvrait un

plancher percé de trous, tandis que sur sa tête on égor-

geait un taureau. Prudence le dépeint recueillant avec

soin la tiède rosée qui l'inonde, se renversant en arrière

pour que les gouttes arrosent ses joues, ses mains, ses

yeux, ses oreilles, tout son corps; ouvrant la bouche

et s'abreuvant 3. Quand il sortait de la fosse, rouge,

fumant, horrible , on se jetait à ses pieds pour l'adorer;

« il était régénéré pour l'éternité ^ ». Le peuple qui

1 Mat., XI. 3.

2 Lactance, Instit., i, 21, 16. — Lucain, i, 6G5. — Tcrlullien,

ApoL, IX. — Minucius Félix, Oct., xxx, 5. — Senèque, De Beat,

vit., 27.

3 Prudence, Perist., x, 1011.

* Orolli, 235"^. — .Apulée, Metamorph., xi, 21.
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courait à ces spectacles en revenait persuadé de la vertu

du sang. Toute superstitieuse que fût cette croyance,

elle ouvrait les esprits à la rédemption que Pierre venait

prêcher dans Rome, au sang de Jésus qui a racheté

l'humanité en coulant sur elle.

Un autre culte de l'Orient, celui d'Isis l'Égyptienne,

attirait plus vivement encore. Gomme le précédent, il

promettait la justification et l'apaisement des remords,

mais sans appareil rebutant : les ablutions, le jeûne,

l'abstinence des voluptés, suffisaient à épurer l'âme ^

Après de longs jours d'épreuves et d'austérités, l'initié

était conduit au plus profond du sanctuaire et recevait,

dans le silence de la nuit, une révélation qui demeurera

à jamais mystérieuse, car les auteurs qui ont décrit ce

rite se défendent avec soin de le trahir : « Vous me
demanderez peut-être ce qui se fit, ce qui se dit en-

suite. Je le révélerais, s'il était permis de le dire; vous

le sauriez, s'il était permis de l'entendre; mais ici par-

ler et écouler est un crime. Si cependant la religion

inspire votre curiosité, je me ferais scrupule de vous

tourmenter. Écoutez donc et croyez; ce que je dis est

la vérité. J'ai touché aux portes du trépas, et j'ai foulé

le seuil de Proserpine; au retour j'ai traversé tous les

éléments; dans la nuit profonde j'ai vu resplendir le

soleil; m'approchant des dieux de l'enfer et du ciel, je

les ai vus face à face et adorés de près. J'ai tout dit,

et cela même que vous venez d'entendre, il est néces-

saire que vous l'ignoriez-. »

i Apulée, Metamorph.y xi, 19. — Plutarque, De Isid. et Osirid., n.

2 Apulée, Metamorph., xi, 23.
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C'est moins là une peinture qu'une énigme, et comme

il n'y a rien de plus explicite sur les mystères d'Isis,

nous ne pouvons faire à cet égard que des conjectures.

Selon toute apparence, le secret dont ils s'enveloppaient

ne cachait pas des pratiques abominables comme les

cultes voluptueux de Syrie et d'Asie Mineure. Dans

Rome, à la vérité, ils avaient un fâcheux renom \ et

Tibère, comme nous l'avons vu, fit crucifier des prêtres

de cette déesse qui avaient abusé d'une dame romaine^.

Mais ce ne fut là que le crime de quelques hommes,

car les initiés ont toujours parlé des mystères isiaques

avec révérence. Diodore assure que ces élus devenaient

plus justes et meilleurs en toute chose ^. Le Lucius

d'Apulée demeure quelques jours dans la contempla-

tion de la divinité, comme ravi de ses bienfaits. Son

cœur se brise au moment de la quitter; prosterné et

baignant ses pieds de larmes, il lui adresse une prière,

où l'adoration apparaît toute spirituelle et dégagée des

sens : « Tu es la sainte, la source éternelle du salut; tu

combles de biens les mortels et tu leur prodigues dans

leurs maux l'affection d'une tendre mère. Pas un jour,

pas une nuit, pas un moment qui ne soit marqué par

une de tes faveurs. Sur terre comme sur mer, tu es

toujours là pour nous tendre une main secourable...

C'est toi qui meus l'univers, qui donnes au soleil sa

clarté, toi qui gouvernes le monde et contiens l'enfer...

Un signe de toi fait souffler les vents, gonfler les nuées,

1 Ovide, A7's amat., i, 77. Amorcs, ii, 2, 25. — Juvénal, Satirx,

VI, 488.

- Josèphe, Antiquitates j xviir, 3, 4. — Tacite, Annales, ii, 85.

3 Diodore, v, 48.
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germer et éclore les semences. Ma voix est impuissante

à dire ce que m'inspire ta majesté... Tout ce que peut

un pauvre croyant comme moi est de garder ton image

gravée dans mon âme et toujours présente à ma
pensée ^ »

Nulle trace dans cette action de grâces que des plai-

sirs sensuels aient souillé le culte d'Isis. Ce qui jetait

l'initié dans l'extase était la révélation des vérités su-

blimes que nous entrevoyons sous les paroles énig-

matiques des anciens. « Ces confins de la mort, »

« ce seuil de Proserpine qu'on foulait du pied , » « ce

soleil resplendissant au milieu de la nuit-, « indiquent

évidemment qu'on s'efforçait à soulever le voile de l'au-

tre vie. La tombe désespérait les païens, qui n'y voyaient

qu'épouvante etanéantissement.Plusheureux, l'homme

admis aux mystères y recevait l'assurance de ne mou-
rir que pour renaître; les drames sacrés ^ qu'on jouait

en sa présence lui montraient sa place dans des lieux

de pures délices entre les immortels. Ces dieux, multi-

pliés ridiculement par le vulgaire, il les adorait com-

pris en un seul être, « l'Isis aux mille noms *.).« toi,

l'unique qui est tout, » disait-il en l'invoquant^.

1 Apulée, Metamorph. , xi, 25.

2 Id., XI, 23.

3 Clément d'Alexandrie, Cohortatio ad Génies, ii.

* « Isis myrionyma. » Orelli, 1876, 1877.

^ « Te tibi una quae es omnia Dea Isis. » Momrasen, Inscriptio-

nés regni Neapolitani , 3580. Dans Apulée, Isis se révèle égale-

ment comme la divinité unique : « Je suis la mère de toutes choses,

la maîtresse de tous les éléments, le principe originel des siècles,

divinité suprême, reine des Mânes, la première entre les habi-

tants du ciel ; dieux et déesses n'ont que mon unique forme. Les



348 SAINT PIERRE.

Sans doute ni l'unité divine ni la vie d'outre-tombo

ne devenaient, pour ces initiés, ce qu'ils sont pour

nous, des dogmes précis; mais les promesses conso-

lantes et l'impression de vérité qu'emportaient des

mystères les âmes fatiguées de douter allégeaient leur

ennui et écartaient de la mort le désespoir. Quant aux

esprits que ne satisfaisaient point ces espérances trop

vagues, ils allaient au judaïsme, et chaque jour, nous

l'avons vu, le nombre s'en accroissait.

Telle apparut à Pierre la société romaine. L'irréligion

des hautes classes le toucha peu; il n'était pas député

à la tribu des sceptiques, hommes de lettres ou de

plaisirs , mais vers les petits à qui Jésus loue son Père

de révéler la vérité ^ Quand l'apôtre, parcourant ce

bas peuple, y découvrit l'inquiétude qui l'attirait d'un

côté vers les mystères orientaux, de l'autre à la loi de

Jéhovah, il put le montrer à ses frères et leur répéter

la parole de Jésus : « Levez les yeux et voyez ces

champs; ils blanchissent déjà pour la moisson^. »

voûtes lumineuses du ciel, les brises salubres de la mer, l'enfer et

ses lamentables silences obéissent à aia voix. Divinité unique, je

suis adorée dans tout l'univers sous des noms et d»'s formes di-

verses et par des cultes variés. Pour les Phrygiens, je suis la déesse

de Pcssinonte et la mère des dieux; le peuple autochtone de l'At-

tique me nomme Minerve Cécropécnne. Je suis Vénus de Paplios

pour les Cypriotes, Diane Dyclinne pour les Cretois mais les

Égyptiens qui possèdent l'antique doctrine me rendent mon propre

culte et me donnent mon vrai nom; je suis la reine Isis. » Apulée,

Melamorph., xi, 5.

< Mat., XT, 2.Î.

2 Joan., IV, 35.



CHAPITRE SEIZIEME.

LES MŒURS AU TEMPS D AUGUSTE.

Babylone! s'écriait Pierre épouvanté des désordres

de Rome, et ramassant dans un nom toute indignation

et toute infamie ^ Aucun mot n'eût pu mieux rendre la

corruption qui s'alliait dans le peuple au sentiment

religieux et produisait des dérèglements sans exemple.

On s'efforce aujourd'hui à nier une telle dépravation.

Les historiens qui rejettent notre foi atténuent habile-

ment les sévérités des contemporains : ils font passer

ces sombres peintures pour l'excès naturel aux prê-

cheurs de morale, et leur opposent les nobles sentiments

des stoïciens nombreux alors, les actes de vertu qui ne

manquent jamais aux pires époques, quelques lois des

premiers empereurs, justes et clémentes, des inscrip-

tions funéraires à la louange des morts. La conclusion

tirée de ces témoignages est que les mœurs s'épuraient,

loin de dégénérer, que l'humanité se trouvait sur la

voie du salut quand Jésus vint à elle, et qu'elle ne doit

à l'Évangile rien de plus qu'à la philosophie et à l'ins-

1 I Petr., V, 13. Nous avons montré que ce nom symbolique de-

signe bien Rome. (Appendice, iv.)

20
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truction publique, ces trois causes ayant également

concouru à régénérer le monde ^

.

L'histoire de la primitive Église change tellement

d'aspect selon qu'on accepte ou qu'on repousse cetlo

théorie ,
qu'il est impossible d'étudier les origines chré-

tiennes sans prendre parti à ce sujet. Nous le ferons

donc en nous appuyant sur ce que les Romains de

l'empire racontent de leur temps d'une commune voix,

sur les lois, les institutions, les coutumes avérées. Que

Juvénal, Sénèque, Tacite même excèdent parfois dans

leurs jugements, que leur indignation s'épanche en

termes outrés, et que, par suite, il ne faille pas accep-

ter sans réserve tout le mal qu'ils disent de leurs con-

citoyens, nul n'y contredira; mais en dehors de leurs

invectives certains faits demeurent établis. Il suffira de

les exposer pour donner une juste idée du monde ro-

main , et en particulier de la capitale
,
quand Pierre

entreprit d'en changer la face.

Le meilleur temps de Rome esta son berceau. Elle

possédait alors ce qui lui a donné l'empire du monde :

la famille féconde et puissamment constituée, l'amour

jaloux de la liberté , le culte du droit et de la foi jurée,

l'exacte obéissance aux lois, même cruelles, la vie

pauvre, austère, laborieuse, partagée entre l'agricul-

ture et les armes; aucun souci du luxe ni des arts.

La majesté paternelle - » jetait un éclat incomparable.

C'était la suprême dignité pourl'homme qui, obtenant

1 Renan, les Apôtres, p. 303, 343. — Duruy, Histoire des Ro-

mains, t. V, chap. Lx et lxi, etc.

' Tite-Live, viii, 7. — Justin, x, 2.
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avec elle la plénitude de ses droits, devenait maître

souverain de sa maison: femmes, enfants, esclaves.

Sur ces derniers il pouvait tout. La dépendance de

l'enfant n'était guère moins absolue. Jeté dès sa nais-

sance aux pieds du pèse, il ne vit que si celui-ci l'ac-

cepte. Il grandit
,
prend la toge virile qui le fait citoyen,

s'élève aux plus hautes charges de l'État, devient à son

tour chef de famille , mais sans échapper à la puissance

de celui qui, lui ayant donné la vie, en dispose tou-

jours ^

.

Pour l'épouse également sujétion entière. Le plus

souvent elle est « dans la main ^ du mari ». L'anneau

de fer passé à son doigt le jour des fiançailles lui avait

fait sentir que le lien conjugal serait dur; dès que le

sacrifice solennel a consacré l'union , elle cesse de s'ap-

partenir. Elle est considérée comme un enfant de la

famille, comme la fille de son époux, la sœur de ses

enfants. L'homme a pleine maîtrise sur elle : il peut la

citera son tribunal, la châtier, la tuer même, s'il la

surprend en adultère. Dans le droit primitif, la femme

restait perpétuellement en tutelle; trois siècles seule-

ment avant notre ère elle fut autorisée à disposer de sa

dot et de ses biens paraphernaux.

Condition rude assurément, mais en partie compen-

1 Le père, en effet, garde sur lui le droit de vie et de moi t
; il

peut, en cas de crime, le soustraire aux tribunaux ordinaires, le

condamner lui-même à l'exil, le faire périr sous les verges. En tout

temps, il a le droit de le vendre jusqu'à trois fois. D'après la loi

primitive, au père appartient tout ce qu'acquiert l'enfant, celui-ci

ne pouvant rien posséder en propre.

2 « In manu, » comme parlent les légistes.
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sée par la dignité dont la loi romaine investit la mère.

Dépendant rigoureusement de l'époux, elle n'en reste

pas moins sa compagne, car le mariage constitue une

association de toute la vie, une mise en commun de

toutes les choses divines et humaines'. C'est en maî-

tresse que les rites des noces l'introduisent au foyer

devenu pour elle un sanctuaire -. Au dehors la mère

n'est pas moins respectée ; elle paraît librement en

public, assiste aux fêtes, aux spectacles; les consuls

eux-mêmes lui cèdent le pas, et une loi lUribuccàRo-

mulus punit toute parole , tout geste trop libre en sa

présence^. Telle fut dans sa primitive organisation la

famille romaine : le père, maître absolu, juge et prê-

tre dans sa demeure ;
la matrone , compagne soumise

de l'époux, mais tenant de lui noblesse et autorité ; au-

dessous d'eux l'enfant assujetti au père, et jusqu'à la

mort de celui-ci maintenu dans l'obéissance.

Cette forte discipline qui avait fait la grandeur de la

république parut, sous l'empire, un joug trop pesant.

La dépravation des mœurs minait la famille, et s'éten-

dait avec une rapidité effrayante depuis la conquête de

rOrient. De ces régions", Rome importait chaque jour,

avec des merveilles d'art et d'immenses richesses , le

goût des somptuosités, la vie molle et voluptueuse.

Elle passait trop vite de la simplicité à l'opulence, pour

éviter les égarements des sens ;
en quelques années la

1 « Divini humanique juris communicalio. » — « Consortium

omnis vilœ, individuœ vilœ consuetudo. » Dig., xxiii, 2.

3 Macrobe, Saturnal., i, 15.

3 Plutarque, Romulus, xx. — Tacite, Dialogus de oratoribus,
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corruption fut au comble. « Plus redoutable que le

glaive , dit Juvénal , la luxure s'est abattue sur nous et

venge Tunivers vaincu. Toutes les horreurs, toutes les

monstruosités de la débauche nous sont devenues fa-

milières du jour où périt la pauvreté romaine Té-

nus enivrée ne respecte plus rien^ » Déclamation de

poète, dira-t-on : volontiers nous l'accorderions, si les

contemporains ne s'exprimaient avec la même rigueur.

« La plupart des Romains, dit le grave Polybe, vivent

dans un étrange dérèglement. Les jeunes gens se lais-

sent entraîner aux plus honteux excès. On s'adonne aux

spectacles, aux festins, aux profusions, aux libertina-

ges de tout genre dont on n'a que trop évidemment

pris l'exemple chez les Grecs durant la guerre contre

Persée-. » Caton, Salluste, Tite-Live, Pline, Justin^,

parlent de même et nous montrent le vice n'ayant même
plus à Rome le vernis de grâce et d'élégance qui le pa-

rait ailleurs.

De tous les déportements le plus fatal à la famille

romaine fut l'ignominie qui perdit Sodome. La Grèce,

dont ce mal porte le nom, essayait encore de pallier sa

honte ; le culte et l'amour du beau y dissimulaient aux

yeux un désordre abominable '*. Rome ne connut pas

cette pudeur, elle eut des troupes de Gitons ^. Les plus

1 Juvénal, Satirœ, ti, 292-300. Traduction Despois.

' Polybe, Historiœ, xxxii, 11,

3 Catonis Fragmenta. — Salluste, Historiarum Fragmenta,

1.9. — Tite-Live, xxv, 40; xxxiv, 4. — Pline, Historia natu-

relis, XXXIII, 18; xxxiv, 3; xxxv, 8. — Justin, xxxvi, 4.

* Platon, riixdrus, Convivium, etc.

^ Sénèque. Epist.,\Q. 95, 127. — Cicéron, Pro Milone, 21, etc.

20.
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nobles esprits , Gicéron , Brutus , César ^ , ont connu la

plus hideuse des souillures; des poètes délicats, Ho-

race , Virgile , Tibulle, Catulle 2, en vantent les plaisirs

monstrueux.

L'homme s'use vite à l'infamie ;
on s'en aperçut au

dégoût qu'inspiraient à ces générations épuisées le ma-

riage et ses devoirs austères. Plus d'enfants, plus d'u-

nions stables et fécondes : « On ne vante que la stéri-

lité , dit Pline ^ on ne veut même pas d'un fils unique. »

Sénèque et Tacite tiennent le même langage ^. Dans les

derniers temps de la république, les célibataires l'em-

portaient en nombre sur ceux qui se résignaient à une

union réputée insoutenable ; de jour en jour la famille

s'affaiblissait, avec elle le nerf de Rome.

Auguste s'en alarma, et reprenant le dessein de Cé-

sar ^ il prépara , dix-huit ans avant notre ère , la loi

Julia : De Maritandis ordinihus. Le peuple
,
prêt au sa-

crifice de toute liberté , entendait qu'on respectât ses

plaisirs; il accourut aux comices pour repousser la ré-

forme. Découragé, le prince demeura vingt années

sans agir; quand il osa renouveler sa proposition, ren-

contrant les mômes résistances, force lui fut d'impo-

ser ses volontés. Cinq ans ne s'étaient pas écoulés qu'il

1 Martial, ix, 51; xiv, 171. — Pline, Epist., vu, 4. — Quinli-

lien, XII, 1. — Suétone, Cxsar, 49.

2 Horace, Satirx, 1. II m.; 1. IV, Od., i, x. — Virgile, Biicol,

II. — Martial, viil 56. — Donat, Vita Virg., v, § 20. —Tibulle,

Eleg., 1. I, IV. — Catulle, 48, 81, 99.

3 Dion, XLiii, 25.

4 Pline, Epist.y iv, 15.

^ Sénèque, Consolatio ad Marciam, xix, 2. —Tacite, AîinaZeà',

m, 25; XI, 25.



LES MŒURS AU TEMPS d'aUGUSTE. 355

sentait la vanité de ce premier effort et cherchait des

dispositions plus efficaces. La loi Papia Poppœa est

un honneur pour son règne; cependant quelle triste

lumière elle jette sur les mœurs d'une époque où il fal-

lait contraindre les citoyens non seulement à avoir des

fils, mais encore à les élever! Beaucoup en effet, ga-

gnés par les avantages de la loi Julia, se résignaient

au mariage, mais de manière à s'assurer le bénéfice

sans prendre les charges. Les uns n'épousaient que des

enfants en bas âge ; d'autres , abusant du droit laissé

au chef de famille de reconnaître ou de repousser le

fruit de son union, sacrifiaient froidement tout ce

qu'ils engendraient. Rarement la vie humaine fut en

pareil mépris. Auguste lui-même, par une inconsé-

quence barbare, défendit qu'on élevât un descendant

de sa race qui avait pour mère l'infâme Julie \ Claude

jeta sa fille au coin d'une borne -. Continuellement on

abandonnait les nouveau-nés comme on le fait encore

en Chine et en Afrique; à la mort de Germanicus plu-

sieurs citoyens exposèrent leurs enfants venus au

monde en ce jour néfaste ^.

La loi Papia Poppœa luttait habilement contre cette

dépravation du sens humain, en s'appuyant d'une pas-

sion très commune alors , la poursuite des successions.

En ces temps dégénérés, où les héritiers naturels de-

venaient rares, glisser son nom dans le testament d'un

célibataire était un prompt moyen de s'enrichir. Gicé-

1 Suétone, Octavius, 65.

2 Id., Claudius, 27.

3 Id., Caligula, 5.
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ron se vantait d'avoir gagné ainsi vingt millions de ses-

terces ^ et, mieux que personne, Auguste estimait à

son prix cette source de revenus, puisqu'elle lui rap-

portait chaque année quarante millions de legs-. Il

l'interdit aux célibataires , en les déclarant inhabiles à

recevoir un héritage en dehors de leur famille. Pour

les citoyens mariés, mais sans postérité, le droit était

restreint à la moitié des legs consentis en leur faveur.

Trois enfants au contraire assuraient de précieux avan-

tages : pleine faculté de recevoir les donations, double

part dans les distributions publiques, l'exemption de

nombreuses charges, un accès plus prompt aux hon-

neurs, une meilleure place au théâtre, partout la pré-

éminence sur les hommes de même rang et de môme
dignité.

Ces prérogatives constituent le jm trium liberorum,

privilège très envié, mais auquel il fut bientôt possible

de participer sans observer la loi. On le concéda d'a-

bord aux Yestales, puis aux soldats, comme elles in-

capables de contracter mariage^; enfln des célibataire

même l'obtinrent par pure faveur. Ainsi ébranlée , lut-

tant d'ailleurs contre un torrent débordé, la loi Pop

paea fléchit comme les précédentes , et la famille conti-

nua de s'écrouler.

Une autre cause précipitait sa ruine ; la matrone

n'existait plus. Alors même que, dans une nation,

l'homme sacrifie la paternité au plaisir, la femme en

ï Quatre millions de francs environ. Cicéron, Philipp., ii, 32.

* Suétone, Augustus, 10.

* Dion., i.x , 24
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restant pure retarde la décadence. Rome n'avait plus

cette ressource. « Depuis la censure de Messala et de

Cassius (150 av. J.-C), l'antique chasteté était per-

due ^ » Ce jugement est de Pline l'Ancien, homme
instruit et modéré. Ses contemporains, et déjà au siècle

précédent tous les écrivains dont les œuvres ont été

conservées, s'expriment avec une sévérité égale. Ho-

race, Properce, Ovide, Martial ne montrent chez les

matrones que vanité, oubli de toute pudeur ^. Si exa-

gérées qu'on prétende les satires de Juvénal , tout n'y

est pas inventé, et de pareils traits supposent une dé-

pravation peu commune. Les historiens parlent comme
les poètes. Dans les louanges que Tacite donne aux

femmes de Germanie, il est facile de reconnaître ce

qui manque aux femmes de Rome. « Elles demeurent,

dit-il, sous la garde de l'innocence , loin des spectacles

qui souillent, loin des festins qui allument les pas-

sions Dans ce pays on ne rit pas des vices. Cor-

rompre et céder à la corruption ne s'appelle pas vi\Te

selon le siècle Borner le nombre de ses enfants ou

tuer quelqu'un des nouveau-nés est tenu à crime ^. '>

Rien de semblable en Italie; dès le début de l'em-

1 « M. Messalœ, C. Cassii censorum lustro, a quo tempore pudi-

citiam subversarn Piso gravis auctor prodidit, » Pline, Ilistoria

naturalis, xvii, 245.

2 Horace. Oc/., 1. lll. vi, i7; xxiv, 20.— Pioperce, Elegiarum,

1. Il, Ti, 25; xïïii, 49; 1. 111, XII, 17; xiii, 23, elc. — Ovide,

Amores, i, 8, 43; m, 4, 37.

Quaero diu totam, Safroni Rufe, per urbem
J

Si qna puella negat ; nulla puella negat.

ilARTIAL, IT, 71.

3 Tacite, De Morihus Germanorum, xix.
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pire, les désordres des Romaines étaient tels, qu'Au-

guste les flétrissait en plein sénat ^ Dans l'âge suivant,

la licence et la luxure ont tout envahi 2, et Sénèque ex'

prime en trois mots le sentiment de son époque : « La

femme est un être ignorant, indomptable, incapable

de se gouverner^. » Que nous sommes loin des temps

où, sur la scène, les comiques ne parlaient des matro-

nes que pour saluer « la sainteté de leur nom * » !

Sans doute en ce naufrage des épaves surnageaient.

Le même Sénèque loue sa mère de ne s'être pas livrée

à l'impudicité selon l'exemple commun des Romaines ^.

Pauline, épouse de ce philosophe , l'aima si fidèlement,

qu'elle voulut mourir avec lui ®. Dans la maison de

Thraséas, trois générations de femmes furent sublimes

de dévouement'. Ailleurs encore nous comptons des

épouses et des sœurs admirables , dans les nobles fa-

milles surtout qu'atteignait la cruauté des Césars, et où

subsistaient des traditions de fierté et de vertu. Puri-

fiées par le malheur, ces patriciennes retrouvèrent la

force de mourir à l'antique. Il était juste de conserver

leurs noms; mais, qu'on ne l'oublie pas, ce ne sont là

que des exceptions ; nous en avons pour garant le blâme

des contemporains, blâme presque unanime, car une

1 Dion Cassius, liv, 16.

2 Suétone, Vespasianus , xiii.

3 « Animal imprudens, ferum, cupidilalum impatiens. » Sénèque,

De Const. sap., 14.

* « Tuam niajeslatem et nominis malronae sanctiludinem. »

Afranius, Suspecta.

^ Sénèquo, Consolât, ad Ilelviam, x\i, 3. Ad Marciam, xxiv, 3.

^ Tacite, Annales, xv, 63, 64.

7 Id., xTi, 3i. — Pline le Jeune, m, 16; vu, 19; ix, 13, etc.
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seule voix, celle de Pline le Jeune, jette clans ce con-
cert d'invectives une note moins sévère. Le témoi-

gnage de cet écrivain trouve grande faveur de nos

jours; plusieurs aiment à en conclure que les femmes
n'étaient pas aussi dépravées qu'on l'a prétendu jus-

qu'ici. Pourquoi faut-il que Pline lui-même ait pris soin

de nous mettre en garde contre son indulgence? Déjà

ses contemporains l'accusaient de peindre en beau

ceux qui l'entouraient : <i J'accepte le reproche , dit-il

,

et je m'en honore. En supposant qu'ils ne soient pas

tout à fait comme je le dis , je suis heureux de me les

figurer tels que je les représente '. »

Quel fond pouvons-nous faire sur une autorité dimi-

nuée par ses propres aveux? On cherche, il est vrai,

à la fortifier en y joignant les louanges qui abondent

dans les inscriptions funéraires de l'époque-. Rome
eût été une ville de saintes à en croire les épitaphes.

Mais
,
plus encore que leur profusion , l'uniformité de

ces louanges les rend à bon droit suspectes. Les mots

« innocente, très chaste, distinguée, secourable à

tous, mariée une seule fois, elle a filé la laine et gardé

1 Pline, Tii, 28.

2 « Am\-mone, femme de Marcus, était belle, bonne, fileuse infa-

tigable, pieuse, réservée, chaste et bonne ménagère. » Orelli, 4639.

— « Urbilie, femme de Primus, morte à vingt-trois ans, chérie de

tous les siens; elle était pour moi plus que la vie. d Marini, Im-
critioni délie ville e de' palazzi Albani, p. 100. — « a la plus

vertueuse des épouses et à la plus soigneuse des ménagère*, objet

de tous les regrets de mon âme.... J'ai vécu avec elle sans qu'elle

me donnât aucun sujet de plainte.... « Orelli, 7382. — « Jamais

elle ne m'a causé la moindre peine. » Henzen, 73S5. — i Jamais

je n'ai entendu d'elle une parole blessante. « Orelli, 453). — « C'est

en lettres d'or qu'il faudrait écrire ses vertus. » Henzen, 7386.
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la maison* », reviennent sans cesse. Evidemment ce

sont là des formules reçues , analogues à celles de nos

cimetières, où toutes les femmes sont également bon-

nes mères, bonnes épouses, objets d'éternels regrets.

Il y a longtemps qu'est né le proverbe : Menteur comme

une épilaphe. Le mari en deuil trouvait celles-là gra-

vées par avance sur la pierre funèbre qu'il achetait.

Rarement il y substituait ce naïf aveu : « Le jour de sa

mort j'ai remercié les dieux et les hommes ^. » Au reste

un fils a pris soin d'expliquer sur le tombeau de sa

mère de quelle manière on composait ces inscriptions.

« Comme l'éloge de toutes les nobles dames s'énonce

d'ordinaire en termes simples et semblables, attendu

que les mérites départis à leur sexe par la nature n'ont

pas besoin de l'attrait piquant de la variété Ainsi

ma très chère mère a joui d'une belle réputation , car

elle a égalé en modestie, probité, chasteté, obéissance,

travail de la laine , soin et fidélité , toutes les honnêtes

femmes; en rien elle ne l'a cédé à aucune d'elles'. »

De rares vertus, des louanges de convention ne sont

point pour détruire, ni même pour ébranler la censure

unanime des contemporains, lorsque d'ailleurs tout

s'accorde à confirmer leur témoignage. La plus solide

preuve s'en tire des changements apportés à l'éduca-

tion. Les femmes n'étaient plus dès le bas âge renfer-

mées à la maison paternelle; elles ne grandissaient

plus sous le regard de leur mère , apprenant à filer et

1 « [nnocens, Carissima , Prœstans , Omnibus subveniens

,

Lanifica , Domiseda. »

2 Orelli, 4636.

s Orelli, 4860.
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à tisser, se formant aux devoirs de la vie. « Lorsque

j'entrai dans une de ces écoles où les nobles envoient

leurs fils, j'y trouvai, dit Scipion Émilien, plus de cinq

cents jeunes filles et garçons qui recevaient au milieu

d'histrions et de gens infâmes des leçons de lyre, de

chant et de maintien. Je vis un enfant de douze ans , le

fils d'un candidat, exécutant une danse indigne des

plus impudiques valets ^ » Les jeunes Romaines qu'on

ne conduisait pas aux maîtres publics étaient confiées

à des esclaves pédagogues, presque tous grecs. C'était

oublier qu'une âme servile est inhabile à élever et que

toute corruption venait de la Grèce. « Autrefois, dit

Tacite -, la première gloire d'une matrone était de gar-

der la maison et de veiller sur ses enfants. On choisis-

sait aussi quelque parente d'âge avancé, d'une vie ir-

réprochable et d'une réputation toujours pure, qui

surveillait la génération naissante, et dont la seule

présence interdisait tout-e parole honteuse, toute ac-

tion malséante. Mais aujourd'hui l'enfant est remis à

une servante grecque , à qui l'on adjoint un ou deux

esclaves , souvent pris dans les derniers rangs et inca-

pables de tout grave devoir. » Mêmes plaintes chez

Plutarque. « La plupart des hommes tombent dans une

aberration risible. Quand ils ont un esclave honnête,

ils en font un laboureur, un pilote, un intendant, un

commis de marchandises ou de banque ; mais qu'il s'en

trouve un, ivrogne, gourmand, inutile à tout, c'est à

celui-là qu'ils confient leurs enfants ^ »

1 Macrobe, Salurn., n, 10.

* Tacite, T)ial. de Oratoribus, 28. 29.

3 Plularque, De Liberis educandis, vn.

21
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La jeune lîlle échappait-elle à cette dépravation du

premier âge, son innocence n'en était que plus mena-

cée par le monde voluptueux qui s'ouvrait tout d'un

coup à ses regards ; car c'est au temps de la vie oii la

force morale fait le plus défaut, entre treize et dix-sept

ans, que le mariage l'exposait à de redoutables périls.

Peu de Romaines alors contractaient les noces solen-

nelles qui les remettaient à la toute-puissance de l'é-

pout. Profitant des adoucissements apportés au droit

antique, la plupart restaient maîtresses de leurs biens

et d'elles-mêmes. La matrone de l'empire avait sa mai-

son à part, une troupe d'esclaves prêts à tous ses ca-

prices. Des livres corrupteurs leur enseignaient au

besoin « l'art d'aimer* ». Aux parois des murailles,

sous les portiques, dans les salles de leur demeure,

peintures et statues montraient en action les leçons du

vice. Properce maudit les pinceaux qui étalent aux

yeux ce qu'il faudrait voiler^.

Plus dangereux encore étaient les spectacles : farces

grossières pleines d'obscénités, aventures divines qui

offensaient la pudeur, Vénus et Mars, Danaé, Ganymède,

jouant leurs rôles sur la scène. « La matrone qui en-

trait chaste aux jeux publics en sortait chontée^ »

î Ovide, Catulle, étaient dans leurs mains.

1 Quse manus obscœnas depiuxit prima tiibellaa,

Et posuit casta turpia visa domo,

nia puellarum ingenuos corrupit ocellos,

Nequitiœque suœ noluit esse rudes.

Ahl gemat, in terris Lsta qui protulit art«

Jurgia sub tacita coudita kctitia.

PnoPKUCK, Ele'jiae, II, vi.

» S. Cypricn, L'pist., i, 8. — Lactance, Instihit., 6, 30.
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L'amphithéâtre ne lui était pas moins funeste; les égor-

erements de l'arène accoutumaient ses regards au sans:,

ses oreilles aux cris de douleurs. De retour chez elle,

ses esclaves flagellés, déchirés pour la moindre faute,

éprouvaient ce que peut la femme sans pitié. Et qu'on

ne dise point que les vierges, que les mères honnêtes

ne prenaient pas place aux gradins du cirque et du

théâtre : Ovide nous les peint accourant en ces lieux de

plaisir, plus pressées que les légions de fourmis et les

essaims d'abeilles. « Nombreuses elles viennent pour

voir, mais plus encore pour être vues. C'est là que la

chaste vertu fait naufrage ^
. »

Mêmes écueils dans leur intérieur. A table, où, as-

sises d'abord, elles s'étendirent bientôt comme les

hommes et au milieu d'eux-, on n'entendait que chants

et propos dissolus ^ Les Syriennes et les Andalouses

exécutaient des danses, des pantomimes d'une indé-

cence révoltante"*. Sénèque nous montre des matrones

prolongeant les veillées d'ivresse, faisant assaut de li-

bations avec leurs compagnons de plaisirs, comme eux

vomissant pour reboire encore^. Le philosophe ne

parle pas moins sévèrement de leur conduite dans le

» Ovide, Ars amat., i, 93-iOû.

* Yalère-Maxirne, ii, 1, 2.

3 a Oinne coaviviura obscœnis canlicis strepit, pudenda dictu

speclantur. » Quintilien, De Institutione oratoria, i, 2, 8.

* Juvénal, xi, 162,

^ « Non minus pervigilant. non minus potant, et oleo et inero

viros provocant : œque invitis ingesta visceribus per os reddunt,

€t vinum omne vomitu remetiuntur. » Sénèque, Epist., 95. Excuser,

relever de toute manière les mœurs de ce siècle est aujourd'hui

une mode si commune q[ue, même en ce détail, l'on s'efforce d'at-
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mariage : « Chez elles, dit-il, chasteté est marque de

laideur ^ » Quelle que soit la part de l'exagération,

môme de l'aigreur dans cette sortie, quelques rappro-

chements que l'on puisse faire entre la décadence

romaine et certaines époques de notre histoire -, il n'en

reste pas moins qu'un temps où de telles invectives

sont acceptées sans protestation et corroborées par tous

les écrits, ne saurait prétendre à passer pour une ère

de progrès moral.

Un autre indice non moins évident du relâchement

social est la frivolité avec laquelle se nouaient et se dé-

nouaient les mariages. Sans doute encore Sénèque va

trop loin, en prétendant que les femmes comptaient les

ténuer les témoignages des anciens, FricdlacnJer {Mœurs ro-

maines, 1. VIII, § 1) accumule les citations pour prouver que les

vomitifs étaient alors très en usage et recommandés par les méde-

cins. A ces imaginations , il suffît d'opposer les paroles de Sénèque :

« Vomunt ut edant, edunt ut vomant, et epulas quas tolo orbe con-

quirunt, nec concoquere dignantur. » Ad Helviam, ix,

1 Sénèque, De Benef., m, 16. M. Boissier, si indulgent aux Ro-

maines de l'empire, n'a pas laissé d'écrire ces lignes qui achèveront

de les faire connaître : « On avait annoncé que le jour où elles

seraient les égales des hommes, elles voudraient les dominer; c'est

ce qui ne man(iua pas d'arriver. Quand elles se sentirent maltresses

d'elles-mêmes et quelquefois des autres, elles devinrent violentes,

hautaines, insupportables. Elles exerçaient l'autorité domestique

avec une impito>able dureté, rudoyant leurs maris, battant leurs

esclaves. Quelques-unes, voulant pousser l'égalité jusqu'au bout,

se plaisaient à envahir les métiers que les hommes s'étaient jusque-là

réservés. On voyait des femmes avocats, jurisconsultes, et, ce qui

est plus grave, des femmes athlètes et gladiateurs. « Elles fuyaient

leur sexe, » dit le satirique. » Boissier, la Religion romaine^

t. II, p. 232.

2 Duruy, Histoire des Komains , t. V, p. 348-381.



LES MŒURS AU TEMPS d'aUGUSTE. 365

années non par les consulats ', mais par leurs époux;

Juvénal, qu'elles rompaient tout lien avant que le

rameau vert placé sur leur porte au jour des noces fût

desséché^; mais on ne saurait douter que les unions

durables ne devinssent des exceptions. Q. Lucrèce Ves-

pillon, consul en l'an 19 avant Jésus-Ghrist, pouvait

écrire sur la tombe de sa femme Turia : « Il est rare

qu'une aussi longue communauté de vie ne soit pas

interrompue par le divorce avant de l'être par la mort.

Grâce au destin, la nôtre a continué sans sujet de plain-

tes jusqu'à la 41® année ^. » Beaucoup d'hommes,

Gicéron, Ovide, Pline le Jeune entre autres, étaient à

leur troisième mariage •*. Une épitaphe en mentionne

un septième^. Messaline fut unie à Néron en cinquiè-

mes noces ^. Ge n'est pas sans cause qu'Auguste cher-

cha à entraver les séparations légales qui achevaient la

ruine de la famille. En face de tels débris, comment

parler de législation, d'idées qui s'améliorent '? Ge que

l'on prend pour renouvellement n'est que vestige du

passé. Quelques vertus demeurent, fruits d'une saison

écoulée; à tort on y voit l'annonce d'un nouveau prin-

temps. Rome païenne était un champ épuisé: pour lui

1 Sénùque, De Beneficiis. m, 16. 2.

2 Juvénal, Satirœ, vi, 223.

3 Mommsen, Mémoires de l'Académie de Berlin, 1S63, p. 455.

* Ovide, Tristia, iv, 69. — Mommsen, Hermès, m, 35.

'" Henzen, Bulletin des inscriptions , 1865, p. 252.

6 Scoliaste de Juvénal, vi, 433.

' « Une affreuse dépravation, un cynisme éhonlé avaient détruit

les mœurs privées. 11 n'y avait plus de père, plus de fils, plus

d'épouses, mais des créatures humaines oubliant les plus naturels

de tous les devoirs, et courant au plaisir à travers la débauche
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redonner la fécondité, il fallait une autre rosée que des

lois stériles.

Les mœurs sont le fondement de la vie publique.

Si elles s'abaissent dans la famille, tout fléchit dans

l'État. Quand la pauvreté, la modération, le travail, le

respect de la liberté eurent disparu, par une consé-

quence fatale la dissolution, s'introduisant chez les

Romains, tourna les esprits aux basses jouissances

et à l'intérêt privé. Plus de zèle pour le bien commun,

plus même de cette ambition si profitable à tous qui

pousse les citoyens à se procurer un accroissement de

fortune par leur propre industrie.

Le principal agent de cette décadence fut l'esclavage

qui se développa en proportion des conquêtes. Chaque

maison riche devenait un vaste atelier, oii des milliers

d'hommes, exerçant les métiers les plus divers, four-

nissaient aux besoins et aux goûts du maître '. Vaincu

dans cette lutte inégale, le Romain était condamné à la

misère. En même temps disparaissait dans la campagne

le laboureur indépendant, vrai semence du peuple roi.

Les terres autrefois divisées avaient fini par être réu-

nies en peu de mains; les plaines cultivées firent place

et le crime. Le mariage, devenu une gêne, était abandonné, et, pour

échapper à ses obligations, on vivait dans le célibat, ou, ce qui

était pis encore, on lo prostituait par des divorces annuels. » Duruy,

Histoire des Romains, t. III, p. 213. Comment l'historien qui a

tracé ce sombre et véridi(iue tableau a-t-il essayé, dans le même

ouvrage (t. V, ch. lx), de prouver que « cette dépravation morale

était le fait du petit nombre (p. 380) ».

1 L'homme riche tenait à gloire de se suffire à lui-môme et il y
trouvait un accroissement d'opulence, car, vendant à l'extérieur son

superllu, il accaparait ainsi tous les profils de l'industrie.
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aux immenses pâturages qui occupent encore les envi-

rons de Rome et l'épuisent. Ce qu'on ne tirait plus des

guérets du Latium, il fallut le demander au loin : le blé

à la Sicile, à l'Afrique, le vin aux îles de la Grèce, à

l'Espagne et à la Gaule. Le peuple des champs, re-

poussé dans la capitale, y trouva peu de ressources,

car le travail servile écrasait toute concurrence. « L'oi-

siveté le perdit, parce qu'il ne possédait rien en propre

dans un territoire entièrement envahi par les riches, et

qu'il ne trouvait aucun emploi sur la terre d'autrui au

milieu d'un si grand nombre d'esclaves '. » Un mot du

tribun Philippe (102 av. J. -G.) jette un jour effrayant

sur cette foule de misérables : « Il n'y a pas dans la

ville deux mille habitants qui possèdent-. » Le reste,

c'est-à-dire près d'un million d'hommes ^, était serf ou

prolétaire. Cinquante ans plus tard, César trouvait

inscrits sur les rôles publics 430,000 citoyens dont

320,000 nourris par l'État"'. Ainsi les trois quarts du

peuple tendait la main. Le dictateur envoya 80,000 de

ces mendiants dans les colonies d'outremer et réduisit

à 130,000 ceux que payait le trésor. Mais les troubles

qui suivirent la mort de César rétablirent bientôt le

1 Appien, De Bellis cïvilibus, i, 7,

- Cicérnn, De Officiis, ii, 21.

3 Le chiflVe de la population de Rome ayant subi de promptes et

nombreuses variations est difficile à déterminer. Pour le règne

d'Auguste, les calculs probables sont 1,300.000 (Dézobry, Rome au
siècle d'Auguste, t. III, p. 533), ou 1,630,000 (Becker, m, 2). Au
siècle précédent , le nombre des habitants n'atteignait pas un mil-

lion.

^ Suétone, Cxsar, 41. — Dion, xliii, 21. — Appien, De Bellis

cicilihus, ii, 120.
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premier nombre. Tout ce que put Auguste, vers la fin

de son règne, fut de restreindre à 200,000 ^ les citoyens

recevant chaque jour quelques mesures de blé et de

vin 2. Pour accroître cette maigre pitance, peu cher-

chaient la ressource du travail, la plupart se conten-

taient des bénéfices avilissants de la clientèle. Au temps

qui nous occupe cette condition était si commune,

qu'il importe de donner à ce sujet quelques détails. On

verra de la sorte comment ces hommes autrefois si

jaloux de leurs droits avaient ravalé leur dignité : à

peine, dans le bas peuple que Pierre allait évangéliser,

restait-il quelque hauteur de sentiments. Pour faire des

chrétiens de ces âmes rampantes, il a fallu tout rele-

ver, jusqu'à rhonneur.

Ce n'est pas que les relations de client à patron eus-

sent en soi rien de dégradant. Dans une aristocratie

aussi fortement constituée, il était naturel que le ci-

toyen pauvre s'attachât au patricien qui l'aidait, lui,

homme nouveau, à prendre rang dans l'armée, parmi

les magistrats, dans le sénat même, au milieu des fa-

milles consulaires^. L'abus d'une institution féconde

commença un siècle et demi avant notre ère, quand la

1 Dion, LV, 10.

2 C'est ce qu'on appelait la sportule {sportula), de sporta, « le

petit panier, » qui servait à emporter la provision quotidienne. Elle

élail quelquefois payée en espèces.

3 Telle fut l'admirable constitution de Rome, quand le peuple

eut conquis l'cgalité civile et politique vers le temps des guerres

puniques. C'est alors qu'elle méritait sans réserve ces louanges de

Bossuet : « De tous les peuples du inonde le j)lus fier et le plus

hardi, mais tout ensemble le plus réglé dans ses conseils, le plus

constant dans ses maximes, le plus avisé, le plus laborieux, et en-
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noblesse, rompant avec le peuple, ne vit plus en lui

qu'un objet de mépris et un marche-pied vers le pou-

voir.

Dès lors les riches s'entourèrent de clients, non

pour les protéger, mais pour en tirer gloire. Ils ne mar-

chaient plus qu'accompagnés d'une suite nombreuse

qui servait à donner la mesure de leur importance. Peu

à peu cette mode devint impérieuse et absolue. Tout

politique, tout homme d'affaires fut contraint, pour

maintenir son crédit, de s'assurer un cortège imposant.

La multitude croissante des prolétaires en rendait la

recrue facile; pour un menu salaire, nombre d'indi-

gents s'empressaient aux hommages qu'on réclamait

d'eux. Dès l'aube, ils étaient debout. « Chaque nuit, dit

Juvénal , à l'heure où les astres commencent à pâlir, le

pauvre client se réveille , il court, sans prendre le temps

de nouer ses sandales, tout éperdu à l'idée que la pro-

cession des clients a déjà peut-être achevé de défiler ^
. »

Cette visite matinale était de rigueur, mais elle ne dis-

pensait pas des corvées du jour : précéder le maître,

ou suivre sa litière^, l'accompagner dans ses visites ^,

aux bains, lui frayer passage à travers la foule \ l'ap-

fin le plus patient, a été le peuple romain. De tout cela s'est formée

la meilleure milice et la politique la plus prévoyante, la plus ferme

et la plus suivie qui fut jamais. » Discours sur l'Histoire uni-

verselle
,
part, m, chap. vi.

1 Juvénal, Satirœ, v, 19-22. Cf. Martial, x, 70, 5; x, 74; m. 4;

XII, 68. — Stace, Silvœ, iv, 9, 48.

' Martial, ii, 18, 5; m, 46.

3 Id., IX, 100, 3.

* Id., m, 36, 46.

21.
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plaudir, le soutenir devant tous et partout \ suant, ha-

letant sous la grosse toge de laine sans laquelle nul ne

paraissait devant le patron 2.

C'était pour un prix modique, dix sesterces^, que

des hommes libres s'abaissaient à cette servitude. De

temps à autre, il est vrai, on recevait quelque aubaine,

un vêtement défraîchi, une invitation à souper''. Mais

pour une telle faveur que d'humiliations à essuyer, le

mépris du maître, les rebuts des esclaves plus insolents

encore I Juvénal et tous les contemporains nous mon-

trent le client n'abordant son patron qu'avec mainte

révérence , lui baisant la main , l'appelant Seigneur et

Roi , mendiant l'honneur d'une parole ou d'un regard ^.

A table , mets , vin , service , tout diffère entre le riche

étendu sur le lit d'honneur, et le parasite à la toge

trouée relégué au bas bout ^. Pour celui-ci « le pain

moisi , dur à se déchausser les dents '', le chou de mau-

vaise mine arrosé d'huile de lampe ^; dans un verre fêlé,

du vin, et quel vin ! .... la laine n'en voudrait pas pour se

1 Martial, vi,48; x, 10; xi, 21. — Quintilien, xi, 3, 131. — Plinele

Jeune, 11, 14^ 4. — Juvénal, xiir, 29-31. — Sénèque, De Ira, m,

3. G.

2 Martial, ix, 100; xi, 96, 11 ; « Sudalrix toga, » xii, 18, 5.

3 Deux francs par jour. Martial, iv, 26; vi, 88.

i Juvénal, Satirœ, v, 12-18; ix, 159. — Martial, x, 11,6.

•'' Martial, v, 22; i, 133; vi, 88; il, 68; ix, 92. — Sénèque, De
Bcneficiis, vi, 34, 1. Ad Serenum, 14, 1. De Brevit. vitsô, 14, 4.

— Juvénal, m, 184-189. — Pétrone, Satyricon, 44.

6 Marlial, m, 60; iv, 85; i, 20; VI, 11; X, 49. — Suétone,

Cxsar, 48.

7 Juvénal, v, 67-69.

8 Id., V, 87-88.
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dégraisser^ » le sourire forcé aux sarcasmes delà

valetaille et de l'amphytrion ; au moindre murmure, la

porte ^. Juvénal force ici le trait pour obtenir plus de

relief, mais nul n'accusera d'excès sa conclusion indi-

gnée : « Le maître a raison de te faire tant d'injures :

qui les supporte les mérite^. »

Dans ce prolétaire dégradé , la soif de l'or subsistait.

Point de métier qu'il ne fit, qu'il n'inventât pour en

gagner. Rome, sous l'empire, imagina une profession,

que nous avons indiquée déjà, et qu'aucun autre âge

n'a connue, la chasse aux héritages. Toute une classe

d'intrigants n'avait d'autre souci : s'introduire près

d'un testateur, capter son héritage, puis épier sa mort,

au besoin la hâter. Le célibat et le divorce ouvraient

un vaste champ à ces manœuvres ; ce que les contem-

porains en rapportent paraîtrait fabuleux, si tous ne

s'accordaient à peindre cet étrange emploi comme la

plus courue des industries ^. Le riche sans enfants se

voyait assailli de flatteurs , comblé de prévenances , de

soins, de présents. Ses œuvres étaient applaudies et

prônées en tous lieux. Un désastre le frappait-il, on vi-

dait les bourses pour couvrir ses pertes ^. Invité par-

tout, caressé des grands, gratuitement assisté par les

1 Juvénal, v, 24-25.

2 Id., V, 125, 127.

3 Id., V, 16% 170.

* Pline, Hidoria naturalis, xir, 5.

s Martial, iv, 56; v, 39; vi, 27; ix, 48; xi, 83; xii, 90. — Horacp,

Satirx, 1. II, v, n.Epist.,\. I, 78. — Ovide, Arsamat., ii, 271, 319.

— Pline le Jeune, ii, 20. — Juvénal, m, 221; iv, 18; vi, 38-40,

97; XII, 98, etc.
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orateurs en renom ^ il jouissait de tels avantages que

K nombre de pères reniaient leurs enfants et à dessein

se mettaient dans l'heureuse situation des gens sans

postérité- ».

Il est difficile d'imaginer une décadence plus pro-

fonde des mœurs publiques : la fortune aux mains de

riches corrompus; attachée à leurs flancs, une popula-

tion famélique aussi cupide que servile ; chez tous un

égal abaissement; l'âme amollie, sans force pour le bien

et n'aspirant qu'au plaisir. D'autres âges ont paru aussi

ardents pour le vice , aucun si oublieux de la vertu ^.

Au temps de sa splendeur, Athènes offrait encore à son

peuple de grandes leçons. Eschyle, Sophocle, Ménan-

dre, Démosthène parlaient un noble langage et rele-

vaient les cœurs. Dans Rome il n'y avait plus qu'un

1 Plularque, De Amore proUs , iv.

' Sénèque, Ad Marciam, 19, 2. Ce renversement des lois natu-

relles n'était pas propre à Rome. Pétrone, à l'extrémité de l'Italie,

nous signale les mêmes égarements. « Ce n'est point la culture des

lettres, dit-il, qui est en crédit à Crotone : l'éloquence n'y trouve

point de place ; ni l'honnêteté, ni la pureté des mœurs ne prospèrent.

Tous les hommes que vous y verrez sont divisés en deux partis :

les courtisés et les courtisans. Personne ne reconnaît ses enfants,

car quiconque a des héritiers naturels n'est invité ni aux festins ni

aux autres jouissances; exclu des avantages de la société, il reste

perdu dans le bas peuple. Ceux, au contraire, qui n'ont jamais pris

femme et n'ont point de proches parents parviennent aux plus

grands honneurs; ils ont seuls les talents militaires; seuls ils sont

braves, innocents devant les juges. Dans cette ville semblable aux

champs dévastés par la peste, vous ne verrez que cadavres rongés

et corbeaux qui les dévorent. » Pétrone, Satyricon, cxvi.

3 « A Rome, tous les vices s'afTichaient avec un cynisme révol-

tant; les spectacles, surtout, avaient introduit une affreuse cor-

ruption. » Renan, les Apôtres, 317
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forum muet, des amphithéâtres inondés de sang, sur

la scène, des jeux impurs, un peuple avide et corrompu.

On allègue
,
pour excuser cette époque, que la capi-

tale ne formait pas tout l'empire et qu'au dehors il res-

tait des vertus. Tacite et Pline attestent en effet que

dans les contrées lointaines on trouvait encore la sévé-

rité des mœurs. Les députés de ces pays rougissaient à

la vue de dissolutions inconnues chez eux^ Mais, pour

quelques régions intactes, que de provinces viciées à

l'égal de Rome ! La Grèce était rongée des mêmes ul-

cères. « Dans nos villes, disait Polybe
,
par débauche

et paresse on fuit le mariage, et si des enfants naissent,

on n'en garde qu'un ou deux Ainsi périssent nos

cités -. )) Au temps de Plutarque , la terre qui avait pro-

duit les armées de Thémistocle, d'Épaminondas et d'A-

lexandre, ne. pouvait plus mettre sur pied trois mille

soldats ^. Dans Tltalie méridionale même disette d'hom-

mes et de vertus ^. Pompéi et Herculanum montrent ce

qu'étaient les déportements des moindres lieux. L'É-

g}'pte passait pour une des parties les plus dissolues

de l'univers et Piome accusait l'Orient de l'avoir infec-

tée ^.

Seules les provinces récemment conquises étaient

moins gâtées; mais la corruption s'y glissait avec les

1 Tacite, Annales , ïyi, 5; m, 55. — Piine le Jeune, passim.

- Polybe, XXXVII, 7.

3 Plutarque, De defectu oracxdorum, 8.

* Juvénal, Sat., vi, 294-297. L'Italie eutière, au rapport de Colu-

rnelle, était tellement épuisée, que la jeunesse paraissait n'avoir

qu'un souffle de vie. « Sic juvenum corpora iluxa et resoluta sunt,

ut nihil rnors mutatura videatur. » [De Re nistica, Prœfat.)

^ Juvénal, m, 61-63.
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légionnaires. Tacite tient cette dépravation plus puis-

sante que les armes pour dompter les vaincus et les

maintenir sous le joug^ Toute ville où prenait pied un

poste de Romains, gens d'épée, de fisc, de gouverne-

ment , devenait un foyer de vice ; une école de débau-

ches et de cruauté. Le premier soin des vainqueurs

était de façonner leur résidence à l'image de la capitale,

en y accumulant les lieux de plaisirs, bains, cirques,

théâtres. Les ruines de ces monuments couvrent le

monde, de l'extrême Orient à Séville, de la Grande-

Bretagne aux oasis du Sahara -. En tous ces lieux, le

sang des gladiateurs coulait, et d'horribles scènes,

cruelles ou infâmes, ruinaient peu à peu la pitié et la

pudeur.

En résumé, il y a trois parts à établir dans l'empire

romain , au moment où le christianisme y apparut :

quelques contrées échappant encore â la contagion du

vice ; le plus grand nombre des provinces, et de toutes

les plus belles, depuis longtemps perverties; Rome en

proie à une corruption qu'aucun sophisme ne couvrira.

Qu'on ne lui fasse pas un crime particulier des désor-

dres communs aux siècles prospères, qu'on ferme les

yeux sur les extravagances de son luxe et les orgies de

ses festins, qu'on excuse les tueries du cirque, en rap-

pelant que les victimes n'étaient que des prisonniers

de guerre et des condamnés à mort, qu'on aille, si l'on

veut, jusqu'à ne voir dans ces jeux féroces qu'un spec-

1 « Voluptalibus, quibus Roinani, plus adversus subjectos,

quam armis, valent. » Tacite, Ilistorix , iv, 64.

2 Voir la liste dressée par Friedlaender [Mœurs romaines, 1. vi :

Les SrECTACLEs).
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tacle de courage et de nobles vertus \ on n'effacera pas

les traits que nous avons remis en lumière et qui don-

nent la mesure des mœurs : l'homme refusant d'être

père pour se livrer à de honteux plaisirs, la femme sans

morale et sans enfants , le mariage devenu par le di-

vorce une prostitution légale; ces désordres énervant,

dégradant les riches, puis gagnant la multitude des

prolétaires, troupeau servile qui croupit dans l'oisiveté

et n'a plus qu'un cri : Du pain et des jeux- 1 Loin d'ê-

tre le crime d'un petit nombre, cette dépravation do-

mine dans la société, brave toute réforme, emporte les

digues. Pour le nier, il faut détruire non seulement les

écrits des moralistes, mais les lois de Tépoque, le té-

moignage des monuments, les inscriptions, l'histoire.

Ce qui reste à la louange de ce siècle, et ne permet

pas de le flétrir sans réserve, ce sont les vertus de

1 Pliae le Jeune allègue ce motif pour louer Trajan de donner au
peuple ces cruels diverlissernents : « Ce n'est pas là un spectacle

efféminé, bon seulement pour énerver et amollir les âmes : il en-

llamme le courage par le mépris des blessures glorieuses et de la

mort: il montre aux hornraes que l'amour de la gloire et le désir

de vaincre peuvent se loger jusque dans le corps d'esclaves et de

criminels. » Panegyricus , 33. Tacite raffine moins sur la matière,

et, pour toute excuse, déclare qu'après tout « ce n'est là qu'un sang

vénal ». Annales, i, 76. De tous les écrivains de l'antiquité, Sénè-

que seul, dans un de ses derniers écrits, s'est élevé contre l'atro-

cité de cet usage. Epist. ad Luc il , vu.

2 « En somme, le milieu du premier siècle est une des époques
les plus mauvaises de l'histoire ancienne. La société grecque et ro-

maine s'y montre en décadence sur ce qui précède et fort arriérée

sur ce qui suit. » Renan, les Apôtres, p. 343. Cette conclusion est

celle-là même où nous sommes arrivés. M. Renan connaît trop l'âge

qui nous occupe pour ne pas avouer qu'il avait besoin d'être ré-

généré.
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quelques familles patriciennes, les nobles caractères

que Tacite a rendus immortels, Gremutius Gordus,

Thraseas, Helvidius Priscus, Musonius Rufus. A leur

sujet nous ne pouvons que répéter le jugement porté

sur les matrones de l'empire. Les Gésars, en frappant

la haute société, lui rendirent sa grandeur d'âme. Sus-

pects, ne pouvant plus compter sur le lendemain, ces

hommes redevinrent semblables à leurs ancêtres : ils

n'eurent plus qu'une pensée, s'armer contre les sup-

plices et se préparer à mourir. Les exemples qu'ils ont

donnés sont admirables, d'un éclat d'autant plus vif

qu'ils brillent dans les ténèbres. Mais on compte le

nombre de ces sages, et ce n'est point par des excep-

tions qu'il faut juger un peuple.

La philosophie qui soutint de tels courages était l'aus-

tère morale de Zenon : poètes, légistes, politiques,

ont vécu de cette doctrine. A voiries vertus qu'elle ins-

pira, on serait tenté de croire que nulle cause ne se-

conda plus activement la diffusion de l'Évangile; en

réalité Simon Pierre n'a trouvé là qu'un faible secours.

Ce sentiment, reçu de tous jusqu'ici, est de nos jours

rejeté avec dédain. Des novateurs , mettant de pair Sé-

nèque et S. Paul, prononcent hardiment que, si la res-

tauration du monde est due en partie au christianisme,

le stoïcisme en revendique à bon droit le principal

honneur. Vif est le débat, car notre foi s'y trouve en

jeu. Pour le vider loyalement nous opposerons à la

prédication apostolique les actes et les plus hautes con-

ceptions des stoïciens : les faits décideront d'eux-

mêmes.



CHAPITRE DIX-SEPTIEME.

LES STOÏCIENS DE L EilPIEE.

Pour beaucoup de chrétiens aujourd'hui, la lecture

des stoïciens de l'empire, de Sénèque, d'Épictète, de

MarcAurèle, ne va pas sans quelque trouble. Gomme
ils discernent mal des dogmes révélés les vérités con-

nues par la raison, ils s'étonnent de voir les païens

s'exprimer sur bien des sujets de la même manière que

nos li\Tes saints. Sénèque, en effet, ne prêche pas avec

moins de force que S. Paul le mépris des richesses,

les avantages de la pamTeté ^ et des souffrances-. Aux

yeux du philosophe comme à ceux de l'apôtre , la vie

est une épreuve , un combat ^, le corps une prison *
, la

mort une délivrance ^ L'un et l'autre imposent au sage

les mêmes obligations : fuir le monde et ses plaisirs,

mortifier la chair ^ guérir le mal qui ronge l'âme ", pour

1 Sénèque, Epist., xxxi. lxxxii, lxxxiii, cviii. cxviii. — De Vita

beaia, xxir, xxv.

2 Id., Epist., xcix.

3 Id., Ad Marciam , x.

* Id., Ad Eelviam , xi.

6 Id.

« Id., Epist., Lxxxix.

7 Id., Epist., Lxv, Lxxiv, xcii, cin, cxxii. Ad Marciam xxiv.
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cela habiter en soi , examiner chaque soir sa cons-

cience ^ la purifier, s'élever ainsi d'un vol plus libre

vers les cieux-. Tous deux ont donné à la charité des

louanges admirables. « Le malheureux est chose sa-

crée^, dit Sénèque, sa misère le protège comme les

bandelettes sacrées que portent les suppliants '*. Est-il

nécessaire de répéter qu'il faut tendre la main au nau-

fragé , montrer son chemin à qui s'égare
,
partager son

pain avec celui qui a faim ? A quoi bon tant de paroles,

lorsqu'un mot suffit pour enseigner tous les devoirs :

Nous sommes membres d'un même corps , membres

de Dieu ^. » Plus pur encore de tout alliage
,
plus chré-

tien d'apparence est le Manuel d'Épictète. S. Nil n'eut

qu'à y changer quelques mots pour en faire la règle des

moines du Sinaï.

D'où naît cette communauté de sentiments allant

parfois jusqu'à l'emploi des mômes termes? Le moyen

âge, sans hésiter, répond que les stoïciens avaient en-

tendu les apôtres du Christ et qu'ils reproduisaient

leurs prédications. Sénèque, notamment, passa long-

temps pour un disciple de S. Paul. On avait pour ap-

puyer cette idée des lettres échangées entre le philo-

sophe et l'apôtre, lettres que S. Jérôme, de son temps,

voyait déjà en beaucoup de mains, et auxquelles il a

donné crédit, en ne les rejetant pas assez résolument^.

' Sénèque, De Ira, m, 36.

2 I(J., Ad Polyb., xxviii.

3 Id., Epigrammata, iv, 9.

* 1(1., Ad Helviam, xiii.

* Jd., Epist., xcv.

* S. Jérôme, De Viris illusfribus, xii
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TertuUien s'est contenté de dire : « Sénèque est sou-

vent des nôtres ^
; » reconnaissant ainsi que la doctrine

morale du philosophe offre quelque conformité avec

notre foi. C'est là tout ce qu'il convient d'accorder, car

en réalité les stoïciens ne sont que l'écho de la philo-

sophie antique ; ils répètent avec moins de force et d'é-

loquence ce qu'enseignaient avant eux les grandes

écoles de la Grèce.

Les païens, en effet, n'avaient pas attendu Sénèque

et Marc Aurèle pour exprimer sur l'être souverain, le

devoir, la vertu, des notions aussi élevées que préci-

ses. S. Paul confesse qu'ils ont su de Dieu tout ce que

la raison peut découvrir : « ses perfections invisibles,

sa puissance éternelle , sa divinité - » ; « la loi morale

écrite dans les cœurs ^, » et il les déclare inexcusa-

bles, parce qu'ayant connu le Seigneur, ils ne l'ont

pas glorifié , mais se sont égarés dans leurs vains rai-

sonnements \ L'Orient surtout, dès les temps reculés,

avait vu briller « cette vraie lumière, qui illumine tout

homme venant au monde ^ ». Les livres sacrés de l'Inde

et de la Perse, les écrits de l'Egypte sont aujourd'hui

à la portée de tous : qui les parcourt reste étonné de

la morale qu'ils enseignent. Rome, sans doute, ne

s'éclairait guère à ces foyers lointains; mais elle avait

la Grèce, dont les philosophes cherchaient partout les

1 « Seneca sœpe noster. » De Anima, xx. Dd^ns YApologétique,

Terlullien range Sénèque au nombre des païens {Âpolog., 150).

2 Rom., I, 19, 20.

3 Id., II, 14, 15.

*Id.,i, 21.

^ Joan., I, 9.
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secrets de la sagesse, la Grèce, qui, depuis Thaïes et

les écoles d'Ionie, ne cessait de scruter avec audace le

mystère de l'Infini. Vers 150 avant Jésus-Christ, quand

s'arrêta ce merveilleux travail, on avait pour ainsi dire

épuisé durant cinq siècles la puissance du génie humain.

Ioniens, pythagoriciens, éléates, Platon, Aristote, s'é-

taient efforcés de soulever les voiles. Si chacun n'avait

entrevu la vérité qu'en partie, là où ils l'atteignaient, nul

ne s'était élevé davantage, jamais regard mortel n'avait

à ce point percé la nue. De ces rayons dérobés qu'on

forme un faisceau de lumière', on aura ce qui a été dit

et conçu de plus haut en dehors du christianisme.

Les Romains , héritiers de cette sagesse, étaient peu

faits pour l'apprécier; hommes d'action, d'épée , de

gouvernement, ils cherchaient moins de sublimes pen-

sées qu'une discipline propre à régler les mœurs et la

vie présente. Les derniers maîtres que produisit la

Grèce, Épicure et Zenon, leur offrirent ce qu'ils sou-

haitaient. A la différence d' Aristote et de Platon, qui

n'avaient laissé qu'une trace lumineuse', ces deux sa-

ges fondèrent de véritables sectes, lesquels passèrent

de la Grèce dans le monde romain et s'y partagèrent

les âmes. La philosophie de Zenon , le stoïcisme, s'em-

para des natures austères, résolues à la lutte. L'épicu-

1 « Le platonisme est tout entier clans Platon qui n'eut point de

successeur. Il dégénéra rapidement du maître à Speusippe et à

Xénocrate , et de ceux-ci à Polémon et à Cranlor... Le péripaté-

tisme meurt avec ,\ristote et ïhéophraste. Straton, Lacon, Lacidès

et Hiéronyme sont moins des disciples que des déserteurs. » Denys,

Histoire des théories et des idées morales dans l'antiquité, t. I,

p. 385.
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réisme plut aux caractères mous et indécis, poètes,

artistes que la Grèce avait charmés , et qui se conten-

taient comme elle d'une placidité sereine. Entre ces

deux doctrines, le siècle d'Auguste avait oscillé; l'âge

suivant pencha vers la première. Les temps devenaient

durs pour qui ne s'accommodait pas de la servitude et

du plaisir; les hommes honnêtes n'avaient qu'une vie

précaire; sans cesse menacés, ils se réfugièrent dans

l'école qui leur prêchait le calme, le dédain de la mort.

Le stoïcisme, d'ailleurs, convenait au génie romain,

car ce peuple, d'une force d'âme incomparable, était

médiocre d'esprit; ce qu'il aima dans le Portique, ce

fut l'absence de hautes spéculations, un précis de règles

pratiques , une vertu composée de justice, de courage,

de tempérance, mais aussi de fierté et d'orgueil. On

sortait de là insensible aux coups de la fortune, froi-

dement résigné, puisant dans une énergie hautaine

le mépris de la souffrance ; en fallait-il davantage à une

race de légistes et de soldats ?

Bien que proposée pour la première fois dans Athè-

nes ^ cette sévère morale n'a rien emprunté des Grecs.

Zenon, qui la créa, était de race sémitique ; né à Citium,

colonie fondée dans Tile de Gypre par des marchands

de Tyv, il parait avoir gardé la trace de son origine ; on

l'appelait « le Phénicien- ». Ses plus illustres disciples

' Zenon ne vint à Athènes qu'à lage de yingt-deux ans selon le»

un5(Diogène de Laërce, 28), de trente selon d'autres (Id., 2;, mais

il y passa le reste de ses jours.

' Diogènc de Laërce, ii, 120; tu, 1, 25. — Cicéron, De Ftnibus

iv, 20.
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viennent de Babylone , de Sidon, de Carthage ', et les

maîtres que le Portique donne à Rome sortent de Rho-

des, ou de Tarse en Cilicie^. L'Orient, plus que la

Grèce, a donc imprimé sa marque au stoïcisme. De là

certaines particularités de cette doctrine : le panthéisme

qui en est le fond, la force divine embrassant, péné-

trant le monde
, y revêtant toutes les formes ^

; la nature

égale à Dieu"* et trouvant sa perfection dans l'homme;

la vérité, œuvre d'intuition plus que de déduction^ ; le

sentiment religieux s'accordant avec le matérialisme

,

la mortification de la chair jointe aux mœurs licencieu-

ses. La maîtresse vertu du stoïcisme, l'impassibilité^,

a toujours été le rêve de l'Orient? Pour l'atteindre, tout

moyen est légitime, tout acte licite. Sous couleur de

suivre la nature ^, les maîtres du Portique autorisaient

môme les excès qu'elle réprouve. Zenon se livrait sans

1 Les principaux disciples de Zenon furent Athénodore de Soli,

Ariston de Chio, Hérille de Cartilage, Cléanthe d'Assos; lesquels

eurent des successeurs non moins célèbres : Chrysippe de Soli,

Zenon de Tarse, Diogène de Babylone, Antipater de Sidon, Panœ-
tius de Rhodes, Posidonius d'Aparnée en Syrie.

2 Les plus fameuses écoles du stoïcisme é( aient Rliodes où ensei-

gnaient Posidonius et Jason, Tarse qui envoyait des maîtres célè-

bres comme précepteurs à la famille impériale, Apollonie, Per-

game, Alexandrie.

3 Diogène de Lacrce, vu, 137, 148, 156. — Plularque, De Placi-

Us philosophorum , i, 6, 7. — Cicéron, De Natnra deorum, ii, il.

^ Cicéron, De ISatura deorum, ii, 15. Academica, ii, 37. — Plu-

tarque, De Repugnaniiis stoicis , xxxiv-xl.

^ Diogène de Laërce, yii, 51, 53, 54, etc.

« Stnbée, Eclogarumii, 116, 122. — Diogène de Laërce, vu, 116.

— Cicéron, Academica, i, 10; ii, 44, etc.

7 •0|j.o),oYo\jfi£va); vq çûaei Ji^jv. Diogène de Laërce, vu, 87, 89.
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scrupule aux plus honteux désordres; Chrysippe louait

l'impudeur de Diogène ^

.

Telle fut l'école qui forma les sages de l'empire.

Ceux-ci n'en acceptèrent pas à l'aveugle les ensei.i'-ne-

ments; ils les épurèrent d'abord, puis les enrichirent

d'emprunts faits aux autres philosophies, car Rome,
qui inventait peu, acceptait volontiers, et de toutes

mains , ce qui cadrait à son génie. Par ces changements

heureux, ils donnèrent au stoïcisme romain l'élévation

d'idées et de sentiments que nous trouvons dans les

écrits de Sénèque et d'Épictète. Cette doctrine, ainsi

renouvelée, mérite-t-elle les louanges qu'on lui prodi-

gue de nos jours? Est-elle un progrès décisif de la

raison entraînant l'humanité dans des voies nouvelles?

A-t-elle eu pour la restauration des mœurs une influence

égale à celle du christianisme ? On l'avance , sur la foi

de textes détachés, de sentences trop aisément revê-

tues d'un caractère chrétien. Mais qu'on les lise dans

l'œuvre même des stoïciens, en leur rendant le sens

qu'exige le contexte , on demeurera surpris du change-

ment. Sénèque et Épictète y apparaissent tels qu'ils

sont, inférieurs à leurs maîtres, affaiblissant, négli-

geant même ce que ceux-ci leur ont légué. Sur quelque

partie de leur enseignement que nous jetions les yeux,

la décadence est manifeste.

Ils n'avaient pour connaître Dieu qu'à écouter la

Grèce; poètes et philosophes y avaient parlé de l'Être

1 Stobée, Eclogarum ii. 118^ 230, 238. — Plutarque, De Repu-
gnantiis stoicis , 22. — Sextus Empiricus, Contra Mathemati-
cos, XI, 193. — Diogène de Laërce, vu, 188.
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souverain en termes si justes, que nos théologiens n'ont

pu mieux faire que de se les approprier : « Celui qui

commande aux dieux et aux hommes est un, ditXéno-

phane de Colophon ; il n'a point de corps comme les mor-

tels, ni un esprit semblable au leu^^ » C'est le bien su-

prême ainsi décrit dans l'hymne de Cléanthe : « Ce qui

est réglé, équitable, saint, pieux, maître de soi 2. » Sa

durée sans borne leur était connue : « Il n'a point com-

mencé, dit Parménide, il n'aura point de fin, il est

unique, non engendré, universel, inébranlable^. »

« Le passé et le futur, ajoute Platon, sont des formes

passagères du temps, que nous transportons mal à pro-

pos à la substance éternelle. Elle est, voilà ce qu'il en

faut dire avec vérité *. » Quand lÉternel révéla à Moïse

son nom ineffable, il ne se définit pas autrement : « Je

suis celui qui suis^. »

Non moins profond était l'enseignement de ces sages

sur la Providence. Pour eux comme pour nous, « Dieu

voit tout à la fois, entend tout, est présent partout,

veille également à tout ^ » , « il connaît les moindres

détails et s'en occupe... et ces soins ne dégradent

pas sa majesté". » Rien n'échappe à son regard, pas

1 Xénophane cité par Clément d'Alexandrie [Stromata, t, 14 :

Pnivologie grecque, t. IX, p. 165).

2 Cléanttie, cité par Clément d'Alexandrie [Stromata, v, 14 :

Patrolofjie grecque, t. IX, p. 168).

3 Parménide, cité au même chapitre (Pa^roZo^ie grecque, t. IX,

p. 169).

* Platon, Timée, x.

6 Exod., m, 13.

« Xenophon, Memorabilia , i, 4.

' Platon, Legum \.
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même les plus secrètes pensées : « jeune homme,
qui t'imagines que les dieux ne songent pas à toi,

ni toi ni personne n'échappera à leur justice. Ils te

surveillent. En vain tu pourrais cacher ta petitesse

dans les profondeurs de la terre ou sur des ailes

rapides l'envoler dans les cieux, tu satisferas toujours

à la justice divine ^ » Ce Dieu juste juge est en même
temps « père des hommes ». Les chants d'Homère,

l'hymne de Gléanthe, l'invoquent sous ce titre-, et

Rome elle-même, dès l'origine, adora le Jupiter à la

fois « très bon et très grand ».

Au lieu de recueillir ce splendide héritage , les stoï-

ciens de l'empire se forgèrent une grossière théologie.

Leur Dieu, c'est la nature, l'âme du monde répandue

dans les êtres créés, non pas même un pur esprit, mais

une substance ignée, l'éther d'après Zenon; selon

Gléanthe, le soleil; pour tous un feu subtil, comme
celui dont nos intelligences sont formées ^ Tel paraît

le Dieu des stoïciens, le Dieu de Sénèque et de Marc

Aurèle. Nous sommes loin de Socrate et de ses dis-

ciples I

Même abaissement dans la croyance à l'immortalité.

Les Grecs y avaient foi. Tout épris qu'ils fussent des

joies de ce monde, de jeux, de gloire, de profane

beauté ; tant de biens n'étanchaient pas leur soif. Au delà

1 Platon, Legum x.

2 Homère, liias, m, 276. — CleaiULe, cité par Stobée [£clO'

garum i, 30;.

3 Diogèae de Laërce, tii, 1.39. 14S. — Plutarque, De Placitis

philosophorum, i, 6, 7. — Stobée. Eclogarum i. — Cicéron, De
Ratura deorum , i, 14.

22
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du tombeau, ils attendaient une vie nouvelle, éternel-

lement sereine, dont artistes et poètes peignaient à

l'avance le séduisant tableau. Les philosophes, sans

s'opposer à ces traditions populaires, se contentaient

d'épurer les vues trop matérielles des mystiques. Pour

Platon , le bonheur des justes après la mort consiste à

contempler la vérité , la beauté éternelle , à posséder le

bien absolu. Espérances plus hautes que solides, assuré-

ment, mais exposées en termes si magnifiques, dans

une lumière si pure, que ce monde invisible éclate au

regard et que l'âme s'y sent emportée d'un vol où l'en-

thousiasme la soutient.

Ces clartés
,
qui dérobaient aux Grecs l'horreur du

sépulcre, ne brillent plus pour les lettrés de Rome.

Beaucoup d'entre eux, comme Lucrèce, ne songent

qu'à se lever tranquillement de table, « convives rassa-

siés du banquet de la vie^ ». Sur leurs tombes, ils gra-

vent des sentences vides de croyance et d'espoir : « Me

voici plongé dans un sommeil dont on ne me réveillera

pas^. » « Il n'est, au ïartare, ni barque, ni Garon, ni

Éaque , ni Cerbère. Nous tous que la mort y a fait des-

cendre, nous ne sommes que cendres et fragiles osse-

ments; rien de plus^ » « Je n'étais rien, je ne suis

plus rien. Vous qui vivez encore, mangez, buvez, amu-

sez-vous, venez donc-^. » On dirait que Sardanapale a

dicté son épitaphe aux Romains de l'empire : « Ge que

1 Lucrèce, m, 938.

2 Stephani, Tit. Gr., v, 18.

3 Corpus inscriptionum grxcarum, 6298.

* Corpus inscriplionum latinaj'um, ii, 1434.
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j'ai mangé et bu
,
je Tai pris avec moi ; ce que j'ai laissé

est perdu pour moi '. » Quelques philosophes vont plus

loin, et repoussent avec passion toute idée d'immorta-

lité. « Maudite folie, dit Pline, que cette opinion delà

vie se renouvelant par la mort! Où les créatures trou-

veraient-elles jamais le repos, si la conscience de l'âme

persistait dans les régions supérieures ou dans l'ombre

des enfers ? Véritablement cette consolation qu'on pré-

tend si efficace, cette béatitude de la foi ôte sa vertu à

la mort qui est le souverain bien de la nature; et l'at-

tente d'un avenir au-delà de la tombe ne fait que redou-

bler l'agonie du mourant. Car s'il est doux de vivre,

pour qui peut-il être doux d'avoir vécu - ? »

Il faut convenir que les sto'iciens n'aspiraient pas au

néant avec une pareille frénésie; ils s'y résignaient

plutôt. Sénèque a même de beaux mouvements vers

l'immortalité, et parle souvent en platonicien ^ Mais

quand, revenant au Portique, il en interroge les maîtres

et leur demande ce que valent ces espérances, les uns

répondent que l'âme, substance ignée, durera jusqu'à

la conflagration universelle qui doit tout anéantir;

d'autres la retiennent au-dessous des dieux parmi les

astres : « Ils la relèguent dans la lune, » disaient les

railleurs. Encore cette triste existence, les héros seuls

l'ont en partage : les hommes du commun s'éteignent

à la mort, ou s'ils gardent quelque apparence, ce n'est

1 Muralori, 1677, 2.

2 Pline, Eistoria naiuralis , vu, 188-189.

3 Denys, Histoire des théories et des idées morales dans l'an-

tiquité, l. II, p. 253-255.
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que cendres, bientôt dissipées dans le tourbillon qui

les entraine autour du globe. De telles doctrines ren-

daient tellement imaginaire l'attente d'une autre vie,

que les vrais stoïciens, Épictète et Marc Aurèle, n'en

parlent que confusément et d'une voix mal assurée.

Ces incertitudes sont d'autant plus frappantes, qu'il

suffit de descendre dans le peuple pour trouver, vers

le même temps, les plus fermes croyances à l'im-

mortalité. Les scènes mythologiques sculptées sur les

tombeaux figurent le passage d'une vie à l'autre : c'est

Proserpine enlevée dans le royaume des ombres, puis

ramenée à la lumière, Adonis mourant pour renaître,

Hercule domptant l'enfer. Plus nombreuses encore, les

images de la félicité des élus apparaissent aux bas-reliefs

et sur les urnes funéraires : bacchantes, ménades, sa-

tyres y mènent leurs danses; les Amours volent en

troupes folâtres; les Néréides se bercent sur les flots;

partout des chœurs, des festins, toutes les joies de la

vie. On s'ingéniait, en variant ces peintures, à en re-

nouveler le charme, car le défunt, croyait-on, s'atta-

chait à la poignée de cendres ramassée sur le bûcher;

Vombre, l'âme planait à l'eutour et prenait part aux

plaisirs qu'on lui ménageait. Elle se nourrissait des

sacrifices et des libations, et jouissait des dons accu-

mulés dans la tombe, meubles, vêtements, bijoux.

Cette persuasion était si forte, que d'avance les Ro-

mains paraient avec soin leur dernière demeure, l'en-

tourant de jardins et de bosquets verdoyants ^ S'en

1 Orelli, 4374, 4il7, 4418, 4456, 4519, 4401, 4456. — Pétrone,

Satiricon, lxxi. — De Rossi, BuUelLino , 1863, p. 95. Roma sot-

I
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assurer la possession exclusive faisait leur grand souci.

La loi y pourvoyait en déclarant que, de tous les biens

qui avaient appartenu au mort, le sépulcre seul pou-

vait demeurer sa propriété. De nombreuses inscriptions

rappellent ce droit', déterminent la contenance du

terrain^, l'amende que paiera au fisc quiconque osera

attenter à ce domaine immuable^. D'autres ajoutent

des imprécations contre les violateurs de sépultures :

« Qu'il encoure la colère des dieux! Qu'il meure le der-

nier des siens ^
! » C'était trop peu d'être respecté dans

la tombe; on souhaitait d'y être visité, A ce dessein,

les monuments funèbres étaient placés sur le bord des

voies les plus fréquentées^, et l'épitaphe devenait un

dialogue avec le passant : « Jeune homme, si pressé

que tu sois, cette pierre te demande de la regarder et

de lire ce qui est écrit : Ici gisent les os du poète Mar-

teranea, t. Il, 2« partie, p. 57. M. Allard a tiré de ces documents

une vivante peinture des tombeaux romains {Domaines funérai-

res païens et chrétiens, Rouen, 1879).

1 H. M. H. N. S. Hoc monumentum fiœredcs non sequitur,

formule variée en de nombreuses inscriptions.

2 Wilmanns, Exernpla inscriptionum latinarum , t. II, p. 692 :

Me.NSUR-E sepulcrorlu.

3 Jahn, Spec., Epigr. ,iK 28, n^ 29. — Orelli, 4427, 1175,4431. etc.

* « Quisquls Mânes Inquietaberit , habebit illas iratas. » Ins-

cript. NeapoL, 3037. — « Qui vlolaverlt, sive immutaverit, deos

sentiat iratos. » Henzen , 7340. — « Quisquls hoc sustulerlt aut

lœserlt, ultimus suorum rnoriatur. >> Orelll, 4790. Ailleurs, au lieu

de menaces, nous trouvons une humble prière : « Hospes, ad hune
tumulum ne meias, ossa precantur tecta hominis; sed si gratus

bomo es, rnisce, bibe, da rnihi. » Orelli, 4781.

° « Titus Lollius Masculus gît ici sur le bord du chemin, aGn

que les passants puissent dire : Salut, Lollius. » Orelli, 4737. Tou-

tes les voies qui sortaient de Rome, notamment les voies Appienne,

Latine et Flaminienne, étaient ainsi bordées de tombeaux.

22.
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eus Pacuvius. Voilà ce que je voulais l'apprendre.

Adieu'. » « Mes amis, dit une autre inscription, que

les dieux vous comblent de biens. Vous aussi, voya-

geurs, qui ne passez pas devant Fabianus sans vous

arrêter, que les dieux vous protègent à l'aller et au re-

tour; et vous tous qui m'apportez des couronnes et des

fleurs, puissiez-vous le faire pendant bien des années -
! »

Ce dernier souhait fait allusion aux fêtes qui, plusieurs

fois l'an, ramenaient dans les cimetières la foule des

visiteurs. Du 13 au 22 février, on célébrait les pareii-

talia^, sacrifices terminés le dernier jour par un grand

banquet; en mars, on y apportait des violettes; en mai,

des roses; à l'automne, des fruits de la saison \ Vaine-

ment les stoïciens traitaient ce culte de superstition et

déclaraient la tombe un mystère insondable^. Leur pa-

role n'atteignait pas le peuple, qui continuait d'affluer

aux solennités funèbres, de croire aux revenants ^, de

multiplier les charmes pour conjurer les esprits ou les

1 Aulu-Gelle, Noctes Atticx, i, 24.

2 Bulletin de l'Institut archéologique, 1864, p. 154.

3 Marquardt, liômische Staaisverwaltung , B. m. S. 298 If. —
Gathcr, De Jure Manium, 1. ii, cap. xir, p. 128.

* « Item XI Kalendas Apriles die violari... praesenlibus divide-

rentur sportulœ vinu et pane.... Item v Idus Maias die rosae... »

Wilmanns, Exempta inscriptionum , n" 320. Le dies rosationis

est placé tantôt en mai : « xii Kalendas Junias » (Wilmanns,

no 313), tantôt en juin : « v K. Julias » (ibid., n° 95), tantôt en

juillet (ibid., n» 308). Cf. n° 305, note fc.

^ Cicéron, Tusculanarum i, 24, 28. — Sénèque, Epist., xxiv,

18. — Juvénal, ii, 149. — Lucien, Charon, 22. Le satirique se

contredit dans son traité De Luctu, 1-14.

^ Preller, Romische Mythologie, S. 499 : Die Larven und Le-

MURFN.
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évoquer V en un mot, de témoigner en toute façon sa

foi à la vie future.

Moins éclairés sur Dieu et l'éternité que leurs devan-

ciers, les stoïciens ont-ils eu du moins sur la vie hu-

maine, le devoir, le juste, Thonnéte, des lumières

nouvelles et supérieures? Certes, la morale leur doit

plus que le dogme. Ils en ont discouru éloquemment,

et, ce qui vaut mieux, nombre d'entre eux ont joint

l'exemple au précepte. Mais ni leur vertu ne surpasse

celle des anciens Romains, ni leur doctrine ne s'élève

au-dessus des leçons de la Grèce.

Pythagore avant eux^ avait énoncé la maxime or-

gueilleusement répétée par les disciples du Portique :

(c Imitez Dieu. Suivez Dieu^ » A prendre ces paroles

au pied de la lettre, il semble que l'on entend un écho

de nos saints livres : « Marchez devant moi et soyez

parfait"^. » « Soyez les imitateurs de Dieu, comme il

convient à des fils bien-aimés ^. » Trompeuse apparence !

le dieu des stoïques n'est que le destin; le suivre, pren-

dre modèle sur lui, se réduit à subir la loi fatale qui

gouverne le monde , à suivre les inclinations de la na-

ture, à vivre en conformité avec elle^. Platon avait

1 Friedlander, Mœurs romaines, t. IV, p. 482-485. Dans chaque

ville on trouvait une fosse profonde, le înundus , doù trois fois

l'an, disait-on, les morts sortaient pour converser avec les vivants.

2 Boéce {De Consolatione, i, 4) prête cette maxime à Pytha-

gore : Cicéron, à l'un des sept sages [De Finibus, 4).

*Sénèque, De Provideniia, v. Epist., xcv, cxxvi, etc.

^ Gen., xvu, 1.

5 Eph., V, 1.

6 Sénèque, De Beneficiis , iv, 7, 8. De Ira, u, 16. De Provi'

dentia, 5, etc.
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conçu une plus haute idée de cette imitation; pour lui,

c'était contempler le souverain bien, se dégager ainsi

des souillures du monde, s'approcher de Dieu par la

sainteté \ l'aimer, car les platoniciens s'élevaient jus-

que-là^. Plus tôt et plus éloquemment qu'Épictèle, ils

avaient prêché cette belle morale; ils appelaient le

corps un fardeau, une prison, la vie présente une lon-

gue agonie, oii le sage, rompant peu à peu les liens du

corps, s'exerce à mourir 2. Avant Sénèque, ils ont pro-

clamé le danger des richesses et des plaisirs ^, le pen-

chant de l'homme à mal faire ^. Comme lui, ils en-

seignent la nécessité d'un guide, d'un directeur de

conscience; mieux que lui, ils montrent dans l'aveu

du crime l'apaisement de l'àme et sa guérison^. « Être

châtié quand on a fait le mal, écrivait Platon, est ce

qu'il y a de plus heureux après l'innocence... Si l'on a

commis quelque faute, il faut aller de soi-même au

lieu 011 l'on recevra la correction convenable et s'em-

presser auprès du juge comme auprès du médecin, de

peur que la maladie de l'injustice, venant à séjourner

dans l'âme, n'y engendre une corruption secrète et ne

la rende incurable'. » La pratique même de l'examen

de conscience, dont on fait tant honneur aux sages du

1 Platon, Théétète, p. 133. Tradiiclion Cousin.

2 S. Auf^ustin, De Civilate Dei, yiii, 5 et 8.

' Cléinonl d'Alexandrie, Stromata, m, 3.

* Origene, Contra Cclsum, vi, 16.

6 Schneider, Christlichc Kldngc, S. 122 ff.

« Plularque, Quomodo quis suos in virlute seniiat profectus,

XI. — Séntqiic, Epist., xi, xxv
7 Platon, Goi'fjias, xxxvi.
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•Portique, ne leur est pas particulière. Pythagore, qui

la recommandait à ses disciples, la reçut des gymnoso.

phistes de l'Inde *.

La seule gloire que les stoïciens de l'empire puissent

revendiquer comme leur bien propre, c'est d'avoir in-

troduit dans les classes élevées, dans le monde des juris-

consultes, et par ceux-ci dans les lois, des maximes

d"humanité, d'égalité politique et sociale, auxquelles

n'avaient songé ni les républicains de Rome ni les phi-

losophes de la Grèce. Toutefois, ces idées, aussi géné-

reuses que fécondes, ne venaient point d'eux. Un con-

quérant, noble entre tous, Alexandre, avait rêvé le

premier un empire vaste comme le monde, où tous les

hommes, égaux en droits, seraient liés par une com-

munauté de devoirs et d'intérêts. « Il n'écouta point,

dit Plutarque, son précepteur Aristote, qui lui conseil-

lait de traiter les Grecs comme ses amis et sa famiXe,

les barbares comme des animaux ou de vils instru-

ments... Mais pensant qu'il était envoyé par la divinité

pour être l'arbitre de tous et pour les unir, il réduisit

par les armes ceux qu'il ne pouvait soumettre par la

parole, et il forma de cent nations diverses un seul

grand corps, en mêlant pour ainsi dire dans la coupe

de l'amitié les coutumes, les mœurs, les mariages et

les lois. Il voulut que tous regardassent le monde en-

tier comme la patrie commune-. »

Alexandre mourut, et avec lui ses généreuses visions

parurent évanouies. Mais à l'heure où il s'éteignait au

^ Diûgène Je Laërce, 1. yiii, cap. i, 22. — Apulée, Florid., i.

2 Plutarque, De Alexandri fortuna aut virtute, or. i, 6.
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fond de TOrient, Zenon de Cypre assemblait des disci-

ples sous un portique d'Athènes et fondait une école

qui recueillit le dessein avorté du conquérant. Pour ce

philosophe, la vraie loi étant la raison à laquelle tous

les hommes participent, cette loi suprême, universelle,

établit entre eux une égalité, une communauté de

droits analogue aux liens du sang. Au môme titre, tous

sont citoyens, non d'une ville particulière, mais du

monde, la cité générale. Cette patrie de tous les hu-

mains ne fut jamais chez les Grecs qu'une belle imagina-

tion; mais sous Auguste elle devint une réalité, car la

Rome des Césars ne connut plus d'autres limites que

celles de l'univers :

Romanae spatium est urbis et orbis idem'.

Grâce au génie guerrier de leur race, les stoïciens

de l'empire trouvèrent donc réalisé le rêve du Portique.

La cité universelle existait, ils travaillèrent à en polir

les mœurs, à rendre les lois plus équitables et plus dou-

ces. Ce fut là leur honneur, qu'il y aurait injustice à

méconnaître. Les faibles, méprisés, écrasés sans pitié

par la législation, leur durent un peu de soulagement.

Sans détruire l'organisation puissante de la famille, ils

reconnurent au fils, à la femme, quelques droits, ils

s'ingénièrent même à mitiger l'esclavage. Sur ce der-

nier point, leurs efforts méritent toute louange, car le

code servile était atroce. L'homme, en perdant la li-

berté, devenait pour qui l'achetait une bête de somme.

1 Ovide, Fasiorum, 1. II, 684.
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N'étant plus une personne, mais une chose, ni justice

ni magistrats pour lui. Il ne contractait pas mariage
; ac-

couplé au gré du maître, il voyait cette union rompue,

sa famille dispersée par le hasard des ventes; ses petits,

comme ceux de l'animal, accroissait au possesseur. A

son maître, tout ce que l'esclave acquérait, tout ce qu'il

était, corps et âme, jusqu'à sa pudeur, qu'on le forçait

de prostituer, pour en tirer profit ^

Dès le règne d'Auguste, on sent que des influences

plus humaines ont pénétré dans les conseils de l'em-

pire. Une loi Pétronia défend de li\Ter l'esclave aux

bêtes de l'amphithéâtre 2. Sous Claude, s'il devient ma-

lade ou incurable, sa détresse est prise en pitié: est-il

jeté à la rue selon la coutume^ par là même il recouvre

sa liberté. Si on le tue pour s'en défaire, le meurtrier

est poursuivi^. « Il y a un juge, dit Sénèque, pour

connaître des injustices des maîtres, pour réprimer

leur cruauté, leur avarice, leur brutalité ^. » Ce juge est

le préfet de Rome : la victime paraît devant lui, « non

pour accuser ce qui ne peut être permis à un esclave,

mais pour se plaindre avec retenue s'il a été trop

cruellement battu, si on l'a fait souffrir de la faim ou

si l'on a attenté à son honneur^ ». Faibles adoucisse-

ments, sans doute, mais d'une importance capitale,

parce qu'ils faisaient brèche au vieil axiome : « Une

i Voir les Esclaves chrétiens de P. Allard, liv. i, chap. it et t.

2 Dig., XLYiii, 8, 12, 12.

3 Suétone, Claudius, 25.

* Sénèque, De Beneficiis, m^ 22, 3.

^ Dk., I, 12, 1.
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tête servile n'a pas de droits'. » Leurs titres à l'hu-

manité étaient reconnus : on leur en accorda plus tard

à la justice.

Ce progrès épuisa la générosité des stoïciens. Nul

n'osa suivre les traces du maître et montrer, comme

Zenon ^, dans l'esclavage une violation du droit natu-

rel; à plus forte raison nul ne songea à détruire une

institution sur laquelle reposaient l'industrie, la cul-

ture des champs, en grande partie la vie sociale de

Rome. On posa des limites au droit du maître , mais la

loi d'asservissement subsista. Pour l'abolir, il a fallu

non plus seulement l'idée d'égalité préconisée par les

stoïciens , mais cette révélation que tous les hommes

senties fils d'un même Père, membres de l'homme-

Dieu par le baptême; qu'à ces titres, leur dignité est

trop haute, leur union trop étroite pour se plier à la

servitude.

Une charité si noble, divine en sa source, faisait dé-

1 Dig., IV, 5, 3.

2 C'est au fondateur du Porlique, en effet, que revient la gloire

de ces revendications. Avant lui, les sages de la Grèce tenaient les

esclaves capables d'honneur et de vertu, et recommandaient de les

traiter avec douceur. Mais Zenon, le premier, transforma en doc-

trine ces vagues sentiments et flétrit la servitude au nom de la

raison : « 11 y a l'esclavage qui vient de la conquête, dit-il, cl celui

qui vient de l'achat; à l'un et à l'autre correspond le droit du maître.

Or ce droit est mauvais. » Diogènc de Laërce, vu, 1, n° 122. Sénè-

que et ses contemporains n'ont rien écrit de semblable. Il faut at-

tendre le ii« siècle pour retrouver une condamnation comparable

à celle-ci, pour entendre déclarer que le premier asservissement

d'un homme a été « un fait violent, inique, sans valeur aux yeux

de la justice, et que de cette iniquité le droit n'a pu sortir ». Dion

Chrysostome, Disc, xiv et xv.
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faut aux stoïciens. Il est facile de s'en convaincre en

étudiant leurs essais de bienfaisance. Plus que tous les

païens ils ont exalté la miséricorde, la fraternité. L'au

mône, le soin des infirmes et des malheureux étaient

une de leurs prédications favorites. « Aucune secte, dit

Sénèque, n'est plus douce, plus bienveillante; aucune

n'est plus animée de l'amour des hommes, plus atten-

tive au bien commun; car elle a pour objet principal

d'être utile et secourable à tous et à chacun en particu-

lier'. » Comment de si belles paroles sont-elles de-

meurées sans fruit? Pourquoi ces sages de l'empire,

riches, hommes d'État, disposant de la législation et

du trésor, n'ont-ils rien créé de comparable aux œu-

vres chrétiennes? La cause en est dans la différepce

même des principes. Les disciples du Portique regar-

daient la bienfaisance comme un devoir dicté par la

froide raison ; ceux du Christ y mettaient leur cœur; or,

de là seulement viennent les grandes pensées et les

grands sacrifices.

Personne , au reste , ne sentait plus vivement que les

stoïciens eux-mêmes la stérilité de leurs doctrines. Ils

avaient beau prêcher d'exemple, soutenir leur vertu

par la mort et l'exil, ils se voyaient réduits à n'être

que le petit nombre, sans autorité ni influence. Le

peuple, enveloppant dans un commun mépris toute la

gent philosophique, encourageait ceux qui se mo-
quaient d'eux. Perse nous montre la foule amassée au-

tour d'un vieux centurion et applaudissant au persi-

flage du soudard : « En fait de philosophie, j'ai ce qu'il

1 Sénèque, De Clementia, ii, 5.

23
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me faut. Je ne tiens pas à devenir un de ces Solons

moroses, toujours la tête basse, l'œil fixé à terre, tou-

jours grognant entre leurs dents et rageant en silence

,

ces gens qui , la lèvre en avant , ont toujours l'air d'y

peser leurs mots, ruminant quelque radotage de vieux

fou : Que de rien ne naît rien. Que rien ne retourne au

îiéaîit. Et c'est là ce qui te rend blême; c'est là ce qui

te coupe l'appétit ^
! » Des rires unanimes accueillaient

cette boutade grossière.

Il est inutile d'ajouter que la populace n'entrait guère

dans les écoles ; on ne l'y voyait que les jours de pluie,

pour trouver un abri , ou quand le relâche des specta-

cles la réduisait à de fades distractions ^. Point de dif-

férence pour elle entre le philosophe et l'histrion, et il

est certain que plusieurs méritaient ce discrédit par

leurs vices, leurs désordres secrets, leur âpreté au

gain ^. Dans les classes élevées, on discernait plus ex-

actement les hypocrites des vrais sages, mais à ces

derniers mêmes on reprochait d'être des songe-creux,

et de perdre en rêveries le temps dû aux affaires publi-

ques*. Plus sévères encore étaient les politiques qui

voyaient dans les stoïciens une secte dangereuse, pé-

pinière d'ambitieux et de rebelles ^. Tacite lui-même,

qui raconte tant de faits à leur louange, ne laisse pas

de les tenir pour chimériques. Dans une sédition

militaire, il prête un rôle ridicule à Musonius Rufus,

1 Perse, Satirœ, m, 77-87.

2 Sénèque, Epist., xcv.

3 1(1., XXIX.

* Quintilicn xi, 1, 35; xii, 2, 6, 7. — Tacite, Hislorix , iv, S.

^ Tacite, Annales, xiv, 57.
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un des plus illustres de ces philosophes. « ]\Iêlé parmi

les soldats , il allait dissertant sur les biens de la paix

et les dangers de la guerre , et faisait la leçon à des

disciples armés. Il fît rire les uns, fatigua le plus

grand nombre; et il ne manquait pas de gens qui

allaient courir sur lui et le fouler aux pieds, si lui-

même, cédant aux avis des plus sensés et aux me-

naces des autres, n'eût laissé là sa morale intempes-

tive ^
. »

Le stoïcien est peint au naturel dans cette scène

de révolte ; il s'y montre tel que l'empire romain l'a

connu, noble d'âme, épris d'honnêteté, de fraternité

universelle, ardent à répandre ses idées, mais échouant

fatalement contre l'énervement de ses contemporains.

Que de fois ce sentiment d'impuissance se trahit dans

Sénèque et dans Marc Aurèle ! Que de plaintes

contre la faible nature, la tyrannie du mal qui asservit

l'homme ! La perfection qu'ils rêvent est hors d'atteinte

pour le commun ; eux-mêmes ont conscience des con-

tradictions de leur doctrine -, du peu de force que

donnent à l'âme l'orgueil et l'ostentation de la vertu.

Membres de Dieu dans leurs théories, ils se sentent

écrasés par cette divinité mensongère. La vie future

leur apparaît incertaine et nuageuse, la présente pleine

de dégoûts. Mécontents d'eux-mêmes et des autres,

désespérant de l'humanité, la plupart s'abandonnent à

la mélancolie^ ne voient de paix que dans la mort.

' Tacite, Hisioriœ, m, 81.

2 Plutarque a écrit sur ces contradictions tout un traité , De
Repugnantiis stoicis.
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Marc Aurèle la souhaitait pour ne pas rester « dans

ces ténèbres et ces ordures », et il la recommandait

comme remède aux hommes incapables de devenir

sages. Le suicide pour l'école stoïcienne devint presque

un précepte moral , l'acte , le témoignage des grandes

âmes '.

On voit où aboutissaient les belles spéculations du

Portique : au désespoir. Ce sont là les ombres de cette

philosophie, lumineuse par tant de côtés. Elles nous

la montrent, non telle que l'imaginent trop souvent

les écrivains modernes, féconde à l'égal du christia-

nisme, mais telle qu'on l'a regardée jusqu'à nos jours,

n'enfantant de vertus que dans quelques cœurs d'élite,

stérile dans le peuple et incapable de régénérer le

monde ^. Dieu, pour convaincre les stoïciens d'impuis-

sance, ne s'est pas contenté de leur donner de vives

clartés, de leur indiquer les remèdes de l'âme , il leur

a révélé que l'important est de savoir les appliquer 3.

Ils se consumèrent dans cette recherche ; nous venons

de montrer à quel point leurs efforts sont demeurés

vains. « Personne, avoue Sénèque, n'a la force de se

1 Sénèque, Epist., lviii, lxx, lxxvii. De Providentia, vi.

2 « C'est une erreur profonde de croire que la philosophie était

capable de renouveler le monde, et que le christianisme arrêta son

essor; tout nous montre, au contraire, que le mouvement philo-

sophique finissait au ii" siècle; il n'est pas probable quil ait rien

produit de j»lus que ce que nous connaissons, et pour que l'huma-

nité pût aller plus loin il fallait qu'elle reçût une impulsion nou-

velle. » Boissier, la Religion romaine, t. II, p. 110.

3 a Les remèdes de l'âme ont été trouvés avant nous, il nous

reste de ciuTcher comment et quand les employer. » Sénèque,

Epist. y Liiv, 8.
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relever soi-même, si une main secourable ne l'aide ^ »

Ce bras assez puissant pour soulever le monde étrei-

gnait déjà la Judée et l'Orient; à son tour, Rome, gui-

dée par Pierre , allait s'y appuyer.

» Sénèque, Epist., lu.



CHAPITRE DIX-HUITIEME.

LE inNISTÈRE DE S. PIERIDE, A HOME.

Le ministère de S. Pierre dans Rome reste à peu

près inconnu. Notre dessein n'est donc point d'en don-

ner un détail supposé, mais seulement de noter les

circonstances dans lesquelles il se produisit, à quelles

classes de la société il s'adressa, enfin quelles parties

de la cité ont gardé trace du séjour de l'apôtre. De ces

traits, vagues sans doute, mais non imaginaires, il sera

possible de composer au moins l'esquisse du tableau

que les sujets de l'empereur Claude eurent devant les

yeux.

Aux premiers sabbats que Pierre passa dans Rome,

on le vit prendre part au service religieux de sa nation,

et prier avec la foule le Dieu de ses pères. Rien ne dis-

tinguait le nouveau venu, ni rang, ni science; aussi ne

fut-il pas convié à parler dans les synagogues, comme
l'étaient habituellement les étrangers de renom. Re-

connu à son langage pour un grossier Galiléen^ il ne

reçut nul accueil des chefs d'Israël. Quand S. Paul par-

courra les juiveries du monde romain, son titre de

scribe et ses études lui ouvriront toutes les assemblées;

S. Pierre ne trouva point ces facilités. Il lui fallut con-

1 Mat.. XXVI, 73.
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quérir les âmes une à une , raconter la Bonne Nouvelle

dans des entretiens familiers
,
gagner ceux qui l'écou-

taient en prêchant d'exemple plus que de parole , en

témoignant à tous « une bonté compatissante , une ami-

tié de frère, une charité indulgente accompagnée de

douceur et d'humilité ' ». Cet amour du prochain tant

recommandé par le Sauveur fut la force de sa prédi-

cation. On Técouta
,
parce que n'excluant personne du

salut il le promettait de préférence aux hommes du

commun , à ceux que les philosophes rejetaient comme
incapables de vérité

;
plus encore parce qu'il offrait à

la pauvreté et à la souffrance des consolations inespé-

rées. Rome , comme toutes les villes de plaisir, cachait

sous une face riante un fond de tristesse ; nulle part ne

coulaient plus de larmes, car nulle part il n'y avait

moins de pitié. Les misérables y devinrent les premiè-

res conquêtes de S. Pierre. Nous avons pour garant de

ce fait le mépris que, dès les premiers temps, les phi-

losophes témoignèrent à l'Église romaine. A les enten-

dre, elle n'était qu'un ramas d'esclaves, de vils arti-

sans et de vieilles femmes-. Dédains outrés sans doute,

mais attestant qu'à l'origine le grand nombre des

croyants sortit du bas peuple. La formation aussi bien

que la continuité de ce courant provint de causes faci-

les à saisir.

Si jamais classe d'hommes fut disposée par ses con-

ditions d'existence à recevoir la Bonne Nouvelle, ce

1 I Petr,, m, 8.

2 Tatien, Adversus Grxcos, 33. — Minucius Félix, Octavius, 16.

— Origène, Contra Celsum, 50.
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furent les esclaves; sans droits, sans défense, sans di-

gnité, sans espoir que le repos de la tombe , ils aperce-

vaient dans le royaume du Christ les biens que le

monde leur refusait. Grande fut leur joie d'entendre

que la vérité affranchit et que la seule servitude est

celle du péché : « Quiconque est vaincu, disait Pierre,

devient esclave de celui qui l'a vaincue » Qui était

plus vaincu que leurs maîtres asservis à mille pas-

sions? A la vue de si lourdes chaînes, l'esclave sentit

les siennes s'alléger; moins durs lui parurent le fouet

et les tortures le jour ou il sut que son âme échappait

à toute indignité et que la souffrance ne faisait que

l'ennoblir. C'était là l'enseignement de Pierre : « Servi-

teurs, soj'ez soumis à vos maîtres avec toute sorte de

respect, non seulement à ceux qui sont bons et doux,

mais aussi à ceux qui sont rudes et fâcheux, car c'est

une grâce d'endurer, en vue de plaire à Dieu, des peines

qu'on nous fait souffrir injustement. Quelle gloire y a-

t-il si, souffletés pour avoir mal fait, vous l'endurez;

mais si, faisant le bien, vous souffrez et que vous l'en-

duriez, cela est digne de louange devant Dieu; c'est à

quoi vous avez été appelés, puisque le Christ aussi a

souffert pour vous, afin que vous suiviez ses traces...

Par ses meurtrissures et ses plaies vous avez été gué-

ris^. » Non seulement guéris, mais régénérés et revê-

tus d'une dignité si haute, que jamais esclave n'avait

rêvé pareille transformation. A Rome, le contraste sai-

sissait d'autant plus que la loi servile était plus féroce.

i II Petr., II, 19.

» I Id.. Il, 18-2i.
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C'est à des « désespérés' », confondus avec l'animal,

traités comme des corps sans âmes, que Pierre adres-

sait ces étonnantes paroles : « Vous êtes une race élue,

des prêtres rois; une nation sainte, un peuple que

Dieu a fait sien pour que vous annonciez les grandeurs

de celui qui vous a appelés des ténèbres à son admira-

ble lumière-. »

On comprend la surprise et l'émotion de ces infortu-

nés, leur empressement autour de l'apôtre. Si Pierre ne

tenait pas encore ce sublime langage qui est celui de

ses derniers jours, en termes plus familiers il exposait

la même doctrine, répandait les mêmes promesses, et

sur l'heure les réalisait, car dès qu'un noyau de fidèles

put former dans Rome une église, les esclaves y euretn

les mêmes droits que leurs maîtres, mêmes biens,

mêmes honneurs. Devenant égaux à eux par le baptême,

leurs frères en Jésus-Christ, ils participaient aux céré-

monies du culte, assistaient avec eux à la prédication

et aux saints mystères. Dans le plus auguste de tous,

l'eucharistie, le même pain rassemblait à une table

commune hommes libres et esclaves. Si douce était la

charité qui régnait à ces banquets, que le nom « d'a-

mour, agape^, » leur fut donné, et que le respectueux

embrassement, qui en marquait la fin, est appelé « le

baiser d'amour » dans les lettres de S. Pierre •*. L'esclave

1 Pline, Historia naturalis, xyiii, 7.

2 I Petr., II, 9.

3 Kraus, Real Encyklopàdie der christlichen AUerlhùmer : Aga-

PEN.

* 'Aa7:â(7aa6î à)./.r,/.o-j; iv cp'.).r,[JLaTi i'-i-r^;. I Petr., V, 14.

23.



406 SAINT PIERRE.

avait part l\ tous ces rites; lui, que Rome païenne es-

timait indigne de religion, et repoussait des autels où

sacrifiait son maître \ il se vit admis au plus intime du

culte chrétien : sa gratitude répondit à de tels bienfaits.

Elle fut constante, parce qu'il trouva dans l'Église,

outre l'égalité religieuse, des frères qui ne l'oubliaient

pas, le sacrifice achevé, qui le consolaient tant qu'il

demeurait sous le joug et lui prêtaient une aide pré-

cieuse au jour de la délivrance. La liberté, en effet,

tant souhaitée par la classe servile, ne la mettait pas

hors de misère; l'affranchi sortant d'esclavage sans

argent, sans crédit, ses premiers pas dans le monde

étaient mal assurés. L'Église seule alors lui tendit la

main. Beaucoup vinrent à elle cherchant un centre de

vie, une protection pour le temps présent, qui, par sur-

croit, en reçurent les biens éternels.

Les causes qui attirèrent au christianisme les escla-

ves et les affranchis y amenèrent également le menu

peuple, mercenaires et marchands. Cette classe de ci-

toyens, pauvre, mais active, se reformait en dehors du

monde servile qui avait absorbé d'abord l'industrie-.

Dans ce monde besoigneux l'union et les mutuels se-

cours étaient une nécessité pressante ; mais quel moyen

d'en trouver à une époque où les hommes d'État ne

' Calon, De Re ruslica, 143. — Minucius Félix, Octavius, 24.

— Cicéron. Oratio de haruspicum i-esponsis, 11 , 12. — « Les es-

claves n'ont pas de religion ou n'en ont que d'étrangères. » Tacite,

Annales, xiv, 44.

2 Voir, sur le développement de l'industrie privée au i»"" siècle

et sur la multitude des professions, Friedlaender (Mœurs romai-

nes au temps d'Auguste, t. III : Supplément, p 64-72).



visaient qu'à restreindre les associations ^ ? Le petit

nombre de celles qu'Auguste avait épargnées ne suffit

pas longtemps à la multitude des artisans libres 2. Leur

seule ressource était de s'affilier à quelques collèges

d'étrangers^ aux Juifs particulièrement qui jouissaient

de grands privilèges. Par le fait un certain nombre de

petites gens, que désolait leur pauvreté solitaire, cher-

chèrent là un refuge et en reçurent quelque allégement.

Mais nous savons à quel point les rabbis se défiaient des

proséljies^; soupçonnant toujours leurs intentions, ils

ne leur ouvraient les portes qu'en tremblant et comme
à regret. Aux pauvres surtout ils témoignaient peu

d'empressement, car, soucieux de réserver les aumônes

pour leurs frères indigents, ils répugnaient à secourir

des hommes qui n'étaient ni de leur sang ni de leur foi.

La crainte d'ailleurs de faire ombrage, en s'accroissant,

aux politiques romains, portait Israël à se cantonner

dans ses « ghettos ». Aussi, quand le bruit se répandit

que de nouvelles synagogues se fondaient, 011 la charité

était plus large, les pauvres s'y pressèrent : c'était leur

propre domaine qui s'ouvrait devant eux. le royaume

1 Sénatus-consuîtes et décrets impériaux proscrivant à l'envi les

collèges illicites, ordonnent contre eux de terribles supplices, car

le coupable assimilé au profanateur des temples peut être livré aux
bétes, décapité ou brûlé vif. {Dig., xlvii, 22, 2.]

2 Les corporations fondées librement sous la république étaient

devenues au temps de César des foyers de sédition; presque toutes

furent supprimées par le dictateur. Auguste, renouvelant cette

proscription, ne toléra que les collèges autorisés par un sénatus-

consulte. Dion, xxviii, 13. — Suétone, Csesàr, 42. Octavius, 32.

— Josèphe, Anf.iquitates , xit, 10, 8. — Digeste, xlviu, 4, 1.

3 Voir p. 64.
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promis aux persécutés, à ceux qui souffrent et qui

pleurent.

Aux lieux de réunion de ces confréries, aussi bien

que dans les quartiers du petit négoce, le concours de

la foule fournit occasion à Pierre de lier entretien avec

nombre d'inconnus, et de leur annoncer la Bonne Nou-

velle. Il fut d'autant mieux reçu qu'il arrivait de Judée.

Nous avons montré comment les Israélites s'amassaient

en certaines régions de la capitale; près d'eux, tout un

peuple d'Orientaux s'était formé, Syriens, Égyptiens,

habitants de l'extrême Asie; les uns amenés captifs à

Rome, puis affranchis, les autres accourus d'eux-mêmes

pour jouir de la Babylone d'Occident. Entre gens de

même race, bien des traditions étaient communes, bien

des ambitions aussi, mais une surtout qui tenait les

cœurs en suspens : « Dans tout l'Orient, dit Suétone

,

c'était une antique et ferme croyance que l'empire du

monde appartiendrait vers ce temps à un homme parti

de Judée '. » Pierre venait de ce pays, il annonçait un

Sauveur : à ce double titre sa prédication devait trou-

ver accueil.

Toutefois, ces étrangers ne furent pas seuls à lui prê-

ter l'oreille, car les oracles sibyllins et les devins de

Ghaldée avaient éveillé de semblables espérances chez

les païens d'Occident : plus d'un Romain, au fond de

l'âme, attendait quelque parole de salut. Les femmes

mieux encore éprouvaient ce sentiment; entraînées au-

tant que l'homme par la corruption universelle, mais plus

sensibles que lui à la honte du péché, elles cherchaient à

i Suétone, Yespasianus, iv. — Tacite, lîistoriœ, t, 13.
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s'en laver. Aussi depuis longtemps déjà tournaient-elles

les yeux vers l'Orient; le culte ég\-ptien i'Isis leur pro-

mettait une purification entière, elles y couraient. Nulle

ablution, nulle pénitence ne leur paraissait trop rude.

Juvénal les montre faisant casser la glace pour se plon-

ger trois fois le matin dans le Tibre, se traînant autour

du Champ de Mars, tremblantes sur leurs genoux en-

sanglantés. « Si la blanche lo l'ordonne, elle ira jus-

qu'au bout de l'Egypte, elle en rapportera de l'eau

puisée près de Méroé, et reviendra en asperger le temple

d'Isis qui s'élève auprès de la vieille bergerie de Romu-
lus^ » Ces troupes de pénitentes comprenaient des

femmes de tout rang, dames du grand monde, aussi

bien qu'affranchies de mœurs légères. La Délie de Ti-

bulle observe scrupuleusement les rites d'Isis; elle ac-

complit les ablutions prescrites, s'habille de lin et prie

en agitant le sistre-. Plus nombreuses encore que ces

Isiaques étaient, nous l'avons \\i^, les prosélytes de la

religion juive, car le mosaïsme en attirait beaucoup par

ses respects pour la femme.

Ces dispositions chez un grand nombre de païennes

aident à concevoir leur afiluence dans la primitive

Église , tant raillée par les philosophes. Elles écoutè-

rent le Christ dès qu'il vint à elles, parce qu'il leur ap-

portait ce que promettaient vainement l'Egypte et la

Judée, et qu'il y ajoutait de nouveaux biens. Non con-

tent de reconnaître dans la femme la compagne de

1 Juvénal, vi, 511.

2 Tibulle, I, 3, 23-32.

3 Chapitre xit, p. 312.
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l'homme \ il la faisait son égale; d'un côté, il déclarait

le mariage un acte saint; de l'autre, il exaltait les vier-

ges, sans cesser de témoignera la pécheresse une com-

passion sans borne. « Beaucoup de péchés lui sont

pardonnes, parce qu'elle a beaucoup aimé ^. » A cette

parole la femme ne pouvait se méprendre ; elle reconnut

son Sauveur et crut en lui.

Les premières chrétiennes de Rome sortaient prin-

cipalement des basses classes; bientôt néanmoins on

compta parmi elles quelques patriciennes. Peu de temps

après l'arrivée de Pierre, une matrone du plus haut

rang, Pomponia Grœcina, quitta le monde tout à coup,

et, s*enveloppant de sombres vêtements, se retira dans

l'intérieur de son palais. Ce fut vers l'an 43 qu'elle

commença à mener ce genre de vie; Julie, fille de

Drusus, venait d'être mise à mort, victime des intri-

gues de Messaline '. On crut d'abord que Pomponia

pleurait son amie, mais les années s'écoulèrent sans

changement : môme éloignement des plaisirs , même
sévérité de costume : « Elle vécut longtemps , dit Tacite,

toujours dans la tristesse..., pendant quarante ans elle

ne porta que des habits de deuil. » La singularité de

cette existence finit par exciter des soupçons. Pompo-

nia fut accusée de se livrer à des superstitions étran-

gères et remise au jugement de son mari. Celui-ci était

le consulaire Plautius, un des vainqueurs de la Bretagne.

< Gen., II, 18.

2 Luc, VII, 47.

3 Dion Cassius, lx, 18. — Tacite, Annales, xiii, 32, 43; xiv
63. — Suétone, Claudius , 29.
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Il instruisit le procès dans un conseil de famille selon

l'antique usage, et déclara sa femme innocente. A par-

tir de ce temps, on ne Tinquiéta plus pour l'austérité

de sa vie, et sa constance « lui tourna à gloire ' )>.

Quelle initiation, quel culte se cachait sous ces de-

hors pénitents? Qu'était Pomponia Grsecina? Une ser-

vante du Christ, selon toute apparence. Tacite, à la

vérité, ne le dit pas expressément; mais ce qu'il ra-

conte donne l'idée d'une chrétienne plutôt que d'une

prosélyte juive, et le mot « superstitions étrangères »

servant ordinairement à désigner notre foi. appuie cette

supposition. De récentes découvertes sont venues l'au-

toriser davantage, en établissant qu'un des premiers

cimetières chrétiens^ la crypte de Lucine. était la pro-

priété de Pomponia Grœcina-. Dès 43, treize ans après

la mort du Sauveur, trouver au nombre des fidèles une

femme de l'aristocratie romaine est un fait d'autant

plus digne de remarque que les hautes classes, les

1 Tacite, Annales, xiii, 32,

2 Cette conclusion est le fruit d'obseryalions aussi ingénieuses

que délicates. Le premier indice qui éveilla l'attention de M. de

Rossi fut la découverte, dans la crypte de Lucine, d'epitaphes païen-

nes avec les noms des Pomponii Attici et Bassi. Ces pierres sépul-

crales, étant tombées dans les galeries souterraines par refiondre-

ment du sol qui les portait, avaient fourni la matière de plusieurs

tombes chrétiennes. Le savant archéologue fut frappé d'une tell'-

rencontre et conçut l'idée que 1 inconnue à qui cette terre appar-

tenait pouvait bien être la Pomponia Grsecina de Tacite. Selon

un usage fréquent , le titre de Lucine (l'Éclairée) eût été pris par

elle en souvenir de l'illumination de son baptême (De Rossi. Roma
sotterranea, 1. 1, p. 319). En 1864, ce n'était là qu'une conjecture

hasardeuse, car elle n'avait pour appui que la présence dans la

crj-pte d'inscriptions pa'iennes de la gens Pomponia. Trois ans plus
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politiques et les lettrés , n'auront encore longtemps

après que mépris pour la foi du Christ.

Une reste pas d'autre trace que des personnes illus-

tres ou de race noble aient fait partie des premiers

chrétiens de Rome. Tout ce qu'a pu la pieuse crédulité

des âges suivants a été de recueillir, dans une Épître de

S. Paul , le nom de Pudens ' , et de le rapporter au con-

sul dont parle Martial en plusieurs de ses épigrammes-.

Peu à peu les récits populaires grossirent la légende

primitive; au m*^ siècle on racontait que Pierre, ayant

converti le sénateur Pudens, logeait chez lui et y ras-

semblait les fidèles pour les saints mystères ^. La de-

meure de ce patricien, située sur le Viminal, était

devenue ainsi le premier sanctuaire de Rome. Cette

tradition, sans racine dans les premiers siècles de

l'Église, n'a pas assez d'autorité pour être acceptée. Le

seul fait vraisemblable qu'on en puisse dégager, c'est

que Pierre, durant son premier séjour, habita le quar-

ter du Viminal. Si vague que paraisse cette conclusion,

tard l'hypothèse devenait presque une ceiiitudc, M. de Rossi ayant

lu au même lieu, sur une épitaphe chrétienne, le nom d'un Pom-
ponius Grxcinus. Comment n'y pas reconnaître quelque descendant

de Pomponia, gagné comme elle à la foi, et, par suite, quoi de

plus vraisemblable que de voir dans cette matrone la chrétienne

(jui laissa au domaine funéraire de ses ancêtres son litre mystique

de Lucine (De Rossi, Roma soltcrranca , t. II, p. 282, 363. — Al-

lard, Rome souterraine, p. 16i-168. — Northcole and Brownlow,

Roma sotlerraiiea (1879), t. I, p. 81, 82, 277-281).

1 II Tim. , IV, 21.

- Martial, i, 32; iv,29; v, 48; vi, 58; vu, 11, 97; viii, GO; il, 53.

3 Martyrologium romanum, Barominotatïonibus illustratum,

16 rnaii. — Fiorentini, Veliistius Occidenlalis Ecclesix Martyro-

logium, p. 697.
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elle a son prix; rapprochée en effet d'autres indices que

les archéologues modernes ont recueillis , elle va nous

permettre d'indiquer les diverses régions de Rome où

l'apôtre séjourna , et par conséquent de suivre la mar-

che de sa prédication.

Aux premiers jours, Pierre prit gîte dans l'une des

ruelles où s'entassaient les Juifs du Transtévère et de

la Porte Capène. Il put y être accueilli par quelques

frères de sa foi, car le nom de Jésus avait devancé

l'Évangile dans la capitale du monde. Entre les étran-

gers présents à Jérusalem lors de la descente du Saint-

Esprit et qui reçurent le baptême, les Actes nomment

en effet dès habitants de Rome ^
. Ces convertis n'avaient

pu, à leur retour, oublier ni taire ce qu'ils venaient

d'entendre , et chaque année ce témoignage fut renou-

velé par les pèlerins qui se rendaient à la Pâque.

S. Paul, dans l'Épitre aux Romains, salue deux fidèles,

Andronicus et Junie « qui sont considérables entre les

apôtres et ont embrassé la foi du Christ avant lui - »

(avant l'an 37). Sans doute les chefs et les docteurs de

la communauté prêtaient peu d'attention à une doctrine

qui n'émanait pas d'un scribe illustre ; mais dans le bas

peuple on parlait du Christ et de son royaume. Ce fut

là que l'apôtre exerça son ministère jusqu'au jour où la

Synagogue en prit ombrage et le contraignit de porter

ailleurs son zèle^.

La violence avec laquelle une partie des Juifs rejeta

1 Act., II 10.

2 Rom., XVI, 7.

3 Id., XI. 1-18.
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ainsi la foi est attestée par S. Paul, dans sa lettre à

l'Église de Rome. « A cause de leur incrédulité, dit-il,

les branches naturelles ont été rompues de l'olivier

franco » L'image dont se sert l'apôtre indique qu'il y
eut un déchirement dans la colonie romaine; calmes,

charitables l'un pour l'autre dans le cours ordinaire de

la vie, les fils d'Israël se montraient d'un fanatisme

redoutable dès que leur foi était en jeu; les passions

s'enflammaient, des disputes on venait promptement

aux cris, aux luttes sanglantes. Selon toute apparence,

le séjour des quartiers juifs devint dangereux pour

Pierre désigné comme le chef des schismatiques ; il

commença alors un exode dont certaines traditions lo-

cales nous permettent de suivre à peu près les traces.

Le premier endroit où il fit séjour est marqué sur

l'Aventin par l'église de Sainte-Prisque. Au xv® siècle

,

on lisait encore à la porte de ce sanctuaire l'inscription

suivante : « C'est ici la maison d'Aquila et de Prisque,

la vierge bienfaisante Ici, Pierre, tu donnais en

nourriture le Verbe divin; souvent en ce lieu tu sacri-

fiais au Seigneur 2. »

Ces deux fidèles, habitant sur l'Aventin^, se trou-

1 Rom., XI, 20. Tfj àTT-.axîà £$ey.),àc70r,aav.

> Haec domus est Aquilae, seu Priscae, virgiiiis almae,

Qaos... , P.uile, tuo ore vehis Domino.

Hic Petrc divini tribuebas fercula verbi

,

Saepius hocce loco sacrillcans Domino.

Db Rossi, BuUetlino, 1867, mai et juin : La CnAJRB

DB S. PiKURB, § AT.

3 Aquila ci Prisque (ou Priscille) sont connus par les Actes (xvm,

1, 25, 26) et les Épîtres de S. Paul (Rom., xvi, 3, 4. II Tim.
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vaient hors des régions peuplées d'Israélites; leur de-

meure était hospitalière, leur cœur généreux jusqu'à

exposer leurs biens et leur vie pour ceux qu'ils ai-

maient ^ Ils étaient dignes d'offrir asile à Pierre quand

il quitta ses compatriotes pour évangéliser la Rome
païenne-.

Si Féglise de Sainte-Prisque sur l'Aventin marque le

premier pas de Pierre hors des « ghettos » romains

,

celle de Sainte-Pudentienne sur le Yiminal indique sa

seconde étape. L'apôtre, s'éloignant de plus en plus

des bas quartiers, pénétrait dans les régions habitées

par les patriciens, car la maison de Pudens se trouvait

IV, 19). Chassés de Rorne par Tédit de Claude qui expulsa juifs et

chrétiens, ils y revinrent ensemble et eurent dans leur demeure

une église qui portait au moyen âge le nom d'Aquila et dé Prisque

et était désignée dès le iv« siècle sous cette forme abrégée : Titre de

Sainte-Prisque.

1 Rom., XVI, 3, 4.

2 Par eux, apparemment, l'apôtre pénétra dans la noble famille

des Pudens. Les lettres apocryphes, mais fort anciennes de Pastor

et de Timothée, nous apprennent, en effet, que Pudens eut une

parente nommée Priscille, laquelle donna son nom à la catacombe

de la Via Salaria , où ont été retrouvés les corps de Pudens et de

ses deux filles Pudentienne et Praxède. Cette même hypogée conte-

nait des sépulcres portant les noms d'Aquila et de Prisque. M. de

Rossi identifie ces deui personnages avec ceux dont on vénère la

demeure sur l'Aventin, et l'antiquité de la catacombe de Priscille

rend cette assimilation plausible. Comment deux Juifs furent-ils

ainsi enterrés dans un domaine funéraire de nobles romains? Vrai-

semblablement, à titre d'affranchis de Pudens. Les esclaves por-

taient souvent le nom des maîtres qui leur rendaient la liberté
;

Prisque la juive aura pris celui de la matrone Priscille et obtenu

une place pour elle et sa famille dans la sépulture chrétienne de

ses patrons. De Rossi, BuUettino, 1867, mai et juin : La Chaire

DE S. Pierre, § vi.
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dans un centre aristocratique, le « Vicus Patricius ».

Que Pierre en ait fait le premier sanctuaire de Rome

,

c'est là, nous l'avons dit, une opinion peu sûre; toute-

fois les traditions qui montrent l'apôtre en cette par-

tie de la ville témoignent au moins qu'il y demeura,

qu'il réussit même, par l'entremise d'affranchis juifs,

à introduire le christianisme dans quelques nobles fa-

milles, notamment dans celle de Pudens ^

Le dernier vestige d'un séjour de Pierre à Rome
sous le règne de Claude est l'antique catacombe appe-

lée cimetière Ostrien, et située entre les voies Sala-

rienne' et Nomentane. Les noms que donnent à cette

nécropole les inscriptions et les martyrologes font en-

trevoir le ministère que l'apôtre y exerça. Ils ne le dé-

signent pas seulement comme « le grand cimetière »,

le plus ancien de tous, celui où l'on vénérait « la pre-

mière chaire occupée par Pierre », ils l'appellent en-

1 Ce fut apparemment le souvenir de ces relations qui donna
lieu de reganler le trône de Pierre conservé au Vatican comme
un don de ce patricien. A première vue, l'extérieur de la précieuse

relique semblait justifier cette croyance. En effet, comme nous

lavons fait observer ailleurs, des ivoires la recouvrent, analogues

à ceux dont on revêlait les chaises curules; le travail des ciselures

n'est pas indigne des artistes contemporains des premiers Césars;

de plus, l'usage des chaises à porteur s'introduisit sous Claude, et

la chaire du Vatican est précisément un meuble de ce genre. Ces

indices, recueillis par le cardinal Wiseman
,
parurent d'abord au-

toriser l'opinion que S. Pierre avait reçu de Pudens ce trône pon-

tifical. Mais l'illusion s'évanouit le jour où M. de Rossi, examinant

de près le monument, reconnut sous l'ivoire et les ornements, ad-

ditions des âges postérieurs , la chaire primitive. Celle-ci n'était

qu'un pauvre meuble en bois grossier : y voir la chaise curule

d'un grand de Rome n'était plus possible. De Rossi , I^ullet-

tino, 18G7, mai cl juin : L\ Ciimre de S. Pierre, § m, iv et v.
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core « le cimetière des eaux où Pierre baptisait ^ ».

Évidemment l'affluence des catéchumènes devenant con-

sidérable contraignit l'apôtre, après quelques années,

de chercher hors de Rome des piscines plus vastes que

celles dont il avait d'abord usé dans l'enceinte de la

ville. Il les trouva près de la région de Pudens et de la

basilique actuelle de Sainte-Agnès. Là, quelque riche

païen, converti au Christ, possédait un de ces tom-

beaux de famille, vastes enclos renfermant des jardins

et des parcs. Le domaine formait un bas fond, ancien

marais desséché, qui recueillait assez d'eaux pluviales

pour l'immersion des néophytes. Au vi^ siècle, on y
voyait encore des cours d'eau et des étangs - auxquels

le nom de « marais de la chèvre », « ad Capream^ »,

était donné.

1 De Rûssi, Roma soiterranea, L p. 207. BuUeUino. 1867> mai
et juin. Del luo^jo appellato ad Capream pressa la via Ao-
mentana, Roma, 1884, p. 7-10.

2 Ce fait est attesté par l'auteur des Gesta Liberii, ouvrage apo-

cryphe du ti" siècle. Coustant, Epist. Rom. Rontif., p. lxxxyi,

App., col. 87 et sq. — De Rossi, Del luogo appellato ad Ca-
pream, p. 12.

3 « In via Nomentana ad Caprea in cœmeterio majore, natalis

sancli Emerentiani. >' Martyrologium Hieronymianum, xvi Kal.

Octobris. — Fiorentini {Martyr. Vetust. Occid., p. 836, 837) ac-

cepte à tort la variante ad Capua; tous les manuscrits consultés

par M. de Rossi portent ad Caprea ou ad Capria. L'endroit ainsi

désigné est célèbre dans les lettres latines. « 11 est un lieu , dit

Ovide, que les anciens appelaient le marais de la Ctièvre. Un jour

que Romulus dictait des lois à son peuple, tout à coup le soleil

disparut, des nuages rapides voilèrent la face du ciel; la pluie tomba
par torrents, le tonnerre retentit, des éclairs sillonnèrent les airs,

tout s'enfuit; cependant Romulus montait aux cieux sur le char

de son père. » Fastorum, ii, 490 et sq. Où trouver ce marais ce-
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Mais ce n'était pas seulement la commodité de ces

fontaines qui attachait l'apôtre au cimetière Ostrien
;

nul autre point de la ville n'eût offert à la foi nouvelle

une pareille sécurité. Pierre s'y trouvait aux portes du

camp prétorien, loin des quartiers juifs dont on n'avait

plus à redouter les soulèvements. Ces avantages l'atti-

rèrent, puis le retinrent à la nécropole, « où il bap-

tisa » ; nous en avons pour preuve la chaire apostoli-

que placée dans ce lieu et vénérée par toute l'antiquité.

Du premier séjour de l'apôtre dans Rome, nous ne

découvrons que ces vestiges à demi effacés ; les faits de

son ministère sont encore moins connus, car une seule

tradition en est demeurée, celle de la lutte entre

Pierre et Simon le Magicien. L'imposteur, effrayé mais

non converti par les disciples du Seigneur \ s'était en-

fui de Judée jusqu'à Rome^. Il y renouvela ses pres-

tiges avec tant de succès, qu'il passa pour un person-

nage divin eteut une statue que ses disciples adoraient^.

lèbre? Tite-Live semble le placer dans le Champ de Mars :

« Quum... concionem in campo ad caprœ paludem haberet » {His-

torix , I, 16); mais un contemporain d'Auguste, Verrius Flaccus,

parle plus exactement de champs qui l'entouraient : « Cupruli

(CapraUs) appcllatur ager, qui vulgo ad c^prae paludes dici solet. »

(Festus, édil. Millier, p. 65. Cet auteur no fait qu abréger l'œuvre

de Flaccus.) C'est donc hors de la ville qu'il faut chercher ce lieu,

et comme il est peu vraisemblable que Rome ait eu deux marais

de la Cbèvre, nous n'hésitons pas à identifier celui qu'illustra la

mort de Romulus avec le cimetière marécageux de même nom que

les martyrologes et les inscriptions cb rétiennes nous montrent près

de la voie Nomentane. Aux lieux où avait disparu le fondateur de

la Rome païenne, Pierre enfantait au Christ la Rome chrétienne.

' Act., VIII. 18-24.

2 Voir chapitre v, p. 106.

3 Voir l'Appendice , v.
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« La venue de Pierre, dit Eusèbe, suffît à éteindre ce

grand éclat '•

. «

A ce fait, que nous croyons historique, les légendes

ont ajouté diverses circonstances peu vraisemblables

,

celle-ci entre autres
,
que le Samaritain s'éleva dans

les airs en présence de Néron et de toute sa cour, mais

qu'à la prière de l'apôtre il fut abandonné des démons
qui le soutenaient, et tomba par terre où il se brisa.

Les merveilles de ce récit sont trop suspectes pour

être adoptées; mais si la défaite de Simon n'eut

pas un tel retentissement, elle n'en fut pas moins pro-

fonde et subite. Eusèbe en donne la véritable idée : le

bruit que menait l'imposteur s'éteignit tout à coup;

son pouvoir fut paralysé, il tomba dans l'obscurité oii

s'agitaient tant de sectes religieuses et philosophiques.

Pour accomplir ce changement , Pierre n'eut pas à frap-

per de grands coups devant l'empereur et le peuple as-

semblés. La grâce de Jésus était avec lui; les démons,

le redoutant à l'égal du Sauveur, fuyaient à Rome
comme jadis en Galilée; avec eux s'évanouirent les

prestiges de leur suppôt. C'est par l'humilité que Pierre

triompha , dans l'ombre qu'il commença sa prédication

et forma l'Église de Rome.

1 Eusèbe, Eistoria ecclesiastica , ii, lô.



CHAPITRE DIX-NEUVIEME.

SITUATION LEGALE DES CHRETIENS.

Nous venons de montrer l'Église naissant dans Rome,

aussi pauvre qu'obscure , et par cette humilité échap-

pant d'abord aux regards des maîtres de l'empire. Il

n'en faut pas conclure qu'elle les redoutât, et qu'à la

manière de nos sociétés secrètes elle cherchât la sécu-

rité dans le mystère. Au contraire
,
jusqu'à Néron, elle

a pu se développer ouvertement en vertu d'une tolé-

rance que Rome accordait à tous les cultes, et dont

nous ne saurions mieux déterminer l'étendue qu'en

rappelant la suite des faits qui la manifestent.

« Nos pères , dit Salluste , furent les plus religieux

des hommes ^ » Les Romains méritaient encore cet

éloge, non seulement pour leur foi demeurée vive,

mais pour leur respect de toute religion. Ils avaient

conquis le monde sans jamais violer les divinités vain-

eues. Le premier soin du général qui assiégeait une

ville était d'en évoquer les dieux tutélaires par une

prière pleine de révérence : « Je te prie et te conjure,

je te demande en grâce
,
grand dieu qui as pris cette

ville et ce peuple sous ta garde, de déserter ses mai-

1 « Majores nostri religiosissimimorlalcs. » SàU\is\.e,Catilina, t2.



SITUATION LÉGALE DES CnRÉTIENS. 421

sons, temples et lieux sacrés, de t'éloigner d'eux,

d'inspirer à ce peuple et à cette ville la crainte , la ter-

reur et l'oubli. Abandonne-les, viens à Rome chez moi

et les miens Si tum'écoutes, je fais vœu de t'élever

des autels et de fonder des jeux en ton honneur K »

De telles promesses n'étaient pas vaines. Au sac de

Yéies , les temples selon la coutume restant intacts , de

jeunes hommes choisis dans toute l'armée se purifiè-

rent avec soin, puis vêtus de robes blanches, ils péné-

trèrent en suppliants dans le sanctuaire de la déesse,

protectrice du lieu : « Junon , dirent-ils , veux-tu aller

à Rome? » Un cri des assistants leur répondit, ils

avaient vu la statue incliner la tête en signe d'assenti-

ment. On la porta sur TAventin, où Camille lui con-

sacra l'édifice promis avant le siège-. A défaut de

semblables translations, on laissait, dans les villes dé-

peuplées
,
quelques familles pour rendre honneur aux

dieux ; mais cette mesure était fort rarement nécessaire.

Rome d'ordinaire cherchait à s'incorporer ses con-

quêtes, et pour mieux réussir elle veillait à n'y rien

innover; loin donc d'imposer ses croyances, elle res-

pectait celles des vaincus^ souvent même jusqu'à les

adopter. En Gaule on vénérait sur le même autel Apol-

lon et Sirona 3, Rosmerta et Mercure ^. Quand les cul-

1 Macrobe, Saturnalioi^um lib. m, cap. ix. Macrobe lisait ces

formules dans le Traité des Renim coaditarum, de Sammonicus

Serenus, lequel déclarait les avoir tirées de l'ouvrage très ancien

d'un certain Furius.

2 Tile-Live, Uistorix, v, 22.

3 Orelli, 2407.

* Id., 5909.

24
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tes différaient trop pour admettre cette confusion

d'hommages , les Romains prenaient part aux cérémo-

nies religieuses du pays où ils se trouvaient. En Grèce

ils se faisaient initier aux mystères d'Eleusis ', en Asie

à ceux de Samothrace ; sur les bords du Nil ils offraient

des vœux aux divinités de l'Egypte -. Les plus crédules

allaient, comme Apulée, de sanctuaire en sanctuaire

pour ne négliger aucune source de grâces ^.

Ce n'était pas seulement pour les provinces que Rome
usait de cette tolérance ; dans ses murs , elle laissait

aux cultes, même les plus singuliers, une liberté peu

restreinte. Les étrangers qu'elle attirait eurent pleine

licence d'apporter des dieux et de les honorer à leur

guise. Aussi bientôt tous eurent leurs temples, leurs

cérémonies, qui des sanctuaires débordèrent à l'exté-

rieur. De longues processions défilaient dans les rues :

ici les dévots d'Isis, vêtus de lin, la tête rasée, pro-

menaient solennellement ses statues '; ailleurs les prê-

tres de Cybèle et de Bellone exécutaient en public leurs

sanglantes flagellations ^.

De telles scènes remuaient les âmes avides de piété,

qui abandonnaient les froides pratiques du culte natio-

nal, pour se tourner à ces dévotions de l'Orient. Dans

les quartiers populaires surtout, le flot montait chaque

' Lobeck, Aglaoph., p. 37.

2 Friedlaender, Mœurs romaines, t. II, p. 447^ et le supplément

au tome II dans le tome IV, p. 50. — Letronne, Inscript, de l'E-

gypte, I, p. 241.

' Apulée, Florida, i, 1,

* Marquardt, Romische Staatsverwaltung , B. i, S. 79, 80.

6 Id., S. 74, 334, 353-358.
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jour et menaçait les dieux de Rome : grave danger,

contre lequel les politiques
,
par scrupule religieux au-

tant que par prudence, évitèrent d'employer la force.

Laissant de côté l'ancien édit qui défendait de consacrer

aucun dieu sans l'approbation du sénat ', ils se conten-

tèrent d'attribuer à un collège de prêtres, les Quindé-

cemvirs , le droit de surveiller les cultes étrangers et

d'en nommer les ministres-. C'était le moyen d'y in-

troduire quelque retenue; à plusieurs même on imposa

un rite romain : les formules de prières , les cérémo-

nies, les manifestations de joie et de douleur étaient

réglées par avance et minutieusement observées^.

Mais ces précautions ne suffirent pas toujours à pré-

venir les abus, et quelle que fût la répugnance des

Romains à frapper une religion, maintes fois sous la

république il fallut sévir. Cent quatre-vingt-sept ans

avant notre ère, le consul Postumius dénonça, dans les

bacchanales importées de Grèce, un tel mélange de

crimes et d'obscénités, que le sénat ordonna de re-

chercher les coupables^. On en découvrit 7,000, pour

qui la répression, comme toujours à Rome, fut impi-

toyable. La moitié des hommes tomba sous la hache.

1 Tertullien, Apolog., v,

2 Marquardt, Rômische Staatsvei'waltung , B. m, S. 368, 381.

— Inscriptiones regni JSeapolitani, 2558.

3 Orelli, 2314, 2315. — Cicéron, De Legibus, ii, 15,

* Initiés à ces mystères avant leur vingtième année, ils tenaient

pour dogme que toute action est indifférente, par conséquent tr.ut

crime licite ; dans leurs réunions
,
qui avaient lieu cinq fois le mois,

ils se livraient entre eux aux plus monstrueux excès. « De cette

sentine impure, dit Tite-Live, sortaient les faux témoignages, les

fausses signatures, les testaments supposés, les dénonciations ca-
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tandis que les femmes, jugées par leurs proches,

étaient exécutées à Tintérieur des maisons. Quelque

vigueur que déployât le sénat en cette circonstance , il

ne laissa pas de s'y montrer timoré à l'ordinaire. Au

lieu d'une interdiction rigoureuse, défense fut faite

seulement de célébrer les fêtes de Bacchus à plus de

cinq personnes, et sans l'autorisation du préteur. Pos-

tumius, exhortant les pères conscrits à sévir, avait jus-

tifié d'avance leur modération : « Toutes les fois, disait-

il, que la religion sert de prétexte à un crime, nous

redoutons, en punissant le coupable , de commettre

une impiété ^
. »

De pareils scrupules eurent plus de part encore aux

mesures prises contre le culte d'Isis. Les prêtres égyp-

tiens s'étaient enhardis jusqu'à dresser la statue de

cette divinité dans le Gapilole, la demeure même de

Jupiter. Un sénatus-consulte enjoignit de les en chas-

ser; mais on va voir quelle fut la suite de ce décret.

L'année 58 avant notre ère , les consuls Pison et Gabi-

nius accomplirent pour la première fois l'ordre du

sénat-; dès 53, Calvinus et Mcssala durent procéder à

une exécution semblable ^ Trois ans plus tard, le sanc-

tuaire d'Isis était debout et, aucun ouvrier ne consen-

lomnieuses, le meurtre et l'empoisonnement. Ceux qui refusaient

l'initiation ou l'infamie élaienl précipités par une machine dans de

sombres caveaux. Des hurlements sauvages, le bruit des tambours

et des cymbales étoufiaient les cris des victimes égorgées ou disho-

norées. » Tite-Live, xxxix, 8, 18.

' Tite-Live, xxxix, 16.

2 Tertullien, Apolog., vi. Ad I^alion., i, 10. — Arnobe, ii, 73.

3 Pauly, ficnl Encijclopadie : Isis, t. IV, p. 290.
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taPxt à le violer, il fallut que le consul Emilius prît lui-

même la hache pour en briser les portes '.

Cette superstition opiniâtre du peuple ne contribua

pas moins que les hésitations des patriciens à main-

tenir la liberté des cultes étrangers. Dans le désordre

des derniers temps de la république, la tolérance alla

si loin, que les triumvirs, avides de popularité, dé-

dièrent eux-mêmes un autel à Isis et à Sérapis^. C'é-

tait là une complaisance scandaleuse qu'Auguste s'em-

pressa de répudier, en revenant aux traditions de la

vieille Rome. Respectueux pour les religions des peu-

ples qui formaient son empire, il les admettait, les

favorisait même, tant qu'elles ne sortaient pas de leur

propre territoire; mais à Rome il ne leur témoignait

que méfiance , surveillant leurs progrès , et interdisant

les cérémonies extérieures; il alla, dans une circons-

tance, jusqu'à détruire plusieurs temples^. Tibère e^

Claude suivirent la même voie. Sous les premiers Cé-

sars , la législation religieuse se distingue donc par ces

deux traits : liberté entière laissée aux provinces de

pratiquer leur culte; à Rome, pareille licence accordée

aux étrangers, pourvu qu'ils se tiennent en repos sans

chercher à faire des prosélytes. La préoccupation des

politiques est moins de défendre les anciens dieux que

de maintenir l'ordre. Ce qu'ils redoutent par-dessus

tout, « c'est que l'introduction de divinités nouvelles

ne donne naissance à des réunions secrètes, à des en-

1 Valère Maxime, i, 3, 3.

2 Dion Cassius, xl, 47.

3 Suétone, Augusfiis , 93. — Dion Cassius, iiv, 6.

24.



426 SAINT PIERRE

tentes et à des complots , choses dangereuses pour le

pouvoir d'un seul * ». Aussi toutes les fois que les em-

pereurs s'attaquent à un culte , ce n'est pas la religion

qu'ils ont en vue, mais les rassemblements dont elle

est le prétexte. Ils n'exigent pas des affiliés l'abjura-

tion, ils leur défendent de se réunir pour professer

leur foi , et en cas d'obstination les bannissent.

A l'égard de ces associations , les magistrats de l'em-

pire se trouvaient armés par les lois ,
notamment par

le sénatus-consulte des Bacchanales, dont nous rap-

pellerons les principales dispositions : obligation d'ob-

tenir l'autorisation du préteur urbain et du sénat, li-

mitation du nombre des membres , défense de former

une caisse commune, et d'établir un sacerdoce perma-

nent^. Auguste s'appuya sur cette législation pour

supprimer les sociétés dont la turbulence l'inquiétait^

et pour interdire la création de nouveaux collèges ^;

ses premiers successeurs ne poursuivirent pas moins

sévèrement les confréries. Les Césars étaient donc trop

opposés aux associations pour que les chrétiens son-

geassent à se constituer en collèges religieux, comme

l'avaient fait sous la république nombre d'étrangers.

A quoi bon d'ailleurs solliciter ce droit, l'obtenir à

grand'peine, quand il leur sufûsait pour vivre en sécu-

rité de ne se point distinguer des Israélites? Nous

avons exposé, en étudiant la condition de ceux-ci dans

1 Dion Cassius, lu, 36.

2 Tilc-Live, xxxix, 8-18. — Corpus inscriptionum lalinarum,

I, p. 43-44.

3 Suétone, Augustus , 32.



SITUATIOX LEGALE DES CHRETIENS. -12 i

l'empire, comment le christianisme s'implanta à l'om-

bre de la Sjmagogue. Les premiers fidèles de Rome,

étant comme ceux de Jérusalem Juifs d'origine, de-

meurèrent d'abord confondus avec leurs frères obsti-

nés à la Loi
,
jusqu'au jour ojli l'hostilité de ces derniers

rendit la séparation nécessaire. Cette scission n'empê-

cha pas les chrétiens de conserver la plupart de leurs

pratiques accoutumées. A la réserve de quelques rites

particuliers, les églises qui se rassemblaient dans les

maisons de Prisque et des autres Israélites baptisés , ne

différaient pas en apparence des synagogues strictement

mosaïques. Elles jouirent par suite des prérogatives de

leur nation et partagèrent sa fortune ^ Les Hébreux

d'extraction n'étaient pas seuls à profiter de ces privi-

lèges, les païens qui fréquentaient les synagogues y par-

1 Lorsque Claude, fatigué du luinulle que causaient dans les

« ghettos » romains les progrès du christianisme, voulut y mettre

la paix, il ne trouva rien de mieux que de bannir tout Israël,

juifs et chrétiens (Suétone, Claiidius, 25). Dans le reste de l'em-

pire , les magistrats suivirent cet exemple , refusant de prononcer

entre les disciples de Moïse et ceux du Christ. Gallion, proconsul

d'Achaïe, répond aux Juifs qui lui amènent S. Paul : « S'il était

question de quelque injustice ou de quelque mauvaise action, je

me croirais obligé de vous entendre avec patience; mais s'il ne

s'agit que de contestations de doctrine, de mots et de votre loi.

démêlez vos différends comme vous l'entendrez, je ne veux point

m'en rendre juge » (Act., xviii, t4, 15). En Palestine, Lysias, Fé-

lix, Festus parlent et agissent de même (Act., xxiii, 29; xxiv, 22-

25; XXV, 18-21). Partout où S. Paul est maltraité, à Antioche de

Pisidie , à Iconium, à Philippes , à Thessalonique. à Bérée, à Ephèse,

les persécuteurs sont des magistrats municipaux (Act., xiii, 50;

XIV, 5; XVI, 20-23; xvii, 6. 13; xix, 23-40). Rome n'intervient ja-

mais; elle ne connaît que les sénatus-consulies et les décrets qui

accordent aux Juifs pleine liberté de leur culte.
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ticipaient également. Les églises chrétiennes de Rome,

tarit que la pluralité y fut juive , offrirent donc aux néo-

phytes venant de la gentilité la même sûreté que les

sanctuaires d'Israël.

Cette tolérance s'étendit aux réunions composées

presque entièrement de païens convertis. Quel que fût

en effet le désaccord de l'Eglise et delà Synagogue, les

magistrats de Rome avaient vu l'une naître de l'autre,

et pour n'avoir pas à sévir contre un culte étranger, ils

continuaient à les regarder comme deux branches d'un

même tronc. A la vérité, une telle confusion, supportée

impatiemment par les Juifs, n'existait qu'aux yeux du

pouvoir romain. Le peuple, lui, distinguait sans peine

les fidèles, qu'il appelait « chrétiens^ », et dont il

tenait le culte « une superstition exécrable ^ ». Aussi

quand Néron chercha qui accuser de l'incendie de

Rome, il n'eut qu'à étendre la main sur « la grande mul-

titude ^ » dont parle Tacite, ha'ie de la populace et re-

poussée des Juifs. L'Église, soudainement privée des

garanties qui lui avaient permis de vivre , fut pendant

quelques années^ à la merci de toutes les violences.

Mais les supplices imaginés contre elle avaient été si

odieux, qu'ils tournèrent en compassion la haine uni-

verselle. « On en eut pitié, parce qu'ils étaient sacrifiés.

1 « Quos por (lagitia invi>os, vulgus Christianos adpellabal. »

Tacite, Annales, xv, 44.

2 « Exiliabilis superstitio. » Id.

3 « Igilur primo conrepti, qui falebanlur, deinde, indicio eorum,

multitudo ingens, haud perinde in crimine incendii, quam odio hu-

mani geneiis, convitti sunt. » Id.

* De G4 à la mort de Néron, Il juin 63.
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non à l'utilité publique, mais à la cruauté d'un seul \ =.

Ce mouvement des esprits entraîna les magistrats qui

peu à peu revinrent à leur tolérance habituelle.

Deux faits donnent crédit à cette hypothèse et per-

mettent de penser que les complaisances des politique?

romains reprirent cours après la mort de Néron. Au

rapport de Sulpice Sévère, Titus assiégeant Jérusalem

("0"; décida avec ses officiers de raser le temple « afin

de détruire à la fois la religion des Juifs et celle des

chrétiens, toutes deux bien que contraires ayant une

commune source-. » Vingt ans plus tard Domitien

,

pour remplir le trésor épuisé, exigea des chrétiens la

taxe que payait depuis l'an 70 toute communauté israé-

lite ^. Le décret impérial désignant les fidèles par ces

mots : « ceux qui vivent à la juive ^ » , laisse entendre

qu'ils jouissaient des privilèges d'Israël , et que c'était

à ce titre qu'on leur imposait aussi les mêmes charges.

11 semble donc établi qu'au premier siècle la sécurité

des chrétiens eut pour unique, mais ferme assise, la

1 « Quanquam adversus sontes et novissima exempla meritos,

rniseratio oriebatur, tanquam non utilitate publica, sed in saeyi-

liam unius. absuraerentur. » Tacite, Annales, xv, 44.

- « Fertur Titus adhibito consilio prius délibérasse at contra

alii et Titus ipse evertendum teniplum in primis cen^ebant . quo

plenius Judseorum et christianorum religio toUeretur; quippe bas

religiones, licet contrarias sibi, iisdem auctoribus profectas : chris-

lianos ex Judttis extitisse; radiée sublata, stirpem facile periturara. w

Sulpice Sévère, Ch?'on., ii. 30. Cet auteur reproduit ici un passage

perdu de Tacite.

^ Josèphe, Bellam Judaicum, yii, 6.

^ « Prœter Cceteros judaicus fiscus aceibissime actus est; ad

quem deferebantur qui vel improfessi judaicam virèrent vitarn,

vel, dissimulata origine, imposita genti tributa non pependissent. »

Suétone, Domit.. 12
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tolérance des magistrats persistant à ne voir en eux

qu'une secte d'Israélites.

La prompte conversion de quelques patriciens, se-

condant ces dispositions des hommes d'État, contribua

à garantir l'Église de la malveillance populaire. Dans

les demeures de ces grands, vastes comme un quartier

de ville', des centaines de clients défilaient chaque

matin pour saluer le maître -. Si nombreux étaient les

visiteurs qu'un esclave, le nomenclateur ^, avait charge

de les annoncer, et que souvent sa mémoire y défail-

lant, il leur donnait des noms d'emprunt^. Aux heures

de repas, même foule; car les riches tiraient gloire

d'une large hospitalité, et leurs salles contenaient par-

fois jusqu'à trente tables somptueusement servies ^. On

conçoit toutes les facilités que cette affluence donna aux

chrétiens. Le peuple, accoutumé à la multitude qui as-

siégeait les portes des patriciens, n'en distingua point

les troupes de fidèles qui se réunissaient chez quelques

frères.

Plus propices encore à leurs assemblées étaient les

domaines funéraires que les nobles familles possédaient

autour de Rome. Les lieux de sépulture renfermaient,

1 « Domos in urbium nioduin exœdificatas. « Salluste, Cati-

Una, 12.

Utbis opus donius una fuit : spatiumque tenebat

Quo brevius mûris oppida multa tenent.

Ovide, Fastor. , vi, 641-642.

2 Marquardi, Handbuch der Ilomischen Alterthùmer : Das

Privât Lebcn, t. I, p. 200-208.

3 Pauly, Real Encyclopxdie : Nomencfator.
* Sénéqiie, De Benef., i, 3. — Maciobe, Saiurn., ii, 4.

* Plularque, Quxst. Conviv., v, 5, 9.
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outre les tombes, des édifices nombreux : logements de

gardiens ^ , salles pour les festins et les sacrifices - , cel-

liers, puits ^ portiques; à l'entour des jardins, de fraî-

ches avenues, des vergers et des vignes ^. On visitait

ces demeures funèbres, non seulement aux fêtes des

morts ^, mais pour de fréquents anniversaires, car peu

de riches mouraient sans disposer dans leur testament

qu'à certains jours des libations et des offrandes se-

raient faites sur Leur tombe. Des distributions de vivres

ou d'argent promises atout assistant assuraient chaque

fois grand concours ^ Par suite, nul ne s'étonna de voir

les fidèles affluer aux sépultures de quelques patriciens
;

même, là plus qu'ailleurs on respecta leur culte, car

les tombeaux déclarés par la loi sacrés et inviolables

1 « Ceterum erit miki curœ, ut testamento caveam, ne mortuus

injuriam accipiam; preeponam enim unum ex libertis sepulcro meo
custodiae causa. » Pétrone, Satyr., 71. — Orelli, 4366. 4367, 4353,

4368, 4369, 4371.

- Orelli, 4433. — Marini, Àtti e monumenti de frateUi Arvali,

IL p. 616.

3 Wilmanns, Exerapla inscriptionum laiinarum : « Huic rno
numento cedet hortus in quo trklise . viniola, puteum, aedicu-

lœ , » 240. « Taberna cum œdificio et cisterna... >> Marini, Atti,

I, p. 12.

^ « Hortus cinctus maceria. » Orelli, 4373. « Agellus. u Id..

4561. « Hortos cum cediûcio huic sepulturae junctos vives donavit,

lit ex reddltu eoruin largius tos<b et escae patrono suc et quando-
que sibi ponerentur. » Id., 4418. « Omne genus etiam pomorum
voie sint circa cineres meos et vinearum largiter. » Pétrone. Sa-
tyr.,11.

Hoc nemus asterno cinerum sacravic Lonori

Faenius et culti jugera palchra solL

ilARTIAX , I, 116.

° Voir sur ces fêtes des morts le chapitre ivu, p. 390.

6 Voir P. Allard_, Histoire des Persécutions pendant la pre-
mière moitié du troisième siècle. Appendice a.
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échappaient facilement aux prescriptions des édils reli-

gieux ^ Depuis longtemps, Juifs, Syriens, adorateurs

d'Isis ou de Mithra, possédant aussi des cimetières, y
sacrifiaient à leur guise. Que pouvaient, dans cette di-

versité de imites et de biens propres, les pontifes chargés

de la surveillance, sinon fermer les yeux jusqu'au jour

où des abus les obligeaient à intervenir?

Toutefois, si précieuses que fussent de telles franchi-

ses, une nécessité plus pressante que la liberté amena

promptement TEglise à fréquenter les domaines funé-

raires, ce fut le souci d'enterrer décemment ceux de

ses membres qui s'endormaient dans la foi. Porter des

gentils aux cimetières juifs n'était plus possible quand

on eut rompu avec la Synagogue ; les déposer dans un

des « colombaires - » oii s'accumulaient les urnes cou-

vertes d'emblèmes idolâtres n'allait pas sans irrévé-

rence, car le corps du chrétien, consacré par le baptême

,

uni par l'eucharistie au sang d'un Dieu , était devenu

une relique vénérable. C'était d'ailleurs en Orient une

coutume invétérée, non seulement de ne pas hâter,

mais encore de retarder autant que possible la dissolu-

tion des restes humains : cette tradition chère aux Juifs

s'accordant avec les principes chrétiens, l'Église, à ren-

contre des mœurs romaines, continua de rendre aux

morts les honneurs de la sépulture. Ainsi s'établirentles

1 Voir p. Allard, Histoire des Persécutions pendant la pre-

mière moitié du troisième siècle. Appendice b.

3 Les Romains appelaient ainsi les sépulcres édiliés pour y déposer

les ineinbrcs d'une famille ou d'une confrérie. Le nom de « colum-

barium », pigeonnier, vient des niches en forme de trous à pigeon

dans lesquelles on plaçait les urnes funéraires.
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cimetières ^
, véritables « lieux de repos » oii les frères

sommeillent l'un près de l'autre , en attendant le réveil

suprême.

Bien que pleine liberté fût laissée de se faire inhu-

mera part-, la charité inspirait d'ordinaire le désir de

rester uni dans la mort comme on l'avait été durant la

vie. De riches citoyens de Rome paraissent dès l'origine

avoir reçu les frères pauvres dans leurs domaines funé-

raires : le cimetière Ostrien, où nous avons montré le

premier siège de Pierre, appartenait à quelque néo-

phyte opulent; celui de Lucine fut créé dans un terrain

mortuaire de la famille Pomponia; la catacombe de

Priscille dans un fonds du sénateur Pudens. Sur la voie

Ardéatine, une fille des Flaviens, Domitille, consacrera

bientôt au Christ le cimetière qui porte son nom , et y
recueillera l'esclave Ampliatus , celui-là apparemment

dont parle S. Paul^ et Pétronille, descendante du

T. Flavius Petro, qui fut la souche des Flaviens •*.

Sans déterminer le temps oii ces nécropoles passè-

rent aux mains de TÉglise, l'archéologie tient pour

avéré que, dès le premier siècle, elles servaient aux

assemblées chrétiennes. Il nous suffira d'en parcourir

une, pour comprendre avec quelle facilité les fidèles y

1 Originairement « cémetière , ceemeteriuni » : xot[iyiTr,p'.ov , lieu

de sommeil, de xoi(xâco, dormir.

2 « Nous nous sommes retirés à l'écart, » disent sur leur épi-

laphe deux époux chrétiens , « nous ayons placé ce sarcophage dans

nos jardins. » Gruter, 1059, 6.

3 Rom., XVI, 8.

* Paul AUard, Rome souterraine, p. 54. Supplément, p. 605-

612, et le Cubiculum d'Ampliatus dans les Lettres chrétiennes

,

t. IV, p. 416.

25
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trouvèrent asile. Les païens n'y pouvaient découvrir

rien d'insolite, rien qui les distinguât des mausolées

qu'édifiaient de tous côtés les nobles romains. Plus

tard les catacombes afin de s'agrandir s'enfonceront

sous terre ; mais , au début , l'édifice sépulcral et ses

dépendances s'élèvent à fleur de sol. Le monument de

Lucine borde la voie Appienne; celui de Domitille la

voie Ardéatine. Dans ce dernier, l'inscription de la

porte indiquait le nom du possesseur, et le vestibule

était exposé aux regards ; le curieux y pénétrait, sans

trouver aucun objet d'étonnement : aux voûtes les mê-

mes peintures que dans les sépulcres païens, des scènes

de vendange, des pampres légèrement dessinés , entre

lesquels voltigent des oiseaux et des génies. Ces fres-

ques disputent de grâce avec celles de Pompéi ; les ar-

tistes chrétiens ne créaient encore rien d'original,

ils se bornaient à reproduire les arabesques qui pa-

raient les demeures des patriciens : on en bannissait

seulement ce qui était idolâtre ou immoral. Rien non

plus, dans les épitaphes de ces premières tombes, ne

diffère essentiellement des inscriptions profanes. Le

style lapidaire, les formules compatibles avec les doc-

trines du christianisme sont conservées ': beaucoup

d'ornements restent semblables, palmes, couronnes,

empreintes de pas, figures d'animaux. Il fallait quelque

attention pour reconnaître dans les souhaits « de paix,

de rafraîchissement, de vie en Dieu», les indices d'une

foi nouvelle ^

1 Marligny, Dictionnaire des antiquités chrétiennes : Inscrip-

tions.
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Les rites chrétiens également, bien qu'empruntés à

la Synagogue, avaient avec les observances des fêtes fu-

néraires certaines ressemblances, grâce auxquelles d'a-

bord on ne les distingua point. Le banquet eucharistique

était Tâme du nouveau culte; or précisément les repas

communs jouaient un rôle considérable dans les anni-

versaires célébrés par les païens'. L'importance que

ces cérémonies donnaient aux salles de festins fournit à

l'Église la facilité de ménager dans ses nécropoles de

vastes lieux d'assemblée. Elle en fît des sanctuaires,

où elle prit soin d'innover le moins possible. Un exem-

ple suffira à montrer jusqu'où allait sa prudence. Les

monuments funéraires contenaient habituellement un

tableau des repas célébrés aux anniversaires de nais-

sance des donateurs, et ces fêtes étaient toutes égale-

ment désignées par une formule analogue à celle-ci :

Le VIII avant les Ides de Mars : jour natal de Gœsennus...

père.

Le XIII avant les Kalendes de Septembre : jour natal de

Coesennus Silvaia frère.

Le XIX avant les Kalendes de Janvier : jour natal de Gœ-
sennus Rufus, patron du municipe*.

Ces termes consacrés ne blessant pas la foi, l'Église les

^ Un des collèges funéraires qui se multiplièrent librement au

ii« siècle, prend ce titre où se trahit le principal objet de la réu-

nion : « La société des gens qui dînent ensemble, a « Convictorura

qui uno epulo vesci soient. » Orelli, 4073.

2 nn IdL Yar. natali Cassenni. ., patris.

XTTT k. sept. na[t. Cae;e>ni Silvani fratris,

XIX k, Jan. n[at. Cassjeimi Rufi patr(oni) muiii[cipii].

WiUlAyxs patr[oiii]j ExemjiJa inscripdmium, 319.
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adopta pour son calendrier de fêtes ^ Le seul change-

ment fut que pour elle le «jour natal » [natalis dies)

devint non plus l'anniversaire de la naissance , mais celui

de la mort, car à ce dernier moment commence la vraie

vie du chrétien, l'éternité au sein de Dieu.

Soit donc qu'elle gardât l'aspect du judaïsme, soit

qu'elle s'en dépouillât, l'Église trouvait à Rome une

égale sécurité. Jusqu'en 64, conservant cette situation,

elle demeura libre de s'étendre, et jouit de la protec

tioR accordée à tous les sujets de l'empire.. Précieuse

défense que le ciel ménageait pour garantir son ber-

ceau des Juifs acharnés à la perdre. Elle n'avait alors

que ces seuls ennemis, et pendant un quart de siècle

elle n'en comptera guère d'autres; mais tout était à

redouter de ces haines fraternelles. Les Israélites de

Jérusalem, par deux fois depuis la mort du Sauveur

avaient ressaisi le droit de vie et de mort; ils en avaient

usé pour tuer Etienne et Jacques 2, pour « contraindre

les fidèles à force de tourments et de supplices à blas-

phémer le Christ^ ». Livrés sans frein à leur fanatisme,

ils auraient écrasé l'humble bercail du Sauveur; la main

de Rome les contint et ne toléra que des violences pas-

sagères : ici, des soulèvements de la foule prompte-

ment réprimés; ailleurs, de la part des magistrats

provinciaux quelques abus de pouvoir. A le bien

prendre, on peut donc estimer qu'au cours du i^** siè-

1 Nos martyrologes conservent encore ces formules romaines.

2 Act., YII, 56-58; XTI, 1, 2.

3 Id., XXVI, 11.
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cle l'Église fut plutôt protégée qu'inquiétée par l'em-

pire romain.

Elle méritait cette bienveillance, non seulement par

son attention à éviter tout ce qui eût choqué les païens.

mais en raison de son obéissance aux édits de l'État.

La critique rationaliste s'efforce de présenter nos pères

dans la foi comme un danger constant pour les institu-

tions de Rome, une faction en révolte contre l'ordre

religieux. On conclut de là que les magistrats sont ex-

cusables d'avoir appliqué à des rebelles l'atroce pénalité

de l'époque, et que les meilleurs souverains ont dû

laisser cours à la justice. L'échec de ces nouveautés est

la période de trente ans, pendant laquelle Rome a vu

le christianisme croître dans son sein, sans en conce-

voir d'alarmes ; c'est surtout l'enseignement donné alors

aux fidèles. Jamais on n'a prêché avec plus d'insistance

le respect de la loi, la soumission au souverain. C'était

l'heure oij S. Paul écrivait aux fidèles de Rome : « Que

toute âme se soumette aux puissances supérieures, car

il n'y a point de puissance qui ne vienne de Dieu, et

c'est lui qui a établi toutes celles qui existent. Celui

donc qui s'oppose aux puissances résiste à l'ordre de

Dieu... Le prince est l'instrument de Dieu pour exécu-

ter sa vengeance sur celui qui fait le mal. Il faut donc

lui être soumis non seulement par crainte du châti-

ment, mais par devoir de conscience. C'est pour cela

que vous payez le tribut aux princes, parce qu'ils sont

les ministres de Dieu *. >

A la vérité, tout autre devint le langage des fidèles

1 Rom., XIII, 1-6.
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quelques années plus tard. Néron, soupçonné d'avoiï

brûlé Rome, en rejeta l'odieux sur les chrétiens, et

pour démontrer au peuple qu'ils étaient coupables, in-

venta contre eux d'affreux supplices. Un cri d'hor-

reur s'échappa du cœur de ces vierges livrées à des

outrages sans nom ' , de cette foule de martyrs trempés

dans la résine et allumés comme des flambeaux vi-

vants 2. Rome ne fut plus à leurs yeux que « la grande

Babylone, la mère des prostituées et des abominations

de la terre, la femme enivrée du sang des saints et du

sang des martyrs de Jésus ^ ». César parut la bête aux

sept têtes et aux dix cornes, la bête écarlate, couverte

de noms de blasphème^. S. Jean a recueilli dans son

Apocalypse ces plaintes qui, tout ensemble, lamen-

taient le passé et prédisaient l'avenir; mais il n'excite

pas les victimes à la révolte. A Dieu de venger ses

élus ; à ceux-ci de souffrir patiemment en répétant le

chant des deuils chrétiens : « Heureux les morts qui

meurent dans le Seigneur; dès maintenant, dit l'Esprit,

ils se reposent de leurs travaux, car leurs œuvres les

suivent^. »

Plus haut encore retentit la parole de Pierre. Le chef

des Douze survécut à la première persécution ; si cruelle

qu'eût été l'épreuve, elle ne changea rien à son en-

seignement; ce que S. Paul avait écrit dix ans plus tôt,

^ AîxÎCT|iaTa Seivà xat àvoaia iraOoùaai. S. Clément, i ad Corin-

thios, VI.

2 Tacite, Annales, xt, 44.

3 Apoc, XVII, 5, 6.

* Id., XVII, 3.

5 Id., XIV, 13.
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l'apôtre le redit alors, donnant ici comme partout à la

doctrine chrétienne sa forme immuable : « Soyez sou-

mis pour l'amour de Dieu à tout gouvernement établi,

soit au roi comme étant au-dessus de tous, soit aux

gouverneurs envoyés de sa part pour punir les mé-

chants et louer les bons... Craignez Dieu, honorez le

roi^ » Or ce roi était Néron, qui venait de torturer les

chrétiens, et qui allait crucifier Pierre.

1 I Petr., u, 13-17.



CHAPITRE VINGTIÈME.

L EVANGILE ])E S. ÎIAEC.

Nous savons peu de choses de la forme que revêtit

à Rome la prédication de S. Pierre; mais la substance

nous en est mieux connue, car c'est elle qu'au rapport

de l'antiquité S. Marc a recueillie dans le second Évan-

gile. Pierre continua dans la capitale ce que lui et ses

frères avaient fait en Judée. Il exposa la vie et les

enseignements du Maître et, en termes semblables, ré-

péta chaque jour, aux néophytes qui l'entouraient, une

sorte de catéchisme historique. Un contemporain des

derniers apôtres, le prêtre Jean\ nous apprend com-

ment presque aussitôt cet Évangile oral fut mis par

écrit : « Marc, dit-il, devenu interprète de Pierre, ras-

sembla exactement, mais sans ordre, tout ce qu'il se

rappelait des paroles et des actions du Christ. Car il

n'entendit pas et n'accompagna pas le Seigneur; mais

plus tard, comme je l'ai dit, il suivit Pierre qui faisait

1 Ce personnage fut un des « anciens ^ qui, vivant avec les der-

niers apôlres, recueillirent leurs traditions. Tout ce que nous savons

de lui est qu'il demeura à Éphèse, près de l'apôtre S. Jean, son

maître et son homonyme (Papias, dans Eusèbe, Historia ecclesias-

tica, III, 39. — Constitutiones apostoHcx, vu, 46). Au m^ siècle,

on montrait leurs tombeaux dans cette ville (Denys d'Alexandrie,

dans Eusèbe, Historia ecclesiastica , vu, 25).
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ses instructions, selon les besoins de Tauditoire, et non

comme s'il eût voulu dresser un recueil méthodique

des discours du Seigneur. Marc n'est point en faute s'il

n'a écrit qu'un petit nombre de traits, tel qu'il se les

rappelait; car il n'eut qu'un souci, ne rien omettre de ce

qu'il avait entendu, et n'y rien laisser passer de faux *
. »

Confus dans l'ensemble, ce témoignage fournit néan-

moins sur la prédication de S. Pierre de précieux dé-

tails. La qualification d'interprète, attribuée à Marc,

indique que l'apôtre parlait trop difficilement le grec

pour être compris. L'évangéliste se tenait près de lui,

et rendait en langage courant le discours du pêcheur

galiléen. Cette prédication était un récit « des paroles

et des actions du Christ ^ », mais récit composé « sans

ordre 3 », car Pierre, visant seulement à instruire, allé-

guait les faits et les paraboles, « selon les besoins de

son enseignement'' ». Il annonçait Jésus : pour cela,

quelques traits lui suffisaient; il ne songeait point à

faire œuvre d'historien, encore moins à présenter

comme un traité de morale la doctrine du Sauveur. Il

ne « formait pas un recueil méthodique de bes dis-

cours^ », ainsi que le fera le quatrième évangéliste :

« son unique souci fut l'exactitude à ne rien omettre,

à ne rien altérer^. »

1 Ce témoignage du prêtre Jean nous a été conservé par l'évéque

d'Hiérapolis , Papias. Eusèbe, Historia ecclesiastica, m, 39, 15

2 Ta Ouo ToO Xpi<7Toù 9; ).ex8î'vTa fj Tipa^ÔEvra.

3 Où tJ.£VTOl Tà;£'..

* ITpô; ta; XP-'^? ènOisÎTo -à; ûiôa<7xa>ia;.

^ 0-jx waTrep (jOviaçiv tûv -/upiaxcùv tîo'.oOijlîvo; X^ycov (y-oyicov).

*... 'Evô; £7îc.i.r;<7axQ rpôvo-.av , toû [ir,oèv wv fjxoyae 7iapa).t7:sTv.

25.



442 SAINT PIERRE.

D'après cette tradition, Marc n'eut qu'une part mi-

nime dans la rédaction de son œuvre ;
il n'y fut que

l'écho , le secrétaire du prince des apôtres. Les âges qui

suivirent n'en donnent pas une autre idée. S. Justin

appelle le second Évangile « les Mémoires, les Souve-

nirs de Pierre ' » ; S. Irénée répète que « Marc n'a fait

que mettre par écrit ce que l'apôtre prêchait- »; Ori-

gène, «qu'il composa, guidé par Pierre^ ». Danslemème

temps, Clément d'Alexandrie apprenait « des anciens

de la précédente génération» une tradition semblable.

« Yoici , disaient ces vénérables témoins , comment

Marc mit au jour son Évangile. Pierre avait prêché pu-

bliquement à Rome la parole de Dieu, et, inspiré de

l'Esprit-Saint, il avait annoncé la Bonne Nouvelle.

Beaucoup de ceux qui étaient présents sollicitèrent

Marc
,
qui avait suivi Pierre depuis longtemps , et gar-

dait le souvenir de ses paroles , d'écrire les prédica-

tions de l'apôtre. Marc composa donc l'Évangile et le

donna à ceux qui le demandaient : ce que Pierre ayant

appris , il ne le défendit ni ne l'encouragea *. »

1 'A7ropLVYi{jiov£y[xaTa toO Tléxpou. S. Justin, Dialog., cvi. Eusèbe

se sert deux fois de cette même expression, llavxà yàp Ta napà

Màpxq) ToO néTpou SiaXe^ewv elvai XéyeTat à7ïoixvy]^oveu(xaTa.

Demonstr. Evangel., m, 5. Toutou (lléxpou) Mâpxo; yvcopiiio; xal

ço'.TriTY;; ^tyoyioi^ à7:o[ivy,[xov£0(jai ^eyeTai xàç toù IléTpou Tiept Toiv

TrpâUwv TûO 'lr,(70Û 6ia),£^£iç. Ici.

2 S. Irénée, Contra Hœreses, m, 1, 1.

3 'Û; ïléxpoç uçr.Y^craTo aÙTO). Origène, cité par Eusèbe {Historia

ecclesiastica, vi, 25).

* Clément d'Alexandrie, cité par Eusèbe {Historia ecclesiastica,

VI, 14). Le même Père, dans YAdumbratio ad i Ep. Pétri [Patro-

logie grecque, t. IX, p. 732), rapporte celte tradition en y ajou-

tant quelques détails curieux : « Marcus, Pétri sectator, palam prae-
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Cette indifTérence de l'apôtre à l'égard des pages ins-

pirées ne choquait pas les contemporains de Clément

d'Alexandrie. Elle étonna davantage les siècles suivants,

et ce fut là sans doute le motif qui poussa à modifier la

tradition dans le sens du récit que nous transmet Eu-

sèbe : « Les auditeurs de Pierre ne se contentèrent pas

de recevoir sa doctrine de vive voix^ ils prièrent instam-

ment Marc de la leur donner par écrit, et ne lui laissè-

rent point de repos qu'il n'eût composé son Évangile.

Pierre, éclairé par l'Esprit-Saint, connut ce qui se fai-

sait; il fut ravi du zèle ardent de ces hommes, et auto-

risa l'ouvrage pour qu'il servît de lecture dans les égli-

ses. C'est ce que rapporte Clément au livre vi^ de ses

Institutions ^ » Le docteur alexandrin n'avait rien dit

de tel , nous venons de le voir, et le véritable témoi-

gnage de Clément [est que S. Pierre demeura comme
étranger à l'Évangile de S. Marc. «Il n'avait point com-

mandé de l'écrire, dit Rufin en traduisant ce passage;

l'œuvre faite, il ne Tinterdit pas-. )>

La conduite de l'apôtre s'explique par l'ordre que

Jésus avait donné à lui et aux Douze de prêcher, non

d'écrire ^ Pierre voyait cette prédication libre, impé-

tueuse, pénétrer partout au souffle de l'Esprit, s'adap-

Jicante Petro Evangeliurn Romce coram quihusdam Cœsaraenis
equitibus et multa Christi testimonia proferente, penitus ab eis ut

possent quae dicebantur menioriae conirnendare, scripsit ex his quae

Petro dicta sunt, Evangeliurn quod secundum Marcum vocitatur. »

La présence dans l'auditoire de chevaliers de la maison de Céàar

est particulièrement à noter.

1 Eusèbe, Uistoria ecclesiasiica, u, 15.

2 Id., VI, 14.

' Marc, XVI, 15.
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ter aux temps, aux lieux, au génie des auditeurs, croî-

tre en force et en clarté. La renfermer dans un livre,

c'était lui imposer une forme invariable , la priver des

ardeurs dont chaque jour à nouveau l'embrasaient les

messagers de l'Évangile. Il n'ignorait pas qu'une partie

de la doctrine serait peu à peu mise par écrit, mais il

savait aussi que le dépôt entier de la foi ne devait pas

être contenu dans des pages immobiles; que la parole

apostolique demeurerait infaillible, vivante, à jamais

féconde dans l'enseignement de ses successeurs. Par

eux elle passe de siècle en siècle, éclairant, commen-

tant la révélation écrite, plus étendue que celle-ci et

affranchie de la servitude de la lettre. C'est pour cette

cause apparemment que Pierre laissa Marc donner un

mémorial de sa prédication « sans l'empêcher ni l'en-

courager »

.

Les chrétiens de Rome ayant reconnu dans le second

Évangile l'enseignement de leur pasteur, comme eux

nous n'avons qu'à relire ce livre pour entendre la parole

de l'apôtre, pour assister aux instructions qu'il donnait

dans la capitale. Si la forme est de Marc, le fond ap-

partient à Pierre, non seulement quant aux idées prin-

cipales, mais pour le détail des faits et les particularités

du langage. Rien même n'empêche de croire que l'é-

vangéliste s'est borné à choisir dans la langue grecque

les mois qui rendaient le mieux la prédication de son

Maître ^.

La vie du Sauveur ainsi composée diffère sensible-

1 On peut légitimement le conclure de linsistance avec laquelle

le prêtre Jean répétait à Papias que « Marc, interprète de Pierre,

a écrit exactement... tout ce qu'il se rappelait des paroles ou
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ment de celle que S. Matthieu avait écrite pour les

Hébreux de Jérusalem. Sans doute les lignes générales

s'ajustent, les grands faits partagent semblablement le

récit, parfois même ils sont exposés en termes identi-

ques ^
; mais, hors des points oia les deux auteurs sacrés

se rencontrent et s'accordent, l'enseignement du chef

des Douze décèle outre son génie, net, exact, pratique

plus que spéculatif, les relations particulières qu'il

eut avec Jésus.

Le grand avantage de Pierre était d'avoir suivi le

Sauveur depuis le baptême jusqu'à l'ascension-, de

s'être trouvé au nombre des trois disciples que Jésus

garda toujours près de lui , au Thabor comme à Geth-

sémani^ Il avait assisté à tout; son récit minutieux

prouve avec quelle attention il observait. Avant lui, le

premier évangéliste a raconté la vocation des quatre

disciples au bord du lac de Génésareth -*

; mais S. Mat-

thieu ne parle pas en témoin oculaire, on s'en aperçoit

au récit de Marc ^
: ainsi Pierre rappelle que la barque

des fils de Zébédée était voisine de celle oii lui-même

péchait^, quand le Sauveur l'appela; que Zébédée ne

des actions du Christ; qu'il les a écrites... telles qu'il se les rap-

pelait... et qu'il n'a eu qu'un souci, ne rien omettre de ce qu'il

avait entendu. » Eusèbe, Historia ecclesiastica , m, 39.

1 Ce que nous avons dit (chap. xir, p. 246-258) de l'Évangile

oral prêché par les Douze explique suffisamment ces rapports.

2 « Oportet... incipiens a baptismate Joannis usque in diem qua
assumptus est... testem resurrectionis fieri. » Act., i, 21, 22.

3 Marc, V, 37; ix, 1; xiv, 33.

4 Mat., IV, 18-22.

5 Marc, I, 16-20.

6 « Jésus ne fit que quelques pas, dit-il (Tipoêà; oàîyov), et il vit

Jacques, fils de Zébédée, et Jean, son frère. »
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resta pas seul après le départ de ses fils, mais que des

mercenaires demeurèrent près de lui. Partout même
précision : les autres évangélistes parlent d'hommes

qui portaient le paralytique de Gapharnaum '
; Pierre

les a comptés , ils étaient quatre -.11 a vu dans la bar-

que l'unique pain qu'on emportait^. Il a connu la fille

de Jaïre : elle avait douze ans; dans la chambre où il a

pénétré à la suite de Jésus , il la montre non seulement

se levant sur l'ordre du Maître , mais « courant çà et

là » avec la pétulance d'une enfant '*. Le plus cher, le

plus vivant de ses souvenirs est Jésus; regard, gestes,

attitude, tout est ranimé. Que de fois il le représente,

parcourant des yeux la foule qui l'entoure , ou d'un

regard sondant les cœurs ^; ici embrassant de petits

enfants ^, ailleurs précédant les Douze épouvantés ^! Il

entend ses soupirs^, répète ses paroles, telles qu'elles

lui sonnent encore à l'oreille : « Talitha cumi... Ep-

pheta...y Eloi, Eloi, lamina sabachtani^. »

De ces impressions profondément gravées viennent

en partie, dans le second Évangile, le vif et l'original

du récit. Mais on y découvre aussi la marque du carac-

tère de Simon , car le pêcheur galiléen se retrouvait

dans l'apôtre : c'était toujours l'homme du peuple, le

1 Mat., IX, 2. Luc, V, 18, 19.

2 Marc, ir, 3.

3 Id., VIII, 14.

* Id., V, 35-43.

6 Id., m, 5, 34; y, 32; VI, 6; X, 21, 23; XI, 11.

6 Id., IX, 36; X, 16.

7 Id., X, 32.

«> Id., VIL 34; viir, 12.

.9 Id., V, 41; VII, 34; xv, 34.
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marinier sans lettres ni souci de bien dire , ne visant

qu'à rendre fortement sa pensée. Le mot propre, si

rude qu'il soit, ne l'effraie point. Sans hésiter, il met

sous nos yeux les parents du Sauveur le saisissant de

force et le traitant de « fou ' » ; les pharisiens l'accu-

sant d'être possédé « par un esprit immonde ^ »; il

appelle Jésus , « le charpentier ^ » , le montre à Naza-

reth entouré « de frères et de sœurs ^ » ; au soir d'une

longue prédication, s'embarquant épuisé, couvert de

sueur et de poussière, « tel qu'il était ^ » ; à Gethsémani

« dans un état de stupeur^ ». Nulle part', les autres

Synoptiques ne donnent ce relief à leur histoire. Assu-

rément ils peignent de sombres couleurs le possédé de

Gergésa; mais le trait saillant est dans S. Marc : « nuit

et jour il errait dans les tombeaux et les montagnes

,

criant et se déchirant à coups de pierre '^. » Il en va de

même de la guérison du possédé après la Transfigura-

tion. Dans S. Matthieu et S. Luc la scène est légèrement

esquissée; S. Marc appuie jusqu'à en faire un vivant

tableau : la victime se roulant aux pieds de Jésus, l'é-

cume aux lèvres, grinçant des dents, le père en lar-

mes, le démon chassé de l'enfant poussant un cri et le

jetant à terre : « Il est mort ^
! » s'écrient les assistants.

i Marc, m, 21.

2 Id., III, 30.

3 Id., VI, 3.

* Id., VI, 3.

5 Id., IV, 35, 36.

6 'HfÇaxo èx9a[xo£Tff6ai. Marc, xiv. 33.

7 Marc, T, 5.

8 Id., IX, 14-27; Cf. Mat., xvii, 14-21. Luc, ix, 37-43.
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Pierre a ouï ces paroles; ce qu'il décrit, il l'a vu. Et

ailleurs que de détails propres à son Évangile ! Le nom

d'Alphée ^
,
père de Lévi le publicain ; ceux de Barti-

mée-, de Boanergès donné au fils de Zébédée^, c'est

de lui que nous les tenons; par lui nous savons que

Simon le Gyrénéen eut pour fils Alexandre et Rufus ^•

que la suppliante vaguement désignée par S. Matthieu

comme une Ghananéenne était grecque de langage et

habitait les provinces phéniciennes de Syrie \

A voir ces nombreuses particularités du second

Évangile on s'explique difficilement le mot de S. Au-

gustin : « Marc parait l'abréviateur de Matthieu ^. » La

vérité est que , si la Bonne Nouvelle recueillie par l'in-

terprète de S. Pierre contient moins de faits que les

autres Synoptiques , elle offre une suite de récits plus

circonstanciés. Loin donc d'être une pâle copie, l'écrit

de S. Marc semble au contraire le plus original des

quatre témoignages inspirés.

De S. Matthieu notamment il se distingue par l'ab-

sence de longs discours. Nul vestige n'y demeure du

sermon sur la Montagne ; les instructions aux apôtres

se réduisent à quelques phrases"; quatre paraboles

seulement sont rapportées et en termes concis ^
. L'exem-

* Marc, II, 14.

2 Id., X, 46.

3 Id., m, 17.

* Id., XV, 21.

5 Id., VII, 26.

* « Pedissequus et breviator ejus videtur. » S. Augustin, De

Conscïisu EvangeL, i, 4.

' Marc, VI, 8-11.

8 La parabole du semeur ;iv, 3-8); celle du grain de sénevé (iv,
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pie du Maître, ses actes, ses miracles surtout formaient

aux yeux de Pierre, la prédication la plus propre à

émouvoir les âmes, celle qui allait le mieux à son plan.

S. Matthieu avait montré aux Juifs comment le Christ

réalisait tout ce qui était prédit du Messie; S. Luc de-

vait plus tard l'annoncer aux gentils comme le Sauveur

du monde ; le titre donné à l'Évangile de Pierre indique

un autre dessein : « Commencement de l'Evangile de

Jésus-Christ, fils de Dieu ^ » Fils de Dieu! c'est dans

les mêmes termes que l'apôtre avait proclamé à Césa-

rée de Philippe la divinité de son Maître ^ Cette con-

fession solennelle demeure sa pensée maîtresse; elle

lui inspire de rappeler à Corneille que Jésus est « le

Seigneur de tout. . . . que Dieu l'a oint de l'Esprit-Saint^ »
;

elle forme dans le second Évangile le centre où tendent

ses enseignements. Dès les premières lignes, Jésus des-

cendant au Jourdain est appelé fils de Dieu'* ; au désert

il se découvre souverain Seigneur, dominant les bêtes

farouches et servi par les anges ^. Puis commence une

longue suite de miracles où se manifeste la toute-puis-

sance du Christ : la nature et les hommes cèdent à son

empire ; les démons se prosternent en criant : « Tu es

31, 32); des vignerons homicides ^xii, 1-9), et enfin la parabole de

la semence croissant insensiblement, que cet Évangile seul nous a

-conservée (iv, 26-29).

1 Marc I, 1.

2 Id. , VIII, 29. Le manuscrit du Sinaï (k) et le Codex Regius Pa-

risiensis (l) contiennent les mots à 'j'.ô; toO 0coO que nous ne lisons

pas dans la Yulgate. Cf. Mat., xvi, 6. Luc, ix, 20. Joan., vi, 70.

3 Act., X, 34-42.

* Marc, I, 9, 11

6 Id., I, 13.
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le Fils de Dieu ^
; » sa mort est suivie de tels prodiges

,

son dernier soupir st triomphant, que le centurion s'é-

crie : « Certainement cet homme était Fils de Dieu ^
I »

Dans son point fondamental , le témoignage de Pierre

restait donc à Rome ce qu'il avait été à Jérusalem : une

prédication de la divinité du Sauveur. L'apôtre, au sor-

tir du cénacle^ concluait ainsi son premier discours :

« Que toute la maison d'Israël sache certainement que

Dieu a fait et Seigneur et Christ ce Jésus que vous avez

crucifié ^. » La dernière parole du second Évangile est

semblable : « Le Seigneur fut donc élevé en haut dans

le ciel et s'assit à la droite de Dieu ''. »

Toutefois, le Dieu que Pierre annonçait à Rome s'é-

tait révélé à lui dans un jour plus vif depuis les temps

qui suivirent la Pentecôte. Celui qu'invoquaient les

premiers chrétiens de Jérusalem était encore le Jého-

vah de l'antique alliance, le Dieu particulier d'Israël,

Dieu jaloux qui avait dit par la bouche de Moïse : « L'É-

ternel vous suscitera d'entre vos frères un prophète

comme moi ; vous l'écouterez dans tout ce qu'il pourra

vous dire , et il arrivera que toute âme qui n'écoutera

pas ce prophète sera exterminée d'entre le peuple ^. »

Mais à Joppé , l'ordre était venu du ciel d'annoncer la

Bonne Nouvelle à tous, en effaçant peu à peu le ju-

daïsme ^. Le second Évangile témoigne avec quelle fî-

1 Marc, III, 11, 12.

2 Id., XV, 39.

3 Act., II, 36.

* Marc. , XVI , 19.

6 Seconde prédication de S. Pierre. Act., m, 22.

« Act,, X, 13.
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délité Pierre obéit. Nous n'y trouvons plus rien de ce

qui trahit dans S. Matthieu un li\Te hébreu. Les tables

généalogiques des Juifs sont omises, l'enfance du Sau-

veur passée sous silence ; Pierre laisse ses compatriotes

méditer les premières années où le Christ ne se distin-

guait point encore des fils d'Israël : mais aux gentils,

il le montre dès l'abord commençant son ministère.

S. Matthieu rappelle sans cesse que les prophéties trou-

vent leur accomplissement en Jésus; S. Pierre de lui-

même cite une seule fois l'Ancien Testament'. Il ne

se préoccupe pas, comme le premier évangéliste, d'ac-

corder la parole de Jésus avec celle qu'ont entendue

les Anciens; jamais il ne prononce le nom de la Loi;

aux termes rabbiniques qui avaient cours dans l'Église

de Jérusalem il substitue des expressions plus claires

pour les gentils : « le royaume des cieux » devient « le

royaume de Dieu ». Il va plus loin, déclarant la vérité

exposée par Jésus « un enseignement nouveau ^ » ; il

condamne les pratiques que la Synagogue impose avec

tant de rigueur, « toutes ces choses reçues tradition-

nellement, comme de laver les coupes, les pots, les

vaisseaux d'airain et les lits ^ ». H n'y voit qu'un mas-

que d'hypocrisie, et rappelle que le Maître leur a ap-

1 Celte citation, placée au début de l'Évangile, est tirée de deux

prophètes : Malachie (m, 1) et Isaïe (xl, 3). Une autre citation se

trouve dans la Vulgate (xv, 28) : « Et cura iniquis reputatus est. »

Mais les éditeurs modernes, ne lisant point ce verset dans les plus

anciens manuscrits, A. B. C. D. X. N\ ont douté de son authenti-

cité. Les autres textes sont des citations faites par le Sauveur dans

les paroles que S. Marc rapporte de lui.

2 Marc, I, 27.

3 Id., VII, 4.
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pliqué l'anathème d'Isaïe : « Ce peuple-ci m'honore

des lèvres , mais leur cœur est fort éloigné de moi ; ils

m'honorent en vain, enseignant comme doctrine des

commandements d'hommes ^ »

La prédication de Pierre, avant d'être adressée aux

Romains , avait-elle cet accent tout chrétien? S'était-elle

dépouillée auparavant du langage, des mœurs, des

souvenirs judaïques qui imprègnent l'Évangile de

S. Matthieu? Il y a lieu d'en douter, car si la vision de

Joppé avait montré à l'apôtre le mosaïsme s'évanouis-

sant à la lumière de l'Évangile, l'Esprit-Saint lui

inspirait en même temps de ne pas aveugler Israël par

des clartés trop soudaines. Dans les synagogues où il

passa en venant de Judée à Rome , sa parole s'accom-

moda à la faiblesse des auditeurs ; aux premiers jours,

dans les « ghettos » du Transtévère et de la Porte Ca-

pène, il évita également de froisser ses concitoyens. La

Bonne Nouvelle telle que nous la lisons en S. Marc ne

put être prêchée que plus tard
,
quand , la Synagogue

de Rome ayant rejeté les chrétiens, ceux-ci eurent

leurs sanctuaires particuliers, où les païens se rendi-

rent. L'oubli de la Loi dans le second Évangile , l'ab-

sence de ménagements pour les préjugés d'Israël ne sont

pas les seuls indices qui en témoignent. De nombreux

traits prouvent que les fidèles évangélisés par Pierre

étaient étrangers au mosaïsme : ainsi les coutumes et

les rites d'Israël expliqués 2, les mots hébreux tra-

1 Marc. , VII, 7.

2 Id., II. 18; VII, 1-4; XI, 13; XII, 18; xiv, 12; XV, 6.
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duits \ la monnaie juive évaluée en argent romain-.

Peu d'entre eux ont vu la Judée , car il faut leur mar-

quer que le Jourdain est un fleuve, et que le mont des

Oliviers s'élève en face du temple ^

Ces détails réunis mettent hors de doute que l'Évan-

gile de S. Marc fut destiné aux gentils et, selon toute

apparence, à ceux de la capitale ^. Nulle prédication en

effet ne convenait mieux à la race virile dont Tite-Live

a dit : ce Agir et souffrir vaillamment, c'est là tout le Ro-

main^. » Hommes d'action comme Pierre, comme lui

plus attentifs aux œuvres qu'aux paroles, ils trouvaient

dans sa Bonne Nouvelle ce qui leur convenait : des faits

sans discours. Nous avons remarqué plus haut que ces

faits sont pour la plupart des miracles. Or, aucun ali-

ment n'était plus avidement recherché par la société

païenne de Rome. La croyance aux songes, aux présa-

ges, à l'astrologie était générale; vainement les lois

li^Taient au feu et aux bêtes les magiciens et les as-

trologues : on tremblait devant eux. Les plus graves

esprits, Tite-Live, Tacite, remplissent leurs histoi-

res de prodiges. Pline l'Ancien, qui ne croyait pas aux

dieux, acceptait comme indubitables nombre d'aven-

tures merveilleuses ^. A ces esprits altérés de croyance,

1 Marc, m, 17; V, 41 ; YII, 11 . 34: X, 46; XIY, 36; lY, 34.

2 Id., XII, 42.

3 Id., I, 5; XIII, 3.

* Les fréquents latinismes du second ÉYangile appuient cette opi-

nion : KevTupîtov, iy, 39, 44, 45. KoÇpâvrr,;, xil. 42. l7:exo-j).aTwp.

VI, 27. HsTnrjç, vn, 4, 8, etc.

^ Tite-Live, Eistorix, ii, 12.

* Friediaender, Mœurs romaines, t. IV, p. 209 et suivantes.
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Pierre apportait, non plus des impostures, mais les

œuvres divines dont toute la Judée venait d'être té-

moin.

Que cet Évangile , romain par tant de côtés , ait été

écrit à Rome, c'est un point que tous accordent; il n'y

a de partage que sur le temps. Différer cette rédaction

jusqu'à l'an 120, comme le demandait une critique ou-

trée
,
parait aujourd'hui inacceptable ^

. Les rationa-

listes eux-mêmes conviennent que ces pages étaient

achevées « avant que tous les témoins oculaires de la

vie de Jésus fussent morts ^ ». Les années qui suivent

la ruine, de Jérusalem ^ sont choisies par eux de pré-

férence, mais pour le seul motif qu'on trouve cette

catastrophe prédite en S. Marc. A une hypothèse gra-

tuite , on ne s'étonnera pas que nous préférions le sen-

timent mis en crédit par Eusèbe , et qu'avec le savant

historien nous placions sous le règne de Claude la

composition du second Évangile *. Cette date a été

fixée par lui , non de fantaisie , mais d'après des témoi-

gnages assez dignes de foi pour que les âges suivants

l'aient acceptée sans conteste ^. Elle est confirmée d'ail-

1 Davidson, Introduction ta the study of the New Te^tanient,

t. Il, p. 111.

-' Renan, les Évangiles, p. 125.

3 Les concessions qui nous sont faites ici par l'école rationaliste

ont une importance considérable, car si l'Évangile de S. Marc a été

écrit vers 70, c'est-à-dire quarante ans environ après la mort du

Sauveur, nous avons sous les yeux le témoignage d'un contempo-

rain.

1 Eustbe, Historia ecclesiastica, ii, 15.

^ Théophylacte, Proœmivm in Matth. — Euthyme de Zigabène,

Patrologie grecque , t. CXXIX, p. 116. — Gloses finales des Manus-
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leurs par l'empressement des Romains à demander que

Marc écrivît la parole de l'apôtre. Au début seulement

de la prédication, le recueil qu'en ût le disciple de

Pierre put avoir l'attrait de nouveauté dont parlent les

Pères ^ Enfin, les traditions qui nous font connaître

l'apostolat de Marc à Alexandrie supposent également

qu'il écrivit au temps de Claude, car elles placent sous

ce règne l'arrivée de l'Évangéliste en Egypte , et ajou-

tent qu'il y porta la Bonne Nouvelle, composée par lui

peu auparavant-.

Ce dernier fait mérite de notre part une attention

particulière
,
parce qu'il achève de mettre en évidence

crils, G, K. Sur le passage de S. Irénée [Adversus Hxreses, m, 1)

qui, en apparence, contredit tous les anciens et semble placer

après la mort de S. Pierre la publication du second Éyangile, voir

l'Appendice (m).

1 Voir, au cours de ce chapitre, les témoignages de Papias et de

Clément d'Alexandrie.

2 II est de mode aujourd'hui de contester ce fait, sous prétexte

que nulle mention n'en est faite avant le iv« siècle. Eusèbe, à la vé-

rité, est le premier écrivain qui en parle; mais il avait en main

les listes épiscopales recueillies par Hégésippe dans les principales

Églises : il y a lu et nous a transmis le catalogue des pasteurs d'A-

lexandrie, aussi complet que ceux de Rome, d'Antioche et de Jé-

rusalem. Par une succession non interrompue, il remonte des évê-

ques alexandrins de son temps à ceux du i®' siècle, à Cerdo, à

Avilius, à Annianus, le successeur de Marc lÉvangéliste (Eusèbe,

Historia ecclesiastica, ii, 24; m, 14, 21). Ce n'est donc pas d'a-

près des traditions suspectes, mais appuyé sur des documents cer-

tains, qu'il rapportait à l'interprète de S. Pierre la fondation de

l'Église d'Alexandrie. Il est impossible d'ailleurs de supposer l'E-

gypte fermée au christianisme , alors que l'Évangile pénétrait tout

le monde romain. La Bonne Nouvelle, en effet, se transmettait par

les relations des Juifs entre eux; or on sait quel était le nombre
des fils d'Israël sur les rives du Nil.
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la suprématie de Pierre sur l'Eglise naissante : il nous

montre en effet sa prédication étendue dès l'origine

aux grandes métropoles du christianisme, Antioche,

Rome, Alexandrie. Si nous en croyons S. Épiphane\

ce fut le chef des apôtres qui envoya Marc prêcher

en Egypte; Eusèbe et S. Jérôme ne disent rien de

teP. Mais quelque origine qu'ait eue cette mission,

Marc n'y porta point d'autre foi que celle de Pierre ; de

sorte qu'aux trois foyers d'où l'Evangile allait rayonner

sur le monde , la même lumière brilla d'abord , et cette

lumière vient de l'apôtre à qui Jésus avait dit : « J'ai

prié pour que ta foi ne défaille point... Contirme tes

frères^. »

Unis par cette communauté d'origine, les chrétiens

des trois grands sièges n'en suivirent pas moins leur

essor. Alexandrie alla aux nobles spéculations, à l'éclat

de la pensée, au sens spirituel des Écritures; Platon s'y

fit chrétien, mais continua de régner. Antioche donna

moins à la théorie ; Aristote y dominait : on laissa le

1 s. Épiphane, u, 6.

- S. Jérôme, hiterpretatio Chronicx Eusebii , A. D., 45. « Mar-

cus Evangelista, interpres Pétri, ^Egypto et Alexandriee Christum

annuntiat » {Patrologie latine, t XXVIl ,p. 579). Celle année 46 n'est

qu'une date approximative. Eutychius
,
patriarche d'Alexandrie,

indique la neuvième année de Claude [Patrologie grecque, t. CXI,

p. 903). C'était là apparemment la tradition locale, plus vraisem-

lilable que toute autre, car en cette même année, selon Orose, les

Juifs furent chassés de la capitale de l'empire. Celte expulsion,

ayant contraint Pierre et Marc de quitter Rome, décida ce dernier

à laisser par écrit son Évangile aux païens baptisés, que n'attei-

gnait pas ledit de Claude, et à se rendre lui-même en Egypte pour

y porter la foi.

3 Luc, XXII, 32.
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mysticisme et l'allégorie aux Alexandrins pour s'atta-

cher au sens littéral des saints li^Tes. Quant à Rome,

elle resta chrétienne ce que païenne elle avait été : un

gouvernement, non une école. Peu soucieuse d'innover^

elle s'appliqua à tout réunir pour tout juger; dans le

domaine de la foi comme dans celui de la politique elle

devait être reine du monde : populum late regem^.

Quand nous verrons ces Églises mères engagées dans

des voies diverses, il conviendra de ne pas oublier que

sœurs elles ont été nourries du même lait, et que toutes

trois, aux premiers jours, elles ont reçu la parole de

Jésus par l'Évangile de Pierre.

> Virgile, jEneid., i, 25.

26





EPILOGUE.

Rome a fait dans la seconde partie de cet ouvrage

l'unique objet de nos études. Ce n'est pas que l'Église

établie en cette ville eût dès lors toute son importance :

à l'extérieur elle ne paraissait même qu'une des moin-

dres chrétientés ; mais elle possédait Pierre, et par lui

devenait le centre du nouveau royaume qui allait em-
brasser le monde. Montrer que le siège de l'autorité

infaillible fut placé dès l'origine aux lieux où nous le

vénérons encore était un point de telle conséquence,

que notre attention a dû s'y arrêter.

Il n'importait pas moins de rechercher à quel degré

le chef des Douze avait élevé l'Église de Rome, avant

que Paul ajoutât ses révélations particulières aux en-

seignements apostoliques. Si hasardeux qu'il fût de

déterminer ce progrès de la foi, nous ne croyons- pas

avoir donné dans l'arbitraire en présentant l'Évangile

de S. Marc comme la doctrine reçue de l'Église romaine

jusqu'au jour où Saul de Tarse commença ses missions.

Ce partage entre l'œuvre de Pierre et celle de Paul fera

vivement apparaître combien l'apôtre des gentils agran-

dit la théologie chrétienne.

Un autre avantage de cette étude historique était de

déterminer l'état moral du monde que les évangélistes

entreprirent de renouveler. Rome, mieux que tout
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autre lieu, pouvait nous en donner l'idée ;
car on y ac-

courait de tous pays, et les tombes, les tablettes voti-

ves, les inscriptions que cette ville a fournies en si

grand nombre, font connaître la disposition des esprits

aussi bien chez les étrangers que parmi les citoyens de

la capitale. Ces témoignages nous ont montré que, si

jamais les mœurs ne déclinèrent davantage, jamais aussi

le sentiment religieux ne fut plus en éveil, le besoin de

salut plus profondément senti. Une telle distinction

était nécessaire pour mettre en lumière les luttes qui

rempliront l'apostolat de S. Paul. Dès maintenant elle

nous permet d'indiquer le rôle qu'aura l'Église dans la

restauration du monde païen, les obstacles qu'il lui

faudra surmonter, mais aussi les ressources providen-

tiellement disposées pour aider à son triomphe.

Le principal instrument ménagé à ce dessein par la

main de Dieu fut l'empire romain. Après des siècles de

guerres, de révolutions, de luttes intérieures, le peuple

roi cessa tout d'un coup de s'empresser aux combats.

Satisfait d'avoir soumis le monde connu, il échangea

la liberté contre le repos, et se rangea sous la main

d'Auguste. Le nom d^ Rome, qui n'avait longtemps

éveillé que l'idée de sanglantes conquêtes, devint le

gage de la concorde. De l'Atlantique aux Indes, du cœur

de l'Afrique aux rives de la Grande-Bretagne, nul bruit

d'armes; les brigands même cessèrent d'infester les

routes, les pirates disparurent des mers : dans ce silence

du monde, « la paix romaine ^ » s'établit. Le juif Philon

1 « Iinmensa romanee pacis majeslas. » Pline, Uistoria natura-

lisa XXVII, 1.
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et le philosophe grec Épictète en parlent avec autant

d'enthousiasme que les Romains de naissance ^ Un
rhéteur de Smyrne, Aristide, louant les maîtres de

l'empire, montre, sous leurs règnes, les ports pleins

de vaisseaux, les montagnes aussi sûres que les villes,

les campagnes joyeuses, la crainte partout évanouie,

les fleuves, les détroits ouverts -.

Ceux-là mêmes subirent le charme que Rome persé-

cuta. Tertullien, implacable aux vices de l'empire, s'é-

tend avec complaisance sur ses bienfaits : « Le monde

est chaque jour mieux connu, dit-il, mieux cultivé et

plus riche. Les routes s'ouvrent au conamerce. Les dé-

serts sont transformés en domaines féconds. On sème

où l'on ne voyait que des roches arides ; les marais sont

desséchés et les troupeaux ne craignent plus la bête

fauve. Aucune île n'inspire d'horreur, nul rocher n'é-

pouvante : partout des maisons, des peuples, des cités

partout la vie^ »

Ce calme était favorable à la prédication de l'Évan-

gile; aux esprits libres de soucis, il donnait le loisir de

penser, et d'écouter la parole du salut. L'abondance

même des joies présentes, laissant les cœurs inassouvis,

éveillait quelque désir d'un bien plus solide. De peuple

en peuple cette attente se communiqua : toute barrière

entre eux étant abaissée, d'un bout du monde à l'autre

Rome se faisait entendre : ainsi la parole chrétienne

' Philon, Legatio ad Caium, 21, 22, 39, 40. — Epictète, Dis-

sert., m, 13,9. —Pline, Historia naturalis, ^iy, 2; xxyii, 2, etc.

2 Aristide , Encomium Romœ.
8 Terlullien, De Anima, ixx.

26.
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qui y était annoncée retentit par tout l'univers. Les

apôtres du Christ n'ont point méconnu qu'ils devaient

aux Romains ces facilités : « Par leurs soins, dit S. Iré-

née, nous marchons sans crainte sur toutes les routes,

et les vaisseaux nous portent oii il nous plaît d'aller ^ . »

Chaque jour, en effet, la main des légionnaires éten-

dait le réseau de voies qui enlaçait l'empire. Ces chaus-

sées grandioses ont été de nos jours curieusement

recherchées; on ne saurait imaginer un ensemble de

routes à la fois plus majestueux et plus hardi. Elles

franchissent les marais du nord comme les sables du

désert, et poussent vers l'extrême Orient dans les soli-

tudes abandonnées aujourd'hui aux nomades : des rives

de la Méditerranée aux oasis du Sahara, nos soldats les

ont suivies. Partout ces chemins offraient, outre la sé-

curité, des repos pour la nuit : les itinéraires anciens

indiquent ces stations, et quelles distances les séparent ^.

Jamais les communications n'avaient été plus faciles^.

Par ces liens habilement multipliés, les peuples,

cantonnés jusque-là, se rapprochaient jusqu'à ne faire

qu'un seul corps ; les relations de commerce et de so-

ciété devenaient plus fréquentes; une langue commune,

le grec, était parlée dans tout l'empire; les constitu-

tions particulières de chaque État se conformaient peu

à peu à celles de la capitale; les religions nationales,

toutes libres et diverses qu'elles demeuraient, avaient

^ S. Irénée, iv, 30, 3.

2 Itinéraire de Vicarelio (Henzen, Antiquités de Vicarello dans

le Bheinisches Muséum, 1853). — Itinerarium Antonini Augusti

et Hierosolymitamnn, édit. Parthey et Pinder,

3 Friedlaender, Mœurs romaines, t. II, 1. yii : Les Voyages.
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un point commun, le culte de Rome et de César, ou du

moins les sacrifices offerts pour eux. De son côté, la

philosophie travaillait à l'union des esprits en resser-

rant la sagesse dans quelques règles de devoir. Ces

idées morales, énoncées en maximes, passèrent de

l'école sur le théâtre, dans les discours et la poésie.

Que les penseurs seuls en pénétrassent le vrai sens,

nous l'accordons; mais la foule les répétait, et s'habi-

tuant à ce langage y entrevoyait quelques lueurs de

vérité. Ainsi les stoïciens donnèrent cours aux senti-

ments d'humanité, de fraternité générale; ainsi ils ré-

pandirent leur vision d'une cité embrassant le monde
entier, gouvernée par une loi unique, éternelle, im-

muable, égale pour tous. De si belles conceptions de-

meurèrent stériles, l'humanité ayant trop déchu pour

être relevée par quelques théories; elles eurent néan-

moins l'avantage de rendre sensibles la misère où la

foule se débattait, et l'impuissance d'en sortir.

Le christianisme se révéla comme le salut aux âmes

ainsi disposées. Sa mission universelle, le plaçant au-

dessus des religions qui divisaient le monde, rendait

plus manifeste leur caractère exclusif et insuffisant.

Par son « adoration en esprit^ », il dominait les cultes

matérialistes, et ruinait leur ascendant; mais en même
temps, assez fécond pour tout vivifier, il retint de leurs

pratiques extérieures ce qui pouvait convenir à l'ex-

pression de ses sublimes croyances-. Il s'appropria de

1 Joan.,.iT, 24.

2 Nous ayons montré au chapitre xix«
, p. 435 ,

par quelques exem-

ples, comment l'Église opérait ces transformations. Elle gardait

dans ces emprunts une entière indépendance, car si elle se pliait
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même les formes administratives de la Rome païenne

,

accepta les coutumes publiques et privées, embrassa le

monde pour le régénérer. Une foi qui comblait tant de

vœux saisit les esprits las de doute et de vaine attente.

Mais c'est aux cœurs surtout qu'elle parlait, et par

eux qu'elle triompha. Les misérables, si nombreux

alors, étaient avides de consolation ; la vie chrétienne

leur fut un vif attrait ; elle réalisait le rêve des philoso-

phes, la cité où régnait une charité sans borne, sans

acception de personnes, la paix dans le partage des

droits et des devoirs ; d'un trait elle effaçait les préven-

tions odieuses qui ravalaient l'esclave et la femme. Aux

timides essais des légistes osant à peine atténuer quel-

ques-unes de ces rigueurs, elle opposait la grande

charte d'affranchissement : « Il n'y a plus de juif ni de

gentil, ni d'esclave ni de libre, ni d'homme ni de

femme; vous n'êtes tous qu'un en Jésus-Christ '. » As-

surés d'obtenir leur relèvement dans ce royaume nou-

veau, les petits y accoururent, et une fois entrés travail-

lèrent à l'étendre. Leur zèle trouvait d'autant plus de

facilités que, pour la culture de l'intelligence, la dif-

férence entre les classes populaires et les grands était

moins sensible qu'aujourd'hui. De plus, la foule des

prolétaires contenait nombre d'hommes distingués par

leurs qualités de race et le commerce des lettres :

aux coutumes et formules de Rome, elle prenait, pour désigtUM' la

réunion des fidèles, le nom des assemblées démocratiques de la

Grèce, èxxXr)c7ia : EccUsia. Aux confréries helléniques, elle de-

mandait les titres de sa hiérarchie , èKiaxouoç , x).r,po;... Voir Wes-

cher, Revue archéologique, avril 1866.

1 Gai., III, 28.
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Grecs affranchis, aussi vifs d'esprit que leurs frères

d'Attique ou d'Ionie ; Orientaux^ ne leur cédant en rien

pour la souplesse du génie. Sous leurs haillons, ces

étrangers gardaient l'habitude de la pensée, la parole

prompte^ abondante, pleine de charmes : Rome les

écoutait.

Telles furent les causes naturelles qui favorisèrent

rétablissement du christianisme. Qu'on n'imagine pas

toutefois qu'elles opéraient constamment et exerçaient

sur tous la même influence. L'ennemi à vaincre était

trop fort pour que la lutte fût sans vicissitude : au moin-

dre retour, il reprenait son empire. Les mains qui se le-

vaient vers le Rédempteur étaient des mains de captifs

,

impuissantes h rompre leurs fers. Bientôt l'ombre s'é-

tendait de nouveau et les cœurs s'obscurcissaient. Il ne

restait que le jour dont parle S. Jean, le jour luisant au

milieu des ténèbres, et celles-ci tellement épaisses

que la lumière n'y est plus aperçue ^ Ce dernier état

fut celui 011 languissait le commun des pa'iens. Pour les

en arracher il n'a point suffi au christianisme des fai-

bles ressources que nous venons de décrire ; ces moyens

sont hors de proportion avec une restauration de

mœurs aussi totale. Dieu s'y révèle, et sa main appa-

raît plus puissante encore
,
quand , aux facilités qui se-

condèrent la diffusion de l'Évangile , on oppose les obs-

tacles que les apôtres eurent à surmonter. »

De toutes parts, en effet, des aversions insurmon-

tables entravèrent leur action. La raison, attirée d'un

côté par l'élévation des dogmes chrétiens , était repous-

1 Joan., I, 5.
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sée par ce qu'elle y trouvait d'incompréhensible. Plu-

sieurs points de morale irritaient la fierté et les senti-

ments naturels : le pardon des injures, l'amour des

ennemis , l'humiliation et la pauvreté proclamées des

béatitudes; « la croix de Jésus, scandale des juifs, fo-

lie pour les gentils ^ » Le culte austère d'un Dieu uni-

que, qui ne se manifestait qu'au cœur, rebutait des

hommes habitués aux fables de l'Olympe , à l'éclat des

pompes païennes. Le christianisme, sans autels arrosés

de sang, sans images de la divinité, leur paraissait

une religion d'athées. Pour beaucoup même c'était un

culte séditieux; car au lieu de s'accommoder au cérémo-

nial romain, comme les rites de tous les peuples vain-

cus, il se déclarait seul véritable. Au moins les Juifs,

qui avaient la même prétention, immolaient des vic-

times pour le salut de César : les chrétiens n'offraient

que leurs prières. Ces griefs, exagérés avec perfidie,

élevèrent autour de l'Église de telles barrières
,
qu'au

II® siècle les lettrés de Rome confondaient encore la doc-

trine du Christ avec les mystères obscènes de l'Orient.

Gelse a traduit par un sarcasme l'opinion commune de

son temps : « Tandis que les autres cultes appellent à

leurs cérémonies ceux dont la conscience est pure , les

chrétiens promettent le royaume de Dieu aux pécheurs

et aux insensés, aux maudits des dieux-. »

Plus redoutables encore que ces oppositions de la

raison étaient les répugnances du cœur. Le paganisme

avait tellement pénétré les actes de la vie
,
qu'il fallait

1 I Cor., I, 23.

2 Origène, Adversiis Celsum, m, 59,
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rompre avec tout pour ne pas violer la foi. Jeux, théâ-

tres, cirques, bains, repas, souillaient le regard et

l'âme; les fonctions publiques, les simples relations

de société contraignaient à des actes idolâtres , incom-

patibles avec les nouvelles croyances ; à Rome particu-

lièrement, où tout acte légal était consacré par un rite

religieux, vivre au Christ c'était mourir au mondée
Assurément ceux qui achevaient ce sacrifice y trou-

vaient d'amples dédommagements, une fraternité si

douce que les gentils en étaient émus. Mais cette union

même, qui attirait le bas peuple, était pour les grands

un sujet de mépris. Leur orgueil se révoltait à la pensée

de traiter comme frères les vils artisans , les esclaves

,

les pamTes femmes qui formaient la masse des fidèles.

Ainsi que le jeune riche de l'Évangile, ils s'éloignaient

tristement parce qu'ils avaient « de grands biens ^ ».

Ces sentiments de dédain pour le christianisme domi-

naient habituellement chez les païens
;
plus rares étaient

les jours où l'angoisse du doute , le dégoût du péché

,

le remords, la terreur du monde divin, saisissaient les

âmes et les précipitaient vers le Christ.

L'histoire de l'Église naissante se développera dans

ces alternatives d'ombre et de lumière , de résistance

et d'abandon à la grâce. Le ministère de S. Paul, en

particulier, nous montrera ces traverses en suite inces-

sante : au premier jour l'apôtre accueilli avec trans-

port, le lendemain rejeté et maudit. Jésus se révélait

dès lors tel qu'il apparaît à notre temps, tel qu'il de-

1 Philip., I, 21. Col., III, 3.

2 Marc, X, 22.
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meurera jusqu'à la fin des siècles : « un signe de con-

tradiction, » en lumière assez vive pour attirer les

âmes et rendre la foi raisonnable, assez voilé pour

être méconnu des superbes. « Positus est hic in rui-

nam et in resurrectionem multorum in signum cui

contradicetur ^
. »

i Luc, II, 34.
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LA CHRONOLOGIE DES PREMIERES ANNEES DE L EGLISE.

La seule date certaine, dans l'histoire des vingt pre-

mières années de l'Église , est celle de la mort d'A-

grippa, fixée par Josèphe à la troisième année de Claude

(44 de notre ère)*. Pour le reste de cette période,

Tordre chronologique ne peut être qu'approximative-

ment fixé, sauf pour le temps de la conversion de Saul

et celui du concile de Jérusalem
,
qui se trouvent dé-

terminés par certains faits de l'histoire profane, avec

lesquels ces deux événements ont une liaison manifeste.

La conversion de Saul et le martyre de S. Etienne,

qui la précéda de quelques mois, s'accomplissent en

effet dans des circonstances particulières. Le saint dia-

cre est jugé régulièrement et devant un tribunal juif;

il subit la peine marquée par la Loi ^ sans qu'il faille

,

comme pour Jésus, obtenir la ratification du procura-

teur. Après ce premier acte de la persécution, Saul

reçoit du sanhédrin de pleins pouvoirs pour emprison-

ner, torturer, mettre à mort les chrétiens; en un mot.

i Josèphe, Antiquitates , xix, 8, 2.

2 Deut., XIII. 6-10.

27
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lautorité romaine, toute-puissante jusqu'alors, appa-

raît tout à coup énervée. Un seul fait peut expliquer

ce changement soudain : la mort de Tibère, arrivée

le 16 mars de l'an 37. Galigula, suivant une politique

contraire à celle de son prédécesseur, laissa les divers

peuples de l'Orient reprendre leur autonomie ; de là

vient que
,
pendant les deux premières années de ce

prince, l'empire de Rome semble annulé en Palestine.

C'est à ce moment, unique dans l'histoire du temps,

qu'il convient de fixer le martyre d'Etienne et la cou-

version de S. Paul : vers l'an 37 par conséquent.

Des circonstances non moins particulières nous dé-

terminent à placer en 32 le concile de Jérusalem. Une

tradition remontant aux premiers Pères et conservée

par de nombreux témoins ^ , nous apprend que S. Pierre

arriva à Rome sous le règne de Claude et , selon toute

apparence, ne retourna à Jérusalem qu'au temps où

cet empereur chassa de la capitale du monde juifs et

chrétiens. Wieseler a montré que cet édit fut promul-

gué au mois de janvier de l'an 52 -. Ce fut donc seule-

ment dans le courant de cette année-là que Pierre se

trouva à Jérusalem , et que Paul y vint pour soumettre

au concile apostolique les graves questions qui parta-

geaient l'Église d'Antioche.

Il reste de voir si les deux dates que nous venons de

déterminer, 37 pour la conversion, 32 pour le premier

concile, s'accordent avec ce que nous apprennent les

Actes et les lettres de S. Paul, sur les divers voyages

1 Voir l'Appendice, iv.

2 Chronologie des apostolichen Zeitalters, p. 127.
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que cet apôtre fit à Jérusalem. Les Actes en mention-

nent trois : le premier après la conversion de Saul \ le

second avant la grande famine^, le troisième à l'occa-

sion du concile de Jérusalem ^. Dans l'Épître aux Gala-

tes, l'apôtre ne parle que de deux séjours dans la ville

sainte : l'un, trois ans après sa conversion^, que tous

les interprètes dégagés de préoccupations rationalistes

identifient avec le premier voyage raconté par S. Luc;

l'autre
,
quatorze ans plus tard

,
qui coïncida manifeste-

ment avec le troisième des Actes ^. Au témoignage de

l'apôtre lui-même, il s'écoula donc, entre sa conver-

sion et le premier concile, dix-sept ans. Pour trouver

ce nombre entre 37 et 52, il faut se rappeler que les

Juifs ont coutume de compter l'année inachevée et in-

complète, comme si elle était pleine. D'après ce mode

de supputation , le premier voyage
,
qui suivit de trois

ans la conversion , eut lieu en 39, et les quatorze années

qui séparent ce premier séjour du troisième courent

de 39 à 52.

II

ANNÉE DU MARTYRE DE S. JACQUES LE MAJEUR

Nous savons, par l'historien Josèphe ^, qu'Agrippa

termina sa vie à Gésarée, l'an 44 de notre ère. Les Ac-

1 Act., IX, 26.

2 Id., XI, 30.

3 Id., XV, 2.

* Gai., I, 18.

6 Id., II, 1.

« Josèphe, Antiquitaies , xix, 8, o»
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tes racontant cette mort aussitôt après la persécution

de l'Église , on infère de là que les deux événements

s'accomplirent à la même époque. Cette conclusion ne

découle pas nécessairement du texte sacré * , car si com-

munément S. Luc n intervertit pas l'ordre des faits,

souvent il néglige d'en fixer la date, et rapproche des

incidents séparés par un certain intervalle , dans l'uni-

que dessein de montrer que l'un fut la conséquence de

l'autre. Ainsi en va-t-il dans le passage qui nous occupe

ici. Le narrateur, regardant le mal auquel succomba

Agrippa comme le châtiment de ses crimes
,
joint le

récit de cette horrible fin aux persécutions du tyran

pour rendre cet enchaînement sensible, mais sans

qu'on en doive conclure que le prince mourut aussitôt

après la délivrance de Pierre. Rien en effet ne l'indique

dans le texte des Actes où nous lisons simplement :

« Et il s'en alla de Judée à Gésarée^, » c'est-à-dire

qu'au sortir de Jérusalem, Hérode, ainsi que le rap-

porte Josèphe, parcourut diverses villes de Judée,

Beyrouth, Tibériade^, et qu'il vint enfin à Césarée où

il mourut. Entre cette mort et la persécution, on peut

donc supposer plusieurs années, et il suffit d'étudier

ce que Josèphe raconte du règne d'Agrippa
,
pour ad-

mettre comme très plausible l'hypothèse qui place

1 A la vérité, Eusèbe dit que la mort d'IIérode suivit iinmédia-

lement le martyre de Jacques et la délivrance de Pierre [Uistoria

ecclesiastica, ii, 10); mais il s'appuie sur l'autorité des Actes, qui)

interprèle comme on le fait d'ordinaire.

2 Act.., XII 19.

3 Josèphe, Antiqvitates , iLt, 7 et 8.
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l'emprisonnement de S. Pierre à la Pâque de l'an 42 et

la mort du roi au début de 44 ^

L'historien juif nous montre ce prince, dès son arri-

vée à Jérusalem (en 41), uniquement occupé à gagner

la faveur de ses sujets. Or Agrippa savait que les Juifs

haïssaient les chrétiens, et que le plus sûr moyen de se

rendre populaire était de persécuter les disciples de

Jésus. Gomment admettre que pour y recourir il ait

attendu jusqu'en 44, aux derniers jours de son règne?

Agrippa prit en main le pouvoir vers le milieu de

41 : il y a tout lieu de supposer que ce fut à la Pâque

suivante, celle de 42, que ce prince fit mourir S. Jac-

ques et jeta S. Pierre en prison.

La fin du récit de Josèphe confirme cette hypothèse,

et nous permet également de conclure que la persécu-

tion où S. Jacques fut martyrisé n'eut point lieu à la

Pâque de 44, puisque Agrippa était mort avant ce temps.

L'historien juif, après avoir fait connaître les incidents

qui marquèrent le séjour du roi à Be\TOuth et à Tibé-

riade, continue en ces termes : « Agrippa venait de

terminer sa troisième année de règne sur la Judée en-

tière quand il entra dans Césarée. » Il raconte' ensuite

les fêtes données en cette ville, au milieu desquelles

le roi mourut, et termine ainsi : « Agrippa régna donc

sept ans, quatre sous Caïus, trois sous Claude. »

Ces deux passages paraissent se contredire, l'un par-

lant de quatre années, l'autre de trois seulement, pen-

1 Nous ne faisons ici que suivre et résumer la savante disserta-

tion du P. de Smedt ( Dissertationes selectœ in primam xtatem
historiœ ecclesiasticœ. dissert, i : De Rom\>'o S. Pétri episco-

PATl).
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dant lesquelles Agrippa gouverna son empire tel que

Claude l'avait constitué, à savoir : « la Judée entière. »

Pour les concilier, il faut admettre que le roi commen-

çait effectivement sa quatrième année sous Claude

quand il vint à Gésarée; mais qu'il y vécut si peu de

jours, que Josèphe, dans une supputation générale, a

pu n'en pas tenir compte. Si nous cherchons à déter-

miner exactement cette faible partie de la quatrième

année ainsi négligée, nous trouvons qu'on célébrait

deux fois l'an des jeux en l'honneur de Claude : le

24 janvier, pour fêter son avènement au trône, et le

6 août, en souvenir de sa naissance. Il ne peut être

question de ce second anniversaire , car sept mois sont

un laps de temps trop considérable pour que l'historien

n'en ait pas fait mention, en donnant la durée totale du

règne d'Agrippa. La seule conclusion plausible est donc

celle que nous avons proposée en commençant : que ce

prince mourut aux fêtes de l'avènement de Claude, vers

la fin de janvier 44.

Il s'ensuit que les faits racontés au chapitre xii^ des

Actes, le martyre de S. Jacques et l'emprisonnement

de S. Pierre, ne s'accomplirent pas à la Pâque de cette

année 44, mais à une de celles qui précédèrent, 42 ou

43. Nous choisissons Tan 42, non seulement par la rai-

son indiquée ci-dessus, qu'Agrippa n'attendit pas la fin

de son règne pour persécuter les chrétiens, mais aussi

parce que cette dernière date s'accorde avec trois tradi-

tions importantes : l'une ' nous montre les apôtres se

^ Apollonius (sec. m), cité par Eusèbe [Historia ecclesiastica

^

V, 18) : « Tanquani ex veterum traditione refert Dominumaposto-
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dispersant douze ans après la mort de leur Maître, en

42; l'autre marque la seconde année de Claude (42)

comme le temps où S. Pierre vint à Rome et y fonda le

siège apostolique ^
; la troisième donne au pontificat de

Pierre, à Rome, vingt-cinq ans de durée [4:2-61)-.

III

LE TÉMOIGNAGE DE S. IEÉNÉE SUR LE TEMPS

OU S. 3L\TTHIEU ÉCRIVIT SON ÉVANGILE.

D un commun accord, la tradition place au temps où

les apôtres quittèrent Jérusalem la composition du pre-

mier Évangile. Une seule voix trouble ce concert una-

nime, celle de S. Irénée, qui semble adopter la date de

l'an 62. Dans le texte de ce Père, tel qu'il est habituelle-

ment ponctué et interprété, nous lisons ces mots : « Mat-

thieu a écrit son Évangile pour les Hébreux et dans leur

langue, quand Pierre et Paul évangélisaient Rome et

fondaient l'Église de cette ville. Après leur sortie (de ce

monde), Marc, disciple et interprète de Pierre, nous a

laissé par écrit ce que Pierre annonçait, et Luc, qui

suivait Paul, a recueilli dans un livre l'Évangile que

celui-ci prêchait^. »

lis suis precepisse ne intra duodecim annos Hierosolymis excédè-

rent. » Nous trouvons également cette tradition dans Clément d'A-

lexandrie (Stromaia, yi, 5;.

'^ S. Jérôme, De Viris illustribus, i. « Simon Petrus, secundo
Claudii anno Romampergit, ibique viginti annis cathedram sa-

cerdotalem tenuit. w

- Catalogue libérien, « Petrus ann. xxv mens, uno d. tiii. » Du.
chesne, Liber Pontificalis.

3 Eiisèbe, Historia ecclesiastica , y, 8.
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Ainsi entendu, ce passage donne lieu à de grandes

difficultés. Non seulement l'auteur se trouve en désac-

cord avec les autres Pères sur le temps où écrivit

S. Matthieu; mais il suppose que S. Pierre et S. Paul

ne vinrent à Rome qu'ensemble, ce que nous verrons

contredit par toute la tradition. De plus, il fixe à la

composition du troisième Évangile une date beaucoup

trop tardive (après la mort des deux apôtres, 67) : car,

de l'aveu de tous, S. Luc écrivit son Évangile avant les

Actes; or ceux-ci ont été achevés au plus tard en

6i, avant le temps où S. Paul sortit de prison, puisque

les dernières lignes de ce livre, qui mentionnent la cap-

tivité de l'apôtre, n'en marquent pas la fin. Il est de

sage critique quand un texte unique contredit à ce point

un ensemble de traditions, ou de ne l'admettre qu'avec

réserve, ou de lui chercher quelque interprétation plus

satisfaisante. Prenant ce dernier parti, le P. Patrizi^ fait

observer que le mot vague e^ooov « sortie » peut signi-

fier la mort des apôtres ou leur départ de Rome. De

plus, la ponctuation reste incertaine, comme toujours

chez les auteurs anciens, et ces mots : quand Pierre et

Paul évangélisaient Rome, peuvent être rapportés, non

à la phrase précédente où il est parlé de l'Évangile de

S. Matthieu, mais à la suivante qui expose l'origine des

Évangiles de S. Marc et de S. Luc. Ce léger change-

ment suffit pour accorder le témoignage de S. Irénée

avec toute la tradition ^
: « Matthieu a écrit son Évan-

' Palrizi, De Evangeliis, i.

- Nous donnons ici le texte de S. Irénée avec la ponctuation adop-

tée par le P. Palrizi : « Matthœus in Hebrœis ipsorum lingna scrip-

turam edidit Evangelii. Cum Petfus et Paulus Romœ evangeliza-
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gile pour les Hébreux et dans leur langue. Marc et Luc

ont composé le leur, au temps où Pierre et Paul prê-

chaient à Rome; toutefois après que l'un et l'autre de

ces apôtres eurent quitté la ville. »

Ce que nous savons sur la prédication de ces deux

apôtres, sur leur séjour et leur départ de Rome, nous

contraint de séparer les faits réunis ici par les mêmes
expressions, et de les rapporter à des temps divers,

car il nous paraît incontestable que S. Pierre vint à

Rome longtemps avant S. Paul, et qu'il s'éloigna de

cette ville à plusieurs reprises. Il y arriva dès 42, ainsi

que nous le verrons bientôt; mais, comme d'après le

témoignage des Actes il était présent au premier con-

cile de Jérusalem en 32 , nous en concluons légitime-

ment qu'il avait quitté Rome auparavant, quand Claude

en chassa tous les Juifs (9® année de son règne, d'après

Orose, 49) ^ C'est à ce moment, croyons-nous, que

S. Irénée place la composition de l'Évangile de S.Marc.

S. Paul, au contraire, n'est venu à Rome qu'en 62.

Après y être demeuré deux ans captif, il s'éloigna en

64. Ce départ détermina S. Luc à offrir aux chrétiens

de Rome l'Évangile où il avait recueilli la prédication

de l'apôtre des gentils, et qu'il avait probablement

composé à Césarée, durant la captivité de S. Paul-.

rent et fuudarenl ecclesiam, post yero liorum exitum, Marcus,

xiiscipulus et interpres Pétri, et ipse, quœ a Paulo annuntiabantur,

per scripta nobis tradtdit, et Lucas autern sectator Pauli, quod ab

illo prœdicabatur, evangeliiirn in libro condidit. »

1 Orose, Eistor., 7, 6. En 62. d'après Wieseler, Voir plus haut,

p. 470.

2 Les Actes , ainsi que nous l'avons fait observer plus haut , ont

été achevés en 6 i, et S. Luc avait écrit auparavant son Évangile.

27.
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On voit le sens que ce commentaire donne aux paroles

de S. Irénée et ce qu'il en faut conclure sur la date de

chaque Évangile. Le premier est composé pour les Hé-

breux de Jérusalem, par conséquent avant que S. Mat-

thieu ait quitté la ville sainte; le second est rédigé par

S. Marc, après que S. Pierre, ainsi que tous les Juifs, a

été expulsé de Rome par Claude, vers 52 ; S. Luc publie

le troisième, quand S. Paul, sorti de prison, s'éloigne de

la capitale de l'empire, en 64. Il nous paraît hors de

doute qu'Eusèbe entendait en ce sens le texte de

S. Irénée, car dans le livre où il le cite^ il marque ex-

pressément que S. Matthieu^ écrivit avant de quitter

Jérusalem et S. Marc après lui, sous le règne de Claude ^.

Au siècle suivant, S. Jérôme, attentif à toutes les tra-

ditions, notamment à celles qu'il trouvait dans S. Irénée,

S. Jérôme tient le même langage qu'Eusèbe : « Mat-

thieu, appelé aussi Lévi , le premier a écrit en Judée

l'Évangile du Christ pour ceux de la circoncision qui

croyaient, et il l'a composé en hébreu *. » Il fallait énu-

mérer cette suite imposante de témoignages pour en

montrer la force, car ils se confirment et s'éclairent

l'un l'autre.

De leur ensemble nous tirons les conclusions sui-

vantes. Les critiques, qui retardent jusqu'en 70 la com-

position du premier Évangile, ne trouvent dans l'anti-

quité aucun texte, aucune tradition qui autorise leur

hypothèse. Au contraire, de siècle en siècle, nous en-

1 Eusèbe , Historia ecclesiastica , v,

2 Id. , III, 24.

3 Id., II, 14, 15.

* S. Jérôme, De viris ilhistribns, 3.
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tendons déclarer et répéter que S. Matthieu a écrit le

premier de tous les évangélistes, en langue hébraïque,

pour les Juifs de la Palestine et avant de quitter cette

région. Or nous avons vu que les apôtres abandonnèrent

Jérusalem pour évangéliser le monde, douze ans en-

viron après l'Ascension; c'est donc à ce temps que nous

rapportons la composition du premier Evangile. Loin

de nous la prétention de donner cette date pour indu-

bitable^ mais nous la croyons plus fondée que toute

autre, parce qu'elle s'appuie, non sur des conjectures

gratuites, mais sur des faits attestés par les cinq pre-

miers siècles chrétiens.

IV

s. PIEKRE A EOME.

Quelque opinion qu'on adopte touchant l'époque où

S. Pierre parut dans Rome, la réalité de sa venue est

aujourd'hui peu contestée \ car si nul contemporain

n'établit le fait expressément, nous avons, pour l'ap-

puyer, une suite de témoignages remontant du m" siècle

aux temps apostoliques, et jetant sur ce point d'histoire

une lumière continue-.

Cent cinquante ans après la mort de S. Pierre, par-

tout dans l'Église on parle de son séjour et de son mar-

tyre à Rome, comme d'événements avérés, connus de

1 « Je regarde comme probable la tradition du séjour de Pierre à

Rome; mais je crois que ce séjour a été de courte durée et que
Pierre souffrit le martyre peu de temps après son arrivée dans la

ville éternelle. » Renan, l'Antéchrist, p. 556.

2 Voir P. de Smedt, De Romano S. Petiii Episcopatu, dans les

Disseriationes selectx . p. 1-48.
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tous. Caïus, qui écrivait en cette ville sous le pontificat

de Zéphyrin (202-219), montre le tombeau de l'apôtre

au Vatican ^
; et jamais autre cité n'a réclamé l'honneur

de le posséder. TertuUien, vers ce temps-là, rappelle à

l'Afrique que Pierre a sa chaire pontificale dans Rome,

qu'il y subit le même supplice que le Seigneur, qu'il

baptisa dans le Tibre, comme Jean dans le Jourdain-.

Vingt-cinq ans plus tôt, S. Denys de Gorinthe atteste

les mêmes faits en Grèce' ; Glément et son disciple Ori-

gène tiennent à Alexandrie pareil langage''. L'Orient

est plein de semblables traditions. Si nous passons

dans les Gaules, S. Irénée écrivait son traité contre les

hérésies, où il marque à deux reprises que Pierre et

Paul ont fondé l'Église romaine^. Or l'évêque de Lyon

avait connu en Asie les contemporains des apôtres; il

était disciple de S. Polycarpe, lequel reçut les enseigne-

ments de S. Jean l'évangéliste
;
par lui nous touchons

au premier âge de l'Église. Ge témoignage tout seul

donnerait certitude au fait qui nous occupe ; nous en

avons de plus reculés, moins explicites sans doute, mais

qui reçoivent une suffisante lumière de la tradition

postérieure.

1 Eusèbe, Historia ecclesiastica, ii, 25 : Patrologie grecque,

t. XX, p. 207.

2 TertuUien, De Prxscript., 36. Scorpiac, 15. De Baptismo, 4 :

Patrologie latine, t. II, p. 49, 151; t. I, p. 1203.

3 S. Denys, cité par Eusèbe [Historia ecclesiasiica, ii, 25 : Pa
trologie grecque, t. XX, p. 210).

* Clément et Origène, cités par Eusèbe [Historia ecclesiasiica
^

VI, 14; III, 1 : Patrologie grecque^ t. XX, p. 551 , 214).

° S. Irénée, Adversus Hxreses , m, 1 : Patrologie grecquCy

t. VII, p. 844, 848.
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Quarante ans après la mort de S. Pierre (107),

S. Ignace d'Antioche, traîné à Rome pour mourir dans

l'amphithéâtre, écrivait aux chrétiens de la capitale :

« Je vous en conjure, ne me témoignez pas une bonté

hors de saison; laissez-moi être la pâture des bêtes...

Je ne vous commande pas comme Pierre et Paul; ils

étaient apôtres, je ne suis qu'un condamnée » Ces

paroles s'entendent clairement si l'on admet que les

deux apôtres gouvernèrent l'Église romaine; elles

deviennent inintelligibles, si on le rejette. Même
croyance à la fin du règne de Domitien (96) ; S. Clément

de Rome, parlant des fidèles immolés par Néron, après

l'incendie de cette ville, nomme parmi eux S. Pierre et

S. Paul : « Ils ont été un grand exemple au milieu de

nous^, » ajoute-t-il, marquant parla que c'est sous les

yeux des Romains qu'ils ont souffert.

L'Épitre de S. Clément est le premier écrit chrétien

venu jusqu'à nous, en dehors des livres inspirés^. Ceux-

ci ne mentionnent pas formellement le séjour de

S. Pierre à Rome. Toutefois la première lettre du chef

des apôtres contient une indication, qui a justement

attiré l'attention des historiens. Elle est datée de Ra-

bylone. Ce mot ne désigne pas la ville de Mésopotamie,

1 S. Ignace, Ep. ad Romanos , iv : Patrologie grecque, i. V,

p. 690.

2 S. Clément, Ep. i ad Corinthios, 5,6: Patrologie grecque,

t. I, p. 218.

3 L'Épitre de S. Barnabe, en effet, n'est point l'œuvre de l'apôtre

dont elle porte le nom et ne paraît avoir été composée qu'au com-
mencement du n« siècle : entre 107 et 120, d'après M^Hefélé; dans

les dernières années du i^"^ siècle, au jugement de Funk {Opéra pa~

trum apostoUcorum, t. I; Prolegomena, v).
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car il ne paraît guère vraisemblable que Tapôtre ait

poussé jusqu'en ces lointaines régions; Babylone n'est

îà que le nom symbolique de Rome, devenue aux yeux

des Juifs le centre de l'impiété, comme l'avait été

pour leurs pères la capitale de l'Assyrie ^ Les fils

d'Israël aimaient ces désignations mystiques : ainsi dans

le livre d'Esther, Aman est appelé « l'Amalécite, le fils

d'Agag- » ; les Samaritains et les gentils sont traités de

Guthéens^; Édom, Ninive servent d'appellation inju-

rieuse pour signifier l'empire romain. Les chrétiens

agissaient de même : dans l'Apocalypse aussi bien que

dans les livres Sibyllins, Babylone indique toujours

Rome^. Personne ne s'y trompait alors. On savait d'ail-

leurs quelles raisons obligeaient à user de mystère : les

dangers de l'Église qui touchait à la persécution de

Néron, la surveillance exercée sur les chefs de la com-

munauté par le pouvoir impérial, la nécessité de tenir

secrète la résidence de Pierre, dans le cas où la lettre

1 M. Renan n'élève aucun doute sur la signification du mot « Ba-

bylone » en cette Épître. « L'Église de Rome y est désignée par ces

mots : « l'élue qui est à Babylone. » Afin de dépister les soup-

çons de la police, Pierre choisit pour désigner Rome le nom de l'an-

cienne capitale de l'impiété asiatique, nom dont la signification sym-

bolique n'échappait à personne. » Renan, VAntéchrist j p. 122. A

en croire les Coptes, l'apôtre désignerait le Vieux Caire, où de son

temps se trouvait une bourgade appelée Babylone par les colons

assyriens qui l'avaient fondée (Strabon, xvii, 1). Cette tradition

bien que suivie par quelques interprètes modernes ne mérite aucune

créance.

2 Esther, m, 1, 10; viii, 3, 5.

3 Josèphe, Antiquitates , ix, 14, 3, ei Talmud^ passim.

* Apoc, XIV, 8; XVI, 19, xviii, 5, 9, 18; xviii, 2. — OracuJa Si'

byU.,\, 143, 159.
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eût été interceptée. Le voile était si transparent, que

jamais nos Pères n'ont songé à y voir autre chose.

Jointe aux témoignages postérieurs, éclairée et con-

firmée par eux, l'indication mise à la fin de cette Épître

ne permet pas de douter que Pierre soit venu à Rome,

tout au moins pour y mourir.

Est-il possible de démontrer par des arguments de

valeur égale que non seulement l'apôtre visita cette

rille, mais qu'il en fut le premier pasteur? S. Ignace

d'Antioche l'insinue, comme nous l'avons vu; après

lui toute l'antiquité l'assure, sans qu'aucun texte s'op-

pose à cette tradition. Toutefois nous n'avons pas

pour établir le pontificat de Pierre, des documents

aussi anciens, puisque S. Irénée est le premier qui at-

tribue expressément au chef des apôtres la fondation

de l'Église romaine ^ Ce docteur, écrivant plus d'un

siècle après la mort de S. Pierre, ne nous donne pas

le même degré de certitude qu'un contemporain. Son

témoignage ne laisse pas néanmoins d'avoir une au-

torité considérable; car le soin du grand évêque de

Lyon à garder les leçons des anciens, sa jeunesse près

de S. Polycarpe, lui donnent le droit de passer pour

l'écho des temps apostoliques. Sur le pontificat de

S. Pierre en particulier, ses enseignements ont une

importance capitale, car avant de se rendre en Gaule,

il avait séjourné à Rome, en avait étudié les traditions
;

i s. Irénée, Adversus Hxreses, m, I, 3. A partir de là, les do-

cuments abondent. Terlullien, l'auteur du poème contre Marclon,

Caïus, S. Cyprien, Firmilien de Césarée, tout le m' siècle parle

comme S. Irénée.
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« pour confondre l'hérésie, il ne trouvait rien de plus

puissant à lui opposer que la foi de cette Église où la

succession des pasteurs depuis Pierre était manifeste

et reconnue de tous^ »

Vingt-cinq ans avant S. Irénée, un Juif converti, Hé-

gésippe, visitait les églises d'Orient et d'Occident, avé-

rait l'accord de leur doctrine avec celle de Jésus-Christ,

et surtout recherchait par quelle chaîne de pasteurs

chacune d'elles se rattachait aux apôtres. Il vint dans

la capitale de l'empire et y recueillit la succession

des pontifes jusqu'à S. Anicet (156)^. Les mémoires

d'Hégésippe étaient sous les yeux d'Eusèbe, qui en fit

grand usage et tira de là, selon toute apparence, la liste

insérée dans son histoire ; or voici ce que nous y trou-

vons : « Le premier après Pierre, Lin devint évêque de

l'Église romaine, Clément fut le troisième-. » S. Irénée

n'a pas connu le livre d'Hégésippe*, car il ne le cite

1 « Maximae et anfuiuissirnae et omnibus cognitie, a gloriosissimis

duobus apostolis Petro et Paulo Romse fundatae et constitulae Ec-

clesiae, eam quam habet ab apostolis tradilionem , et annuntialam

hominibus fidem, per successiones episcoporum perveiiientem usque

ad nos indicantes, confundimus omnes. » S. Irénée, Adversus Hje-

reses, m, 3.

2 Aiaoûy/jv è7îQir,(yaaev \t.iy^^ii 'Avixr.xou. Hégésippe, cité par Eiisèbe

{Historia ecclesiastica j iv, 22 : Patrologie grecque, t. XX, p. 377).

Le mot ôiaôox^ signifie ici la série des évoques romains jusqu'à

Anicet, car, aussitôt après , Hégésippe se sert de la même expression

pour dire que Soter remplaça Anicet : Ilapà 'Avtxr,Tou h\.c(Ziyj.-za\.

SwTYip, et il ajoute que pour la succession des évoques en chaque

ville (èv éxàcrrrî ûi«8ox^ ^*'i ^''' ^'^à-oiT^ 7î6),e'.) , tout se passe selon ce

qu'avaient proclamé la Loi, les prophètes et le Seigneur.

3 Eusèbe, Historia ecclesiastica, m, 4 : Patrologie grecque,

t. XX, p. 221.

* Hégésippe publia son livre sous le pontificat d'Éleuthère (175-
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jamais, et n'invoque pas son autorité contre les héré-

tiques. Ce sont donc deux dépositions indépendantes

qui se confirment l'une l'autre.

Une troisième preuve résulte de la chronique des

papes rédigée vers 350 et appelée catalogue de Libère,

parce que c'est le dernier pontife dont elle donne le

nom. M. Mommsen^ a établi que, jusqu'en 223, cette

série des successeurs de Pierre reproduit les annales

que S. Hippolyte avait composées à Rome, au com-

mencement du m^ siècle, et où se trouvaient mention-

nés « le nom des évéques de Rome et la durée de leur

pontiûcat ». Non content de copier ces listes authenti-

ques, l'auteur du catalogue de Libère a voulu en outre

préciser les mois, les jours, déterminer sous quels em-

pereurs et quels consuls chaque pape a vécu. Dans ce

détail, il a commis de nombreuses erreurs; mais ces

additions, qui lui sont propres, n'ôtent rien à la valeur

des documents primitifs. Sur le nom des souverains

pontifes et les années de leur épiscopat, nous entendons

S. Hippolyte lui-même. Or ce témoin écrivait à Rome;

il avait devant les yeux les catalogues officiels qu'Hé-

gésippe et S. Irénée avaient connus avant lui; ce sont

189). Or, à ce temps^ S. Irénée avait déjà quitté Rome, car nous le

voyons en 177 devenu à Lyon laide et comme le successeur désigné

de S. Pothin; selon toute probabilité, il était déjà établi depuis

quelques années en celte ville.

1 Consulter Mommsen [Ueher den Chronographen vom lahre

354, p. 634), de Rossi [Roma sotterranea , t. II, p. 111\ et surtout

M. l'abbé Duchesne dans l'Introduction au Liber Pontificalls (§ i,

4; § II, 7 et 8). Le texte du catalogue libérien a été publié avec un
soin admirable en t^te de ce savant ouvrage.
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eux qu'il transcrit dans sa chronique. En tête nous li-

sons le nom de Pierrov

Ces témoignages, s'éclairant mutuellement, suffisent

pour établir la fondation de l'Église romaine par le

prince des apôtres. Il n'existe du reste nulle tradition

contraire ; aucune chrétienté ne le revendique comme
son premier pasteur : Antioche seule, d'accord sur ce

point avec Rome, se glorifiait d'avoir possédé pendant

sept ans le siège de Pierre ^
; elle n'estimait pas toute-

fois que le grand apôtre eût été proprement son évo-

que, car Eusèbe qui avait en main, ainsi que nous

l'avons dit, les catalogues des Églises de l'Orient re-

cueillis par Hégésippe, Eusèbe nomme S. Évode pre-

mier pontife d'Aiitioche; S. Ignace le second^ .

Une croyance si générale imposait à l'hérésie même.

Les apocryphes ébionites et gnostiques^, qui inven-

tèrent mille fables sur S. Pierre, n'ont jamais placé

autre part qu'à Rome le siège de son épiscopat. Gom-

ment l'oser d'ailleurs en face des monuments de cette

ville, du tombeau de l'apôtre au Vatican, du cimetière

u où Pierre baptisait », de la chaire épiscopale surtout,

symbole de son pontificat? Au jugement de M. de Rossi,

cette dernière relique offre de telles marques d'authen-

ticité, qu'il la joint aux témoignages par lesquels nous

1 Tillemont, Mémoires, t. I
, p. 167 : S. Pii:rre, art. xxviii.

2 Eusèbe, Historia ecclesiastica, m, 22 : Patrologie grecque

t. IX, p. 2i5.

3 Les principaux de ces apocryplics sont l'Évangile et les Actes

de Pierre, la Prédication de Pierre, et les écrits faussement at-

tribués à S. Clément : Récognitions, Homélies, Constitutions

apostoliques.
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venons de montrer S. Pierre fondant.l'Église romaine ^

Le vénérable siège est connu de nos lecteurs ; toutefois

certains détails de son histoire importent tellement à

notre sujet, qu'il ne sera pas hors de propos d'en ra-

viver le souvenir.

Ordinairement enfermée dans le trône en bronze

doré qui s'élève au fond de l'abside de S. Pierre, cette

chaire a été exposée en 1867 aux regards des iîdèles.

Sous les ivoires et les plaques d'acacia qui la recou-

vrent, on a pu distinguer ce qui reste de l'antique siège :

quatre pieds rattachés par leurs traverses, et les deux

montants du dossier; ces pièces, d'un bois de chêne

jaunâtre, grossièrement façonnées, sont rongées de

vétusté et tailladées par la main des pèlerins. Le meu-

ble, pauvre, presque informe, s'accorde avec la simpli-

cité des apôtres et de la primitive Église. Des anneaux

fixés au bois sont propres à recevoir des bâtons et en

font une chaise à porteurs [sella gestatoria). Il est im-

possible de deviner si ces accessoires existaient dès

l'origine, ou s'ils furent ajoutés quand la coutume s'é-

tablit d'introniser les nouveaux papes sur cette chaire.

Ce qui parait certain à M. de Rossi, c'est qu'à la fin

du V® siècle Ennodius de Pavie la vit, dans le baptistère

de l'église S. Pierre, telle qu'elle est venue jusqu'à

1 Nous ne faisons ici que reproduire, en la resserrant, la disser-

tation que l'illustre archéologue a publiée dans le BuUettino, mai

et juin 1867. Celte suite d'ingénieuses déductions ne pouvait être

ici passée sous silence, bien qu elles ne paraissent pas établir arec

certitude le point particulier auquel vise M. de Rossi. Les textes

allégués prouvent , en effet
,
que Rome a été le siège du pontificat

de Pierre; mais ils ne démontrent pas aussi clairement que la chaire

mentionnée par eux soit le siège matériel dont se servit l'apôtre.
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nous; le nom qu'il lui donne l'indique : c*est « la chaise

gestatoire de la confession apostolique ». « Là, dit-il,

le pontife siégeait pour conférer aux néophytes qui

sortaient des eaux baptismales un autre don céleste, la

grâce de la confirmation ^ »

Un siècle et demi plus tôt la môme coutume existait,

et déjà les fonts du Vatican contenaient le trône de

Pierre; on en a pour preuve l'inscription gravée par

S. Damase au frontispice de ce monument : « Une seule

chaire de Pierre, un seul et vrai baptême ^I » pensée

reproduite et expliquée dans l'épitaphe de son succes-

seur Siricius : « Souverain pontife, il a mérité de siéger

dans les fonts sacrés 3. » Pour démontrer qu'il s'agit

ici du siège matériel de l'apôtre, M. de Rossi allègue

un passage de S. Optât de Milève; écrivant vers l'an

372 contre les Donatistes, cet auteur opposait à l'évoque,

qu'ils se vantaient d'avoir dans Rome, la suite des vrais

pasteurs qui tous s'étaient assis sur le trône papal, a Si

l'on demande à Macrobe quelle place il occupe ici,

pourra-t-il répondre : la chaire de Pierre? Cette chaire,

je ne sais s'il l'a vue de ses yeux; mais il n'en ap-

proche jamais, car il est schismatique *. »

Le baptistère où ces témoins du iv* siècle nous mon-

1 « Ecce nuiic ad gcslaloiiam sellam aposlolicae confessioiiis uda

millunt limina candidates ; et ubcribus, gaudio exaclore, flelibus

coUata Dei beneficio dona geininanlur. » Ennodius, Apolog. pro
synod.

3 « Una Pelri sedes, uriiim vcruinque lavacrum. » Grulcr, Ins-

cript., p. 1163, 10.

3 « Fonte sacro rnagniis mcruit sedcre sacordos. » Gruler, Ins-

cript., p. 1171, 6.

* S. 0;tat. Ad Pormpnian.. lib. ii 4
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trent l'insigne relique venait alors d'être construit par

S. Damase. En quels lieux se trouvait-elle auparavant :

dans la basilique bâtie par Constantin, ou dans la crypte

du tombeau de S. Pierre? On ne le sait, mais elle était

certainement à Rome , et les chrétiens l'y vénéraient

« comme la propre chaire où Pierre s'était assis, et dans

laquelle il avait ordonné que Lin s'assoirait le pre-

mier ^ » Ainsi s'exprime l'auteur du poème contre

Marcion, au commencement duiii® siècle. Tertullien

parle de même. « Parcourez lesÉglises apostoliques, vous

y trouverez encore les sièges mêmes qu'ont occupés les

apôtres, chacun en son lieu. Si vous êtes proche de l'I-

talie, vous avez Rome-. » Cette ville conservait donc

alors le trône épiscopal de S. Pierre, comme Jérusalem

celui de S. Jacques, Alexandrie celui de S. Marc. Or

Tertullien vécut à Rome à la fin du second siècle, et

les plus âgés des fidèles qu'il y vit avaient connu les

derniers contemporains des apôtres. Cette suite inin-

terrompue de témoins établissant aux yeux de M. de

Rossi l'authenticité de la chaire du Vatican, il la pro-

sente comme le signe visible du pontificat romain de

S. Pierre.

Quelque jugement que Ton porte sur cette dernière

preuve, des pages qui précèdent deux faits résultent,

incontestables pour tout esprit non prévenu, c'est que

le chef de? Douze vint à Rome et y mourut évêque de

1 Hac cathedra, Petrus qua sederat ipse, locatmn

Maxima Borna Linom primuia considère jossit

Carmina adv. Marcionem, 1. m, c. ii : Patrologie latine, t. II,

p. 1077.

2 Tertullien, De Prœscriptionihus , xxxvi.
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l'Église mère. Pouvons-nous aller plus loin et fixer l'an-

née oii il parut dans la ville des Césars? Les documents

n'ont là-dessus ni le même accord ni la même clarté,

et ceux qui déterminent les temps sont trop récents

pour donner certitude. Toutefois la tradition qui fixe

à l'an 42 l'arrivée de S. Pierre dans Rome nous est

transmise par des auteurs graves, généralement exacts,

et elle s'ajuste d'ailleurs si bien avec ce que l'on sait

des premières années de l'Église, que nous n'hésitons

pas à l'adopter.

Le premier historien qui la mentionne est Ëusèbe,

dans sa Chronique écrite en 310 environ ^ Au siècle

suivant, son témoignage se trouve reproduit par Orose^

et S. Jérôme ^. « Simon Pierre, dit ce dernier, vint à

Rome pour combattre Simon le Magicien, la seconde

année de Claude, et il y occupa la chaire sacerdotale

pendant vingt-cinq ans jusqu'à la dernière année de

Néron. » Le catalogue de Libère donne la même durée

au pontificat de l'apôtre ^; or, sur ce point, il ne fait que

reproduire, ainsi que nous l'avons vu, la chronique de

S.Hippol}^e. Dès la fin du ii*' siècle, les vingt-cinq an-

nées de Pierre étaient donc une tradition reçue, et

par conséquent on croyait que de bonne heure il avait

établi son siège à Rome , vers 42, si l'on adopte l'opinion

commune, d'après laquelle il fut martyrisé en 67.

La principale difficulté se tire d'un passage de Lac-

1 Eusèbe, Patrologie grecque, t. XIX, p. 539

2 Orose, £^15^, vu, G : Patrologie latine, t. XXXI, p. 1072.

3 S. Jérôme, De Viris illustribits, 1 : Patrologie latine, t. XXXIII,

p. 607.

* Liber Pontificalis, édit. Duchesne, t. I, p. 2.
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tance (iv^ siècle), racontant que Pierre vint à Rome
sous Néron ^

. On infère de là qu'au temps d'Eusèbe les

traditions étaient contradictoires et par là même sans

autorité. Cette conséquence nous paraît exagérée, car

Lactance, en nous montrant l'apôt^'e dans Rome vers

64, ne nie pas qu'il y soit venu auparavant. Son dessein

est seulement de raconter la mort funeste des persécu-

teurs de l'Église. Le premier de tous fut Néron; l'au-

teur commence par lui, et incidemment avertit ses lec-

teurs que S. Pierre, pendant le règne de ce prince,

évangélisa la capitale de l'empire. La conclusion n'est-

elle pas qu'au iv^ siècle on gardait à Rome le souvenir

d'un double voyage de S. Pierre : l'un sous Claude, dont

font mention Eusèbe, S. Jérôme et Orose; l'autre,

sous Néron, que raconte Lactance? Cette hypothèse

permet d'expliquer une contradiction étrange que nous

relevons deux siècles plus tard. Dans le catalogue de

Félix IV-, abrégé de la rédaction primitive du Liber

Pontificalis (vi« siècle), on lit que S. Pierre entra dans

Rome au temps de Néron, et aussitôt après, qu'il fut

évêque de cette ville pendant vingt-cinq ans. Sans s'en

apercevoir apparemment, l'auteur de ce catalogue re-

cueille ici, et nous fait connaître la tradition de deux

séjours successifs de l'apôtre.

Ces raisons, auxquelles nulle objection décisive n'est

opposée, rendent sinon certain, au moins très proba-

1 Lactance, De Mortihus persecutorum, 2 : Patrologie latine^

t. VU, p. 50.

2 Liher Pontificalis, edit. Duchesne, t. I, p. 50.
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ble que Pierre vint à Rome sous Claude ^ M. de Rossi

estime qu'on peut tirer des monuments de l'antiquité

chrétienne une entière confirmation de ce fait. Bien

que ses déductions, sous leur forme actuelle, ne nous

paraissent point encore convaincantes, nous ne lais-

serons pas de les exposer ici, car il suffirait de quelque

découverte nouvelle pour affermir les points faibles de

l'argumentation, et l'on sait que les hypothèses de

l'illustre archéologue ont presque toujours l'heureuse

fortune d'être promptement vérifiées.

C'est dans les monuments liturgiques que M. de

Rossi trouve la trace de deux séjours successifs de

l'apôtre à Rome; à son gré, les fêtes célébrées le

18 janvier et le 22 février en l'honneur de la chaire de

S. Pierre ont pour objet deux sièges différents vénérés,

Tun au Vatican, l'autre au cimetière Ostrien, près de

la fontaine où Pierre baptisait lors de son premier sé-

jour. Pour remettre en lumière cette particularité ou-

bliée pendant plus de mille ans, M. de Rossi relève de

curieux indices sur un papyrus, et quelques ampoules

d'huile conservés à Monza-. Ces reliques viennent de

l'abbé Jean, qui visita Rome sous Grégoire le Grand et

rapporta à la reine Théodelinde des fioles d'huile pri-

ses aux lampes des plus célèbres églises. A chacune

i « Petrum 25 annos Romanarn catbedrara tenuisse diserte tes-

lantur auclor primae partis Caialogi Liberiani, Eusebius, Hiero-

nymus, Orosius et alii , nullo antiquo auctore vel monumento di-

recte aul indirecte contradicente. Hanc sententiam igitur ut longe

probabiliorem tenendam esse censemus. » De Snaedt, Dissertatio-

nés selecix, diss. i, cap. ii, art. iv, 18.

2 Voir le Bullettino de 1867, mai et juin.
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d'elles, le pèlerin nota le lieu d'origine, et, relevant ces

inscriptions sur un papyrus à mesure qu'il parcourait

la cité, il dressa ainsi une liste topographique qui peut

servir d'itinéraire dans la ville sainte.

Après avoir recueilli l'huile « de la chaire que Pierre

a occupée la première fois », il visite les lieux saints

de la nouvelle voie Salarienne, passe ensuite le Tibre,

vient au Vatican, oii, près du tombeau de S. Pierre,

M. de Rossi nous a montré un second siège pontifical,

distinct de celui que Tabbé Jean vit au delà du fleuve.

Non loin de la voie Salarienne, on a retrouvé de nos

jours la plus ancienne catacombe de Rome, le cimetière

Ostrien, « où Pierre baptisait ». Ce fut là, selon toute

apparence, que le pèlerin lombard vénéra la première

chaire dont il parle, plus ancienne que celle du Vati-

can^ car sur le papyrus de Monza, comme dans les mar-

tyrologes et les calendriers du temps, elle est appelée

« la première où Pierre s'assit ».

Le culte rendu à ces reliques donna naissance aux

deux fêtes célébrées dans notre liturgie, le 18 janvier

et le 22 février. La première a pour objet d'honorer la

chaire du cimetière Ostrien; les plus anciens mari\To-

loges l'attestent en marquant pour ce jour : « Dédicace

de la chaire de S. Pierre, où pour la première fois il a

siégé à Rome^ » C'est, on le voit, la même formule

que l'abbé Jean transcrivit sur l'ampoule et le papjTus

de Monza; apparemment il la trouva gravée dans l'ora-

toire qu'il visitait. Quant à la fête du 22 février, nos

1 « Dedicatio calhedrœ S. Pétri apostoli, qua primum Romœ se-

dit. Martyrologium Hieronymianum. « Cathedra S. Pétri qua
prirnura Romae sedit. » Parvurn romanum Martyrologium.

28
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livres liturgiques lui donnent actuellement ce titre :

« La chaire de S. Pierre à Antioche. » Mais M. de Rossi

a prouvé que les mots : « à Antioche, » sont une ad-

dition d'un clerc de l'église d'Auxerre, lequel entre-

prit au vil® siècle de corriger et de fondre ensemble les

anciens catalogues de martyrs. Trouvant deux fêtes de

la chaire de S. Pierre, la première rapportée au séjour

de l'apôtre à Rome, la seconde sans mention aucune; il

imagina que celle-ci rappelait l'épiscopat de S. Pierre à

Antioche, et sa conjecture erronée obtint peu à peu un

crédit universel, la compilation du clerc auxerrois

étant la principale source de nos martyrologes actuels.

Pour reconnaître cette méprise, il suffit de parcourir

les calendriers et les livres liturgiques antérieurs au

VII® siècle ^ Nulle part le nom d'Antioche n'est donné

à la chaire du 22 février. La fête de ce jour, d'ail-

leurs, est trop importante pour ne rappeler qu'un

incident secondaire dans la vie de l'apôtre. Jusqu'au

xvi" siècle elle est demeurée une des principales

solennités de la ville papale ; on la célébrait dans la

basilique vaticane au temps de S. Léon, avec un grand

concours d'évêques; c'était le jour de l'apôtre par ex-

1 Dans le Depositio Martyrum (Calendrier romain du iv^ siècle},

qui fait partie de la colleclion philocalienne, nous lisons simple-

ment : VIII kal. mart. natale Pétri de caledra (Duchesne, Liber

Pontijicalis, p. 11). Presque tous les manuscrits du Sacramentaire

de S. Grégoire portent : xiii kal. mart. cathedra sancti Pétri.

Le seul codex Ratoldi (980) ajoute in Antiochia. (Voir Patrologie

latine, t. LXXVIII. pp. 50, 302, 588). Au rapport de Jean le Diacre

[Vita Gregoriij ii, 17), le Sacramentaire de S. Grégoire n'est que ce-

lui de S. Gélase (492-496), revu et abrégé.
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cellence : « Dies Apostoli '. » Les prières propres à cet

anniversaire
,
particulièrement celles de l'antique litur-

gie gallicane, en indiquent clairement l'objet; toutes

rappellent la profession de foi faite par Pierre à Cé-

sarée de Philippe et les promesses qui en furent la ré-

compense, l'apôtre élevé au-dessus de ses frères et

devenant le fondement inébranlable de l'Église 2. C'est

cette scène évangélique et la primauté de Pierre qui

était célébrée ce jour-là; on y vénérait, comme sym-

bole du souverain pontificat, la chaire du Vatican,

celle que l'apôtre avait occupée au dernier temps de

sa vie, qu'on gardait près de son tombeau et où ses

successeurs venaient s'asseoir.

Si ingénieux que soient ces rapprochements ils n'éta-

blissent pas avec certitude que Rome ait possédé à la

fois deux chaires de Pierre, car celle que l'abbé Jean

vénéra au cimetière Ostrien a pu être transportée plus

tard au Vatican, et les textes allégués pour prouver

qu'en ce dernier lieu il y eut de tout temps un trône

pontifical ne sont pas assez formels pour lever tous les

doutes. La seule conséquence à tirer de ces recher-

ches archéologiques, c'est que Rome conservait le sou-

venir d'un premier séjour de l'apôtre, et l'attachait au

cimetière Ostrien. Quant à l'époque où il parut dans la

1 De Rossi, Bullettino, 1867, mai et juin.

- Mabillon, JDe Liturgia gallicana, p. 226. « Deus qui hodierna

die beatum Petrum post te dedisti caput Ecclesiœ, cum te ille vere

confessus sit et a te digne prœlatus sit... » Au commencement de

la messe gallicane, cette fêfe est appelée : « Beatissimi Pétri sollem-

nissimus dies, quera ipsa divinitas consecravit delegando cœloium

claves. )) Mabillon, Mus. itah, 1. 1, p. 297.
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capitale, nous n'avons pour le déterminer que deux

témoignages précis : le catalogue de Libère et la

chronologie reçue dans l'Église à partir du m® siècle.

SIMON LE MAGICIEN.

Les détails imaginés pour embellir la rencontre à

Rome de S. Pierre et de Simon éveillent la méfiance

de tout esprit judicieux. Deux points particulièrement

prêtent à la critique : la lutte publique de l'apôtre

et du Magicien, où ce dernier succombe, et la statue

élevée sur l'île du Tibre, entre les deux ponts, avec

cette inscription : Simoni Deo Sangto, « A Simon le

Dieu saint ^ ».

Eusèbe est bref sur le premier de ces faits. Après

avoir rapporté que l'imposteur éblouissait Rome par

ses prestiges, il se contente d'ajouter : « La venue de

Pierre suffit pour éteindre ce grand éclat ^. » S'il men-

tionne ainsi la nouvelle défaite du Samaritain, sans en

donner les circonstances , on en peut conclure qu'il ne

voyait rien d'assuré dans les traditions qui couraient

de son temps 3. IlJes trouvait aussi nombreuses en Oc-

cident qu'en Orient, car Simon était devenu le person-

' Eusèbe, Hisioria ecclesiaslica, ii, 13.

2 Id., II, 15.

3 M. l'abbé Duchesne a écrit sur Simon le Magicien une disserta-

tion qui forme le chapitre viii* de ses cahiers autographiés ; sa lu-

mineuse critique a jeté sur ce sujet de précieuses clartés. Nous ne

faisons guère ici que suivre ses pas.
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nage légendaire par excellence. Dès le commencement
du III' siècle, les Ébionites esséniens de Syrie ^ avaient

écrit de longs romans sur les luttes de S. Pierre et du

Magicien. Deux de ces omTages sont venus jusqu'à

nous : les Récognitions et les Homélies, faussement

attribuées à S. Clément. S. Pierre y est le héros d'aven-

tures aussi ridicules qu'imaginaires; il parcourt toute

la côte de Syrie, de Gésarée à Antioche, triomphant

partout de Simon. Eusèbe était trop judicieux pour

rien puiser à pareilles sources. En Occident, il trouvait

des légendes diverses de celles qu'on racontait en Syrie.

La lutte avait Rome pour théâtre et était reculée jus-

que sous Néron, devant lequel 5. Pierre et S. Paul lut-

taient ensemble contre le Magicien. Simon, poussé à

bout, promettait, en preuve de sa divinité, de s'élever

dans les airs, mais il ne prenait son vol que pour tomber

à terre et se briser-. Cette légende occidentale se for-

mait vers le même temps où les Ébionites de Syrie ima

ginaient leurs fables, car nous la trouvons au iv^ siècle

1 Voir sur ces sectaires l'article Elrésaïtes dans le Dictionary

of Christian Biography de Smith.

2 Les Actes apocryphes de Pierre et de Paul sont le principal

ouvrage où nous trouvons cette légende [Acta apostolorum apocry-

pha, de Tischendorf) ; mais depuis deux siècles elle avait déjà cours,

car divers auteurs du iv« siècle y font allusion. « Baronius (68,

§ 14) entend de Simon ce qu'on lit dans Dion Chrysostome [Orat.,

XXI, 9), que Néron nourrit longtemps dans sa cour un homme qui

avait promis de voler en l'air. Suétone {Sero, xii) raconte aussi

que dans des jeux un homme entreprit de voler en présence de Né-

ron, mais que dès le premier effort il tomba par terre et que son

sang rejaillit jusque sur le pavillon d'où ce prince le regardait. »

Tillemont, Mémoires, S.Pierre, art. xxxiv.

28.



498 SAINT PIERRE.

répandue partout. En Afrique, Arnobe (305) la connaît '
;

les légats du pape Libère en parlent dans leur lettre à

Eusèbe de Verceil ^ (355) ; S. Cyrille de Jérusalem y fait

allusion 3 (3^7). A l'origine, toutefois, on ne s'accordait

pas sur le genre de mort du Magicien. L'auteur des

Philosophumena, qui écrivait vers 225, ne mentionne

aucune tentative d'ascension. Il représente Simon assis

sous un platane et discutant avec ses contradicteurs.

Pour triompher d'eux le Magicien offre de se faire en-

terrer, affirmant qu'il ressuscitera le troisième jour

comme le Christ; on l'enterre, mais il ne sort plus de

son tombeau-'. Cette diversité de récits, oii scène, dé-

tails, personnages varient à la fantaisie du narrateur,

inspirait à Eusèbe une juste méfiance. Le seul point

qui lui parût avéré, c'est qu'au temps de Claude, Pierre,

ayant rencontré Simon à Rome, confondit son impos-

ture comme il l'avait fait à Samarie. Là se borne l'his-

toire; le reste appartient à la légende.

La plupart des modernes rejettent également parmi

les fables la statue dressée dans l'île du Tibre à « Simon

le Dieu saint ». Eusèbe, à la vérité, cite comme garants

de ce fait deux des premiers Pères, S. Justin et S. Iré-

née'^. Mais le premier de ces témoins, d'une critique

• Patrologie latine, t. V, p. 828.

2 Id., t. XIII, p. 765.

3 S. Cyrille de Jérusalem, Catech., vi, 14, 15.

* Patrologie grecque, t. XVI, p. 3326.

^ TertuUien mentionne également ce fait; mais ici, comme en

maintes circonstances, il copie S. Justin et S. Irénée; tout se réduit

donc, ainsi que l'a montré W. Duchesne, à l'unique témoignage de

S. Justin.
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peu sûre \ a, probablement, fait ici quelque confusion.

Dans l'île du Tibre, « Semo Sancus », vieille divinité

Sabine, était particulièrement honorée, et on y dé-

couvrit au XVI® siècle une base de statue portant les

mots : Semoni Sanco Deo Fidio Sacrum 2. Cette inscrip-

tion aura induit S. Justin en erreur. Pour S. Irénée, il

n'a fait que répéter, non sans quelque hésitation, le

témoignage de ce Père; car, bien qu'il eût séjourné à

Rome 3, il n'y vit point Timage de Simon et se contenta

d'écrire : « On dit qu'il a été honoré d'une statue^. »

Ce sont là de graves raisons de douter que le Magicien

ait eu son image dans l'île du Tibre, sanctuaire des

plus anciennes divinités. Toutefois, que S. Justin se

1 Dans sa première apologie [Pairologie grecque, t. VI, p. 376),

il n'hésite pas à faire de Ptolémée Philadelpbe un contemporain

d'Hérode.

2 Voir sur Semo Sancus et les statues de ce dieu dont on a re-

trouvé les inscriptions un article de M. le professeur Visconti dans

les Studi e Documenti di Storia e Diriito (anno 11, fascicoli 3<'

e 4°, p. 105). L'inscription trouvée au xvi^ siècle dans l'île du Tibre

portait :

se:moni
SAXCO

DEO • FIDIO
SACRUM

BEX • P031PEIUS • SP • y
COL • :mussianus
QXJIÎÎQUENNALIS

DEGUR
BIDENTALIS
DONUM • DEDIT

Corp. inscript, lat., vi, 576.

3 Quinze ans environ après le temps où écrivait S. Justin.

*• « Statua honoratus esse dicitur, propter magicam. « S. Irénée

Àdversus Hxreses, i, 23, 1 : Pairologie grecque, t. VII, p. 671.
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soit trompé seulement sur le lieu où se trouvait cette

statue, et qu'ailleurs, dans la ville, Simon ait reçu un

pareil honneur, nous l'admettons volontiers, car dans

une apologie adressée aux empereurs et au sénat,

S. Justin n'aurait pas avancé à la légère un fait sur

lequel il était si facile de le confondre.

N'oublions pas que Rome avait alors la manie des

statues. On en dressait par centaines, non seulement

aux dieux et aux Césars, mais aux moindres person-

nages, artistes, rhéteurs, athlètes de renom ^
. Les clients

honoraient ainsi leurs patrons. Régulus, Témule de

Pline le Jeune, ayant couvert de colonnades ses jar-

dins au-delà du Tibre, borda toute la rive de ses pro-

pres images 2. Les portiques des places publiques,

l'ancien forum, le parvis du Capitole étaient encombrés

à ce point, qu'Auguste fut obligé de transporter bon

nombre de ces marbres dans le Champ de Mars'. Sous

Claude, l'invasion continuant, il fallut restreindre la

liberté laissée alors à tout particulier de se décerner

publiquement cet hommage. Désormais l'autorisation

du sénat fut nécessaire '*. On l'obtenait sans peine pour

des novateurs aussi fameux que Simon, et que ses dis-

ciples l'aient sollicitée, rien de plus vraisemblable, car

nous savons qu'en tout lieu ils avaient coutume d'éle-

ver des statues à l'imposteur, et de l'adorer comme un

être divin. Habituellement ils le représentaient sous

* Voir Friedlaender, Mœurs romaines j t. III, p. 250-273.

2 riine, Epist., iv, 2, 5.

3 Suétone, Caligula, xxxiv.

* Dion Cassius, lx, 25.
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les traits de Jupiter ^; à Rome, toutefois, cette assi-

milation ne fut pas possible , le Dieu qui trônait au

Gapitole n'admettant pas d'égal. Il fallut choisir quel-

que autre image, probablement celle de Semo Sancus,

vieille divinité sabine, analogue au Jupiter romain^.

Les statues du dieu sabin étaient nombreuses dans

Rome; parfois elles ne portaient comme inscription

que ces mots : Semo Sancus ^ S. Justin, sachant qu'on

avait donné au Magicien l'extérieur de cette divinité, a

pu facilement se tromper sur le lieu oii était placée la

statue, sans que sa méprise tirât à conséquence aux

yeux de ses contemporains et infirmât l'authenticité

du fait qu'il rapportait -•.

1 S. Irénée, Contra Hxreses, i, 23, 5 : Patrologie grecque,

t. VII, p. 673.

2 Son nom, Semo Sancus, qui signifie Dieu du ciel, l'assimile au

Jupiter céleste : « Diespiter, diei pater, » le père du jour, l'ennemi

des ténèbres, de l'erreur, du mensonge, le vengeur de la fidélité.

De là les deux noms qui suivent habituellement sur les inscriptions

ceux de Semo Sancus, Deus Fidius, le dieu de la fidélité, le Ju-

piter fidèle, selon la traduction de Denys d'Halycarnasse ; 'Ev UoSt

Aiôç IIioTiou, ôv 'Ptotxaïoi làyxTov xaXoûaiv (iv, 58). Voir Pauly,

Real Encyclopddie , Sancus, t. VI, p. 740.

s Orelli-Henzen , 6999.

* M. Studemund a découvert un manuscrit fort ancien des Actes

de Pierre et de Paul, où il est parlé de la statue élevée à Simon.

M. de Rossi espère y trouver une confirmation du fait rapporté par

S. Justin {Bullettino. 1882, p. 107, 108). Il est difficile de prendre

parti à ce sujet avant la publication de ce document, que M. Stu-

demund retarde au delà de toute prévision.
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